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mesure d'assurer ses missions de service public pénalisant ainsi
toute la filière professionnelle agricole des AOC. C est pourquoi il
lui demande si le ministère compte respecter ses engagements et
sous quel délai.

Agro-alimentaire
(INA O - fonctionnement - tffectifr de personnel)

17186. - 1" août 1994. - M . jean Jacques dePeretti * appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l ' insuffisance des, effectifs de l' Institut national des appellations
d 'origine (INAO) alors que ses domaines de compétence ne
cessent d'eue étendus. Malgré de récents recrutements, l' INAO ne
semble pas en mesure d'assurer ses missions de service public,
pénalisant ainsi les filières agricoles qui veulent obtenir ou sont
engagées dans des démarches sous signes de qualité. Les profes-
sionnels du département de la Dordogne ont exprimé leur vive
inquiétude et leur souhait que l' INAO puisse rapidement disposer
d ' un personnel en nombre suffisant pour répondre à leurs ii„m-
breuses demandes. Il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre pour accroître les moyens de cet établissement public afin
de les rendre compatibles avec ses missions.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - efectifr depersonnel)

17232. - 1" août 1994. - M. Jean-Marie Morisset * attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les revendications exprimées par l' Institut national des appellations
d 'origine . En effet, pour remplir sa mission régionale et nationale
de défense et de promotion des appellations d' origine du secteur
viti-vinicole, l ' institut dispose de vingt. six centres répartis dans
toute la France et d' un service central à Paris. Or l 'effectif de j ' ins-
titut était de cent vingt-huit personnes en 1990, le déficit étant
alors estimé à cinquante-sept personnes. Après la loi du 2 juillet
1990 étendant les compétences de l' INAO, les besoins supplé-
mentaires en personnel sont constatés, le déficit est alors de
130 emplois. Depuis, seulement cinquante-trois postes ont été
créés alors que le ministère de l' agriculture avait pris un engage-
ment biennal pour apurer la situation de cet établissement public à
caractère administratif. Il lui demande donc quelles sont ses inten-
tions à l'égard de cet établissement.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs depersonnel)

17243. - 1" août 1994. - M. Jean Glavany* appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêchesur le pro-
blème que rencontre l' Institut national des appellations d' origine.
Les compétences de cet établissement ont été étendues ksar la loi
du 2 juillet 1990, passant du secteur viticole et vinicole à
l 'ensemble desappellations de l'agroalimentaire . Malgré les engage-
ments qui avaient été pris par le ministre de l' agriculture, l ' INAO
est aujourd'hui gravement déficitaire en termes d' emplois. De cette
situation, il résulte que l'INAO n ' est pas en mesure d' assurer cor-
rectement ses missions de service public, pénalisant ainsi toute les
filières professionnelles agricoles desappellations d 'origine contrô-
lée. Il lui demande de bien vouloir faire k nécessaire pour que soit
respectés les engagements pris afin d' apurer cette situation préjudi-
ciable au bon fonctionnement de l' INAO.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

17587. - 15 août 1994. - M. Gérard Larrat* attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêchesur la situation
de l' INAO, établissement public à caractère administratif placé
sous la tutelle de son ministère. L'INAO tient, en effet, une place
essentielle dans la promotion d'une politique de qualité qui assure
la valorisation des produits du terroir et le maintien de la création
d'emplois en zone rurale. Son rôle a d'ailleurs été affirmé par la loi
du 2 juillet 1990, qui a étendu ses compétences à l'ensemble du
secteur agro-alimentaire. Or, aujourd'hui, il semble vue, pour rem-
plir de manière satisfaisante sa mission, l' INAO doit pouvoir dis-
poser de moyens financiers et de personnels plus importants. II lui
demande quelles mesures il envisage à ce propos.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

17588. - 15 août 1994. - M. Emmanuel Aubert' souhaiterait
connaître les intentions de M. le ministre de l'agriculture et de
la pêcheen ce qui concerne la grave insuffisance de personnel de
l' Institut national des appellations d'origine, établissement public
mis au service des professionnels, responsables du secteur des
appellationsd'origine contrôlées (AOC). Pour assurer sa mission
régionale et nationale, cet institut dispose de26 centres et d'un
service central à Paris et, depuis la loi du 2 juillet 1990 étendant
les compétences de l' INAO, les besoins supplémentaires en person-
nel ont été chiffrés à 83 personnes, laissant apparaître un déficit de
130 emplois.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectf depersonne()

17603. - 15 août 1994. - M . Didier Mathus * appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
situation des personnels de l' Institut national des appellations
d ' origine (INAO) . Créé en 1935 pour le seul secteur viii-vinicole,
cet établissement public a vu, par la loi du2 juillet 1990, ses
compétences étendues à l' ensemble des appellations d' origine
contrôlée de l' agro-alimentaire. Cinquante-trois postes supplé-
mentaires ont été créés à l' institut depuis 1990, mais les effectifs
demeurent insuffisants pour faire face à l'augmentation de la
charge de travail de ces services. Il semble aujourd' hui que le mou-
vement de création de postes statutaires soit bloqué et qu' on mul-
tiplie en revanche les contrats précaires. Il lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que l'INAO dispose
d' effectifs suffisants en 1935 et puisse mener à bien ses missions
auprès du secteur viticole français.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

17731. - 22 août 1994. - M. Michel Meylan * attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'agricultureet de la pêchesur la
situation de l'Institut national des appellations d'origine contrôlée
qui ne peut plus auj ourd'hui assurer correctement sa mission de
service public. En effet, les compétences de l'INAO, créé à l'ori-
gine pour le secteur viii-vinicole, ont étéétendues par la loi du
2 juillet 1990 à l'ensemble des appellations de l'agro-alimentaire et
malgré la création de 53 postes supplémentaires, l'Institut souffre
encore d'un manque d'effectif que ie ministère s'était engagé à
résorber. En conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions pour remédier à cette situation.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effect/ de personnel)

17745. - 22 août 1994 . -• M. Léon Aimé * appelle l'attention
de M. le ministre de l'agricultureet de la pêchesur les diffi-
cultés de fonctionnement que rencontre l' Institut national des
appellations d'origine (INAO). Cet institut créé, en 1935, pour
consacrer, défendre et promouvoir les appellations d'origine du
secteur viti-vinicole, a vu, par la loi du2 juillet 1990, ses compé-
tences étendues à l'ensemble des appellations de l'agro-alimentaire.
En 1990, l'effectif de l' Institut, qui dispose de26 centres répartis
dans toute la France et d'un service central à Paris, était de
128 personnes. Le déficit en personnel était estimé à 57 personnes.
Ap. is la loi du 2 juillet 1990, les besoins supplémentaires étaient
chiffrés à 83 personnes et k défait atteignait alors 130 emplois.
Aussi le ministère de l'agriculture avait-il pris un engagement
triennal pour remédier à cette situation. Mais, à ce jour, seuls
53 postes ont été créés et malgré la multiplication des contrats
précaires (44 personnes sous contrat à durée déterminée présentes,
en 1994, 12 mois sur 12), l' INAO n 'est toujours pas en mesure
d'assurer ses missions de service public, pénalisant ainsi toute la
filière professionnelle agricole des appellations d'origine contôlées.
Il parait donc indispensable que de nouveaux postes soient créés
dans de bons délais afin de permettre à l' INAO d'accomplir, dans
les meilleures conditions, la mission qui lui a été confiée et il lui
demande ce qu' il compte faire en ce sens.
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Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effictifi de personnel)

17747. - 22 août 1994. - M. Thierry Mariani * appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les attentes des employés de l 'Institut national des appellations
d'origine (INAO) en matière de recrutement . Les compétences de
cet établissement créé en 1935 pour consacrer, défendre et pro-
mouvoir les appellations d ' origine du secteur viti-vinicole, ont été
étendues par ia loi du 2 juillet 1990 à l ' ensemble de l' agro-
alimentaire. Pour mener à bien l'ensemble des missions qui lui
sont confiées, l ' INAO dispose de vingt-six centres régionaux et
d ' un service central à Paris, embauchant 128 personnes . Or, l ' élar-
gissement des compétences de l ' INAO en 1990 parait avoir accru
sensiblement les besoins en personnels . Estimé à cinquante-sept
postes avant la loi du 2 juillet 1990, le déficit en personnel s'est
par la suite établi aux alentours de 130 emplois . Les cinquante-
trois postes qui ont été créés depuis, ainsi que les contrats à durée
déterminée proposés pour l ' année 1994, ne semblent pas suffisants

couvrir les besoins en personnel de l 'INAO. Les employés de cet
organisme demandent donc la création de postes supplémentaires
ainsi que les pouvoirs publics s'y étaient semble-t-il engagés . II lui
demande de bien vouloir lui faite savoir quelles orientations pré-
cises le Gouvernement entend prendre sur ce problème.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effetifi de personnel)

17796 . - 22 août 1994. - M . Jean Gougy * appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation
de l ' Institut national des appellations d ' origine . Il rappelle que,
depuis l ' entrée en vigueur de la loi du 2 juillet 1990, ses compé-
tences ont été étendues à toits les produits agricoles et agro-
alimentaires sans que, parallèlement, ses effectifs aient été suffisam-
ment augmentés. Si les années 1991 à 1993 ont vu un certain
nombre de créations de postes, il n'en n'a pas été de même en
1994, année oii l ' INAO, tout en multipliant ses contrats précaires,
n' a pas toujours été en mesure d 'assurer ses missions de service
public, pénalisant ainsi toute la filière professionnelle agricole des
AOC. Il demande donc au Gouvernement ce qu 'il entend propo-
ser au cours de la prochaine loi de finances afin de remettre à
niveau les effectifs de l ' INAO, indispensables à son bon fonc-
tionnement .

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

17852. - 29 août 1994 . - M. Hubert Grimault * appelle
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
l'évolution du statut et des missions de l ' Institut national des
appellations d ' origine et en particulier sur le manque de personnel
constaté depuis plusieurs années . Par la loi du 2 juillet 1990,
l ' INAO a vu ses prérogatives en matière de défenses et de promo-
tions des appellations d 'origine étendues à l ' ensemble des appella-
tions de l ' agroalimentaire, secteur viti-vinicole compris . Pour assu-
rer cette mission, l'INAO dispose de vingt-six centres répartis dans
toute la France et d'un service central à Paris mais il lui manque,
en l'état actuel, plusieurs postes que les responsables et profession-
nels concernés chiffrent à environ 130 emplois . Seuls cinquante-
trois postes ont depuis lors été créés, dont certains à durée déter-
minée, ce qui ne permet toujours pas à cet institut de travailler
dans les meilleures conditions pour la reconnaissance et la valorisa-
tion des produits issus d 'une tradition et d 'un héritage culturel . Il
lui demande donc ce qu'il entend mettre en oeuvre dans les meil-
leurs délais pour remédier à cette carence et permettre ainsi la mise
en valeur véritable de notre terroir.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

17853 . -• 29 août 1994 . - M. Pierre Hellier * attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les dys-
fonctionnements de l 'Institut national des appellations d'origine,
liés principalement au problème de sous-effectifs en matière de
personnel. En effet, cet établissement, qui effectue un travail très
Important pour la création en matière d ' emploi en milieu rural
défavorisé et pour la valorisation des produits de nos terroirs, était
chargé jusqu ' en juillet 1990 de promouvoir les appellations d'ori-

p
ine du secteur viticole et du secteur vinicole . A cette époque,
INAO disposait de 128 personnes, soit près de 60 personnes de

moins que ce qui s'avérait déjà nécessaire pour effectuer un travail
convenable . Depuis la loi du 2 juillet 1990, les compétences de
l'INAO ont été très largement étendues à l 'ensemble des appella-
tions de l'agroalimentaire . De ce fait, les besoins en personnel ont
eux aussi été accrus et estimés à 83 personnes supplémentaires, ce
qui portait alors à 130 le nombre d ' emplois manquants au sein de
cet établissement pour assumer correctement toutes ses compé-
tences . Depuis 1990, le ministère de l ' agriculture a créé une cin-
quantaine d'emplois, tant et si bien qu' à ce jour, ce sont encore
80 postes supplémentaires qui sont nécessaires pour permettre à
I ' INAO d ' effectuer auprès des professionnels un travailde qualité,
dont les retombées dans le secteur de l 'agriculture et de ( 'agro-
alimentaire sont conséquentes . Aussi, il lui demande si, conformé-
ment à l'engagement pris, il envisage de remédier à cette situation
en permettant la création des quelque 80 emplois manquants au
sein de l ' Institut national des appellations d 'origine.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - efct/ de personnel)

17955 . - 5 septembre I994 . - M. Philippe Legras * appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
! ' insuffisance des effectifs de l 'Institut national des appellations
d ' origine (INAO) alors que ses domaines de compétence ne
cessent d 'être étendus. Malgré de récents recrutements, l 'INAO ne
semble pas en mesure d 'assurer ses missions de service public
pénalisant ainsi les filières agricoles qui veulent obtenir ou sont
engagées dans des démarches sous signes de qualité . Les profes-
sionnels ont exprimé ;eur vive inquiétude et leur souhait que
l'INAO puisse rapidement disposer d 'un personnel en nombre suf-
fisant pour répondre à leurs nombreuses demandes . ii lui demande
les dispositions qu ' il envisage de prendre pour accroître les moyens
de cet établissement public afin de les rendre compatibles avec ses
missions.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

18006. - 5 septembre 1994. - M. Eric Raoult * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur la
situation de l' INAO (Institut national des appellations d'origine).
Cet établissement fonctionne avec un budget de 77 millions de
flancs en 1993 et défend et assure la promotion des AOC du sec-
teur vitivinicole (et depuis 1990 à l ' ensemble des appellations de
l ' agroalimentaire). Pour assurer sa mission nationale et régionale,
cet Institut dispose de vingt-six centres répartis dans toute la
France et d 'un service central à Paris. En 1990, l'effectif de l ' Insti-
tut était de 128 personnes. Le déficit est alors estimé à 57 per-
sonnes. Après la loi du 2 juillet 1990, étendant les compétences de
l ' INAO, les besoins supplémentaires en personnel sont chiffrés à
83 personnes, soit un déficit total de 130 emplois ! Déjà, 53 postes
ont été créés, alors que le ministère de l ' agriculture avait pris un
engagement triennal pour apurer cette situation . Malgré la multi-
plication des contrats précaires (44 personnes sous contrat à durée
déterminée présentes en 1994, douze mois sur douze), l 'INAO ne
semble toujours pas en mesure d'assurer ses missions de service
public, pénalisant ainsi toute la filière professionnelle agricole des
AOC) . Les actions syndicales engagées et la présence du personnel
en grève aux journées de l 'AOC à Chambéry ont, semble .-t-il, per-
mis d 'obtenir la levée du gel des postes pour 1994 . Les profession-
nels paraissent, de plus, solidaires de l 'action du personnel face aux
difficultés rencontrées dans le fonctionnement de l 'Institut . Il lui
demande donc quelles décisions il compte prendre pour l ' aug-
mentation du nombre de postes.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

18007 . - 5 septembre 1994 . - M . Jacques Pélissard * appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation que connaît actuellement l ' Institut national des appel-
lations d 'origine. Cet établissement public placé sous la tutelle du
ministère de l 'agriculture et de la pêche a été créé en 1935 pour
consacrer, défendre et promouvoir les appellations d ' origine du
secteur vitivinicole . Ces compétences ont été étendues par la loi du
2 juillet 1990, votée à l'unanimité, à l' ensemble des appellations
du secteur agroalimentaire. Pour assurer cette mission, l' Institut
dispose de vingt-six centres . répartis dans toute la France, notam-
ment dans le Jura . Cependant, la loi du 2 juillet 1990 a fait naître
des besoins supplémentaires en personnel . Ces besoins n'ont été
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que partiellement couverts depuis cette date . La mission de service
public assurée par l ' INAO est réelle et profite à l 'ensemble de la
filière agricole, en particulier pour le fromage de comté et les vins
jurassiens d ' appellation d'origine contrôlée. Mais la prise en
compte de l'ensemble des appellations du secteur agroalimentaire a
créé une situation nouvelle que le personnel de l 'INAO, trop peu
important, a du mal à gérer. Cette situation est préjudiciable à
l ' ensemble des appellations contrôlées et plus particulièrement à
celles du Jura, où le centre de Poligny de l 'INAO a de plus en
plus de mal à assurer sa mission de service public. En consé-
quence, il lui demande s'il ne serait pas possible de pourvoir à la
création de nouveaux postes dans les centres de l'INAO, de telle
sorte que cet institut puisse continuer à remplir sa mission de pro-
motion et de défense des appellations d 'origine contrôlée.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectf de personnel)

18148. - 12 septembre 1994. - M. Francisque Parut *
appelle l ' attention de M. k ministre de l'agriculture et de la
pèche sur le problème que connaît l ' Institut national des appella-
tions d ' origine en raison de son manque d 'effectifs en matière de
personnel . Par la loi du 2 juillet 1990, l ' INAO a vu ses compé-
tences étendues à l'ensemble des appellations d' origine du secteur
agro-alimentaire. Un certain nombre de créations de postes étaient
indispensables pour assurer pleinement ce développement . Mal-
heureusement, la filière professionnelle agricole des AOC, notam-
ment dans la région Rhône-Alpes, est encore gravement pénalisée
par une situation de sous-effectif en personnel . Il lui demande
donc ce qu ' il compte mettre en oeuvre pour permettre à l ' INAO
d 'assurer pleinement sa mission de service public.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

18167. - 12 septembre 1994. - M. Gérard Voisin * souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de k
pèche sur la situation des personnels de l ' INAO. Il constate que,
créé en 1935 pour le seul secteur viti-vinicole, l ' INAO a vu, par la
loi du 2 juillet 1990, ses compétences étendues à l ' ensemble des
appellations de l ' agro-alimentaire . Mais il constat% également que
1 augmentation de la charge de travail des services de l 'institut n ' a
pas été accompagnée de la création des emplois budgéiaires néces-
saires à la bonne réalisation des missions . Il lui demande donc par
quelles mesures le Gouvernement compte rééquilibrer cette situa-
tion, qui pourrait porter un grave préjudice à ce secteur d ' activité.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectif de personnel)

18176. - 12 septembre 1994. - M . Jean-Pierre Kusheida *
appelle l 'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la
pèche sur la situation de l ' Institut national des appellations d 'ori-
gine (INI.0), établissement dont le but est de défendre et de pro-
mouvoir les appellations d 'origine du secteur viti-vinicole et dont
les compétences ont été étendues par la loi du 2 juillet 1990 à
l 'ensemble des appellations de l ' agro-alimentaire. Le développe-
ment des compétences de l ' INAO nécessitant plus de personnel, le
ministère de I agriculture avait pris l 'engagement de créer en trois
ans les emplois manquants. Or, l ' on constate actuellement un défi-
cit de cent trente emplois. Cette situation a conduit le personnel à
engager des actions visant à obtenir les moyens de remplir correc-
tement leur mission et les professionnels à décider de ne plus ini-
tier de travaux nouveaux tant que le ministère n ' aura pas respecté
s -s engagements. Il lui demande en conséquence de lui faire
cennaître les mesures qu'il compte prendre afin de remédier rapi-
dement à cette situation .

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectf de personnel)

18272 . - 19 septembre 1994 . - M . Antoine Joly * appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les graves déficits d ' effectifs constatés depuis plusieurs années à
l ' Institut national des appellations d 'origine, qui a vu, par ailleurs,
ses compétences élargies par la loi du 2 juillet 1990. Il apparaît, en
effet, qu'un manque de 57 personnes existait avant 1990 et que les
quelques postes créés depuis cette date n 'ont pas permis de
combler ce déficit. Pourtant l'Institut national des appellations
d'origine est en charge d'une mission essentielle pour garantir la

qualité des produits agricoles français qui, mal conduite par faute
de moyens, pénalise la filière professionnelle des AOC génératrice
de 130 000 emplois. Il lui demande de bien vouloir répondre au
problème qu'il a l'honneur de lui sountetre, d 'autant plus que lors
du vote de la loi de 1990 son prédécesseur s'était engagé à régler
cc problème.

Agro-alimc ataire
(INAO - fonctionnement - effectif& de personnel)

18286: - 19 septembre 1994 . - M. Ladislas Poniatowski *
attire l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche
sur le problème que rencontre l ' Institut national des appellations
d'origine . En effet cet établissement, qui effectue un travail très
important depuis la loi du 2 juillet 1990 éprouve des besoins sup-
plémentaires en personnel . A cette époque, l'INAO disposait de
128 personnes, soit près de 60 personnes de moins que ce qui
s ' avérait déjà nécessaire pour effectuer un travail convenable.
Depuis cette loi, l ' INAO z vu ses prérogatives en matière de
défense et de promotion des appellations d ' origine étendues à
l 'ensemble des appellations de l 'agro-alimentaire, secteur vitivini-
cole compris . Pour assurer cette mission régionale et départe-
mentale, l ' institut dispose de 26 centres répartis dans toute la
France et d 'un service central à Paris mais il lui manque en l ' état
actuel 83 personnes supplémentaires, ce qui porte alors à 130 le
nombre d emplois manquant pour assurer ses fonctions . Depuis
1990, son ministère a créé une cinquantaine d'emplois, tant et si
bien qu'à ce jour, ce sont encore 80 postes supplémentaires qui
sont nécessaires pour permettre à l 'INAO d ' effectuer auprès des
professionnels un travail de qualité dont les retombées dans le sec-
teur de l'agriculture et l'agro-alimentaire sont conséquentes . Il lui
demande donc ce qu'il entend mettre en oeuvre pour remédier à
cette carence et permettre ainsi la mise en valeur v<.ritable de notre
terroir .

Agro-alimentaire
(IN40 - fonctionnement - e,ectifi de personnel)

18291 . 19 septembre 1994 . - M . Jean-Paul Anciaux * attire
l'attention de M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les difficultés de fonctionnement que rencontre l' Institut national
des appellations d'origine (INAO) du fait d'un problème d'effectif.
En effet, les compétences de cet établissement créé en 1935 pour
consacrer, défendre et promouvoir les appellations d'origine du
secteur viii-vinicole, ont été étendues par la loi -lu 2 juillet 1990 à
l'ensemble des appellations de l 'agro-alimentaire accroissant de ce
fait les besoins en personnel qui, déjà à cette époque, accusait un
déficit estimé à 57 personnes . Ainsi, après la loi du 2 juillet 1990,
les besoins supplémentaires en personnel sont chiffrés à 83 per-
sonnes, soit au total un déficit de près de 130 emplois. C ' est pour-
quoi, en son temps, le ministère de l 'agriculture avait pris un
engagement triennal pour remédier à cette situation . Or, à ce jour,
seul 53 postes ont été créés et malgré la multiplication des contrats
précaires les besoins de personnel de ! 'INAO ne semblent pas
satisfaits. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles
sont les orientations et mesures que le Gouvernement entend
prendre sur ce problème afin de permettre à l ' Institut d 'assurer ses
missions de service public.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - efeectt i de personnel)

18370. - 19 septembre 1994 . - Mme Ségolène Ro * appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de a pêche sur
l'important déficit en personnel de l'Institut national des appella-
tions d'origine (INAO). En effet, en 1990, l 'effectif de l' institut
était de 128 personnes, et le déficit était alors estimé à 57 per-
sonnes. Après la loi du 2 juillet 1990, étendant les compétences de
l ' INAO, les besoins supplémentaires en personnel ont été chiffrés à
83 personnes, soit un déficit total de 130 personnes. A ce jour,
seuls 53 postes ont été créés, et ! ' INAO ne peut pas assurer les
missions de service public qui lui incombent . Elle lui demande
quelles sont les mesures envisagées four respecter l 'engagement
triennal pris par le ministère, afin de ne pas pénaliser toute la
filière professionnelle agricole des AOC .
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Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - este de personnel)

18377. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
pêche sur la situation de l ' Institut national des appellations d'ori-
gine (INAO), établissement public mis au service des profession-
nels et responsables du secteur des appellations d ' origine contrô-
lées . Créé en 1935 pour promouvoir les appellations d 'origine du
secteur viti-vinicole, l' institut a vu ses compétences étendues par la
loi du 2 juillet 1990 à l'ensemble des appellations de l agro-
alimentaire. Depuis cette date, 53 postes ont été créés, mais les
effectifs sont encore très insuffisants pour permettre à l ' INAO de
mener à bien l 'ensemble de ses missions. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quelles mesures ii envisage à ce sujet.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personne!)

18467. - 26 septembre 1994 . - M. Christian Kert attire
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation de l'Institut national des appellations d 'origine
(INAO) . Etablissement public à caractère administratif, l 'INAO est
au service des professionnels responsables du secteur des appella-
tions d'origine contrôlées (AOC) . Créé en 1935 pour consacrer,
défendre et promouvoir les appellations d ' origine du secteur viti-
vinicole, les compétences de l ' institut ont été étendues par la io
du 2 juillet 1990 à l ' ensemble des appellations de l ' agro-
alimentaire. Ainsi, les AOC ont généré un chiffre d 'affaires de
81,2 milliards de francs en 1993 et font vivre plus de
133 000 exploitations . Pour assurer sa mission, l' INAO dispose de
26 centres répartis dans toute la France et d ' un service central à
Paris. Toutefois, il s'avère que les effectifs sont insuffisants et
run døficit de plus de 80 emplois demeure malgré la création de
r3

'
postes depuis 1990. Aussi, il lui demande, afin que l ' INAO

assure pleinement sa mission, si des créations de postes pourront
être envisagées dans le cadre du prochain budget.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifi de personnel)

18468. - 26 septembre 1994. - Face au rôle que joue ) ' INAO
(Institut national des appellations d ' origine) dans le développe-
ment des réions, M. Pierre Pascaliens souhaite attirer l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le manque
de personnel dont souffre cet institut pour mener à bien ses mis-
sions de service public, qui ont été étendues, depuis 1990, à tout
le secteur agro-alimentaire . Cela sans que ses effectifs soient nette-
ment revus à la hausse . Certes, 53 Costes ont été créés, mais cela
demeure insuffisant face à l 'immensité de la tache qui reste à ac-
complir . Il lui demande s'il entend procéder à la création de postes
supplémentaires pour permettre à ( ' INAO d 'assumer ses missions
de valorisation du secteur agro-alimentaire, car les AOC repré-
sentent réellement une chance pour nos régions : elles font vivre
133 000 exploitations et ont généré un chiffre d 'affaires de
81,2 millions de francs en 1993 . Elles assurent aussi la -econnais-
sance et ia valorisation des produits issus d'une tradition et d'un
héritage culturels, la mise en valeur des terroirs et la protection du
milieu naturel, la création et le maintien d'emplois en zone rurale
défavorisée.

Agro-alimen taire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

18594. - 26 septembre 1994. - M. Yves Coussain attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la situation de l'institut national des appellations d ' origine
(INAO) . En effet, il lui rappelle que la loi du 2 juillet 1990 a
étendu les compétences de l'Institut à l'ensemble des appellations
de l ' agro-alimentaire, qui font actuellement vivre plus de
133 000 exploitations . Or, du fait d'un déficit de personnels, l'Ins-
titut n ' est pas en mesure d'assurer ses missions de service public,

nalisant ainsi toute la filière professionnelle agricole des AOC.
n conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses

intentions pour résoudre ces difficultés de fonctionnement.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

18806 . -- 3 octobre 1994. - M. Serge Janquin attire l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les besoins
supplémentaires en personnel de l ' Institut national des appellations
d ' origine (INAO) . Les compétences de l 'Institut, créé en 1`135
pour consacrer, défendre et promouvoir les appellations d ' origine
du secteur viti-vinicole, ont été étendues par la lei du 2 juillet
1990 à l 'ensemble des appellations de l'agro-alimentaire. En 1990,
l' effectif de l ' Institut était de 128 personnes . Cr, depuis cette loi,
les besoins supplémentaires en personnel étaient de 130 emplois ;c
seuls 53 postes ont été créés, alors que le ministère de l 'agriculture
avait pris un engagement triennal pour apurer la situation de cet
établissement public. De fait, l 'INAO n'est toujours pas er, mesure
d'assurer les missions de service public qui lui ont été confiées,
pénalisant ainsi toute la filière professionnelle agricole des AOC . 11
lui demande en conséquence quelles dispositions il compte prendre
pour que soient respectés les engagements pris, et ce, afin de remé-
dier à cette situation préjudiciable au bon fonctionnement de
l'INAO.

Agro-alimentaire
(INAO - fonctionnement - effectifs de personnel)

18989. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les problèmes de fonctionnement rencontrés par l ' Institut national
des appellations d ' origine en raison d'un manque d 'effectifs.
L'INAO a vu ses compétences élargies par la loi n° 90-558 du

juillet 1990 relative aux appellations d 'origine contrôlées des
produits agricoles ou alimentaires, et cet organisme ne peut assurer
normalement les missions qui lui incombent . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir établir un bilan de la situation
actuelle, et de préciser quelles sont les mesures envisagées pour
rendre at.x préoccupations exprimées dans ce domaine.

Réponse. - La loi -ii 90-558 du 2 juillet 1990 a étendu les
compétences de l'INAO (institut national des appellations d ' ori-
gine) à l ' ensemble des appellations d ' origine contrôlées des pro-
duits agro-alimentaires . Afin de faire face à ces nouvelles missions,
la subvention du ministère de l'agriculture et de la pêche a été
portée à 65,4 MF en 1994, contre 32,6 MF en 1990 . Dans
le même temps, les effectifs de l'INAO sont passés de 128 à
181 agents . De plus, l'Institut a bénéficié de 1 exemption de la
procédure du ge_f des postes au titre des années 1993 et 1994.
Toutefois, comme le souligne l 'honorable parlementaire, il apparaît
que l 'effort de l 'Etat reste en deçà des demandes formulées par
1 INAO et par les professionnels des 'secteurs concernés . Par ail-
leurs, dans 1e cadre de la mise en oeuvre du règlement du Conseil
n° 2081-92 du 14 juillet 1997., relatif aux appellations d ' origine
Protégées (AOP) et aux indications géographiques protégées (IGP),
la loi du 4 janvier 1994, relative à la reconnaissance de qualité des
produits agricoles et alimentaires et des décrets d'application,
confient à l 'INAO de nouvelles responsabilités, notamment en
matière de protection des IGP . Il est donc nécessaire d ' examiner
aujourd ' hui si l 'ensemble des moyens dont dispose l ' Institut est en
adéquation avec les missions qui lui sont confiées. Le ministre de
l'agriculture et de la pêche, ccnjointement avec le ministre des
finances, a demandé que l ' inspection générale de l ' agriculture et
l ' inspection générale des finances procèdent à cet examen. Le
ministre de I agriculture et de la pêche entend ainsi pouvoir dispo-
ser des éléments nécessaires à toute décision relative au fonctionne-
ment de !'INAO.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - réform e - conséquences)

17306. - août 1994. - M. Michel Hunault attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le problème
de financement de la protection sociale et la nécessité de redéfinir
l'assiette des cotisations qui doit être plus directement représenta-
tive du revenu professionnel des exploitants. C'est ainsi que la pro-
fession demande à ce que soit redéfini le revenu professionnel, de
manière à exdure les revenus du capital et lui demande quelles
sont ses intentions pour proposer une telle réforme devant le Par-
lement.

Réponse. - Engagée depuis 1990, la réforme des cotisations
sociales des exploitants a pour objectif de permettre une meilleure
adaptation des prélèvements sociaux aux capacités contributives des
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assurés, en substituant à l ' ancienne assiette du revenu cadastral
celle des revenus professionnels . D'ores et déjà, des mesures impor-
tantes viennent d' être prises pour améliorer l ' assiette des cotisa-
tions dues par les agriculteurs . En effet, à la suite des mesures
décidées par le Premier ministre le 15 novembre 1993, la loi por-
tant diverses dispositions concernant l 'agriculture du 10 février
1994 a prévu que les déficits - jusqu'alors comptés pour zéro -
seraient désormais pris en compte pour leur valeur réelle dans le
calcul de la moyenne triennale des revenus professionnels . En
outre, pour les personnes imposées selon un régime réel ou transi-
toire, 1 assiette des cotisations sera, à partir de 1994, fondée sur les
revenus professionnels des années n-3, n-2 et n-1, au lieu des
années n-4, n-3 et n-2, ce qui représente une réduction d 'un an
dans le décalage entre années de référence de l'assiette et année de
paiement des cotisations. Enfin, les exploitants imposés selon un
régime réel ou transitoire, et désireux d ' opter pour un_ assiette
annuelle, cotiseront désormais sur les revenus de l ' année en cours.
Dans cette hypothèse, les cotisations seront appelées à titre pro-si-
sionnel sur la base des revenus professionnels de l 'année précédente
et régularisées lorsque les revenus de l 'année en seront connus,
c 'est-à-dire en fait l 'année suivante. Compte tenu de l ' importance
des aménagements ainsi apportés à la réforme des cotisations
sociales des non-salariés agricoles, les exploitants ont pu réexaminer
leur choix d'assiette effectué antérieurement . En effet, en 1994, le
choix de revenir à la moyenne triennale ou d'opter pour l ' assiei :te
annuelle a été réouvert. En ce qui concerne la mise en oeuvre de la
réforme, environ 70 p. 100 des cotisations seront appelées sur le
revenu professionnel pour 1994, contre 55 p . 100 l'an dernier. La
profession agricole souhaite que la réforme soit rapidement menée
à son terme et a demandé que soient étudiées les modalités de son
achèvement en trois ans, c'est-à-dire d' ici à 1996 au lieu du délai
initial prévu en 1999. Après examen conjoint, le Gouvernetne' a
donné son accord sur l' achèvement en trois ans, que la profession
a proposé. L'effet conjugué de l'application de la réforme avec les
importantes mesures de la loi du 10 février 1994 aboutit à une
diminution de 1,4 milliard de francs des cotisations sociales agri-
coles pour 1994, soit une baisse sensible de 9 p. 100 en moyenne
par agriculteur. Enfin, la demande tendant à prendre en compte
certains éléments des capitaux immobilisés dans l' assiette sociale
des revenus a été étudiée à l 'occasion de la préparation du projet
de loi de modernisation de l ' agriculture.

Fruits et légumes
(soja - soutien du marché)

17569. - 15 août 1994 . - M. Philippe 6onnecarrère attire
l'attention de M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur une remise en cause des engagements pris par la Commission
des Communautés européennes dans le cadre de l'application de la
politique agricole commune. Cela concerne notamment le mon-
tant de la prime en soja irrigué qui passerait de 5 450 francs/
hectare, suivant le montant officiellement publié avant les semis, à
4 778 francs/hectare. Cette somme serait mentionnée dans le cadre
d'un règlement communautaire du 27 juin I994. Il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour obtenir le respect des enga-
gements pris. Question transmise ab M. te minutie de l'agri-
culture et de la pêche.

Réponse. - La reconnaissance par les services de la Commission
des Communautés européennes de la gestion des plafonds irrigués
telle que prévue dans le plan de régionalisation français se heurte à
de nombreux problèmes. Après plusieurs mois de négociations, la
commission vient de confirmer l' interprétation de la France
concernant le paiement des aides pour !es cultures irriguées
(céréales, protéagineux et soja) pour la campagne de production
1993-1994 . Celui-ci se fera bien sur la base des rendements irri-
gués . En conséquence, le montant prévisionnel, arrêté par la
commission en juin 1994, pour le soja irrigué sera réévalué au
niveau initialement calculé. Le ministre de l 'agriculture et de l'a
pèche veillera tout particulièrement à ce que les négociations
?avenir, préserver, sous une forme éventuellement nouvelle pour
l'avenir, les pratiques culturales indispensables à l'équilibre de
nombreuses exploitations agricoles .

Agriculture
(entreprises de travaux agricole et ruraux -

emploi et activité)

17862. - 29 août 1994 . -- Mme Françoise Hostalier attire
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pèche sur
la situation des entreprenez a de travaux agricoles. Comme certains
de nos agriculteurs, ces entreprises ont eu à souffrir de la réforme
de la PAC. Elles apportent une contribution indispensable à notre
agriculture, et si les difficultés qu'elles rencontrent actuellement
amènent leur disparition, cela aura d 'importantes conséquences
pour notre agriculture. Aussi elle demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour contribuer au maintien de cette activité.

Réponse. - L'activité agricole devrait être soutenue par la mise
en oeuvre de mesures en faveur de l ' installation de jeunes agri-
culteurs, le désendettement, l 'abaissement de certaines charges ainsi
que par l'application du Fonds de gestion de l' espace rural . Les
entreprises de travaux agricoies (ETA) vont bénéficier de ce nou-
veau contexte . Il importe donc que pour ces nouveaux secteurs
d ' activités, comme ceux plus traditionnels de ces entreprises, les
conditions d'une saine concurrence soient préservées entre les
divers prestataires de services. Par ailleurs, aux termes de la loi de
finances pour 1994, ces entreprises bénéficient d 'une exonération
des plus-values réalisées à l ' occasion de la cession de matériels agri-
coles et forestiers dès lors que leur chiffre d 'affaires est inférieur à
un million de francs.

Politiques communautaires
(PAC - aides compensatoires - montant - cultures irriguées)

18048. - 12 septembre 1994 . - M. Jean-Claude Paix attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la rêche sur
les aides compensatoires aux cultures irriguées . En effet, la
Commission européenne remet en cause le montant de ces aides.
L' application du règlement paru au journal officiel des Communau-
tés européennes du 27 juin dernier fait apparaître un abattement de
680 francs sur l ' aide au soja irrigué. Il en serait de même pour le
maïs irrigué (- 350 francs), les pois irrigués (- 650 francs) et la
jachère (- 280 francs) . Une perte importante pour les agriculteurs
qui aurait des conséquences dramatiques. Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions il entend mettre en oeuvre pour y
faire face.

Réponse. - La reconnaissance par les services de la Commission
des communautés européennes de la gestion des plafonds irrigués
telle que prévue dans le plan de régionalisation français se heurte à
de nombreux problèmes. Après plusieurs mois de négociations, la
Commission vient de confirmer l ' interprétation de la France
concernant le paiement des aides pour les cultures irriguées
(céréales, protéagineux et soja) pour la campagne de produc-
tion 1993-1994 . Celui-ci se fera bien sur la base des rendements
irrigués. Le ministre de l'agriculture et de la pêche veillera tout
particulièrement à ce que les négociations puissent préserver, sous
une forme éventuellement nouvelle polir l 'avenir, les pratiques
culturales indispensables à l'équilibre de nombreuses exploitations
agricoles .

Mutualité sociale agricole
(cotisations - montant - paysagistes)

18438. - 26 septembre 1994 . - M. Guy Drut ap elle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la p e sur l'aug-
mentation très importante des charges sociales obligatoires dues

g
ar les paysagistes auprès de la Caisse de mutualité sociale agricole.

nn effet, depuis la modification réglementaire de 1992 fixant
désormais les charges sociales obligatoires sur la base du bénéfice
industriel et commercial de l 'entreprise et non plus sur la base
d'une surface cadastrale « fictive » (ces derniers n'exploitant pas de
terre), un paysagiste de son département a vu, en cinq ans, à béné-
fice globalement constant, ses charges sociales obligatoires multi-
pliées par 6,2 . L' objet de l'intervention n'est pas de remettre en
cause le principe d'une taxation sur le Bic et non plus sur une sur-
face cadastrale forfaitaire et fictive, mais de s'interroger sur un
pourcentage d'augmentation annuelle «plafond e raisonnable qui
diluerait 1 impact de cette augmentation dans le temps et la ren-
drait plus cohérente avec les variations annuelles de charges et de
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revenus . Sans vouloir prétendre que le taux appliqué désormais sur
le Bic est peut-ëtre trop élevé pour des petites entreprises de para-
gistes qui, dans la famille agricole, sont très marginales et n ont
pas du tout le même type de comptabilité, il lui demande de bien
vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

R ponse. - La réforme des cotisations sociales agricoles engagée
ar la loi du 23 janvier 1990 consiste à calculer progressivement

les cotisations des non-salariés agricoles sur leurs revenus profes-
sionnels, comme c ' est la règle pour les autres catégories sociales.
L' application de cette réforme entraîne des diminutions de charges
pour certains, mais elle s'accompagne inévitablement, pour
d ' autres, de hausses justifiées par 1 importance de leurs revenus
professionnels . En ce qui concerne les entrepreneurs paysagistes,
dans la mesure o on ne disposait pas pour eux, compte tenu d_
la nature de leurs activités, d un revenu cadastral directement éta-
bli, ils cotisaient sur une assiette forfaitaire . Or cette assiette forfai-
taire correspondait, dans le cas d'un chef d'entreprise travaillant
seul, à un SMIC annuel, c ' est-à-dire à une assiette d' environ
66 000 francs par an, transformée, pour l ' assurance maladie, en
revenu cadastral avec un coefficient très favorable . Les hausses sont
évidemment d' autant plus ', nportantes que les cotisations anté-
rieures sur assiette forfaitaire n'étaient pas en rapport avec les
facultés contributives des exploitants . Pour tenir compte des diffi-
cultés constatées au cours des premières années d'application,
diverses améliorations ont été apportées aux modalités de calcul
des cotisations : plafonnement des cotisations maladie, révision de
l 'assiette forfaitaire des nouveaux installés, prise en compte des
déficits dans la moyenne triennale, généralisation de l 'option
annuelle sur l'année précédente pour les personnes imposées au
forfait, ou sur l ' année en cours, pour les personnes imposées au
réel et réduction du délai pour le calcul de la moyenne triennale
pour les personnes imposées au réel. Compte tenu des modifica-
tions très importantes intervenues pour 1994, le choix de revenir à
la moyenne triennale ou d' opter pour l ' assiette annuelle a été réou-
vert. Par ailleurs . les caisses de mutualité sociale agricole ont vu
leurs moyens renforcés par le BAPSA afin qu 'elles puissent accor-
der des échéanciers de paiements aux ressortissants du régime agri-
cole rencontrant des difficultés pour payer leurs cotisations, y
compris les autres professions connexes de l ' agriculture dont les
paysagistes .

Agriculture
(jachères - terrains cédés-aux collectivités territoriales -

prise en compte)

13443 . - 26 septembre 1994 . - M. Maurice Dnesset attire
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l'actuelle réglementation relative aux jachères. De nombreuses col-
lectivités territoriales doivent, à l 'amiable ou par expropriation,
s 'approprier des terres pour assurer leurs extensions industrielles,
leurs lotissements d ' habitation ou leurs équipements de tout autre
nature . Afin de faciliter les négociations entre les parties, il serait
souhaitable de prendre en compte les surfaces ainsi retirées de la
production agricole dans le quota de jachères de l 'exploitation
concernée . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir étudier
dans quelle mesure il serait possible de mettre en pratique cette
disposition

Réponse. - La réglementation communautaire relative aux aides
issues de la nouvelic PAC prévoit que ne peuvent prétende à ces
aides compensatoires que les seules demandes faites pour des terres
qui n 'étaient pas consacrées au pR âturage permanent, aux cultures
permanentes, aux forêts ou à des utilisations non agricoles au
31 décembre 1991 . Certaines terres éligibles peuvent dispataître
lors d ' opérations industrielles, de lotissement, d'équipement ou de
voirie . C'est pourquoi il est maintenant possible -le rendre, par
contrepartie, éligibles des terres qui ne pétaient pas. Toutefois,
pour procéder à cet échange d ' éligibilité, les parcelles doivent avoir
été engagées dans un programme de restructuration ayant entraîné
la modification de la structure ou de la superficie éligible de l ' ex-
ploitation . Il s 'agit notamment des remembreiaents . Les superficies
rendues nouvellement éligibles sont ultérieurement gérée par le
producteur sous les mêmes conditions que celles équivalentes,
antérieurement éligibles, qu ' il détenait initialement.

Mutualité sociale agricole
(prestations familiales - cotisations - assiette - taux)

18540. - 26 septembre 1994 . - M. Francis Galla ; attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les difficultés que ne manquera pas de provoquer le décret n° 94-
596 du 16 juillet dernier « fixant pour l'année 1994 l ' assiette et le
taux de la cotisation de prestations familiales due par les exploi-
tants agricoles employeurs de main-d'oeuvre » . En effet, son appli-
cation suscite déjà une certaine inquiétude dans les Alpes-de-
Haute-Provence . Ce texte fixe trois taux de cotisation en fonction
de seuils des gains et rémunérations versés au cours d ' un mois
civil. Ces charges supplémentaires porteront immanquablement
préjudice aux secteurs fort utilisateurs de main-d'oeuvre (maraî-
chers, horticulteurs, arboriculteurs, etc .) qui subissent de surcroît
une sévère chute des prix . A titre d'exemple, oit peut ci.cr h cas
de l'une des rares entreprises de taille moyenne de la circonscrip-
tion, qui verra augmenter le montant de ses cotisations de l'ordre
de 200 000 francs ! De plus, l ' appel de cotisation de la mutualité
sociale agricole indique que K la cotisation complémentaire dont le
taux est fixé à 1,35 p. 100 sera calculée sur la totalité des salaires
bruts quel que soit le seuil de rémunération » . Il est clair qu 'un tel
système n ' incitera par les producteurs à améliorer les rémunéra-
tions de leurs employés, voire renforcera l'intérêt économique, soit
de la mécanisation, soit du travail clandestin . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si cette mesure est suscep-
tible d ' adaptation, notamment par la mise en place d ' un système
de tranches qui serait moins dissuasif et limiterait les effets pervers
mentionnés.

Réponse. - Conformément à l'article 1062 du code rural, les
chefs d ' exploitation agricole qui étaient redevables d ' une cotisation
cadastrale unique de prestations familiales, valable à la fois pour
eu_.-mêrnes et pour leurs salariés, sont, à compter du 1" jan-
vier 1994, tenus de verser deux cotisations : une cotisation pour
eux-mêmes et une cotisation pour les salariés qu ' ils emploient.
Pour la première, le dé :set n°94-715 du 13 août 1994 relatif au
financement du régime de protection sociale des personnes non
salariées des professions agricoles prévoit qu 'à compter du 1° jan-
vier 1994, les cotisations de prestations familiales sont calculées sur
les seuls revenus professionnels. Ce passage intégral sur les revenus
professionnels répond aux engagements pris à la demande de la
profession d'accélérer l ' application de la réforme de l'assiette des
cotisations sociales qui sera achevée dès 1996.au lieu de 1999.
S 'agissant de la cotisation de prestations familiales due par les
exploitants agricoles employeurs de main-d 'oeuvre, le décret ri 94-
596 du 13 juillet 1994 fixe, d'une part, l ' assiette de cette cotisa-
tion et prévoit, d ' autre part, une modulation du taux en fonction
du montant des rémunérations versées par les exploitants à leurs
salariés. Les taux (pour la cotisation technique) sont fixés comme
suit : 0,075 p . 100 pour les rémunérations versées au cours d ' un
mois civil supérieures à 169 fois le SMIC majoré de IO p . 100 et
inférieures ou égales à 169 fois le SMIC majoré de 20 p . 100 ;
0,15 p . 100 pour les rémunérations versées au cours d ' un mois
civil supérieures à 169 fois le SMIC majoré de 20 p . 100 et infé-
rieures ou égales à 169 fois le SMIC majoré de 60 p . 100 ;
4,05 p . 100 pour les rémunérations supérieures à 169 fois le
SMIC majoré de 60 p . 100. Le taux maximum retenu pour la
cotisation complémentaire est respectivement fixé pour chaque
tranche d ' assiette à 0,025 p. 100, 0,05 p. 100 et 1,35 p . 100.
Pour I f ,- . les gains et rémunérations versés au cours d'un mois
civil et nenpris entre 1 et 1,1 fois la valeur du SMIC mensuel
sont totaiement exonérés de cotisation, et à 50 p. 100 entre 1,1 et
1,2 fois la valeur du SMIC conformément à h loi ' quinquennale
relative au travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle.
Ainsi, l ' ensemble du dispositif est conforme aux souhaits des orga-
nisations professionnelles agricoles.

Agriculture
(aides a l'installation -

conditions d 'attribution - Boucha-du-Rhône)

Question signalée en Conférence des présidents

18635 . - 3 octobre 1994 . - M. Jean Tardito attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la nécessité
de favoriser l ' installation de jeunes agriculteurs dans les Bouches-
du-Rhône . En 1993, on a constaté 500 départs en retraite et
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62 installations, dont 12 seulement ont été aidées. Pourtant, cette
agriculture de qualité joue un rôle important au niveau écono-
mique, au niveau de I emploi ainsi qu'au niveau de l 'environne-
ment en constituant un outil de prévention efficace contre les
risques d ' incendie de fort qui s' aggravent avec l 'extension des
friches. Des collectivités pilotes ont tondu avec la profession des
chartes de développement de l'agriculture et apportent leur soutien
technique et financier pour promouvoir l ' installation des jeunes
agriculteurs, limiter la pression foncière, favoriser les nouvelles
techniques et la commercialisation. Le nécessaire soutien de l 'Etat
favoriserait ce développement . C'est pourquoi la fédération dépar-
tementale des syndicats d ' exploitants agricoles des Bouches-du-
Rhone et le centre départemental des jeunes agriculteurs s' in-
surgent contre les mesures prises par le comité interministériel du
développement et d'aménagement rural k 30 juin dernier,
excluant les Bouches-du-Rhône des interventions de l'Etat en
milieu rural . Il lui demande s' il compte procéder à un examen
approfondi des réalités agricoles locales et s ' il ne considère pas
urgent d 'accompagner le maintien de l'activité agricole dans
l ' ensemble des zones rurales, mais aussi en secteur périurbain, car
il participe pour une part importante à l 'équilibre de nos terri-
toires.

Réponse. - Afin de renforcer l 'agriculture française dans le nou-
veau contexte de la politique agricole commune réformée et des
accords du GATT, il est nécessaire à la fois de mettre en place les
conditions financières et fiscales permettant un allégement des
charges, d ' améliorer la compétitivité des entreprises agricoles et dé
favoriser l ' installation d'une nouvelle génération d ' agriculteurs . En
ce qui concerne le financement de l 'installation, la mise en place
du prêt global d ' installation qui répond à une attente de la profes-
sion a réformé le dispositif du crédit en ce domaine. Il permet
désormais au jeune agriculteur une approche globale du finance-
ment de son projet renforcée par l ' alignement des taux d ' intérêt
des prêts de modernisation sur les taux des prêts d'installation . Le
comité interministériel pour le développement et l ' aménagement
rural (CIDAR), qui s 'est tenu à Bar-le-Duc le 30 juin dernier, a
arrêté plusieurs mesures destinées è relancer l'installation. Ainsi, le
bénéfice des aides sera ouvert aux jeunes agriculteurs qui s 'ins-
tallent dans le cadre d 'une société commerciale à objet agricole et
dont le capital est majoritairement détenu par des agriculteurs
ainsi qu 'aux jeunes agriculteurs qui acquerront la capacité profes-
sionnelle dans un délai déterminé. En outre, le dispositif des prêts
d'installation à intérêts bonifiés sera amélioré en ce qui concerne
les ratios d ' endettement pris en compte pour l'octroi des prêts.
D ' autres mesures destinées à promouvoir l ' installation en agri-
culture sont actuellement examinées par le Parlement dans le cadre
du projet de loi de modernisation de l ' agriculture . Plus parti-
culièrement pour le département des Bouches-du-Rhône, vingt-
quatre premiers versements de la dotation d' installation aux jeunes
agriculteurs ont été accordés en 1993 . En ce qui concerne les déci-
sions prises lors du CIDAR du 30 juin dernier concernant les
interventions de l 'Etat en milieu rural, le département des
Bouchés-du-Rhône ne répondait pas aux critères retenus, en parti-
culier le respect de critères très stricts de fragilité, bien que certains
cantons de l' arrière-pays connaissent certaines caractéristiques spé-
cifiques . Toutefois, il convient de rappeler que les possibilités d 'ac-
tions en faveur de l 'agriculture demeurent importantes, notam-
ment dans le cadre du contrat de plan Etat-région
Provence-Alpes-Côte d'Azur . Ainsi, il est prévu d ' engager plus de
403 millions de francs au titre du ministère dc l 'agriculture et de
la pêche pour les cinq années à venir dans ce cadre contractuel au
bénéfice de l'activité agricole . A cette somme, devraient s ' ajouter
les financements venant du EEOGA-Orientation relatifs aux aides
à l'installation des jeunes agriculteurs, à la modernisation des
exploitations agricoles et à l ' investissement dans les industries agro-
alimentaires et du bois. Ces interventions publiques devraient per-
mettre à l'agriculture des Bouches-du-Rhône de disposer des
moyens nécessites .

Céréales
(riz - soutien du marché - accords du GATT - conséquences)

18668. - 3 octobre 1994. - M . Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'appli-
cation de l' interprétation des accords qui ont été signés à Marra-
kech dans le cadre du GATT sur le chapitre du riz des accords
agricoles. D'une part, la survie de la filière européenne du riz est
remise en cause, en raison des modalités de gestion des importa-

Lions actuellement envisagées à travers les systèmes de prix pla-
fonds tels que proposés par la commission européenne . D'autre
part, le texte n ' a pas pris en considération le fait que les riz décor-
tiqués et blanchis sont des produits industriels et transformés . Ils
sont donc considérés comme des matières premières . N'importe
quel importateur pourra donc introduire du riz dans la commu-
nauté au prix équivalent à celui de l'é--rêtement (I80 p . 100 du
prix d ' intervention du riz paddy incida et 188 p. 100 du japo-
nica), stade au-delà duquel plus aucune taxe ne lui sera réclamée.
Tout importateur pourra acheter du riz conditionné dans un pays
tiers au prix international et le facturer an prix d 'écrêtement à une
société européenne, et conserver ainsi la plus-value formée par la
différence entre le prix d ' achat et le prix d'écrêtement . Les riziers
français ne pourront pas supporter la concurrence des produits
importés déjà manufacturés et les riziculteurs des Bouches-du-
Rhône ne pourront plus leur vendre de riz . Il lui demande de bien
vouloir lui précise, les mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Les accords du GATT prévoient la mise en place de
droits compensateurs progressivement abaissés en remplacement
des prélèvements à l ' importation. Il pouvait ement être ouvert
un engagement à l 'importation. Ce dernier, rfait des références
historiques constatées et des courants commerciaux, ne sera pas
élargi par rapport aux conditions actuelles . La protection de la
production, tant au niveau des riziculteurs que des riziers, doit se
faire en fonction de différents stades de transformation . Ces objec-
tifs devraient pouvoir être atteints en prenant, pour base de calcul
des droits à acquitter, des prix à l ' importation suffisamment repré-
sentatifs du marché ajustés des différentiels de qualité. Par ailleurs
seront mis en oeuvre le moyens nécessaires pour assurer la protec-
tion de l'industrie .

Politiques communautaires
(PAC - blé dur - aides - conditions d'attribution -

Provence Alpes-Côte d 'Azur)

18874. - 3 octobre 1994. - M. Thierry Mariani appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la rigidité des modalités de gestion des références ouvrant droit à
l 'aide compensatoire spédfique blé-dur. Ces contraintes induisent
une perte de potentiel de production alors que le besoin en blé
dur der semouliers demeure considérable. Il convient d'insister sur
l'enjeu d ' un tel dossier pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
Le blé dur est en effet la céréale traditionnelle de cette région et
occupe dans le département de Vaucluse la moitié des superficies
consacrées aux grandes cultures . C'est pourquoi, les céréaliers du
Sud-Est, déjà pénalisés par la mise en culture de zones non tradi-
tionnelles et dépourvus de toute alternative de production céréa-
lière, souhaitent une départementalisation de la gestion des réfé-
rences afin de pouvoir utiliser la totalité des droits à prime
blé-dur . Il lui demande de bien vouloir lui faire savoir quelles
suites il entend donner à cette demande afin que les producteurs
du Midi méditerranéen puissent enfin utiliser la totalité de leur
potentiel de production.

Réponse. - Le blé dur tient une place déterminante dans la for-
mation du revenu des producteurs de céréales du midi méditerra-
néen . Ceux-ci ont donc obtenu lors de la mise en place de la
réforme de la PAC des conditions particulières permettant à
chaque producteur de choisir une référence individuelle parmi les
superficies ensemencées de 1988 à 1991 . Cette disposition a per-
mis de doter de façon souvent très satisfaisante les agriculteurs
alors déjà installés. Cependant les nouveaux arrivants, et plus parti-
culièrement les jeunes, se sont trouvés démunis lorsqu ils ne pou-
vaient obtenir par cession des droits à hauteur dc leurs capacités.
C 'est pourquoi le conseil des ministres de l'agriculture a demandé
à la commission d ' examiner un assouplissement des règles de ges-
tion de façon à favoriser l ' accès des jeunes producteurs à la culture
du blé dur . Il est vraisemblable que les modalités actuelles de
répartition dus primes devront être plus profondément revues et
élargies si l 'on veut permettre au potentiel méditerranéen de s 'ex-
primer pleinement sans pour autant risquer une surproduction
entraînant la mévente.
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Politiques communautaires
(PAC - céréales, oléagineux et protéagineux -

superficies autorisées - dépassement)

18929. - 10 octobre 1994 . - M. Bernard Canyon appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
k dépassement des surfaces autorisées pour la culture des céréales,
oléagineux et protéagineux. En annonçant un dépassement de
1,3 p. 100, le Gouvernement offre le flan à des sanctions de la
part des autorités communautaires, alors que la marge d ' erreur
dans le calcul des surfaces autorisées, établi lors de la réforme de la
PAC, est supérieure à ce dépassement, que les surfaces en jachère,
qui sont comprises dans le calcul du dépassement, sont les seules à
augmenter, alors que les surfaces effectivement consacrées à la pro-
duction ont diminué et qu' aucun autre pays de l'Union euro-
péenne n ' aurait encore communiqué le bilan de la campagne 1993-
1994 . Il lui demande de bien vouloir lui expliquer les raisons de
cette position.

Réponse. La réforme de ia PAC a été mise en place dans le
but de maîtriser la production céréalière dont les dérives ont, par
te passé, été importantes et de la réorienter vers des utilisations
fourragères sans préjudice des exportations . L'obligation de gel
pour les producteurs de l'équivalent de plus de 92 tonnes et les
aides directes sont les principaux instruments de cette politique . Le
bénéfice des aides a été, dans cet esprit, limité à une superficie
convenue comme correspondant au nombre moyen d ' hectares
consacrés aux cultures arables et à la jachère au cours des années

1989, 1990 et 1991 . Il s ' agit d'un principe de référence et non
d'une validation statistique dont l 'écart théorique supposé au réel
peut d ' ailleurs être considéré à la hausse, mais également à la
baisse. Cette superficie, de 12,948 millions d'hectares, hors bases
maïs, correspond au plafond sans pénalités des demandes déposées
au titre des cultures comme du gel . Le minimum obligatoire de
gel est de 15 p . 100, le maximum en France de 30 p . 100 . Les
agriculteurs ont été libres de mettre en place le taux leur conve-
nant . Cependant, devant la baisse de 1a production européenne, la
tension consécutive sur les prix et les risques de diminution d ' in-
corporation de céréales dans l 'alimentation du bétail, comme de
remise en cause du respect des engagements internationaux d 'ex-
portation, la France a demandé et obtenu une baisse du taux obli-
gatoire de gel de trois points pour 1995 . Concernant l'annonce du
dépassement de 1,3 p . 100, celle-d résulte d ' obligations commu-
nautaires s 'appliquant à tous les Etats membres et fixant une date
limite au 15 septembre 1994. Par ailleurs, il était inconcevable de
ne pas respecter cette procédure tout en engageant les paiements
aux producteurs pour le versement des aides dès le 17 octobre
1994, soit le délai le plus bref prévu par le conseil.

Agriculture
(aides - aides compensatoires - paiement)

18985. - 10 octobre 1994 . - M. Denis Merville appelle
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
le versement des crimes compensatrices PAC pour 1994. Il lui
rappelle que le paiement différé des primes compensatrices PAC
1994 pour les cultures entraîne des problèmes de trésorerie pour
les agriculteurs par rapport à la situation d'avant la réforme de la
PAC. Après avoir pris note de la décision de la commission euro-
péenne autorisant les Etats membres à payer les primes compensa-
trices dès le 15 septembre de cette année, il se permet de lui préci-
ser que l ' instruction des dossiers au niveau des directions
départementales de l 'agriculture et de la forêt est terminée. C 'est
pourquoi il lui demande, soucieux de l'intérêt des agriculteurs, de
bien vouloir lui faire connaître les doline doms lesquels il envisage
de faire appliquer la décision de '• 1 commission européenne.

Réponse. - Le règlement communautaire n° 1765/92 du Conseil
du 30 juin 1992 prévoit, en son article 10, que les paiements
compensatoires pour les céréales, les protéagineux, les graines de '
lin et les surfaces gelées sont versées entre le 16 octobre et le
31 décembre. Ces dispositions relatives aux dates de paiement
n'ont pas été modifiées . C'est ainsi qu'en France 98 p . 100 des
dossiers ont pu être payés dès le premier jour de la période régle-
mentaire, c'est-à-dire le lundi 17 octobre. Les 2 p. 100 des dossiers
restant à payer devraient l'être sans tarder .

Politiques communautaires
(PAC - céréales, oléagineux et protéagineux -

gel des terres - taux - révision)

19061. - 10 octobre 1994. -• M. Denis Merville appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les souhaits des agriculteurs relatifs à la réduction du taux de
jachère. Il lui rappelle que ce taux est aujourd 'hui fixé à 15 p. 100
des terres arables et qu'à ce suj et la Commission de Bruxelles avait
annoncé que le pourcentage de gel ne serait pas figé mais dépen-
drait de la situation des marchés. Il semblerait que l 'on assiste
actuellement à une baisse de la production mondiale de céréales et
des stocks, baisse qui se conjugue à des perspectives encourageantes
de développement du marché mondial . A cela s' ajoute ia nécessité
de maintenir la compétitivité des céréales vis-à-vis des produits de
substitution des céréales (PSC) pour la fabrication d ' aliments du
bétail . II est par ailleurs constaté un faible dépassement de la sur-
face de base en céréales et oléagineux protéagineux (SCOP) équi-
valent à l'incertitude du calcul statistique. Selon ces informations,
une diminution du taux de gel de 5 p. 100 permettrait aux agri-
culteurs français de cultiver environ 500 000 hectares de plus . En
outre, si un producteur gagne au moins 1 000 à 2 000 francs de
plus par hectare cultivé, par rapport à la jachère, le revenu global
pourrait ainsi être augmenté d' au moins 500 millions à 1 milliard
de francs . C'est pourquoi il lui demande si une telle diminution
du taux de gel ne pourrait être prochainement envisagée.

Politiques communautaires
(PAC - céréales, oléagineux et protéagineux -

gel des terres - taux -- révision)

19309. - 17 octobre 1994. - M. Jean-Claude Bateux appelle
l 'attention de M. le ministre de l' agriculture et de la pêche sur
l'importance du taux de jachère dont il souhaite la réduction.
Considérant en effet la baisse de la production mondiale de
céréales et des stocks, les perspectives de développement du mar-
ché mondial, la vocation exportatrice de l 'agriculture française et
européenne, la nécessité de maintenir la compétitivité des céréales
vis -vis des produits de substitution des céréales (PSC) pour la
fabrication d' aliments du bétail et rappelant que la Commission de
Bruxelles s'était engagée à ce que le pourcentage de gel ne soit pas
figé mais dépende réellement de la situation des marchés ; il
constate par ailleurs le faible dépassement de la surface de base en
céréales et oléo-protéagineux (SCOP) tout juste équivalent à l ' in-
certitude du calcul statistique. En conséquence, il lui demande
donc instamment une diminution du taux de gel de 5 p. 100.

Réponse. - La France estime nécessaire de prendre en compte la
situation des marchés céréaliers pour la gestion du taux de jachère.
Il convient donc de souligner que l ' application de la réforme de la
PAC s ' est traduite, dès la deuxième année, par une très forte
réduction des stocks communautaires induisant une tension sur les
prix. Celle-ci risquait de remettre en cause l ' incorporation des
céréales à un niveau suffisant dans l 'alimentation du bétail . Enfin
les faibles disponibilités pouvaient faire perdre à l ' Europe sa place
de deuxième exportateur et de fournisseur sûr des marchés mon-
diaux. En outre il a toujours été entendu lors de la mise en place
de la réforme de la PAC que le taux de jachère était un instru-
ment de maîtrise de la production et non une fin en soi . La
France a donc proposé et obtenu une baisse de l ' obligation de
trois points sans pré j udice du gel e.traordinairc.

Ag riculture
(aides - aides compensatoires - paiement)

19307. - 17 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Bateux appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pèche sur
les problèmes de trésorerie rencontrés par les agriculteurs dus au
paiement différé des primes compensatrices PAC 1994.peur les
cultures par rapport à la situation antérieure qu ' ils ont connue
avant la réforme de la PAC. Ayant pris note de la décision de la
Commission européenne d'autoriser les Etats membres à payer les
primes compensatrices dès le 15 septembre et précisant que l 'ins-
truction des dossiers au niveau des directions départementales de
l'agriculture et de la forêt est à présent terminée, il tient à sou-
ljgner les conséquences préjudiciables de ces retards de versement
affectant le monde rural. En conséquence, il lui demande d'appli-
quer sans tarder la disposition européenne précitée.
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Réponse. - Le règlement communautaire n° 1765/92 du Conseil
du 30 juin 1992 prévoit, en son article que les paiements
compensatoires pour les céréales, les p rotéagineux, les graines de
lin et les surfaces gelées sont ve,sées entre le 16 octobre et le
31 décembre. Ces dispositions relatives aux dates de paiement
n ' ont pas été modifiées. C' est ainsi qu'en France 93 p. 100 des
dossiers ont pu être payés dès le premier jour de la période régle-
mentaire, c'est-à-dire le lundi 17 octobre. Les 2 p. 100 des dossiers
restant à payer devraient l 'être sans tarder.

Risques naturels
(calamités agricoles - fini'& de garantie -

assurance grêle - aide - conditions d'astribution - viticulteurs)

19330. - 17 octobre 1994. - M. Marcel Roques attire l'atten-
tion de M. k ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
incitations financières du fonds de garantie des calamités agricoles
en matière d'assurance grêle . Le décret n° 94-161 du 17 février
1994 garantit « les récoltes fruitières produites par arbres et
arbustes, ainsi que les récoltes de légumes fruits .. En revanche, il
semble que les produits de la vigne soient exclus de l ' intervention
de ce fonds . Ceci est regrettable pour les viticulteurs victimes de ce
risque sur les ceps de vigne, d 'autant plus qu'ils se retrouvent, de
ce fait, privés de la participation accordée par le conseil général Il
lui demande en conséquence pie bien vouloir lui indiquer les
mesures qu' il compte prendre pour permettre aux produits de la
vigne d 'être désormais inclus au sein de cette assurance grêle.

Réponse. - Le coût de l ' assurance et les conséquences financières
de la grêle diffèrent largement d 'une production à l'autre . Les pro-
ductions arboricoles, particulièrement exposées au risque grêle, ont,
de ce fait, des coûts d' assurance élevés et que les difficultés des
dernières années ont rendu plus malaisément supportables pour
beaucoup des exploitations concernées . Ces éléments ont justifié
l ' application à ces productions du dispositif mis en place en 1994.
Le Gouvernement a donc décidé de rétablir pour l ' année 1994
une incitation à l 'assurance grêle, pour les fruits et les légumes
fruits. Le décret du 17 février 1994 prévoit que le montant de la
subvention du Fonds national de garantie des calamités agricoles
sera égal à l'aide apportée par le département où se trouve 1 exploi-
tation, dans la limite de 10 p. 100 de la prime. Un premier bilan
de cette expérience sera fait prochainement . Il conviendra alors
d 'examiner l'ensemble des aspects de ce dossier complexe afin de
dégager des solutions viables à moyen terme et compatibles avec
les ressources du fonds .

élevage
(porcs - soutien du marché)

• 19426. - 17 octobre 1994. - M. Michel Hunault attire
l 'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
la situation des producteurs porcins qui connaissent une crise sans
précédent. Cette crise intervient au moment où la production
française atteint son seuil d ' autosuffisance . 11 demande au Gouver-
nement quelles sont ses intentions pour pallier cette crise.

Fie nage
(porcs - soutien du marché)

19739. - 24 octobre 1994 . - M. Antoine Joly appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation particulièrement inquiétante des cours de production
porcine. II se trouve en effet qu ' au-delà des explications conjonc-
turelles, les producteurs de viande porcine subissent la baisse des
restitutions à l 'exportation décidée par la Commission européenne.
Par ailleurs, la réforme de la politique agricole commune n'a pas
eu l'effet escompté puisque le prix de revient d 'un porc charcutier
n ' a pas varié . Enfin, les mesures d ' aides à la production destinées
aux éleveurs les plus endettés ne sont toujours pas opérationnelles.
Ces quelques éléments éclairent la menace qui pèse sur l 'élevage
porcin au profit duquel des mesures de sauvegarde et de soutien
doivent être prises le plus rapidement possible . II le remercie de
bien vouloir lui répondre sur le problème qu'il a l'honneur de lui
soumettre.

Réponse. - Le secteur porcin de la Communauté connaît actuel-
lement des difficultés suite à la baisse des montants de restitutions
décidées le 29 juillet dernier, dans un contexte où l'offre est restée

importante au cours du second semestre de l'année 1994.
Conscient des difficultés qu ' une telle décision portait à ces deux
filières, le Gouvernement a été amené à intervenir pour que la
Commission des communautés européennes reconsiaère sa posi-
tion. En effet, l 'évolution à la baisse du coût de l'aliment reste
encore insuffisante et ne justifie pas l ' ampleur de la diminution
des taux de restitutions qui a été appliquée . L'évolution du prix de
l'aliment se trouve influencée par une certaine tension du marché
céréalier communautaire en début de campagne ; le marché mon-
dial est également orienté à la hausse en raison de la relative fai-
blesse des stocks. Il n'en demeure pas moins qu 'une baisse de l'ali-
ment reste attendue pour les prochains mois . Les pouvoirs publics
suivent donc avec la plus grande attention l 'évolution de ce dossier
car il parait essentiel de conforter les exportations vers les pays
tiers à la fois pour mieux réguler le marché communautaire et
pour maintenir notre part de marché dans les échanges inter-
nationaux. Pour remédier à la dégradation du marché, des mesures
ont été prises au plan trançais, dont certaines visant à alléger les
charges financières pesant sur les éleveurs les plus endettés.
L'ensemble des actions menées qui ont privilégié le plan commu-
nautaire montrent bien ia détermination de la France à aider les
producteurs de ce secteur à surmonter la crise actuelle.

Céréales
(blé - déclaration d 'échange de blé contre farine

et pain - conséquences)

19475. 24 octobre 1994 . - M. Lucien Guichon appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
l ' obligation faite aux producteurs de blé de souscrire une déclara-
tion d ' échange de blé contre farine et pain . Les quantités maxi-
males autorisées sont faibles, puisque ne pouvant pas excéder trois
quintaux par an et par personne vivant au domicile du déclarant.
Cette déclaration, dont l'utilité semble de plus en plus contestée
par les intéressés, contribue encore à l ' alourdissement des procé-
dures administratives agricoles. II lui demande, par souci de sim-
plification, s'il est possible d'envisager la suppression de cette
déclaration.

Réponse. - Les échanges blé contre farine et pain sont une tolé-
rance issue d ' anciennes pratiques, permettant d 'exonérer de cer-
taines contributions les agriculteurs y ayant recours . Les quantités
forfaitaires possibles sous ce régime sont fort élevées lorsque l 'on se
réfère à la consommation effective de farine ou de pain par habi-
tant constatée aujourd' hui . Rares sont les producteurs qui utilisent
encore maintenant cette facilité : les . volumes n'ont cessé de
décroître et ne comptent que pour une part marginale de la pro-
duction . Une modification, adaptée à la réalité des conditions
économiques, ne pourrait aller que dans le sens d 'une plus grande
limitation des quantités en jeu.

Politiques communautaires
(PAC - blé dur - aides

conditions d 'attribution - Vienne)

19539. - 24 octobre 1994. - M. Eric Duboc signale à M . le
ministre de l'agriculture et de la pêche que le supplément d ' aide
à l' hectare de blé dur supprimé pour la région Poitou-Charentes,
depuis la mise en place de 'la réforme de la PAC, vient d ' être réta-
bli . La circulaire DPE/SPM n° 4016 du 19 septembre 1994 pré ..
rise que les nouvelles surfaces cultivées « devront être situées dans
des régions hors des zones traditionnelles où la production de blé
dur est toutefois bien établie » . Il souhaite savoir si le département
de la Vienne entre dans les 50 000 hectares primés à 115 écus par
hectare.

Réponse. - II a été prévu par le conseil des ministres européens
de 1 agriculture la mise en place pour 1995 d ' une prime de
115 écus par hectare en faveur d ' un maximum de 50 000 hectares
de blé dur en zones non traditionnelles . L 'éligibilité à cette prime
sera ouverte aux régions où il y a une production bien établie . Le
département de la Vienne répond à ce critère . II devrait donc
bénéficier de cette prime spécifique qui sera répartie entre ies agri-
culteurs selon le principe de la superficie maximum garantie .
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Elevage
(pollution et nuisances -

plan de maîtrise - financement)

19566. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le financement des travaux de maîtrise des pollutions d ' origine
agricole dans les exploitations d 'élevage. Un programme d ' aides a
été mis en place dans lequel les agences de l ' eau financent une par-
tie de ces travaux . Or, il semble que, suivant ces agences, la hau-
teur de subventionnement ne soit pas la même, alors qu 'il était
prévu une parité de financement d ' un tiers par les agences de
l 'eau, un tiers par le ministère et les collectivités locales, la part
restante étant à la charge des éleveurs . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui préciser les modalités de financement
des travaux de ' aitrise des pollutions d ' origine agricole.

Réponse . - La liste des travaux et équipements de mise en
conformité des installations d ' élevage qui peuvent être sub-
ventionnés par l'Etat et les collectivités territoriales dans le cadre
des contrats de plan a été reprise pour l' essentiel par les agences de
l ' eau. Ces dernières interviennent cependant selon un mode propre
qui peut différer d 'une agence à l 'autre compte tenu de l'objectif

e maîtrise des pollutions dans le domaine de l 'eau . D ' autres tra-
vaux nécessités par la réglementation (installations électriques par
exemple) sont néanmoins susceptibles de bénéficier des aides clas-
siques de l'Etat sous forme de prêts bonifiés (prêts spéciaux de
modernisation, prêts spéciaux d élevage) dont les taux d ' intérêt
s ont plus faibles en zone défavorisée . Dans les zones de montagne,
les éleveurs de bovins continuent à bénéficier des subventions qui
leur sont réservées pour la construction ou la rénovation de leurs
bâtiments.

Chambres consulaires
(chambres d'agriculture - élections -

listes électorales - inscription de; salariés - procédure)

19682. - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Gaseher appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
certaines revendications de la CFD 1' SGA de la Sarthe . Cette
organisation critique en effet les modalités d 'inscription sur les
listes électorales en vue des élections aux chambres d'agriculture.
Elle estime que les salariés ont à faire face à de nombreuses diffi-
cultés pour pouvoir être électeurs . Selon elle, l'obligation d'inscrip-
tion individuelle qui déroge aux règles des autres élections profes-
sionnelles pénalise les salariés qui ci : grande partie ne résident pas
sur leur lieu de travail . Elle souhaite que les inscriptions soient
organisées sur la base des listes MSA . II lui demande s ' il à l ' inten-
tion de répondre favorablement à ces demandes.

Réponse. - Les élections des membres des chambres d 'agriculture
auront lieu le 31 janvier 1 995 . La procédure d 'inscription sur les
listes électorales est fixée par les articles R. 511-12 à R . 511-29 du
code rural . Aucune de ces dispositions ne prévoit l ' utilisation des
listes de la mutualité sociale agricole pour procéder à l 'inscription
des salariés. De plus, les dispositions législatives relatives, en parti-
culier, à l'utilisation des fichiers des caisses de MSA interdisent
formellement leur emploi hors des cas limitativement fixés . La
proposition faite d ' y recourir n 'est donc pas légalement possible.
Toutefois, le Gouvernement, très attaché à ce que les membres des
chambres d'agriculture soient représentatifs de l 'ensemble des
acteurs de la filière agricole et agro-alimentaire, souhaite, en parti-
culier, que les salariée des exploitations agricoles et des groupe-
ments professionnels agricoles participent en grand nombre aux
prochaines élections. A cette fin il a pris les mesures suivantes : en
premier lieu, il n 'a été procédé à aucune modification des modali-
tés d 'inscription et de vote des différents collèges afin que tant les
électeurs que les services chargés de l 'établissement des listes électo-
rales et du déroulement des opérations de vote puissent se fonder
sur l'expérience acquise en 1989 ; en second lieu, toutes instruc-
tions ont été données aux préfets polir qu ' ils veillent à ce que les
commissions départementales, prévues , par l'article R_ 511-21 du
code rural, utilisent toutes les possibilités que leur offre la régle-
mentation pour modifier et compléter en tant que de besoin les
listes établies par les commissions communales . Ils prendront,
chaque fois qu il sera nécessaire, les mesures qu'ils jugeront utiles
pour compléter les listes électorales, en particulier de salariés . En
outre, afin de faciliter la participation des organisations syndicales
représentatives à ces élections et de les aider à mobiliser leurs élec-

teurs, les mesures suivantes ont été décidées : la procédure de
dépôt de candidature est simplifiée grâce au remplacement des
pièces justificatives exigées des candidats par une simple attestation
sur l'honneur. De plus les organisations syndicales représentatives
pourront obtenir, à titre gratuit, une copie des listes électorales
définitives. Grâce à ces dispositions ainsi qu ' à la mobilisation
importante des services compétents, en particulier des préfectures,
les salariés concernés devraient pouvoir, sans difficulté, participer
aux élections .du 31 janvier 1995.

Elevage
(aides - prime à l'herbe - conditions d'attribution - pluriactifs)

19742 . - 24 octobre 1994 . - M . André Berthol attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situation des agriculteurs pluriactifs qui entretiennent des surfaces
en herbe . Ils cotisent au titre de leur activité agricole mais ne sont
que rarement éligibles à la prime à l ' herbe. En effet, l ' aide ne peut
être accordée aux exploitants à titre secondaire que si les revenus
non agricoles de leur foyer fiscal sont inférieurs t un demi-SMIC
ou au double du SMIC, en zone de montagne . Il lui demande s'il
n 'entend pas faire évoluer le barème d 'attribution de la prime aux
agriculteurs pluriactifs de façon à prendre davantage en compte
leur participation à l ' entretien de nos paysages.

Réponse. - A la différence des aides act ibuées au titre de l ' orga-
nisation des marchés agricoles, les aides structurelles prennent en
compte la situation des agriculteurs . Elles sont en règle générale
réservées aux exploitants à titre principal . Cependant, lors de l'éla-
boration de la réglementation relative à la prime au maintien des
systèmes d'élevage extensifs, les élargissements qui avaient été déci-
dés pour les indemnités compensatoires de handicaps naturels ont
été reproduits . Les agriculteurs à titre secondaire peuvent ainsi
bénéficier de la prime au maintien des systèmes d ' élevage extensifs
dès lors que les autres revenus annuels du foyer fiscal ne dépassent
pas un demi-SMIC annuel .

Elevage
(porcs - soutien du marché)

19788. - 31 octobre 1994 . - Mme Elisabetla Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de k pêche sur
les préoccupations des producteurs de porcs concernant la diminu-
tion de 30 p . 100 des restitutions décidée par l' Union européenne.
Cette décision va conduire inévitablement les pays largement excé-
dentaires à orienter de préférence leurs marchandises sur le marché
intracommunautaire, laissant dès lors les marchés des pays de l ' Est
et d ' Asie totalement ouverts aux exploitants nord-américains. De
plus, ce problème se conjugue avec l ' objectif de la PAC visant à
rendre les céréales moins chères . Or, les produits de substitution
des céréales sont toujours utilisés dans l 'alimentation animale . Ces
deux phénomènes - chèreté des céréales, restitutions en baisse -
entravent la compétitivité des producteurs français . Elle lui
demande donc quelles mesures pourraient être envisagées soit pour
maintenir le niveau des restitutions, soit pour baisser effectivement
les prix des céréales.

Réponse. - Le secteur porcin de la Communauté connaît actuel-
lement des difficultés suite à la baisse des montants de restitutions
décidées le 29 juillet dernier, dans un contexte où l 'offre est restée
importante au cours du second semestre de l ' année 1994.
Conscient des difficultés qu'une telle dé ision portait à ces
deux filières, le Gouvernement a été amené à intervenir pour que
la Commission des Communautés européennes reconsidère sa
position . 'En effet, l' évolution à la baisse du coût de l'aliment reste
encore insuffisante et ne justifie pas l ' ampleur de la diminution
des taux de restitutions qui a été appliquée. L'évolution du prix de
l'aliment se trouve influencée par une certaine tension du marché
céréalier communautaire en début de campagne ; le marché mon-
dial est également orienté à la hausse en raison de la relative fai-
blesse des stocks . Il n'en demeure pas moins qu'une baisse de l ' ali-
ment reste attendue pour les prochains mois . Les pouvoirs publics
suivent donc avec la plus grande attention l 'évolution de ce dos-
sier, car il parait essentiel de conforter les exportations vers les pays
tiers à la fois pour mieux réguler le marché communautaire et
pour maintenir notre part de marché dans les échanges inter-
nationaux.
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Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux - emploi et activité)

19829. - 31 octobre 1994 . - M. Serge Janquin attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la
situarion que rencontrent actuellement les exploitants des entre-
prises de travaux agricoles du Nord - Pas-de-Calais . Partenaires
nécessaires d ' une agriculture performante, ces derniers ont à déplo-
rer des contraintes économiques, sociales, fiscales et de formation
de plus en plus lourdes . Les conséquences directes et immédiates
de la PAC (les jachères), les distorsions de la concurrence et la
progression des charges font qu'à ce jour la quasi-totalité de ces
entreprises sont en grande difficulté . C est pourquoi il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre en termes
d' emploi et de politique rurale afin d 'assurer la pérennité de ces
entreprises.

Réponse. - L'activité agricole devrait être soutenue par la mise
en oeuvre de mesures en faveur de l ' installation de jeunes agri-
culteurs, le désendettement, l ' abaissement de certaines charges ainsi
que par l 'application du Fonds de gestion de l ' espace rural . Les
entreprises de travaux agricoles (ETA) vont bénéficier de ce nou-
veau contexte. Il importe donc que pour ces nouveaux secteurs
d 'activités, comme ceux plus traditionnels de ces entreprises, les
conditions d'une saine concurrence soient préservées entre les
divers prestataires de services, Par ailleurs, aux termes de la loi de
finances pour 1994, ces entreprises bénéficient d ' une exonération
des plus-values réalisées à l 'occasion de la cession de matériels agri-
coles et forestiers dès lors que leur chiffre d 'affaires est inférieur à
un million de francs .

Elevage
(bovins - prime à la vache allaitante - montant)

19861 . - 31 octobre 1994. - M. Francis Galla; attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les
conséquences inquiétantes de la diminution pour 1995 de la prime
nationale pour tes vaches allaitantes, en particulier pour les éle-
veurs bovins des Alpes-de-Haute-Provence . En effet, cette baisse
correspond à une perte d 'environ 80 francs par animal primé, soit
un manque à gagner s ' élevant à 320 000 francs pour l'économie
de ce département. Au moment où le marché bovin commence à
montrer des signes de faiblesse, le rétablissement pour 1995 du
montant intégral de la prime nationale à 25 écus pour les 40 pre-
mières vaches au lieu de 15 écus et à 5 écus au lieu de 3 au-delà
de 40 vaches parait particulièrement opportun . Par conséquent,
lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il entend prendre une
telle mesure afin d'éviter de décourager l ' élevage bovin extensif qui
représente un enjeu essentiel dans la lutte engagée par le Gouver-
nement pour la reconquête du . territoire.

Réponse. - L'hvpothèse d'une diminution des crédits nationaux
destinés à la prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes
avait été envisagée, mais cette solution n ' a pas été retenue . Le
montant unitaire de l 'aide restera inchangé par rapport au projet
initial, soit 200 flancs pour la part nationale (et 957 francs pour la
part communautaire) .

Elevage
(porcs - soutien du marché)

19878. - 31 octobre 1994. - M . Jean-Michel Ferrand attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés du secteur porcin et la nécessité de soutenir et
encourager cette filière par des mesures adaptées . Alors que le
niveau de production européen est en baisse, les cours du porc
sont une nouvelle fois passés en dessous de la barre des 8 francs le
kg (7,86 francs le 15 septembre) . Cette chute est la conséquence
directe de la baisse des restitutions décidées par la Commission du
30 juillet 1994, qui a entraîné l ' arrêt des exportations, et la satura-
tion du marché intérieur, en particulier en région Provence-Alpes-
Côte-d 'Azur, au deuxième rang après la région parisienne . Les
conséquences pour les éleveurs et les entreprises de la région sont
très graves : production en dessous du seuil de rer sabilité, baisse
de compétitivité, perte de parts de marché . Aussi est-il nécessaire
et urgent de prendre des mesures au niveau européen comme au
plan interne . Il est en premier lieu indispensable de soutenir à

Bruxelles la mise en place d'une organisation commune du marché
du porc, proposée par l ' ensemble des organisations professionnelles
agricoles française. La F .N .P. a en particulier fait la proposition
d un « filet protecteur » de revenu, qui responsabilise l 'éleveur, la
Commission . et les États membres . En second lieu, au plan
interne, il est nécessaire d'encourager, dans le cadre du contrat de
plan Dut/régions 1994-1999, l ' organisation de la filière avec les
groupements de producteurs. La FNCBV a précisément présenté
un programme « d'encadrement et d'accompagnement aux inves-
tissements » pour améliorer la compétitivité de la production por-
cine française . Il lui demande s ' il entend prendre ces mesures de
soutien et d ' encouragement du secteur porcin, afin de redresser la
situation difficile de ce secteur d ' activité.

Elevage
(porcs - soutien du marché)

20317. - 31 octobre 1994 . - M. Thierry Mariani appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
l ' inquiétude des éleveurs de porcs de la région Provence-Alpes-
Côte d 'Azur suite à une chute des cours du porc en dessous de
8 francs le kilogramme . Cette nouvelle chute, qui intervient alors
que le niveau de production européen est en baisse, est la consé-
quence de la diminution des restitutions décidée par la Commis-
sion européenne le 30 juillet 1994 . Cette décision communautaire,
en entraînant l' arrêt des exportations et la saturation du marché
intérieur, est à l'origine d ' une crise particulièrement grave pour les
éleveurs et les entreprises de la filière porcine : chute des cours,
production en dessous du seuil de rentabilité, baisse de la compéti-
tivité des entreprises, pertes de parts de marché . Face à cette nou-
velle dégradation de leurs revenus, les professionnels de ce secteur
sollicitent, d 'une pari, la mise en place d ' une organisation
commune du marché du porc au niveau européen, d ' autre part,
l'organisation de la filière avec les groupements de producteurs au
niveau national. Les organisations professionnelles ont d 'ailleurs
présenté un programme d ' encadrement et d ' accompagnement aux
investissements pour améliorer la compétitivité de la production
porcine. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quels
moyens et quelles mesures précises il entend mettre en oeuvre afin
de répondre aux préoccupations et aux propositions des produc-
teurs de porcs du midi de la France.

Réponse. - Le secteur porcin de la Communauté connaît actuel-
lement des difficultés suite à la baisse des montants de restitutions
décidées le 29 juillet dernier, dans un contexte où l'offre est restée
importante au cours du second semestre de l ' année 1994.
Conscient des difficultés qu ' une telle décision portait à ces deux
filières, le Gouvernement a été amené à intervenir pour que la
Commission des communautés européennes reconsidère sa posi-
tion . En effet, l ' évolution à la baisse du coût de l'aliment reste
encore insuffisante et ne justifie pas l ' ampleur de la diminution
des taux de restitutions qui a été appliquée . Il n 'en demeure pas
moins qu'une baisse de l ' aliment reste attendue pour les prochains
mois. Les pouvoirs publics suivent donc avec la plus grande atten-
tion l'évolution de ce dossier car il paraît essentiel de conforter les
exportations vers les pays tiers à la fois pour mieux réguler le mar-
ché communautaire et pour maintenir notre part de marché-dans
les échanges internationaux. En ce qui concerne le projet de modi-
fication de l 'OCM Viande porcine présenté par les organisations
professionnelles, il a fait l'objet d 'un premier examen . Un certain
nombre de remarques ont été formulées : celles-ci portent sur
l 'effet du dispositif en cas de crises, sur le caractère fortement
administré de la gestion du marché qu'il implique, sur le coût
q t'zl entraîne pour les différentes parties concernées . Le travail
d'analyse sera poursuivi, notamment sur ces points particuliers.
Enfin, le programme d ' encadrement et d'accompagnement aux
investissements, qui a reçu l'accord des familles professionnelles va
voir très prochainement son début de matérialisation dans le cadre
du programme d'actions arrêté au titre du XI° contrat de plan
Etat-régions.

Agriculture
(dotation jeunes agriculteurs - conditions d 'attribution)

19888. - 31 octobre 1994 . - M. Didier Migaud appelle
l'attention de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les conditions d ' attribution de la dotation aux jeunes agriculteurs
dans le cadre d ' une installation dans un GAEC. Il serait souhai-
table de ne pas obliger le jeune agriculteur à créer un atelier sup-
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plémentaire ou à investir plus, si la situation économique de l ' ex-
ploitation ne k nécessite pas . Il lui demande donc son intention à
ce sujet.

Réponse. - Les aides peuvent être attribuées lors de l ' installation
d ' un jeune agriculteur dans le cadre d ' une société soit lorsqu ' il est
appelé à succéder à un associé quittant la société, soit lorsque cette
installation se traduit par une augmentation de l ' activité de la
société dégageant un revenu supplémentaire au moins égal à celui
requis pour toute installation . Ces dispositions ont pour objet,
conformément à la réglementation, de réserver le bénéfice des
aides à l ' installation à des projets ayant une réalité économique et
ne se traduisant pas par une simple division du revenu anté-
rieurement dégagé par la société. Toutefois, des dispositions
complémentaires sont prévues pour éviter d' inciter les jeunes ins-
tallés à réaliser de nouveaux investissements dans certains cas d ' ex-
ploitations déjà fortement modernisées . Dans le cas du départ
prévu d 'un associé, les aides à l ' installation peuvent, en particulier,
être accordées si la succession est certaine même si elle doit inter-
venir au-delà du délai d 'installation progressive de six ans. Les
agriculteurs qui s' installent sont ainsi en mesure de mieux répartir
dans le temps la charge de la reprise . Par ailleurs, en l'absence de
départ d ' un associé, les investissements qui ont été réalisés dans la
perspective de l ' installation du jeune agriculteur dans la période de
cinq ans précédant son installation peuvent être pris en compte
dans le calcul du revenu d ' objectif supplémentaire exigé dans ces
cas d' installation.

Agro-alimentaire
(miel - soutien du marché - concurrence étrangère)

19896. - 31 octobre 1994 . - M. Francis Galizi attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les
insuffisances des propositions contenues dans le document de
réflexion de la Communauté européenne visant à remédier à la
situation actuelle du marché communautaire apicole. Au moment
où ce secteur est confronté à un afflux massif d ' importations à très
bas prix (145 000 tonnes en 1992 en provenance d 'Argentine, du
Mexique et de Chine), ce document ne contient aucun projet iné-
dit pour promouvoir ce secteur . La commission prévient en effet
qu'elle se bornera à proposer un ensemble de mesures visant l ' amé-
lioration de la production et la commercialisation du miel à
moyen terme . Il est regrettable que les instances européennes
renoncent à concevoir un système global de soutien tel que des
aides générales aux revenus . Bien que la Commission annonce son
intention de faire réaliser par les Etats membres une étude sur la
structure du secteur tant au niveau du recensement et de la pro-
duction que de la filière de commercialisation et de la formation
des prix, il apparaît que cette orientation est insuffisante pour
espérer des résultats tangibles alors que l 'accord de l'Uruguay
Round va se traduire par une diminution de la protection aux
frontières . C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer la position du Gouvernement français sur les récentes propo-
sitions de la Commission et s ' il entend défendre à son égard une
position plus novatrice.

Réponse. - Le marché apicole est confronté actuellement à des
importations à bas prix . On a constaté une diminution du prix du
miel de 17 p . 100 entre 1992 et 1993 en provenance de Chine et
de 34 p . 100 pour la même période en provenance de Hongrie.
Ce phénomène s'est aggravé durant les six premiers mois de 1994.
C' est la raison pour lageelle k gouvernement français a demandé à
ce que des mesures soient prises en faveur de cette filière au cours
du conseil des ministres de l ' agriculture des 24 et 25 octobre der-
niers. Il est indispensable que la commission réfléchisse à une solu-
tion permettant de maîtriser le flux des importations à bas prix
mais aussi qu 'elle renforce les normes de commercialisation afin de
permettre une meilleure valorisation de la production communau-
taire . Une amélioration des conditions de production doit égale-
ment être poursuivie, notamment en adaptant la législation aux
spécificités du secteur apicole . Enfin, il est souhaitable de réaliser
un audit afin d 'analyser de façon approfondie la situation de cette
filière, en particulier pour appréhender les coûts de production des
apiculteurs professionnels . Il est en effet indispensable de mieux
connaître ces coûts avant d' envisager un régime de soutien
communautaire à cette production .

Chambres consulaires
(chambres d 'agriculture - élections -

listes électorales - inscription des salariés - procédure)

19905 . - 31 octobre 1994. - M. Ambroise Guellec appelle
l ' attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les difficultés d 'établissement des listes électorales de salariés agri-
coles pour les élections des chambres d 'agriculture. En effet, l in-
formation est détenue par les caisses de mutualité sociale qui ne
peuvent actuellement être déliées en l'occurrence du secret profes-
sionnel et donc ne peuvent utiliser leurs fichiers informatiques
pour adresser les listes aux commissions communales . Il lui
demande si une disposition législative nécessaire, semble-t-il, est
envisagée à brève échéance pour y remédier ou à défaut si des ins-
tructions seront adressées aux caisses de MSA.

Réponse. - Les élections des membres des chambres d 'agriculture
auront lieu le 31 janvier 1995. La procédure d 'inscription sur les
listes électorales est fixée par les arides R. 511-12 à R. 511-29 du
code rural . Aucune de ces dispositions ne prévoit l 'utilisation des
listes de la mutualité sociale agricole pour procéder à l ' inscription,
en particulier, des salariés . De plus, !es dispositions législatives rela-
tives à l ' utilisation des fichiers des caisses de MSA interdisent for-
mellement leur emploi hors des cas limitativement fixés . Il n 'a pas
été envisagé de modifier ces règles, car les fichiers de la mutualité
sociale agricole ne permettraient pas d 'établir les listes des électeurs
de tous les collèges, en particulier de ceux des groupements élec-
teurs . En outre, l ' utilisation des listes électorales établies à l'occa-
sion des élections à la mutualité sociale agricole pour les élections
aux chambres d'agriculture serait fort complexe car ni les cir-
conscriptions ni les lieux d'inscription ne sont les mêmes . Toute-
fois, le Gouvernement., très attaché à ce que les membres _.des
chambres d' agriculture soient représentatifs de l 'ensemble des
acteurs de la filière agricole et agro-alimentaire, souhaite, en parti-
culier, que les salariés des exploitations agricoles et des groupe-
ments professionnels agricoles participent en grand nombre aux
prochaines élections . A cette fin, il a pris les mesures suivantes : en
premier lieu, il n'a été procédé à aucune modification des modali-
tés d ' inscription et de vote des différents collèges afin que tant les
électeurs que les services chargés de l ' établissement des listes électo-
rales et du déroulement des opérations de vote puissent se fonder
sur l' expérience acquise en 1989 . C ' est ainsi que les commissions
communales doivent inscrire sur les listes électorales toute per-
sonne, même si elle n 'en a pas fait la demande, déjà électeur en
1989 et qui remplit toujours les conditions d ' inscription . II doit
en être de même en faveur de celles dont la capacité électorale leur
est connue ; en second lieu, toutes instructions ont été données
aux préfets pour qu ' ils veillent à ce que les commissions départe-
mentales, prévues par l ' article R. 511-21 du code rural, utilisent
toutes les possibilités que leur offre la réglementation pour modi-
fier et compléter en tant que de besoin les listes établies par les
commissions communales . Ils prendront, chaque fois qu il sera
nécessaire, les mesures qu ' ils jugeront utiles pour compléter les
listes électorales, en particulier de salariés . En outre, afin de facili-
ter la participation des organisations syndicales représentatives à
ces élections et de les aider à mobiliser leurs électeurs, les mesures
suivantes ont été décidées : la procédure de dépôt de candidature
est simplifiée grâce au remplacement des pièces justificatives exi-
gées des candidats par une simple attestation sur l ' honneur. De
plus, les organisations syndicales représentatives pourront obtenir,
à titre gratuit, une copie des listes électorales définitives . Grâce à
ces dispositions ainsi qu ' à la mobilisation importante des services
compétents, en particulier des préfectures, les salariés concernés
devraient pouvoir, sans difficulté, participer aux élections du
31 janvier 1995 .

Elevage
(aides - prime à l 'herbe - conditions d'attribution - pluriactifs)

20059. - 31 octobre 1994. - M . Philippe Legras appelle
l'attention de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur
les conditions d'attribution des primes au maintien des systèmes
d 'élevage extensif (prime à l ' herbe) . Ces primes sont attribuées par
application du règlement (C.E .E .) du Conseil en date du 30 juin
1992 et des décrets d ' application des. 29 mars et 18 juillet 1993.
L' article 2 du décret du 29 mars indique que, pour bénéficier de
la prime, l ' agriculteur doit exercer la profession agricole à titre
principal, c'est-à-dire consacrer à l ' exploitation au moins 50 p. 100
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de son temps actif et en retirer au moins 50 p . 100 de son revenu
du travail . Or il s 'avère que dans certaines régions défavorisées ou
de montagne, les exploitants peuvent avoir des revenus non agri-
coles supérieurs aux revenus agricoles et sont donc exclus de l ' attri-
bution de la prime à l 'herbe. II lui demande si cette disposition
limitative est bien compatible avec la politique du Gouvernement
en faveur de la diversification agricole et la pluriactivité et s ' il
entend proposer des modifications dans ce domaine.

Réponse. - A la différence des aides attribuées au titre de l' orga-
nisation des marchés agricoles, les aides structurelles prennent en
compte la situation des agriculteurs . Elles sont, en règle générale,
réservées aux exploitants à titre principal . Cependant, lors de l ' éla-
boration de la réglementation relative à la prime au maintien des
systèmes d 'élevage extensifs, les évolutions qui avaient été décidées
pour les indemnités compensatoires de handicaps naturels ont été
reproduites . Ainsi, les aménagements successifs en faveur des agri-
culteurs pluriactifs pris au cours de ces dernières années se
trouvent dans la procédure propre à la prime au maintien des sys-
tèmes d'élevage extensifs. Les agriculteurs à titre secondaire
peuvent bénéficier de cette mesure dès lors que les autres revenus
annuels du foyer fiscal ne dépassent pas un demi-SMIC annuel.

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(catégorie A - fin-motion professionnelle)

17172 . 1" août 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M. le ministre délégué i1 l 'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur le contenu de la formation initiale d 'appli-
cation telle qu ' elle est prévue par l 'article 19 du projet de loi
modifiant certaines dispositions relatives à la fonction publique
territoriale . La proposition d 'instituer une formation initiale avant
nomination pour certains cadres d ' emplois de catégorie A devrait
permettre aux collectivités de disposer de cadres de haut niveau
directement opérationnels au moment du recrutement . Il apparaît
cependant important que le contenu de ces formations tienne
compte tout à la fois des spécificités du contexte territorial
d 'emploi et d 'une nécessaire qualité pour garantir le niveau de ces
cadres d'emploi, en préservant leurs perspectives de mobilité avec
les corps comparables de la fonction publique d 'Etat_ Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser le contenu
ainsi que la durée de la formation initiale d'application telle qu' elle
est envisagée dans le projet de loi modifiant certaines dispositions
relatives à la fonction publique territoriale.

Réponse. - L'adaptation aux besoins des collectivités territoriales
de la formation initiale d ' application des fonctionnaires territoriaux
est un des thèmes essentiels du projet de loi modifiant certaines
dispositions relatives à la fonction publique territoriale, actuelle-
ment soumis à l 'examen du Parlement . Ce projet de loi vise ainsi
à améliorer l'organisation de cette formation par son étalement
dans le temps, par la possibilité, lorsque les statuts des cadres
d 'emplois le prévoiront, de la suivre avant nomination et par la
mise en ouvre de formations communes aux fonctionnaires terri-
toriaux et aux fonctionnaires de l' Etat. II paraît, par ailleurs, dans
certains cas, nécessaire d ' adapter le contenu de la formation préa-
lable à la titularisation des agents aux exigences techniques
actuelles des emplois exercés dans les collectivités locales . A cet
effet, les dispositions réglementaires précisant le programme des
formations d application seront, en tant que de besoin, modifiées
dans les prochains mois. L'élaboration des projets de textes corres-
pondants donnera lieu à toute la concertation nécessaire.

Aménagement du territoire
(délocalisations - perspectives - Champagne-Ardenne)

18754. - 3 octobre 1994. - M. Charles Fèvre demande à M. le
Premier ministre de préciser ses intentions à la suite du comité
interministériel d 'aménagement du territoire réuni à Troyes le
20 septembre dernier . En effet, sur plus de 10 000 emplois publics
dont la décentralisation en province a été décidée, il apparaît que
près de 1 200 n 'ont pas encore été affectés . La région Champagne-
Ardenne, où se tenait cette importante réunion, ayant été pratique-
ment oubliée malgré ses besoins et les demandes pressantes de ses

élus, il lui demande de lui faire connaître sur ce dernier chiffre le
nombre d ' emplois publics ainsi que la dénomination des adminis-
trations et services dont bénéficieront d ' une part la région, d'autre
pan le département de la Haute-Marne, qui en a le plus grand
besoin . - Question transmise d M. le ministre délégué â l'amé-
nagement du territoire et aux collectivités locales.

Réponse. - Ainsi que l ' expose l 'honorable parlementaire, le
CIAT réuni à Troyes le 20 septembre 1994 n'a pas localisé de
manière précise environ 1 200 des 10 000 emplois concernés par le
mouvement de redéploiement d 'activités publiques que le Gouver-
nement souhaite accomplir. Ces emplois concernent essentielle-
ment le domaine de la recherche ainsi que des organismes pressen-
tis pour un transfert, mais dort la décision des autorités
compétentes ne sera prise qu'après expertise approfondie . En ce
qui concerne la recherche, les affectations géographiques des labo-
ratoires doivent répondre à des dynamiques scientifiques . Un labo-
ratoire qui quitte 1'11e-de-France doit se rapprocher de centres
complémentaires, d'universités et d 'entreprises avec lesquelles des
collaborations fructueuses peuvent s 'établir. Nul mieux que les
scientifiques eux-mêmes, les établissements auxquels ils appar-
tiennent et leurs organismes de tutelle n ' est à même de dire en ces
matières spécialisées et évolutives, quels sont les rapprochements
les plus productifs . C 'est pourquoi le Gouvernement a préféré s ' en
tenir à un objectif global, de nature quantitative, en laissant aux
partenaires concernés le soin d'en arrêter le contenu . Le ministre
de l ' enseignement supérieur et de la recherche veillera tout parti-
culièrement à ce que ces logiques fonctionnelles intègrent la
dimension de l'aménagement du territoire. II se rapprochera à cet
effet des autorités particulièrement en charge de cet aménagement.
Quant aux organismes qui doivent faire l'objet d'expertises, il est
bien évident que le Gouvernement préjugerait des conclusions de
celles-ci s' il désignait par avance les lieux d 'affectation . Cette
réserve ne l 'a pas empêché, le cas échéant, d ' exprimer des pré-
férences . En ce qui concerne le cas précis de la région Cham-
pagne-Ardenne et plus particulièrement le département de la
Ifaute-Marne, il est exact qu'ils ont moins bénéficié du mouve-
ment de redéploiement eue d ' autres entités comparables . Cela ne
résulte d ' aucune désaffection du Gouvernement à leur égard . Il est
vrai cependant que la prise en compte des logiques fonctionnelles
des différentes administrations et des aspirations territoriales expri-
mées en termes de pôles de compétences n 'ont pas permis dès à
présent d ' obtenir les résultats espérés. L'exercice n ' est cependant
pas parvenu à son terme. Il ne devra donc être justement apprécié
que dans la durée. En dépit de cela, il convient de rappeler que les
efforts de l'Etat en m'acière d' aménagement du territoire ne
doivent pas s ' apprécier à l ' une des seules « délocalisations adminis-
tratives » . D ' autres instruments existent et il en est fait usage au
profit de la région Champagne-Ardenne . La mise en service de
l ' autoroute A 5, le développement universitaire de Troyes dans le
domaine technologique, l ' autorisation donnée au démarrage du
projet d ' Europort à Vatry, la vocation dans le domaine nucléaire
reconnue par le Gouvernement constituent autant d 'avancées dont
les retombées économiques bénéficient certes aux sites d 'accueil
mais aussi aux territoires environnants.

BUDGET

Assurance invalidité décès
(capital décès -- conditions d'attribution - militaires)

Question signalée en Conférence des présidents

1320. - 24 mai 1993. - M. Jean Roatta attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le versement de capital décès aux
ayants droit de militaires en retraite . Le code de la sécurité sociale
stipule dans son article D . 713-1 que les militaires titulaires d ' une
pension de retraite allouée au titre du code des pensions civiles et
militaires restent assurés obligatoires au régime spécial des mili-
taires . Il apparaît que les veuves des militaires de carrière, si l ' in-
téressé était toujours affilié à la Caisse nationale militaire de
sécurité sociale, doivent bénéficier du versement du capital décès
prévu à l'article 713-8 du code de la sécurité sociale, quels que
soient l'origine, le moment ou le lieu du décès . Or un militaire de
carrière en retraite est toujours militaire, comme le prévoit k sta-
tut général de la fonction militaire, et relève donc toujours du
régime spécial . Ses ayants droit devraient donc percevoir les presta-
tions du régime spécial, notamment le capital décès . Mais ces dis-
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positions sont confiées par une directive du ministre de l 'économie
et des finances datant du 18 octobre 1994 qui interdit de donner
suite aux demandes de capital décès par les ayants droit des mili-
taires décédés après leur radiation des cadres, hormis le cas où il
s ' agirait de personnels à solde mensuelle. Mais dans le cas où ils
font appel aux tribunaux, ces ayants droit obtiennent le versement
du capital décès. Il lui demande quelle mesure il entend prendre
sur ce sujet.

Réponse. - En application des articles L . 713-1 et L . 713-3 du
code de la sécurité sociale, les militaires en activité et en retraite
sont affiliés à un régime spécial de sécurité sociale qui leur ouvre
droit en cas de maladie et maternité aux prestations en nature . Ce
régime est géré par la Caisse nationale militaire de sécurité sociale.
Le capital décès est une prestation en espèces liée à l ' activité. Cette
prestation n 'est pas servie par la caisse militaire de sécurité sociale
mais par l ' employeur. Seuls peuvent y prétendre, en application
des articles D . 713-1 et D. 713-8, les ayants droit de militaires à
solde mensuelle non rayés des cadres au moment du décès . Or les
militaires à la retraite ne bénéficient plus d'une solde mensuelle
mais d ' une pension de retraite . Ils sont, par conséquent, exdus du
bénéfice des dispositions du capital décès . Cette interprétation des
textes a été confirmée par l ' arrêt rendu le 10 juin 1993 par la
chambre sociale de Cour de cassation dans l ' affaire Malien . Tou-
tefois, cette question fait actuellement l'objet d ' une réflexion
d'ensemble.

Communes
(FCTVA - réglementation - délais)

Question signalée en Conférence des présidents

6722. - 11 octobre 1993. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les problèmes que
posent pour les communes les délais de remboursement de la TVA
sur les travaux d ' investissement. Les collectivités locales, qui parti-
cipent à l ' effort de redressement public par des économies sur le
fonds de compensation de la TVA et la dotation de compensation
de la taxe professionnelle, se trouvent dans une situation difficile
pour 1994 . C ' est pourquoi, à l' instar de ce qui vient d'être décidé
pour les entreprises, il lui suggère de réduire les délais afin que le
remboursement intervienne au moins dans l ' année qui suit l' inves-
tissement ou, à défaut, d ' instaurer une avance sur la TVA rem-
boursable, la régularisation intervenant au moment du paiement
réel. Il lui demande s'il est dans son intention de donner une suite
favorable à cette mesure, indispensable pour la bonne santé des
finances communales.

Réponse. - L ' article 4 du décret n° 89-645 du 6 septembre 1989
prévoit que les dépenses réelles d ' investissement prises en considé-
ration pour le versement des attributions au titre du fonds de
compensation pour la taxe sur la valeur aj outée (FCTVA) au titre
d'une année déterminée, sont celles afférentes à la pénultième
année . Ce décalage s 'explique par le fait que les attributions du
FCI VA sont calculées sur la base d 'états déclaratifs établis, à partir
des dépenses inscrites dans les comptes administratifs, par les
communes et autres personnes bénéficiaires, et contrôlées par les
services de préfectures, pour être ensuite liquidées et mandatées
par les comptables locaux . Le Gouvernement n ' a prévu qu ' une
seule exception à ce dispositif, dans le cadre de la loi d'orientation
du 6 février 1992, pour les communautés de villes et les commu-
nautés de communes, qui ont droit au bénéfice du FCTVA
l 'année même de la réalisation de la dépenses d ' investissement.
Mais cette mesure trouve sa justification dans l 'encouragement
apporté à la coopération intercommunale. La suppression du déca-
lage de deux ans, outre qu' il serait en pratique difficilement appli-
cable, aurait un coût budgétaire de l'ordre d'une quarantaine de
milliards pour l'année de mise en place, difficilement compatible
avec l'objectif de redressement des finances publiques . Par ailleurs,
le dispositif actuel prévoit la possibilité de versements d ' acomptes,
à titre exceptionnel et en cas de difficultés de trésorerie, correspon-
dant à 70 p. 100 du montant attendu de FCI'VA, aux collectivités
locales qui en expriment la demande, dans la mesure où, pour des
raisons matérielles, elles ne pourraient obtenir des services de l'Etat
leur dotation au début de l'année n 2 par rapport à l'année n de
réalisation des investissements .

Risques pro sionnels
(politique et réglementation - fonctionnaires et agents publics)

11545. - 28 février 1994. - M. Michel Hannoun attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les particularités du régime
des fonctionnaires et des agents des collectivités publiques en
matière d' accidents du travail et de maladies professionnelles.
Ceux-ci ne bénéficient pas, en effet, de la présomption d'imputa-
bilité et doivent établir une relation de causalité entre leur affec-
tion et un accident pendant le service. En outre, la notion même
d'accident de service fait encore appel, malgré une évolution
constatée devant certains tribunaux administratifs, aux critères de
violence et de cause extérieure, complètement écartés dans le cadre
du régime général . Par ailleurs, l' indemnisation des fonctionnaires
ou des agents victimes d 'un accident de service et atteints d ' une
incapacité permanente ne commence qu 'à partir de 10 p . 100. Ce
régime ne prévoit pas enfin d ' indemnisation complémentaire en
cas de faute inexcusable commise par l 'employeur, c'est-à-dire
l ' Etat ou la collectivité locale . Il lui demande en conséquence si
elle envisage de modifier les particularités de ce régime d'accidents
du travail et de maladies professionnelles si pénalisant pour les
fonctionnaires et les agents des collectivités publiques . - Question
transmise A M. le ministre du budget.

Réponse. - Les fonctionnaires bénéficient, en matière d ' invalidité
temporaire ou définitive suite à un accident de service ou à une
maladie professionnelle, d ' un régime distinct de celui applicable
aue salariés du secteur privé . Ce régime découle des fois du
26 décembre 1950 et du 20 décembre 1961 . Il est exact qu'il
comporte des dispositions particulières qui peuvent apparaître sur
certains points différentes de celles du 'régime général . Toutefois, il
n ' est pas possible de comparer ces deux régimes en occultant tota-
lement les modalités de réparation des accidents du travail qui
sont globalement plus avantageuses pour les fonctionnaires . Il
convient de mentionner, notamment, que le fonctionnaire bénéfi-
cie du maintien intégral de sa rémunération jusqu ' à la consolida-
tion de sa blessure ou de sa maladie alors que le salarié du secteur
privé peut prétendre à des indemnités journalières égales à
60 p . 100 et, à partir du vingt-neuvième jour, à 80 p . 100 de son
salaire journalier net de base plafonné . Le congé dont bénéficie le
fonctionnaire, si l ' affectation relève du congé de longue durée, est
porté à huit ans contre trois ans dans le régime général . Enfin, en
cas d' inaptitude définitive à l 'exercice des fonctions et lorsque son
taux d'invalidité est au moins égal à 60 p . 100, le fonctionnaire
bénéficie d ' une pension minimale qui ne peut être inférieure à
50 p . 100 de ses derniers émoluments, cumulable dans la limite de
100 p . 100 de ces émoluments avec une rente d ' invalidité calculée
en fonction du taux d' invalidité . A ces montants peut s' ajouter
éventuellement une majoration spéciale pour tierce personne qui
n ' est pas prise en compte pour 1 application du plafond. Ces dis-
positions apparaissent, globalement, très avantageuses pour les
Fonctionnaires et il n 'est pas justifié, en conséquence, de prévoir
encore d ' autres amélicrations de ce régime.

Communes
(FCTVA - réglementation -

construction de locaux - tourisme social)

11748 . - 28 février 1994. •- M . André Berthol appelle l' atten-
tion de M. le ministre du logement sur l'article 49 de la loi de
finances rectificative pour 1993 publiée au Journal officiel du
31 décembre 1993 précisant les opérations assujetties au FCTVA.
Le problème est grave pour les opérations envisagées par les
communes en matière de tourisme social, de oraisons de retraite
ou pour handicapés, ou de logements locatifs sociaux qui seront
dès cette année renchéris de 15,6 F . 100 . Aussi de nombreuses
opérations à réalisation sociale et 1 économie sociale se trouvent
gravement pénalisées . Cette mesure à caractère rétroactif évident
place les maires et leurs conseils municipaux dans l ' impossibilité de
corriger leurs programmes, les oblige à subir une réduction consi-
dérable parfois de leurs moyens et à envisager une augmentation
de la pression fiscale comme remède au déséquilibre budgétaire qui
en découle . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu ' il compte prendre . - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - En précisant que les dépenses d ' investissement réali-
sées par les collectivités locales sur des biens mis à disposition de
tiers non éligibles ne sont pas admises au bénéfice du fondrde
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compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA),
l' article 49-Ill de la loi de finances rectificative (LFR) pour 1993
n 'a fait que confirmer les dispositions prises en ce sens par
l' article 42-I11 de la LFR pour 1988, et ne revêt, de ce fait, aucun
caractère rétroactif. Conscient des difficultés que pouvaient ren-
contrer certaines collectivités, le Gouvernement a cependant auto-
risé, dans le cadre de la LFR pour 1993, à titre dérogatoire et tem-
poraire, la régularisation de certaines opérations, réalisées
notamment pas de petites communes qui escomptaient une
compensation au titre du fonds . Ces régularisations valent pour
des investissements réalisés en 1992 ou en 1993 et devant s ' ache-
ver au plus tard avant le 31 décembre 1994 . Parmi les dépenses
qui seront, à titre dérogatoire et temporaire, admises au bénéfice
du fonds figurent celles concernant les constructions, acquisitions,
rénovations d'au plus cinq logements sociaux sur des communes
comptant moins de 3 500 habitants, situées hors agglomération
urbaine, ainsi que celles afférentes à des biens destinés à des activi-
tés de tourisme social, donnés en gestion par des communes de
moins de 3 500 habitants à des organismes à but non lucratif. Le
Gouvernement a rédigé, en concertation avec les membres du
comité des finances locales, les textes d 'application des dispositions
législatives susmentionnées . Après plusieurs mois de travaux, un
accord a été trouvé sur les modalités d ' application de l ' article 49-111
de LFR pour 1993, et en particulier sur la définition de la notion
de mise à disposition . Elles ont donné lieu à la publication de la
circulaire du 23 septembre 1994 adressée aux préfets et aux tréso-
riers-payeurs généraux . Les clarifications apportées au régime juri-
dique du FCTVA sont une garantie pour les collectivités locales et
l' assurance que le fonds continuera à intervenir conformément à
son objet .

Communes
(FCTVA - réglementation - zones rurales)

12173 . - 14 mars 1994 . - M. René Beaumont appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur le problème que pose aux
communes rurales la non-récupération de la TVA sur des factures
d ' achat de matériaux destinés à des dépenses d ' investissement, mais
dont les travaux sont effectués par le personnel communal . En
effet, les communes rurales ne pouvant présenter une facture indi-
quant de la main-d 'oeuvre, l ' administration considère ces achats de
matériaux comme des travaux de fonctionnement et refuse donc la
récupération de TVA. Aussi il lui demande s'il ne lui apparaît pas
opportun d ' assouplir la législation actuelle pour permettre aux
communes rurales de récupérer la TVA dans cette hypothèse.

Réponse. - Lorsqu ' une commune rurale effectue des travaux en
régie, c ' est-à-dire lorsqu'ils sont réalisés par son propre personnel,
elle bénéficie des mêmes droits à remboursement de la TVA que
l ' ensemble des communes. En particulier, les dépenses d ' acquisi-
tion de matériels et matériaux importants afférents aux travaux en
régie peuvent être directement imputés sur des comptes d ' immobi-
lisation et ouvrent droit, sans difficulté particulière, aux attribu-
tions du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée
(FCTVA) . Les autres dépenses relatives à des travaux en régie sont
imputées dans un premier temps en section de fonctionnement.
Dès lors que ces dépenses concernent effectivement des opérations
d ' investissement, elles peuvent être transférées en fin d 'exercice, au
moyen d' une écriture d ' ordre, à la section d ' investissement et sont
alors éligibles au FCTVA à l'exception des dépenses de personnel
qui ne supportent jamais la TVA. Rien ne s'oppose à ce que les
communes rurales, comme les autres communes, bénéficient de ce
dispositif. Si certaines d'entre elles rencontrent des difficultés tech-
niques en matière comptable, elles peuvent naturellement recourir
aux conseils du réseau du Trésor public en s'adressant au receveur
municipal . Le Gouvernement n'envisage donc pas de modification
de la législation ou de la réglementation en vigueur.

7VA
(taux - télévision - antennes collectives)

Question signalée en Confis-ente des présidents

13024 . - 11 avril 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget que l 'article 279-B orties du code géné-
ral des impôts prévoit un régime de TVA réduit pour les services
de télévision mis à la disposition du public sur les réseaux râblés
prévus par le chapitre 1° Il de la loi n° 86-1067 du 30 septembre

1986 relative à la liberté de la communication . Il lui rappelle éga-
lement que la loi n° 90-1170 du 30 décembre 1990 assimile les
antennes collectives à des réseaux de télécommunication et les sou-
met aux mêmes contraintes administratives et techniques . 11 lui
demande donc s ' il est envisageable que les services de radio et télé-
vision mis à la disposition du public par des antennes collectives et
entrant dans le champ d ' application de l 'article 34 (ou de
l ' article 43 pour certains réseaux) puissent bénéficier également de
ce régime de TVA réduit ; cette mesure aurait pour effet d ' accélé-
rer la mise aux normes des antennes collectives, condition
incontournable du développement du câble en France.

Réponse. - Le taux réduit de 5,5 p . 100 prévu par l 'article
279 b orties du code général des impôts s'applique aux abonne-
ments souscrits par les usagers auprès de sociétés qui proposent des
services de télévision par voie hertzienne ou sur des réseaux câblés.
Le même taux s ' appli9ue que ces services de télévision soient reçus
par l'intermédiaire d antennes individuelles ou collectives. Les
contraintes budgétaires et les engagements communautaires de la
France ne permettent pas d 'étendre le taux réduit à des prestations
d ' installation ou de location de matériels (antennes collectives,
postes de télévision par exemple) destinés à recevoir les pro-
grammes.

Conflits du travail
(grève - retenues pour absence de service - application)

13456. - 25 avril 1994 . - M . Léonce Deprez demande i M. le
ministre du budget s ' il est exact qu' il n ' a pas été effectué de rete-
nues de salaire, à l 'égard de la journée de grève du 17 mars
(le Nouvel Economiste, n° 937, 18 mars 1994) . Si le droit de grève
est inscrit dans la Constitution et que chacun peut y avoir recours,
les retenues de salaire doivent s 'effectuer à l ' égard de celles et ceux
qui ont décidé de faire grève . il faut souligner que ces grèves,
notamment dans les services publics (SNCF, RATP, EDF, Postes
et Télécommunications, etc.) entraînent à l ' égard des entreprises,
de leurs personnels, et plus généralement de tous les Français, des
conséquences financières importantes, ce qui justifie, à tout le
moins, l ' application de la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, por-
tant diverses mesures d'ordre social et visant à revenir à la règle
dite du « 1/30 indivisible » (amendement . Lamasoure).

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires, ces derniers ont droit à une rémunération après
service fait. En revanche, l ' absence de ce service, notamment en
cas d'arrêt de travail dans le cadre d ' un mouvement de grève, justi-
fie qu'une retenue soit pratiquée sur le traitement servi à l'agent
soumis à ces dispositions statutaires . Pour les agents du ministère
du budget, comme pour tout autre agent de l 'Etat et de ses éta-
blissements publics à caractère administratif, l'absence de service
s ' apprécie suivant les dispositions définies par la loi n° 77-826 du
22 juillet 1977, que l 'agent s'abstienne d'effectuer tout ou partie
de ses heures de service ou, bien qu'effectuant ses heures de ser-
vices, il n ' exécute pas tout ou partie de ses obligations . Aussi,
concernant le mouvement de grève auquel les agents du ministère
du budget ont pu participer le 17 mars 1994, l 'absence de services
fait, telle qu 'elle a été constatée, a fait l 'objet d 'une retenue sur
l ' ensemble des éléments de rémunération qui sont soumis
conformément à la jurisprudence du Conseil d'État . Dans ces
conditions, dès lors ju 'il n 'est aucunement question de remettre
en cause le principe d une retenue de rémunération en l ' absence de
service fait, il n'est pas envisagé d' étudier de nouvelles dispositions
concernant ces retenues pour tout arrêt de travail.

Communes
(FCTVA réglementation -

établissements d'accueil pour peronnes âgées)

13475 . - 25 avril 1994 . - M . Pierre-André Périssol demande
à M. le ministre du budget de bien vouloir lui confirmer qu'une
commune qui souhaite construire une maison de retraite sur un
terrain lui appartenant et en confier, ultérieurement, la gestion à
un centre communal d 'action sociale (CCAS) par convention de
gestion sans mise à disposition du bâtiment au CCAS a bien droit
à une attribution du fonds de compensation de la TVA au titre de
l ' investissement que constitue la maison de retraite.

Réponse. - En application de l' article 56 de la loi de finances
pour 1981, les centres communaux d ' action sociale (CCAS) sont
éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajuu-
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rée (FCTVA) . La circulaire du 23 septembre dernier, signée par le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire, ainsi que par le ministre du budget, porte-parole du Gou-
vernement, adressée aux préfets et aux trésoriers-payeurs généraux,
rappelle que les maisons de retraite, quel que soit leur mode de
gestion, sont éligibles au FCTVA si elles sont confiées par les col.
ilectivi :és bénéficiaires à un CCAS également bénéficiaire du fonds.

Retraites : généralités
(pensions de réversion -

conditions d 'attribution - rapatriés d'origine algérienne)

15255. - 13 juin 1994. - M . Georges Marchais interroge M. le
ministre du budget sur les raisons qui ont motivé le gouverne-
ment concernant l 'interruption de la parution depuis 1991 du
décret dérogatoire ouvrant droit à pension au profit des ayants
droit n ' ayant pas la nationalité française. Depuis 1960, chaque
année un tel décret était pris permettant, par exemple, à une veuve
de nationalité algérienne de percevoir la réversion de la pension de
son mari de nationalité française, zprès le décès de celui-ci . Il cite
le cas d' une habitante de Villejuif qui, n ' ayant pas souscrit après
l ' indépendance de l 'Algérie de déclaration de reconnaissance de la
nationalité française, se retrouve aujourd' hui, à soixante-dix-
sept ans, sans revenu, faute de percevoir la pension de réversion de
son mari, agent administratif, décédé en octobre 1993 . Au
moment où le gouvernement se targue d ' apporter, enfin, des solu-
tions aux problèmes des Français rapatriés d'origine nord-africaine,
le non-renouvellement de ce décret constitue une discrimination
pour toutes les femmes qui, pour diverses raisons, n'ont pas voulu
devenir françaises. Il lui demande donc de le publier avec effet
rétroactif pour les années 1991, 1992 et 1993.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement sensible à la
situation des nationaux des pays ou territoires ayant appartenu à
l'Union française ou à la Communauté, qui ont servi la France à
des titres civil ou militaire. Si l ' attribution des pensions de réver-
sion au profit des veuves d'anciens combattants d 'outre-mer, inter-
rompue en 1991, reste à l'étude, k Gouvernement a pris récem-
ment de très importantes mesures en faveur de ces anciens
ressortissants français . Ainsi, il a été décidé de revaloriser
l 'ensemble des pensions civiles ou militaires de retraite, des pen-
sions militaires d 'invalidité et autres émoluments de 4,75 p . 100.
De plus, les pensions militaires d'invalidité des 1 600 pensionnés à
100 p. 100 et plus, avec allocation de grand mutilé, seront revalo-
risées de 20 p . 100, tandis que la retraite du combattant sera rele-
vée de 30 p. 100 . Ces mesures permettront une amélioration
notable de la situation des anciens combattants d 'outre-mer.

Impât de solidarité sur la fortune
(abattements - conditions d'attribution -

enfants majeurs à charge)

17625. - 15 août 1994 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du budget de lui indiquer pour quelles raisons les
enfants mineurs donnent droit à un abattement pour le calcul de
l'impôt de solidarité de fortune et pour quelles raisons ce n'est pas
le cas des enfants majeurs qui poursuivent leurs études et qui sont
à la charge de leurs parents.

Réponse. - En application des dispositions de l'article 885-V du
code général des impôts, l'impôt de solidarité sur la fortune (1SF)
qui résulte de l'application du tarif est réduit d 'un montant de
1 000 francs par personne à charge au sens des articles 196 et
196 A bis du même code. Ces textes visent strictement les enfants
mineurs ou infirmes du contribuable et, sous les mêmes condi-
dons, ceux qu'il a recueillis à son propre foyer, ainsi que les per-
sonnes titulaires de la carte d ' invalidité prévue à l'article 173 du
code de la famille et de l'aide sociale qui vivent sous son toit. Il

• s'agit d'un élément de familialisu.ion de l'impôt qui vise à tenir
compte des personnes qui sont de plein droit comptées comme
étant à la charge du contribuable, ce qui n 'est pas le cas des
enfants majeurs qui sont, en principe, imposables sous leur propre
responsabilité .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion - conditions d 'attribution -

ex-conjoint divorcé)

17907. - 5 septembre 1994 . - M. Charles Miossec attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la rigueur avec
laquelle sont interprétées les règles du code des pensions civiles et
militaires de retraite à l 'égard des femmes divorcées d'un fonction-
naire et remariées avant le décès de leur ex-époux . En application
de l ' article L. 44 de ce code, il semble que ces femmes ne peuvent
recouvrer un droit à pension, après rupture d ' un deuxième
mariage, que si ce droit n'a pas été ouvert au profit d 'un autre
ayant-cause . Or, il suffirait qu'un enfant issu du premier mariage
ait bénéficié de la pension à titre temporaire pour que l 'ex-épouse
soit définitivement privée de tout droit. Il lui demande si cette
interprétation est bien celle de ses services et s ' il ne lui paraît pas,
en conséquence, souhaitable de mettre à l'étude une réforme de
ces dispositions qui, si elles favorisent les enfants mineurs issus du
mariage, lèsent de façon évidente l ' ex-épouse mère de famille.

Réponse. - Aux termes de l 'article L . 44 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, dans sa rédaction issue de la loi
n° 32-599 du 13 juillet 1982, le conjoint séparé de corps et le
conjoint divorcé ont droit à la pension prévue soit au premier ali-
néa de l'article L 38, soit à l ' article L. 50 . Le conjoint divorcé qui
s ' est remarié avant le décès du fonctionnaire et qui, à la cessation
de cette union, ne bénéficie d 'aucun droit à pension de réversion
peut faire valoir ce droit s ' il n 'est pas ouvert au profit d 'un autre
ayant cause . Ainsi, le conjoint divorcé remarié dont la nouvelle
union a cessé peut faire valoir un droit à pension de réversion à la
double condition que ce droit ne soit pas ouvert au profit d ' un
autre ayant cause et que l ' intéressé ne perçoive pas déjà une autre
pension de réversion au titre de l 'un quelconque des régimes d 'as-
surance vieillesse de base . Comme l'a confirmé le Conseil d 'Etat
(arrêt du 31 juillet 1992, Mme Lavielle), ces conditions s'appré-
cient une fois pour toutes à la date de cessation de la nouvelle
union ou à la date du décès du fonctionnaire, si la nouvelle union .
a cessé antérieurement . Si, à cette date, il existe un autre ayant
cause bénéficiaire ou susceptible de bénéficier de la pension de
réversion, même temporairement (cas d'un orphelin âgé de moins
de vingt et un ans) : le conjoint divorcé remarié dont la nouvelle
union a cessé ne peut faire valoir son droit à pension ; par la suite,
il ne pourra plus l 'exercer, quand bien même l 'autre ayant cause
aura cessé de bénéficier de la pension (cas de l 'orphelin ayant
dépassé l'âge de vingt et un ans). En revanche, si, à la date consi-
dérée, aucun ayant cause ne bénéficie ou n ' est susceptible de béné-
ficier ou n'est plus en mesure de bénéficier de la pension de réver-
sion (cas d 'un orphelin âgé de plus de vingt et un ans non
infirme), le conjoint divorcé remarié peut faire valoir un droit à
pension de réversion au titre de l'article L 44 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite . En adoptant ces dispositions,
le législateur a voulu sauvegarder les droits des ayants cause priori-
taires qui, sous l 'empire de la législation antérieure à la loi précitée
du 13 juillet 1982, étaient seuls en droit d ' obtenir une pension de
réversion . Il n'apparaît pas opportun de modifier, sur ce point, le
régime des pensions de lEtat car, dans de nombreux cas, les droits
de l'ex-conjoint divorcé remarié pourraient aller à l 'encontre de
ceux de la veuve ou des conjoints divorcés non remariés et des
orphelins .

Enseignement secondaire
(établisrements - rénovation - prêts bonifiés -

conditions d'attribution - collectivités territoriales)

18042. - 12 septembre 1994 . - M . René Couanau appelle
l'attention de M . le ministre de l 'économie sur la circulaire du
4 novembre 1993 relative à l'utilisation de l 'emprunt à 6 % de
1993 en faveur de la sécurité dans les établissements d 'enseigne-
ment du second degré . Cette aide va se traduire par une prime
représentant une bonification d 'intérêts sur le prêt qu 'aura souscrit
la collectivité maître d 'ouvrage (en l'occurrence le département ou
la région) si son dossier est éligible. Aussi, il lui demande dans
quelle mesure une commune participant financièrement à une
opération éligible pourra bénéficier de cette aide pour la charge lui
incombant. - Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé un plan d'ensemble afin
d'aider les collectivités locales à financer les travaux de sécurité
indispensables dans les établissements scolaires . Ce dispositif, qui
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s ' adresse aux régions, aux départements et aux communes,
comprend : 1' un système de bonifications d ' intérêts apporté par
l ' Etat aux prêts contractés par les départements et régions pour les
travaux de sécurité. Les conditions d 'octroi de ces bonifications,
qui sont de cinq points et qui porteront sur un mentant global de
prêts de 12 milliards de francs, ont été précisées par la circulaire
du 4 novembre 1993 parue au Journal officiel du 5 novembre.
Une première tranche de bonifications, portant sur un montant de
prêts de 4 milliards de francs et dont les conditions de liquidation
et de paiement ont été précisées par une circulaire en date du
4 mars dernier, a d'ores et déjà été notifiée aux départements et
aux régions ; 2' une enveloppe de crédits budgétaires d ' un mon-
tant global de 2,5 milliards de francs, destinée prioritairement aux
communes pour les travaux de sécurité dans les écoles publiques,
sur une durée de cinq ans à raison de 500 MF par an . Une pre-
mière tranche de 500 MF d 'autorisations de programme et de
300 MF de crédits de paiement a ainsi été répartie par arrêté du
1" septembre 1994, paru au journal officiel du 8 septembre, vers
les budgets des ministères de l'intérieur et de l ' éducation nationale,
afin de répondre aux besoins qui ont été identifies dans les écoles
et tenir compte également des problèmes spécifiques qui se posent
dans les établissements des territoires et collectivités d 'outre-mer.
La loi du 22 juillet 1983 a par ailleurs clairement réparti les
compétences eu matière de bâtiments scolaires : « la commune a la
charge des écoles » « le département a la charge des collèges» ;
« la région a la charge des lycées et des établissements d'enseigne-
ment spécial » . Pour des raisons techniques et juridiques tenant à
ces répartitions de compétences, ainsi qu ' à la lisibilité de l 'effort
supplémentaire de chaque collectivité qui conditionne et justifie la
participation exceprionnelle de l'Erg s à ces travaux de sécurité, il a
été jugé préférable que cette procédure ne soit pas l 'occasion d ' une
multiplication des, financements croisés . En conséquence, si les
communes peuvent bénéficier de subventions, au titre de la
deuxième enveloppe précitée, pour les travaux effectués dans les
écoles qui sont à leur charge, il n ' est pas prévu qu 'elles soient éli-
gibles aux bonifications d'intérêt accordées lors de la souscription
d'un emprunt destiné à financer des travaux dans un collège ou un
lycée.

Impôts et taxes
(contrôle et contentieux - redressement - sursis de paiement -

garanties conservatoires - conséquences)

18224 . - 19 septembre 1994. - M . Bernard Carayon appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur la loi Aicardi qui,
réformant le système antérieur de sursis de paiement en cas de
réclamation contentieuse d ' un contribuable à la suite d'un redres-
sement fiscal, a modifié k système antérieur qui subordonnait le
sursis de paiement de l ' impôt à l'accord discrétionnaire du direc-
teur des services fiscaux et a imposé le principe que tout contri-
buable qui conteste le bien-fondé d 'un rappel d' impôt mis à sa
charge à la suite d ' un redressement peut, jusqu 'au prononcé de la
décision du tribunal appelé à juger la contestation en première ins-
tance, surseoir au paiement de l ' impôt contesté, à la condition de
constituer des garanties suffisantes entre les mains du Trésor . Or le
texte de l 'article L. 277 du livre des procédures fiscales, résultant
du libellé de l'article 81-V de la loi n° 86-1317 du 30 décembre
1986, dispose qu'a à défaut de constitution de garanties ou si les
garanties offertes sont insuffisantes, le comptable du Trésor peut
prendre des mesures conservatoires pour les impôts contestés, jus-
qu ' à la saisie inclusivement, mais la vente ne peut être effectuée. ..
jusqu ' à ce qu 'une décision définitive ait été prise sur la réclama-
tion » . Dans la pratique, ce texte autorisait la saisie conservatoire
du mobilier meublant du contribuable à son domicile, à titre de
garanties et droits éventuels du Trésor, mais sans déplacement jus-
qu ' au prononcé de la décision du tribunal . Dans ce libellé, le texte
législatif était équitable et cohérent. Toutefois, un dernier alinéa à
l'article L. 277 modifié a été rajouté à ce texte par l'article 17-1 de
la loi n° 87-502 du 8 j uillet 1987 portant collectif budgétaire . Ce
texte comporte une allusion expresse à la procédure d 'avis à tiers
détenteur, qu ' il assimile expressément aux « mesures conserva-
toires » mentionnées à l 'article précédent. Or, malgré l ' assimilation
faite depuis lors par le Conseil d'Etat de l'avis à tiers détenteur à
une mesure conservatoire, cette procédure de saisie sur salaire ou
sur revenus périodiques ne constitue en rien une mesure de garan-
ties, mais bel et bien un procédé d'exécution forcée. La preuve en
est d'ailleurs que les sommes provenant d'avis à tiers détenteur
perçues par le Trésor dans les conditions ci-dessus ne sont pas
affectées en comptabilité publique à un compte séquestre ouvert

au nom du débiteur éventuel de l'impôt, mais sont purement et
simplement affectées par la recette du Trésor au crédit du contri-
buable qui conteste le rappel d ' impôt. Il en résulte, compte tenu
des possibilités de saisie-arrêt sur salaire, qu 'un contribuable qui
n ' a pas d ' autres ressources que le produit de son travail ou celui
d ' une retraite risque, s ' il fait l 'objet d'un rappel d ' impôt qu'il
conteste, d 'être réduit par le Trésor à des revenus inférieurs au
SMIC. Cette situation est parfaitement inique, car elle institue une
justice à deux vitesses . Les contribuables fortunés, surtout s ' ils sont
détenteurs d'un patrimoine immobilier, peuvent aisément consti-
tuer des garanties auprès du Trésor à la suite d'un redressement
fiscal, alors qu'ils sont souvent ceux-là m&mes dont la réclamation
est moins iussifiée. Par contre, les contribuables ne disposant pour
vivre que du revenu de leur travail présent ou passé se voient très
fréquemment réduits, s ' ils engagent un contentieux fiscal, à une
situation pécuniaire comparable à celle dans laquelle ils se seraient
trouvés s'ils avaient accepté le rappel d'impôt contesté, ce qui les
conduit à abandonner leur droit éventuelde réclamation . i! lui
demande s ' il n ' estime pas qu ' il y a lieu d ' apporter une réforme
urgente à cette situation qui privilégie les contribuables fortunés au
mépris du principe de l' égalité des citoyens devant les charges fis-
cales

. - Les demandes en décharge ou en réduction d 'impôt
ne font pas par elles-mêmes obstacle à l 'exercice par les comptables
publics des actions en recouvrement . Toutefois, il convient d'éviter
que l 'obligation de payer des impôts sans attendre la solution d 'un
différend portant sur leur principe ou leur quantum ait des effets
gravement dommageables pour les redevables . Le livre des procé-
dures fiscales définit des règles propres à pallier ces inconvénients
en définissant les modalités d 'octroi d'un sursis légal de paiement
et de constitution des ;aranties (art. L. 277 du livre des procédures
fiscales) . En cas d ' absence de garanties ou dans la cas où les garan-
ties offertes sont jugées insuffisantes, les comptables peuvent, tou-
tefois, prendre des mesures conserv'*ires . Sont susceptibles de
faire l'objet de saisie conservatoire tes meubles corporels, les
créances, les droits d'associé et les valeurs mobilières et les biens
situés dans un coffre-fort . En revanche, il n'est pas possible de
faire une saisie conservatoire sur les rémunérations d ' un salarié (cf
art. L . 145-6 nouveau du code du travail) . Dans ces conditions, les
comptables du Trésor ne peuvent notifier à l ' encontre des rede-
vables qui ont déposé une réclamation d 'assiette accompagnée
d 'une demande de sursis légal de paiement, mais qui n'ont pas
constitué les garanties demandées, un avis à tiers détenteur ou sai-
sie à titre conservatoire sur leurs rémunérations . Par analogie, ces
règles s 'appliquent aux pensions de retraite dont les règles de saisis-
sabilité sont celles des rémunérations ; il en est notamment ainsi
pour les pensions de retraite du régime général de sécurité sociale
(cf. art. L . 355-2 du code de la sécurité sociale) . Dans les situations
invoquées par l ' honorable parlementaire, où les redevables en cause
« ne disposent pour vivre que du revenu de leur travail présent ou
passé », les comptables ne peuvent appréhender à titre conserva-
toire leurs rémunérations ou pensions de retraite et doivent se bor-
ner à faire pratiquer une saisie conservatoire sur leurs meubles cor-
porels .

Communes
(finances - allégements de la taxe professionnelle -

compensation - conditions d'attribution)

Question signalée en Conférence des présidents

18490. - 26 septembre 1994. - M . Daniel Colliard attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le calcul de la
compensation. de la réduction pour embauche ou investissement
versée aux collectivités locales en contrepartie de l 'allégement de la
taxe professionnelle dont bénéficient depuis 1988 les entreprises
qui embauchent et investissent . Cette allocation est notifiée et ver-
sée au seul titre du tôle général des impôts directs locaux (Etat
1259 MI) . II souhaiterait connaître les raisons qui s'opposent à
l'attribution de cette compensation. lors de l'émission de rôles sup-
plémentaires, constituant de ce fait une perte de ressources pour
les collectivités locales.

Réponse. -Pour permettre aux collectivités locales de voter kur
budget en équilibre, les services fiscaux notifient au cours du pre-
mier trimestre de chaque année les bases d'imposition des impôts
directs locaux et k volume des compensations allouées en contre-
partie des réductions appliquées aux bases de taxe professionnelle.
Les compensations notifiées dans ces conditions ne peuvent porter
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que sur les bases afférentes aux rôles généraux d 'imposition . 1!
n'est pas envisagé, dans le contexte budgétaire actuel, d 'étendre la
portée de ces compensatums .

Télévision
(redevance - exonération - conditions d 'attribution -

organisme; de formation professionnelle)

18765. - 3 octobre 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les termes de l'article premier du
décret n° 92-304 du 30 mars 1992 modifié relatif à l 'assiette et au
recouvrement de ia redevance de l'audiovisuel, qui dispose que
« tout détenteur d ' un appareil récepteur de télévision ou d'un dis-
positif permettant la réception de la télévision est assujetti à une
rdevance pour droit d'usage ». Il s ' avère cependant q ue ces appa-
reils sont utilisés aux seules fins de formation dans certains secteurs
professionnels (les auto-écoles, par exemple) . La seule détention
d' un appareil, et non pas l' utilisation exclusivement professionnelle
de celui-ci, étant prise en compte dans l 'assujettissement à la rede-
vance, il parait donc que les secteurs d'activité ayant recours,
souvent de façon indispensable, à ce type de matériels sont pénali-
sés . Ainsi, de ce point de vue; conviendrait-il de réexaminer les
dispositions visées.

Réponse. - Le décret n° 92-304 du 30 mars 1992 modifié relatif
à l ' assiette et au recouvrement de la redevance pour droit d ' usage
des appareils récepteurs de télévision a assis la redevance audiovi-
suelle sur la détention d ' un appareil récepteur de télévision. La
prise en compte de la notion à des fins professionnelles préconisée
par l 'honorable parlementaire rimerait des difficultés en matière de
contrôle des personnes et organismes assujettis à la redevance . Au-
delà de cet aspect purement technique, se pose également une
question d ' équité lorsqu 'il s'agit d ' équipements à usage mixte, à la
fois privé et professionnel. Enfin, l'extension du champ de l ' exoné-
ration selon un critère aussi large entraînerait une diminution
significative des recettes du secteur audiovisuel public. Pour
l 'ensemble de ces raisons, il n' est pas envisagé de modifier l 'assiette
actuelle de tete taxe parafiscale.

Impôts et taxes
(paiement - délais - Olympique de Mantille)

19198. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez à l ' heure où
les contribuables français paient, tant le solde de leurs impôts sur
le revenu que leurs impôts locaux, demande à M . le ministre du
budget comment s'exécute l ' accord conclu avec le président de
l' Olympique de Marseille, lui accordant un délai de paiement pour
les impôts dus par le club de football. Cet accord, conclu il y a de
nombreux mois, avait été annoncé par ses services !e 31 mai 1994,
sans en préciser ni la nature du calendrier, ni le montant des
sommes dues. Il considère que la représentation nationale et plus
généralement les contribuables français sont en droit de bénéficier
de toutes informations à l'égard de ce dossier.

Réponse. - L'Olympique de Marseille a obtenu, en date du
31 mai 1994, auprès de la commission des chefs des services
financiers et des organismes de sécurité sociale (CCSF) des
Bouches-du-Rhône, un plan de règlement de ses dettes fiscales ec
sociales . Ainsi qu'il a été précisé lors de la séance des questions au
Gouvernement du 1° juin 1994, Li dette fiscale et sociale arriérée
de l'OM s 'élevait à 74 millions de francs et le moratoire proposé
par la commission des chefs des services financiers s'échelonne sur
trois ans avec une première échéance, fixée au P' juillet 1994 . A
ce jour, les échéances du plan ont été honorées tant en ce qui
concerne l ' arriéré que le paiement du courant . En cas de défail-
lance, le moratoire serait abandonné et les garanties prises mises en
jeu .

Chômage : indemnisation
(financement - secteur public -

secteur privé - disparités)

19484, - 24 octobre 1994. - M. Bernard Accoyer souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre de l'économie sur les prélève-
ments en direction de l'assurance -h8mage effectués dans la fonc-
tion publique et le secteur privé . Il lui demande où se trouve
l'équité quand on sait qu'ils sont de 1 p . 100 pour . la fonction

publique et de 8 p. 100 pour le secteur privé . Pourtant, aujour-
d ' hui, la sécurité de l'emploi existe dans le secteur public tandis
que la précarité dans les entreprises du secteur concurrentiel privé
est évidente. Ne serait-il pas possible d 'envisager une meilleure
répartition de ces charges, permettant de soulager le secteur privé
et donc de lui permettre d ' être mieux préparé à la concurrence,
favorisant ainsi une création d'emplois ? - Question transmise à
M. k sinistre du budget.

Réponse. - L'honorable parlementaire établit un lien entre les
cotisations d' assurance chômage acquittées dans le secteur privé,
qui s'élèvent à 6,6 p. 100 du salaire jusqu 'au plafond de la sécurité
sociale et à 7,15 p. 100 ?u-delà, et la contribution de solidarité des
fonctionnaires acquittée dans le secteur public, de 1 p . 100 du
traitement . Il soulève, 2 cette occasion, le problème de l'é uité
entre secteur privé et secteur public au regard de la charge quiim-
pose la lutte contre le chômage . Ces deux contributions relèvent
de logiques différentes. En effet, le niveau des cotisations chômage
est le fruit d'un accord entre les partenaires sociaux et prémunit les
salariés du secteur privé contre le risque du chômage dans le cadre
d 'un régime d 'assurance à gestion paritaire . Elle se décompose en
une part patronale, de 4,18 p . 100, et une part salariale, de
2,42 p. 100 jusqu'au plafond de la sécurité sociale. La part patro-
nale est de 2,97 p . 100 au-delà de ce plafcnd . En revanche, la
contribution de solidarité des fonctionnaires, instaurée par la loi
du 4 novembre 1982, relève - comme son nom l 'indique - d 'une
logique de solidarité nationale . Cette contribution permet de
garantir aux personnes n 'ayant pu acquérir de droits à indemnisa-
tion dans le cadre du régime d 'assurance chômage ou avant épuisé
ces droits un montant minimal de ressources, à travers l'allocation
de solidarité spécifique ou l ' allocation d ' insertion. La contribution
de solidarité vient donc en complément du prélèvement résultant
des cotisations d'assurance chômage, au bénéfice des salariés du
secteur privé ayant perdu leur emploi . Les fonctionnaires qui
l ' acquittent n 'ayant nullement vocation à bénéficier des prestations
qu'elle finance, elle ne répond pas à une logique d ' assurance.

Successions et libéralités
(droits de succession - déduction des frais funéraires -

seuil - montant)

20336. - 14 novembre 1994. - M. Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur la déduction fiscale
accordée en contrepartie des frais d ' inhumation . Elle est fixée
depuis quelques décennies à 3 000 F . Elle n ' a jamais été revalorisée
et se révèle aujourd ' hui insuffisante. II lui demande s'il entend
prendre des mesures pour réviser à !a hausse le montant de cette
déduction.

Réponse. - Depuis le 1° janvier 1992, l ' abattement sur la part
du conjoint survivant a été porté de 275 000 francs à
330 000 francs et celui applicable en ligne directe de
275 000 francs à 300 000 francs. La seule application de ces abat-
tements permet d' exonérer plus de 80 p . 100 des transmissions par
décès intervenant entre ces personnes. Par ailleurs, l'abattement de
300 000 francs en faveur des handicapés est désormais cumulable
avec les abattements mentionnés précédemment et avec l'abatte-
ment de 100 000 francs prévu en faveur de certains collatéraux
privilégiés. Enfin, depuis cette même date, les donations pastis
depuis plus de dix ans ne sont plus rappelées pour l'application
des droits de mutation à titre gratuit . Ce dispositif permet de
bénéficier, tous les dix ans, de l'abattement à la base et des
tranches inférieures du barème d'imposition . Ces différentes amé-
liotations sont de nature à compenser les inconvénients évoqués
ar l ' honorable parlementaire. Dès lors, la mesure suggérée, dont

FeF coût est potentiellement important, ne peut être retenue compte
tenu des impératifs budgétaires.

Impôt sur le revenu
(revenus fonciers - ffrrais de recouvrement de loyers impayés -

déduction - perpectives)

20419. - 14 novembre 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre du budget sur une modification
possible de la fiscalité des revenus fonciers . Les procédures pour
loyers impayés devenant assez fréquentes, de nombreux proprié-
taires•souhaiteraient voir instaurée la déductibilité des revenus fon-
ciers pour les charges relatives aux honoraires d'avocats et frais de
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justice qu'entraînent ces procédures, dans la mesure, bien entendu,
où ces dernières ne sont pas abusives. Cette mesure irait dans le
sens de la politique menée par le gouvernement pour inciter les
particuliers à investir dans le secteur du logement locatif et accen-
tuerait ainsi la reprise du secteur économique du bâtiment . Il lui
demande quelle est sa position à ce sujet et s'il envisage de prendre
en compte cette revendication.

Réponse. - Les frais de procédure et d ' honoraires d' avocat évo-
qués par l ' honorable parlementaire constituent des frais de gestion
qui, à ce titre, sont pris en compte pour la détermination des reve-
nus fonciers au moyen de la déduction forfaitaire . La prise en
compte forfaitaire des frais de gestion répond à une nécessité pra-
tique : ces frais sont constitués par une somme de dépenses en
général de faible importance e : souvent indissociables des dépenses
personnelles du propriétaire. Admettre la déduction pour leur
montant réel d'une catégorie particulière de frais de gestion
conduirait, de proche en proche, à une généralisation du dispositif
à l'ensemble de ces frais, ce qui entraînerait un alourdissement des
obligations déclaratives des propriétaires bailleurs, nécessiterait des
contrôles supplémentaires et susciterait inévitablement des conflits
entre les services fiscaux et les contribuables . Or, dans des condi-
tions normales d'exploitation et sur une longue période, le régime
de la déduction forfaitaire ne pénalise pas les bailleurs d 'immeubles
dès lors que cette déduction, qui couvre également l ' amortisse-
ment, bénéficie à l 'ensemble des contribuables, y compris ceux qui
n'exposent pas de tels frais ou dont l ' immeuble est déjà amorti.
Cela étant, l'Assemblée nationale vient d 'adopter, dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1995, une disposition qui prévoit,
sans modifier le taux de la déduction forfaitaire, la prise en
compte pour leur montant réel des primes d'assurances pour pertes
de loyers . Cette mesure dérogatoire, qui se justifie par le caractère
spécifique de ces assurances liées à la propriété d ' immeubles à
usage locatif, va dans le sens des préoccupations de l ' honorable
parlementaire.

7VA
(taux - horticulture)

20661. - 21 novembre 1994 . - M. Charles Ehrmann attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les problèmes que
rencontre l'horticulture française, et notamment les producteurs,
qui supportent depuis le 1" juillet 1991 un taux de TVA à
18,6 p. 100. II lui rappelle par ailleurs que, si une directive
communautaire a fixé la règle du jeu communautaire, en matière
du taux de TVA elle n'est toujours pas appliquée par l'ensemble
de nos partenaires européens. C' est pourquoi il lui demande si la
France reviendra à un taux de TVA réduit à 5,5 p. 100.

TVA
(taux - horticulture)

20709. - 21 novembre 1994. - M. Pierre Albertini attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur le taux de TVA
applicable à la filière horticole . En août 1991, la France, respectant
ses engagements communautaires, a donc pris la décision d'appli-
quer à la filière horticole le taux normal de 18,6 p . 100 . Depuis
lors, de nombreux pays de l'Union européenne ri ont pas encore
adopté des dispositions comparables, entraînant pour les produc-
teurs français des difficultés d 'ordre concurrentiel à l'exportation.
La règle de réciprocité que l' ensemble des pays de l ' Union ont pris
l'engagement de respecter est donc, aujourd' hui, malmenée au
détriment des professionnels de la filière horticole confrontés à des
difficultés économiques et de trésorerie certaines . En conséquence,
il lui demande si le gouvernement français a l'intention d'évoquer
ce dossier rapidement à l'occasion du prochain Conseil des
ministres de 1 Union.

Réponse. - La question du taux de taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux produits de l'horticulture doit faire l'objet d'une
décision sur le plan communautaire avant la fin de l ' année 1994.
Le. Gouvernement ne manquera pas de mettre en oeuvre les
mesures appropriées en fonction des résultats de la négociation
communautaire. Ainsi, le Gouvernement s'est d 'ores et déjà engagé
à réexaminer le taux applicable à l 'horticulture si une harmonisa-
tion des taux avec nos partenaires européens n'est pas obtenue au
1" janvier 1995. Si, à cette date, les Etats membres qui ont
conservé le taux réduit n'appliquent pas le taux normal, le Gou-
vernement proposera au Parlement de ramener le taux de la taxe
sur la valeur ajoutée sur l ' horticulture en France de 18,6 p . 100 à
5,5 p. 100.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Propriété Intellectuelle
(droits d'auteur - protection - autoroutes de l 'information)

19245. - 17 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez ayant noté
avec intérêt la création à son initiative d ' une « mission d étude sur
les nouvelles techniques de l ' information au service de la culture »,
qui aura notamment pour mission de « définir les applications
multimédia dans le domaine culturel en termes de produits et de
services et les éventuelles modifications des dispositifs régle-
mentaires et de soutien », demande à M. le ministre de la culture
et de la francophonie comment s'articulent les travaux de cette
mission, après la création récente par les soins du ministre du bud-
get d'un comité interministériel des autoroutes de la communica-
tion et à la veille de la remise du rapport Théry, dont les perspec-
tives semblent identiques.

Réponse. - Une mission d'étude sur l ' utilisation des nouvelles
techniques de l ' information pour la diffusion de la culture auprès
du public a été installée le 8 septembre 1994 par le ministre de la
culture et de la francophonie . Elle réunit des représentants des
principaux ministères concernés, des industriels et des créateurs. Sa
mission est de déterminer les obstacles et les incitations au déve-
loppement des nouveaux marchés qui s' ouvrent aux applications
multimédia dans le domaine celturel et de proposer des expéri-
mentations en rapport avec les besoins qui seront détectés. Cette
étude s' inscrit dans la suite des investigations et des travaux qui
ont été lancés par le ministère de la culture et de la francophonie
et par d'autres administrations : rapport de la commission présidée
par le professeur Pierre Sirinelli sur les nouvelles techniques, le
droit d auteur et les droits voisins ; enquêtes préalables au lance-
ment du plan de numérisation des fonds iconographiques patrimo-
niaur. ; préfigurations de banques d 'images numériques réalisées
par plusieurs directions et établissements du ministère ; journées
d'études sur l'enjeu culturel du multimédia, organisées les 26 et
27 septembre 1994 par le ministère ; rapport de M . T hierryBre-
ton sur les 'éléservices, demandé par M . le ministre d Etat,
ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du territoire ; rapport
de M. Gérard Théty sur les autoroutes de l 'information, demandé
par M. le Premier ministre . Les travaux de cette commission pla-
cée auprès du ministre de la culture et de la francophonie vont ali-
menter les réflexions du comité interministériel des autoroutes de
l'information et participer à l'élaboration d'une politique des pro-
grammes tant éducatifs que-culturels ou scientifiques.

Patrimoine
(archéologie - fouilles - financement -

participation des promoteur - réglementation)

19921 . - 31 octobre 1994 . - M . Patrick Delnatte souhaite
attirer l' attention de M . le ministre de la culture et de la franco-
phonie sur le problème des programmes immobiliers (dans les
sites protégés) qui sont interrompus, suspendus, reportés, voire
empêchés, en raison de l ' existence de fouilles archéologiques
ordonnées par les autorités compétentes . S 'il n' est absolument pas
question de remettre en cause les moyens d ' intervention de la
direction archéologique dans les autorisations de permis de
construire ou l'évolution d ' un chantier conditionnée par l'exé-
cution d'office de travaux de fouille, est-il possible en revanche de
connaître les modalités relatives au financement de ces fouilles?
Certains promoteurs immobiliers acceptent d 'apporter leur contri-
bution financière . Cette participation est-elle précisée, organisée
par une réglementation ou repose-t-elle sur une négociation à
l'amiable entre les parties ? Ii lui demande donc de bien vouloir lui
apporter une réponse.

Réponse. - La prise en compte du patrimoine archéologique
dans les procédures d ' urbanisme résulte de l'application de
l'article R. 111-3-2 du code de l'urbanisme et du décret n° 86-192
du 5 février 1986 .' Sa mise en oeuvre, en amont des autorisations,
permet d ' éviter cjue ne soient susoendus ou interrompus des pro-
grammes immobiliers du fait de fa découverte fortuite de vestiges
archéologiques. Le décret n° 93-245 du 25 février 1993 relatif aux
études d'impact est venu renforcer la protection du patrimoine
archéologique dans ces orocédures en introduisant la notion de
mesures compensatoires, à la charge du maître d'ouvrage, pour
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supprimer, réduire, ou compenser les conséquences des projets
immobiliers sur le patrimoine archéologique . Ces mesures résultent
en tant que telles, de prescriptions liées à l ' autorisation de
construire. Le financement des opérations de fouilles résulte alors
d'une convention entre l 'Etat, l'aménageur et l ' organisme exé-
cutans la fouille. Lorsque les projets immobiliers concernent des
réalisations à caractère social ou sont implantés sur des sites
archéologiques complexes ou de grande ampleur, l 'Etat (ministère
de la culture et de la francophonie) peut apporter un soutien
financier au maître d ' ouvrage sous la forme d'une subvention . Ce
dispositif qui s' applique dans notre pays de manière constante
depuis une quinzaine d'années st trouve confirmé par la signature
de la convention conclue à Malte le 16 janvier 1992 par les Etats
membres du Conseil de l'Europe dont l'approbation vient d ' être
autorisée k 26 octobre dernier par le Parlement.

DÉFENSE

Gendarmerie
(rémunérations - gendarmes - policiers - disparités)

18509. - 26 septembre 1994. - M. Joseph Klifa attire l ' atten-
tion de M . k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les
in quiétudes exprimées par le personnel de la Gendarmerie quant à
la -notion de parité Gendarmerie-Police . Dans projet de loi
d 'orientation et de progiamnc..cion relatif à la sécurité • ui doit être
examiné prochainement par le i ariemenr, l ' article 16 alinéa 5 dis-
pose qu'en compensation des sujétions et obligations qui leur sont
applicables, les personnels actifs de la Police nationale seront clas-
sés hors catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement.
Cette disposition conduira à ne plus faire dépendre les policiers de
la grille ac la fonction publique et permettra ainsi de leur allouer
des rémunérations spécifiques. Les personnels de Gendarmerie se
réjouissent de ce que leurs camarades policiers pourront bénéficier
d ' une potentialité S'-rnélioratian de leur situation matérielle, plei-
nement justifiée par les difficultés et les dangers rencontrés dans
l'exercice de leur profession . Cependant, ils souhaitent pouvoir
bénéficier des mêmes avantages, du même traitement . La dualité
des forces de l 'ordre, Police et Gendarmerie, est dûment institu-
tionnalisée dans notre pays et ne saurait être remise en cause.
Dans l 'exercice de leurs missions, les gendarmes sont confrontés
aux mêmes problèmes, mais aussi aux mêmes risques que ceux
auxquels sont exposés les policiers . Vous connaissez aussi bien que
moi le lourd tribut qu'ils paient chaque année pour remplir leur
tache . DL& lors, les gendarmes escomptent bien être traités sur un
pied d ' égalité dans ce qu'il est convenu d'appeler la parité Gen-
darmerie-Police . . C'est pourquoi ils demandent que, dans ledit
projet de loi d' orientation, soit inséré un article précisant que la
parité Gendarmerie-Police sera applicable à tous les grades des per-
sonnels des deux institutions . Des décrets pris en Conseil d' Etat
définiront ultérieurement comment ce principe intangible pourra
être traité efficacement. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position quant au sujet qu 'il vient
d' évoquer .

Gendarmerie
(rémunération; - gendarmes - policiers - disparités)

18524. - 3 octobre 1994. M. Joël Sarlot attire l' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de la< défense, au sujet de la
parité gendarmerie - police . En effet, dans le cadre de la loi
d' orientation et de programmation relative à !a sécurité, le person-
nel de la gendarmerie nationale souhaite, à juste titre, qu'il soit
tenu compte que la parité gendarmerie - police soit applicable à
tous les grades de personnels des deux institutions . Aussi, il sou-
haiterait connaître sa position dan .; ce domaine.

Gendarmerie
(rémunérations - gendarmes - policiers - disparités)

18864. - 3 octobre 1994. - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M. le rrin:atre d'Etat, ministre de la défense, sur
les projets de loi d ' orientation relatifs à la sécurité et plus parti-
culièrement les sujétions concernant les mesures de compensation
pour les personnels des services actifs de la police nationale et qui
ne concernent pas les personnels de la gendarmerie. De nom-
breuses associations telle l'Union nationale du personnel en retraite

de la gendarmerie se sont fait l 'écho d ' un traitement de parité
entre gendarmerie et police et ce, à tous les grades des personnels
c ces deux institutions. Il lui demande en conséquence quelle

mesure il entend prendre afin qu ' une telle parité puisse être établie
entre les deux institutions.

Gendarmerie
(rémunérations - gendarmes - policiers - disparités)

19292. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Calvet attire
I 'attention de M . le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur
le projet de loi relatif à la sécurité actuellement en discussion à
l'Assemblée nationale, et plus particulièrement sur les mesures de
compensation attribuées aux personnels des services actifs de la
police nationale et dont sont écartés les personnels de la gen-
darmerie . Les militaires de la gendarmerie accomplissent les même`
missions que les policiers, sont confrontés bien souvent aux mêmes
problèmes, et supportent de ce fait les mêmes risques . La gen-
darmerie cet très attachée à la notion de « parité gendarmerie-
police ., et souhaiterait voir inscrit un article dans le projet de loi
précisant que cette parité est applicable à tous les grades des per-
sonnels des deux institutions . Il lui demande ainsi quelles mesures
iï compte prendre pour assurer une telle parité entre la gendarme-
rie et la police.

Gendarmerie
(ré unéra"ions - gendarmes - policiers - disparités)

19556 . - 24 octobre 1994. - M. Pierre Delmar attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les dis-
parités de rémunérations existantes entre les forces de gendarmerie
et de police malgré le principe de la parité gendarmerie-police.
Dans le projet de loi d'orientation et de programmation relatif à la
sécurité qui doit être examiné par notre assemblée prochainement,
il est mentionné à l ' article 16, cinquième alinéa, que, en compen-
sation des sujétions et obligations qui leur sont applicables, les per-
sonnels des services actifs de la police nationale sont classés hors
catégorie pour la fixation de leurs indices de traitement . Cette dis-
position conduit à ne plus faire dépendre les policiers de la grille
de la fonction publique et à permettre, ainsi, des rémunérations
spécifiques . Sur un plan général, nous ne pouvons que nous
réjou'e de cette disposition pleinement justifiée par les difficultés et
les dangers rencontrés dans l 'exercice de leur profession. Il est par
contre étonnant que dans notre pays où la dualité des forces de
l ' ordre, police et gendarmerie, est institutionnalisée et n ' est pas
susceptible d'être recuise en cause, les militaires de la gendarmerie,
acccompliseant les mêmes missions que les policiers, confrontés
aux mêmes problèmes et supportant les mêmes risques, ne bénéfi-
cient pas de traitements identiques. Au moment où trois gen-
darmes ont été abattus en Algérie dans des conditions ignobles
que, curieusement, les médias n ont pas révélées, il est bon de sou-
ligner, que, eut 1993, neuf militaires d' . la gendarmerie ont été tués
en service et 906 blessés, dont trois tués et 287 blessés lots d'agres-
sions. Ce sont des chiffres qu'il ne faut pas oublier . Cette simili-
tude de situation a donné lieu à ce qu ' il est convenu d ' appeler la
« parité gendarmerie-police s, notion à laquelle la gendarmerie est
très attachée . Il n 'est pas sans savoir l 'amertume occasionnée par la
différence de traitement lors de l ' intégration de l'idemnité de sujé-
tion de police dans le calcul des pensions de retraite. Les policiers
ont obtenu satisfaction sous un délai de dix ans et les gendarmes à
l ' issue d ' une période de quinze ans. Cette iniquité a été durement
ressentie . C'est pourquoi, il lui paraît fondamental de faire en
sorte que la parité gendarmerie-police soit applicable à tous les
grades des personnels des deux institutions. Il serait très fâcheux,
en effet, que les gendarmes aient le sentiment d ' une frustration
imméritée dans une période où, semble-t-il, tout doit être mis en
oeuvre pour maintenir l ' harmonie dans k pays et plus particulière-
ment chez ceux qui ont en charge le respect de la légalité républi-
: .aine. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu 'il
envisage de prendre à ce sujet.

Gendarmerie
(rémunérations - gendarmes - policiers - disparités)

20285. - 7 novembre 1994 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les légitimes revendications de
l '« Union nationale du personnel en retraite de la gendarmerie s
quant à une disposition du projet de loi d'orientation relatif à la
sécurité dont les gendarmes sont exdus . L 'article 16 du projet pré-
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voit qu 'en compensation des sujétions et obligations qui leur sont
applicables, les personnels des services actifs de la police nationale
sont classés hors catégories pour la fixation de leur Indice de traite-
ment. Cette disposition vise à ne plus faire dépendre les policiers
de la grille de la fonction publique, permettant ainsi des rémuné-
rations spécifiques. Or, les militaires de la gendarmerie accom-
plissent les mêmes missions et prennent les mêmes risques que les
policiers. Il semble alors équitable de les faire bénéficier de la dis-
position prévue dans le projet, en s 'appuyant sur la notion « parité
gendarmerie-police ». Aussi, il lui demande de bien vouloir envisa-
ger une modification de l ' article 16 allant dans le sens souhaité, -
Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense.

Réponse. - La discussion du projet de loi d'orientation et de
programmation sur la sécurité est de nature à susciter un certain
nombre d ' interrogations parmi le personnel de la gendarmerie
nationale, qui craint que des dispositions nouvelles viennent
remettre en cause, ou du moins porter partiellement atteinte, au
principe fortement établi de la nécessaire parité entre la situation
des policiers et celles des gendarmes. Dans tous les textes qui ont
concerné la fonction publique depuis l' après- guerre, de l'arbitrage
Queuille en 1949 aux discussions de l ' accord portant rénovation
de la grille indiciaire de la fonction publique, cette parité a été
réaffirmée par tous les gouvernements successifs . Le ministre
d ' Etat, ministre de la défense continue de veiller, depuis plusieurs
années, à ce que la situation des gendarmes ne se détache pas de
celle qui est réservée aux policiers . Ainsi, durant les débats à
l'Assemblée nationale du 12 octobre 1994, il a été précisé qu 'au-
cune mesure de ce projet de loi ne remet immédiatement en cause
cette parité . Par ailleurs, l ' un des amendements adoptés par
l 'Assemblée nationale indique qu' il serait incon_ ,'able que la mise
en oeuvre des dispositions relatives à la modernisation du statut
spécial des personnels de police et à l'instauration d ' indemnités
exceptionnelles, conduise à un abandon du principe fondamental
de parité entre la police et la gendarmerie. Une étude de fond,
diligentée par le ministère de la défense, est en cours de réalisation
aux fins, de manière concertée, d 'examiner Ies problèmes suscités .
par l'application de la parité et de proposer éventuellement des élé•
menu concrets de solution.

Service national
('dispense - conditions d'attribution -

personnes indispensables au fonctionnement d'une entreprise)

20720. - 21 novembre 1994 . - M. Jean Geney appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les dis-
penses de service national actif. Selon la législation actuellement en
vigueur, un jeune Français peut être dispensé des obligations du
service national pour des motifs administratifs ou sociaux . Les dis-
penses à caractère administratif concernent certains Français rési-
dant à l ' étranger, les naturalisés français au-delà de vingt-neuf ans
et les doubles nationaux remplissant des conditions particulières.
Les motifs sociaux concernent les jeunes gens reconnus « soutien
de famille », ayant la charge d ' une ou de plusieurs personnes, les
pupilles de la nation et les personnes ayant eu un parent « mort
pour la France » ou décédé au cours du service national . Les chefs
d'exploitation familiale et chefs d ' entreprise (loi du 8 juillet 1983)
peuvent également prétendre à ce type de dispense. Il l 'interroge
sur le point de savoir s ' il envisage tendre ce dispositif de dis-
pense aux jeunes gens indispensables à la bonne marche d ' une
ente rise, compte tenu des efforts qu 'elles aurai ent engagés pour
leur formation et de l'intérêt stratégique de leur mission profes-
sionnelle.

Réponse. - En application du principe d'égalité des citoyens
devant les obligations du service national, le législateur a vouiu
réserver aux dispenses un caractère exceptionnel . Les dispositions
des articles L. 31 à L. 40 du code du service national relatives aux
dispenses du service national sont donc les seules s'imposant aux
commissions régionales de dispense compétentes qui, indépen-
dantes du ministère de la défense, prennent leurs décisions sous le
contrôle du juge administratif. Ces commissions sont bien infor-
mées des cas présentés et examinent toujours avec le plus grand
soin les situations individuelles difficiles . Pou: rendre plus déci-
sions, !es commissions s'appuient sur des éléments objectifs. L'ex-
tension des cas de dispense à tous les jeunes gens indispensables à
la bonne marche d ' une entreprise n' est pas actuellement à l'étude.
En effet, une telle mesure serait de nature à rompre l 'égalité de
traitement entre les jeunes gens demandant une dispense à ce titre,

la notion de caractère indispensable à l'entreprise, difficile à appré-
hender, petvant donner lieu à des appréciations subjectives et dif-
férentes selon les commisions. Le département de la défense sou-
cieux de ne pas porter atteinte à l ' universalité du service national
n'envisage donc pas actuellement de modifier ces dispositions.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Fonctionnaires et agents publics
(mutations - départements d outre-mer -

frais de déménagement et de voyage • concubins - prise en charge)

19203. - 17 octobre 1994. - M. Charles Millon interroge
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les difficultés de prise en charge des frais de changement de rési-
dence des concubins en cas de mutation . En effet, lorsqu ' un fonc-
tionnaire bénéficie d'un changement de résidence à l ' intérieur du
territoire métropolitain, il peut prétendre à la prise en charge de
son conjoint ou de son ccncubin, conformément au décret n' 90-
437 du 28 mai 1990 . Par contre, lorsqu'un fonctionnaire bénéficie
d'une mutation sur un département 'outre-mer, aucune prise en
charge du concubin n 'est prévue, notamment par le décret n° 89-
271 du 12 avril 1989. Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour atténuer cette disparité.

Fonctionnaires et agents publia
(mutations' - départements d,'outre-mer --

frais de déménagement et de voyage - concubins - prise en charge)

19691. - 24 octobre 1994. - M . André-Maurice Pihouée
attire l'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur la différence qui existe entre la prise en
charge des frais de changement de résidence des concubins, selon

q
ue cette mutation a lieu au sein du territoire métropolitain, à

I intérieur des départements d 'outre-mer, entre la métropole et ces
départements et vice-versa ou bien encore pour se rendre d 'un
département d 'outre-mer à un autre . En effet, lorsqu ' un fonction-
naire bénéficie d 'un changement de résidence à l ' intérieur du terri-
toire métropolitain, il peut prétendre à la prise en charge de son
conjoint ou de son concubin conformément au décret n° 89-271
du 12 avril 1989 . Or, dans les modalités de règlement des frais de
déplacement relatifs aux départements d'outre-mer, aucune prise
en charge pour le concubin n ' est prévue . Il existe donc une dispa-
rité de traitement entre les départements d'outre-nier et ceux de
métropole . Il lui demande donc, en relation avec son collègue de
la fonction publique, de bien vouloir lui faire connaître sa position
en la matière et lui indiquer les mesures qu 'il envisage de prendre
pour permettre une parfaite équité de traitement entre la métro-
pole et les départements d 'outre-mer.

Fonctionnaires et agents /publics
(mutations - départements d outre-mer -

frais de déménagement et de voyage - concubins - prise en charge)

19997. - 31 octobre 1994. - M. Philippe Chaulet a l 'honneur
d 'attirer l 'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d' outre-mer sur la différence qui existe en matière de prise
en charge des frais de changement de résidence des concubins des
fonctionnaires mutés, selon que cette mutation a lieu au sein de
l' Hexagone ou entre la métropole et un des départementss d 'outre-
mer, et vice versa. En effet, lorsqu ' un fonctionnaire est amené à
effectuer un changement de résidence suite à une mutation à l 'in-
térieur du territoire métropolitain, il peut prétendre à la prise en
charge de son conjoint ou concubin conformément au décret
n° 90-437 du 28 mai 1990. A l ' inverse, lorsque ce même fonction-
naire résidant en France hexagonale bénéficie d 'une affectation
dans un département d'outre-mer, le décret n° 89-271 du 12 avril
1989 fixant les conditions et modalités de règlement des frais de
déplacement relatifs à ces départements ne prévoit aucune prise en
charge du concubin. Cette disparité de traitement fondée sur deux
textes régl ementaires différents se révèle être dommageable aux
fonctionnaires vivant dans le cadre d 'une union libre, car, dans uni
cas, la qualité de concubin ne fait pas obstacle à une prise en
charge du changement de résidence, tandis que, dans l'autre, ce
dernier se voit évincé de ce régime . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui dire s ' il est dans les intentions du Gouvernement de
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permettre à chaque fonctionnaire de bénéficier de la prise en
charge du conusbin lors d'un changement de résidence suite à une
mutation, quelle que soit son affectation en France.

Fonctionnaires et agent . publics
(mutations - départements d outre-mer -

frais de déménagement et de voyage - con_s ubins - prise en charge).

20289. - 7 novembre 1994. - M. Camille Darsières attire
l 'attention de M. k ministre des départements et territoires
d 'outre-mer sur les conditions, objectivement discriminatoires, de
règlement des frais de déplacement des personnels civils . Pour la
prise en charge des frais de changement de résidence sur le terri-
toire métropolitain, le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 a élargi la
notion de • famille . au concubin des fonctionnaires . Ce souci de
prendre en compte une réalité culturelle indéniable est absent des
dispositions, sans doute parce qu'antérieures, du décret n° 89-271
du 12 avril 1989, relatif aux conditions et modalités de règlement
des frais de déplacement : à l'intérieur d' un département d'outre-
mer, d'un département d 'outre-mer à un autre, de la métropole à
un département d ' outre-mer ou inversement. Cette disparité,
injuste en soi, est ressentie comme une discrimination par les res-
sortissants des DOM . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour mettre à
niveau les deux textes réglementaires susvisés et donc résorber la
différence de traitement qu'ils créent.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
porte sur les conditions de prise en charge des frais de changement
de résidence des concubins de fonctionnaires en cas de mutation
de ceux-ci dans un département d 'outre-mer . Le décret n° 89-271
du 12 avril 1989 fixant les conditions et les modalités de règle-
ment des frais de déplacement des personnels civils à l' intérieur
des départements d ' outre-mer, entre la métropole et ces départe-
ments, et pour se rendre d ' un département d'outre-mer à un autre
prévoit exclusivement la prise en charge des frais de changement
de résidence de l'agent marié . II n'est donc pas possible sur la base
du texte actuel que l 'administration prenne en charge financière-
ment les frais concernant les concubins . Une modification de ces
dispositions ne pourrait s'envisager que dans le cadre d 'une
réflexion d'ensemble sur le régime indemnitaire et de rémunéra-
tion particulier dont bénéficient les agents de l 'Etat affecté outre-
mer.

Fonctionnaires et agedrs publics
(congés bonifiés - conditions d 'attribution)

20166. - 7 novembre 1994. - M. Kamilo Gata attire l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d 'outre-
mer sur le régime des congés bonifiés (décret du 2 mars 1910,
modifié par le décret n° 78-399 du 20 mars 1978) accords aux
magistrats et fonctionnaires civils de l 'Etat, qui ne concerne cepen-
dant que les agents affectés dans les DOM et Saint-Pierre-et-
Miquelon ainsi que les originaires de ces DOM travaillant en
métropole à condition qu' ils aient conservé le centre de leurs inté-
rêts moraux et matériels dans les DOM. Ils bénéficient ainsi de la
prise en charge de leurs frais de voyage à l ' occasion de leurs congés
annuels. Il souhaiterait donc connaître les mesures que compte
prendre le Gouvernement afin que les fonctionnaires originaires
des TOM et de Mayotte puissent également bénéficier de cette
mesure.

Réponse. - Le régime des congés bonifiés accordés aux fonction-
naires de l'Etat, issu du décret du 2 mars 1910, cité par l ' hono-
rable parlementaire, a été étendu successivement aux agents de la
fonction publique hospitalière (décret n° 87-482 du 15 juillet 1987)
et aux fonctionnaires territoriaux (décret n° 88-168 du
15 février 1988) . Il conserve cependant une spécificité liée au sta-
tut de département d 'outre-mer, dérogatoire au droit commun
applicable aux membres de la fonction publique en matière de
congés. Sa transposition aux territoires d outre-mer et à Mayotte
n 'est pas envisagée. En revanche, l' ensemble de la réglementation
applicable aux congés administraifs dans les territoires d'entre-mer
et à Mayotte fixée par le même décret du 2 mars 1910, fait actuel-
lement l 'objet d'études destinées, en particulier, à mieux prendre
en compte les mouvements 'bilatéraux de personnel observés
aujourd'hui entre les territoires et la métropole. Ces études
devraient se traduire, à terme, par une restructuration profonde du
système actuellement en vigueur dans les territoires d'outre-mer et
à . Mayotte.

ÉCONOMIE

Enregistrement et timbre
(politique fucale - taxe sur les conventions d'assurances -

• risque pollution - exonération)

17931. - 5 septembre 1994. - M . Léonce Déprez demande à
M. le ministre de l'économie de lui préciser la suite qu'il envi-
sage de réserver au rapport de M . Fortin, inspecteur général de
l'équipement, rapport intitulé « L ' apport de l ' assurance à la pré-
vention et à la réparation des atteintes portées à l ' environnement ..
Parmi les propositions de ce rapport, figure la possibilité d 'exoné-
rer de la taxe sur les conventions d 'assurances les contrats couvrant
le risque d'atteinte à l'environnement . Il lui demande les perspec-
tives de son action ministérielle à l ' égard de cette proposition, en
liaison avec le ministre de l'environnement.

Réponse. - Les propositions contenues dans le rapport évoqué
par l ' honorable parlementaire font actuellement l ' objet d ' un exa-
men approfondi de la part des différents départements ministériels
concernés . Il n'est pas possible d 'anticiper sur les conclusions que
le Gouvernement sera amené à retenir et sur les mesures qu 'il sera
conduit à proposer au Parlement.

Logement : aides et prêts
(PAP -- conditions d'attribution)

19046. - 10 octobre 1994. - M . Michel Fromet appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les taux de la taxe à
la valeur ajoutée applicable aux terrains à bâtir. Dans le cadre des
mesures prises par le Gouvernement pour relancer l 'activité du sec-
teur du bâtiment et des travaux publics, la taxe à la valeur ajoutée
sur les terrains à bâtir a été ramenée de 18,6 p. 100 à 5,5 p. 100.
Ce taux de 5,5 p. 100 n'est toutefois accordé quc lorsque l'acquisi-
tion du terrain est financée par un prêt d 'accession à la propriété.
Cette mesure rend extrêmement attractifs les prêts PAP . Ainsi le
nombre de demandes a considérablement augmenté ces derniers
mois. Or, le nombre de prêts est contingenté (pour le département
de Loir-et-Cher, 75 p. 100 des prêts pour 1994 étaient consom-
més dès le mois de juillet) et nettement insuffisants . Les orga-
nismes prêteurs sont alors conduits à ne retenir que les dossiers
apportant les meilleures garanties. Ainsi, sont exclus de l ' accession
à la propriété des publics disposant de revenus modestes, qui un
an plus tôt auraient pu bénéficier de ces prêts . Il souhaite savoir
quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour remédier à
cette situation. - Question transmise à M. le ministre de
l'économie.

Réponse. - Laa demande de prêts d'accession à la propriété (PAP)
s'est très sensiblement accrue cette année, au point de créer parfois
des pénuries localisées, qui devraient rapidement disparaître puis-
qu'une nouvelle délégation de 10 000 prêts a été mise en oeuvre.
La relance de l ' accession sociale à la propriété décidée par le Gou-
vernement s' avère donc un succès. Cependant, les PAP ne consti-
tuent qu'une des modalités de cette politique, qui couvre un
champ limité : l ' acquisition de logements neufs ou anciens avec de
lourds travaux. Les prêts à l 'accession sociale ont précisémenrfté
créés pour permettre une extension de l 'aide de l ' Etat à l ' ensemble
des modalités possibles d ' accession, notamment l ' acquisition de
logements anciens. La combinaison de ces deux dispositifs permet
aux pouvoirs publics de répondre à toutes les demandes et d ' éviter
ainsi toute exclusion. Il n est donc pas envisagé de revenir sur le
fonctionnement des aides à l 'accession sociale à la propriété ni sur
les avantages fiscaux afférents .

Publicité
(campagnes financées sur fonds publics -

OAT et Renault - rôle de la presse régionale)

20803. - 21 novembre 1994. - M. Guy Drut appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les campagnes de
communication lancées par son département ministériel portant
sur les obligations assimilables du Trésor et l' augmentation du
capital de Renault. Certains organes de presse liés au groupement
de journaux « Presse hebdomadaire régionale France . se sont émus
du fait que, malgré le très fort impact dont bénéficient leurs
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135 titres auprès de leurs 6 millions de lecteurs, ceux-ci ne
figurent pas dans les plans des médias élaborés à cette occasion . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser la suite qu'il envisage de
réserver à ces préoccupations particulièrement dignes d'intérêt.

Réponse. - Pour les campagnes de communication financière
(emprunt Balladur, privatisations, ouverture du capital de Renault)
organisées par le ministère de l'économie, la presse hebdomadaire
régionale a été retenue à chaque occasion . Elle a ainsi été systéma-
tiquement incluse dans les différents « plans média » des privatisa-
tions successives (BNP, Rhône-Poulenc, ELF, UAP, . . . ouverture
du capital de Renault comprise) . Ce qui représente un volume glo-
bal de 4 millions de francs sur l 'ensemble de ces opérations de
489 000 francs sur la seule ouverture du capital de Renault . En
incluant la campagne faite autour de. « l'emprunt Balladur », la
presse hebdomadaire régionale aura reçu, en seize mois, près de
4,5 millions de francs. Par ailleurs, les moyens budgétaires
modestes dégagés en faveur de la campagne de promotion des
OAT destinée au grand public n 'ont pas permis de reterir, il est
vrai, la presse hebdomadaire régionale, pas plus d'ailleurs que la
télévision . Et cela par souci d' économiser les deniers publics.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire
(fonctionnement - classes de terminale littéraire -

programmes - contenu)

18115. - 12 septembre 1994 . - M. Main Griotteray signale à
M. le ministre de l 'éducation nationale que l'année scolaire
1994-1995 voit les sections littéraires de terminale gratifiées d' une
épreuve de français supplémentaire s ' inspirant d'un programme,
différent de celui de première, plus ouvert sur la littérature de
l'Antiquité et sur la littérature étrangère . Cette épreuve écrite de
deux heures, ayant un coefficient de 2, invite les élèves à répondre
à deux ou trois questions sur une ou plusieurs oeuvres inscrites au
programme. Cette initiative, qui vise à ouvrir l'esprit des élèves, est
positive : Sophode, Shakespeare, Montaigne sont au programme...
ainsi qu'un poète antillais de la négritude, pour deux de ses
oeuvres . Si Cahiers d'un retour au pays natal est une prune
reconnue pour ses qualités littéraires - les surréalistes s ' en sont
emparés - il en est tout autrement pour le Discours sur le colonia-
lisme. Il s'étonne qu ' une oeuvre aussi résolument politique, qu'un
pamphlet faisant l'apologie du communisme avec virulence, osant
comparer nazisme et colonialisme (pages 12-13 notamment), soit
inscrit au programme de français des terminales . En vérité, si cette
idée est déjà par elle-même choquante et inacceptable, il s 'inter-
roge aussi sur son intérêt littéraire et éducatif. En effet, il s'agit là
d ' un pamphlet s'inspirant et citant d'autres auteurs, et non d'une
oeuvre à part entière. Quelle est donc la portée littéraire d ' un tel
texte ? De même', il l'interroge sur l'opportunité, aujourd'hui où
surgissent parfois de graves problèmes de cohabitation entre Fran-
çais et Français d ' origine étrangère ou étrangers, de faire étudier
un texte polémique et violent qui risque d'attiser leur rancoeurs
interraciales.

Réponse. - L'enseignement des lettres en terminale L (enseigne-
ment obligatoire) et ES (enseignement optionnel) vise à élargir la
culture des élèves en abordant des domaines qui n 'ont pas toujours
été étudiés dans les classes antérieures et à mieux articuler l 'ensei-
gnement secondaire avec l 'enseignement supérieur au sens large,
c'est-à-dire avec les enseignements de lettres et sciences humaines,
et les enseignements dits souvent « de culture générale », en faisant
une place à la littérature d'idées (cf. Bulletin officiel spécial n» 11
du 1° septembre 1994) . C' est dans cet esprit qu'ont été notam-
ment choisies pour 1994-1995 deux oeuvres du poète antillais
contemporain Aimé Césaire, Cahiers d'un retour au pays natal et
Discours sur le colonialisme. Pour comprendre toute la portée du
Cahier du retour au pays natte dont la qualité littéraire n'est pas
en question, il est nécessaire de situer l'oeuvre dans les turbulences
de son contexte historique et de l 'engagement politique d'Aimé
Césaire ; le Discours sur le colonialisme, pamphlet anticolonialiste
virulent, permet d ' apporter cet éclairage. Il est apparu aux spécia-
listes en charge du choix des toutes que, malgré la violence du ton,
loin d 'attiser les haines interraciales, ce texte permet d'ouvrir une
réflexion et . un dialogue sur des questions importantes pour la
compréhension de notre époque (étudiées par ailleurs ru cours
d'histoire en terminale) . L'analyse du caractère polémique du texte

et des moyens rhétoriques mis en oeuvre pour « dtmontrer la bar-
barie du colonialisme », visée explicite du texte, fait partie du tra-
vail dévolu au professeur de lettres et ne peut qu'être très forma-
trice pour des élèves de terminale confrontés quotidiennement à
des discours de type polémique.

Enseignement secondaire.
(finctionnement - classa de sixième -
enseignement de ! 'instruction civique)

18306. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement
attire l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences fâcheuses que pourraient avoir pour l'enseigne-
ment de l ' éducation civique, en sixième, les dispositions retenues
dans trois cents collèges choisis à des fins d 'expérimentation . En
effet, cet enseignement de l'éducation civique, dans le cadre des
horaires et des programmes de 1985, ne serait plus assuré par les
seuls professeurs d 'histoire et de géographie. Il pourrait être confie
aux professeurs d' autres disciplines dans un cadre fixé par le chef
d'établissement . Il lui demande s'il ne craint pas que cette procé-
dure entraîne un risque de dilution de l'éducation civique dans un
certain nombre de disciplines, dilution préjudiciable à la cohérence
qui doit marquer son enseignement.

Réponse. - L'enseignement de l'éducation civique pour le
ministre de l'éducation nationale est une préoccupation constante.
Faisant suite aux décisions du « Nouveau contrat pour l'école»,
dans le cadre d ' une expérimentation durant l ' année scolaire 1994-
1995, 368 collèges ont été choisis en raison de leur volonté de
s 'engager dans une démarche innovante. L'objectif de l 'expéri-
mentation en classe de 6' est d'impliquer plus efficacement
l ' ensemble de l 'équipe éducative dans l'enseignement d ' une éduca-
tion civique élargie et repensée . La prise en compte inter-
disciplinaire de l' éducation civique, la souplesse du cadre horaire et
la possibilité de prise en charge de l 'éducation civique par toute
une équipe éducative sont autant d ' éléments nui contribuent à
l ' acquisition d'une morale de la responsabilité 'dans les différents
domaines de la vie sociale et professionnelle . Une heure par quin-
zaine en moyenne, correspondant à l'enseignement spécifique de
l ' éducation civique entendu dans un sens traditionnel, est dispen-
sée par ie professeur d ' histoire et géographie.

Jeunes
(emploi et formation professionnelle - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

18822. - 3 octobre 1994. - M. Michel Berson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'application
de l'article 54 de la loi quinquennale qui prévoit que tout jeune
doit recevoir une formation professionnelle avant de quitter le sys-
tème éducatif. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour répondre concrètement à cette obligation . Les diplômes pro-
fessionnels devraient notamment pouvoir être obtenus par étapes.
Aussi une plus grande souplesse dans l'accès à un système d 'unités
capitalisables est-elle envisagée ?

Réponse. - Les dispositions de l'article 54 de la loi quinquennale
selon lesquelles tout jeune doit se voir offrir avant sa sortie du sys-
tème éducatif et quel que soit le niveau d ' enseignement qu'il a
atteint, une formation professionnelle, ont été prises en compte
par le nouveau contrat pour l'école . Ainsi a été prévue la création
de passerelles et passages facilités entre les formations générales,
technologiques et professionnelles, de même que la valorisation de
la voie technologique et la construction de parcours cohérents du
certificat d 'aptitude professionnelle aux diplômes d 'ingénieurs. De
ce fait, des assouplissements concernant les conditions d 'accès aux
diplômes sont actuellement à l ' étude. lis devraient conduire à une
modification des textes régissant le brevet de technicien supérieur,
le baccalauréat professionnel et le brevet professionnel . L objectif
visé étant notamment la mise en place d'un positionnement lors
de l'entrée en formation. Ce positionnement devrait permettre aux
candidats, grâce à la prise en compte de leur cursus antérieur, d ' ac-
céder à l' examen sur la base d' une' durée de préparation modulée.
Cette réflexion sur les diplômes professionnels concerne également
leur architecture et notamment la possibilité d'en délivrer un plus
grand nombre par unités capitalisables afin de mieux tenir compte
des rythmes d'acquisition des savoirs et savoir-faire.
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Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - étrangers - perspectives)

19110. - 10 octobre 1994 . - M. François Asenci souhaite atti-
rer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
l 'éviction scandaleuse, pour cause de préférence nationale, des
maîtres auxiliaires étrangers des collèges et lycées du département
de la Seine-Saint-Denis . Une enseignante du collège Georges-
Brassens de Sevran était, lors de l'année scolaire 1993-1994, pro-
fesseur de français . En France depuis 1983, elle enseigne le fran-
çais depuis dix ans. Au mois de septembre 1994, le rectorat de
Créteil ne lui a pas fourni de poste de français, prétextant qu'il n ' y
en avait pas. Elle est allée s ' inscrire à l'ANPE qui lui a signalé que,
justement, le rectorat de Créteil cherchait des professeurs de fran-
çais . Munie de sa lettre d' introduction de l'ANPE, elle se repré-
senta au rectorat. Cette fois-d, on lui expliqua qu' il y avait des
postes de français mais qu'il.; étaient réservés en priorité aux titu-
laires d'une carte d'identité française . Son titre de séjour expire fin
septembre : pas de travail, pas de renouvellement de carte de
séjour . Dans quelques semaines, cette enseignante, mère de famille,
risque de se retrouver en situation irrégulière. Une multitude
d'exemples pourraient être cités. L'éducation nationale a largement
profité du savoir-faire de ces maîtres auxilaires étrangers . L' école a
besoin de ces enseignants dont le r8le est pourtant irremplaçable
notamment dans les zones d 'éducation prioritaire de la Seine-
Saint-Denis. Devant de telles discriminations indignes du pays des
droits de l'homme, il lui demande de prendre des mesures pour
stopper ces dérives qui déstabilisent le modèle d ' intégration répu-
blicain.

Réponse. - Afin d'assurer la continuité du service public d 'ensei-
gnement, les recteurs d'académie peuvent être conduits à recruter
des maîtres auxiliaires de nationalité étrangère . L'entrée en vigueur
de la loi n° 93-1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de
l'immigration et aux conditions d 'entrée, d'accueil et de séjour des
étrangers en France ainsi que l'amélioration du rendement des
concours d'accès aux corps enseignants ont modifié le contexte de
ce recrutement de non-titulaire étrangers. Le Gouvernement a
donc jugé nécessaire la mise au point d 'un nouveau dispositif par
voie d ' une circulaire interministérielle. Cette circulaire, signée le
19 juillet 1994 par le ministre des affaires sociales, le ministre de
l'intérieur, le ministre de l ' éducation nationale et le ministre du
travail, précise les modalités de recrutement des maîtres auxiliaires
étrangers par le ministère de l 'éducation nationale . Ce recrute-
ment, comme celui des maîtres auxiliaires de nationalité française,
est plus limité que par le passé. La circulaire précitée n ' instaure pas
de priorité aux nationaux. Elle recommande aux recteurs d'acadé-
mie de recruter en priorité des candidats aux fonctions de maître
auxiliaire inscrits à l 'ANPE, qu' il soient nationaux ou étrangers.
En cas de recours à des étrangers, la circulaire précise qu' il
convient de priviligier le recrutement de ceux qui ont déjà exercé
des fonctions de maîtres auxiliaires, et, parmi ceux-d, des étrangers
bénéficiant d 'une carte de résident, ou d ' un carte de séjour tempo-
raire de salarié d'un an renouvelable, en cours de validité . Il n est
ainsi plus fait appel aux étudiants étrangers que lorsqu 'il y a un
manque réel d 'effectif, non compensé par l'embauche d 'étrangers
détenteurs d'une carte de résident ou d 'une carte de séjour tempo-
raire « salarié »

Enseignement
(programmes - éducation civique)

19165. - 10 octobre 1994 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur sa
décision de relancer les cours d ' éducation civique. S 'il se félicite de
cette mesure nécessaire et attendue, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quand elle sera mise en oeuvre, selon quelles modalités
et si toutes les lasses vont en bénéficier.

Enseignement
(programmes - éducation civique)

19856. - 31 octobre 1994. - M. jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur sa pro-
position de relancer les cours d'éducation civique. 11 considère
cette mesure absolument nécessaire dans le cursus scolaire actuel ci
il lui demande de bien vouloir lui indiquer quand elle sera mise en
oeuvre, selon quelles modalités et si toutes les darses vont en béné-
ficier.

Réponse. - La mise en oeuvre du « Nouveau contrat pour
l'école » en ce c}ui concerne l 'enseignement de l'éducation civique
est orientée, à 1 école comme au collège, en fonction des axes sui-
vants : « Au-delà de la connaissance des institutions démo-
graphiques, l'objectif est l ' acquisition d'une morale de la responsa-
bilisé é dans différents domaines de la vie sociale et personnelle :
environnement, santé, justice, etc. » Dès cette rentrée, une consul-
tation de tous les maîtres, ponant sûr les nouveaux programmes
préparés pour la rentrée 1995, a entraîné une forte sensibilisation à
ce propos . Ces nouveaux programmes abordent en effet l ' éduca-
tion civique dans une perspective fortement renouvelée qui associe
l ' éducation de la personne, dans le cadre scolaire, à celle du futur
citoyen . Par ailleurs, au travers des activités d'enseignement d 'ores
et déjà pratiquées Pomme par les actions spécifiques qui lui sont
dédiées, l' éducation civique fait l'objet, à l 'école primaire, d ' une
attention accrue, partagée par l 'ensemble des acteurs du système
éducatif et un nombre croissant de partenaires. Face aux enjeux

l
ue représentent pour la société les domaines précités, la nécessité
e poursuivre cet effort et de franchir une étape significative dans

ce domaine est largement reconnue. Le mot de « réhabilitation »
n ' est à cet égard pas trop fort et se manifeste par la convergence
des initiatives permettant de hausser le niveau et l 'ampleur de
l ' action entreprise dans trois secteurs : 1° les activités d ' enseigne-
ment au quotidien : il s'agit à la fois d'un enseignement et d une
pratique attentive pour lesquels l ' école dans son ensemble, à
commencer par les règles qu'on y respecte, oeuvre à éduquer la
personne et le citcyen. Au-delà de la pratique quotidienne, il s 'agit
également de faire réfléchir les élèves, à leur niveau, sur la signifi-
cation des principes qui relèvent de la vie civique . On prendra par
exemple comme thème de l ' action ois comme objet d'études les
valeurs attachées à la personne (respect de soi et des autres . . .), les
règles de la vie en commun, le cadre de vie et l ' environnement.
Mais il s ' agit également de former aujourd 'hui une capacité à juger
qui s' exercera pleinement lorsque l 'élève sera en âge d'être citoyen.
En rendant accessible : notamment par des exemples tirés de l'His-
toire, les principes qui fondent la république, l 'élève prendra
conscience que la liberté d'aujourd'hui est la conséquence des
combats d ' hier. Il comprendra également que la vie démocratique
contemporaine, à laquelle il apportera lui aussi sa contribution, ne
peut s ' épanouir sans engager la responsabilité personnelle et collec-
tive en ce qui concerne les droits de l ' homme, la protection de la
santé, la sécurité routière. . . ; 2° la publication et ra diffusion de
documents pédagogiques .. Il s 'agit de guides pédagogiques permet-
tant aux maîtres d ' intégrer dans leur enseignement des éléments
concrets et vivants relatifs : aux risques majeurs (document publié
en étroite collaboration avec la délégation aux risques majeurs et
diffusé en octobre 1994) ; à la sécurité routière (document publié
en étroite collaboration avec le Centre national de la prévention
routière, et diffusé en novembre 1994) ; à la santé ((document
publié en étroite collaboration avec le Comité français d 'éducation
à la santé en novembre 1994) . 3° Les actions de portée nationale :
parmi les plus significatives, nous pourrons citer deux actions qui
seront reconduites en 1994-1995 : les mille défis pour la planète ;
le parlement des jeunes, dont la première session a permis de faire
connaître à la France entière la qualité du travail réalisé dans les
classes à cette occasion, et de mesurer le sérieux et l 'engagement
des élèves de CM 2 lorsqu'ils sont en mesure de prendre effective-
ment leur part de responsabilité civique.

Enseignement technique et professionnel : personnel
(maîtres auxiliaires - titularisation)

19280 . - 17 octobre 1994. - M. François Rochebloine rap-
pelle à M . le ministre de l'éducation nationale que le Conseil
supérieur de la fonction publique de l ' Etat a adopté en juillet un
texte créant des concours internes spécifiques pour l 'accès aux
concours de recrutement des personnels d 'enseignement et d ' édu-
cation du second degré. Ce même type de concours a été introduit
pour le recrutement des professeurs de lycée professionnel, alors
que de telles dispositions avaient été rejetées par la plupart des
organisations syndicales représentatives concernées . Il lui indique
que ce texte, dans cette version, ne respecte pas le protocole d 'ac-
cord signé ie 21 juillet 1993, selon lequel les problèmes spécifiques
des maîtres auxiliaires des lycées professionnels feraient, en raison
de icur spécificité, l'objet d une étude particulière . II lui demande
de revoie ces dispositions et d'engager une réflexion nouvelle sur
les selucions propres à permettre la résorption de l 'auxiliarat dans
l'enseignement technique.
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Réponse. - Le décret n° 94-824 du 23 septembre 1994 portant
organisation de concours spécifiques réservés à certains personnels
exerçant des fonctions d ' enseignement d ' éducation et d'orientation
relevant du ministre chargé de l'éducation, publié au Journal offi-
ciel de la République française du 24 septembre dernier, instaure,
pour les sessions de concours de 1995, 1996, 1997 et 1998, des
concours spécifiques de recrutement de professeurs certifiés, de
professeurs d' éducation physique et sportive, de professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade, de conseillers principaux
d'éducation et de conseillers d'orientation-psychologues. Ces
concours spécifiques ont pour objet de favoriser la résorption de
l'auxiliariat et d élargir les perspectives de carrière de personnels
enseignants titulaires appartenant à des corps ou des grades pour
lesquels il n ' existe plus de recrutement : adjoints d 'enseignement,
professeurs d'enseignement général de collège, chargés d 'enseigne-
ment, chargés d ' enseignement d 'éducation physique et sportive et
professeurs de lycée professionnel du premier grade . Pour accéder
à ces concours, les fonctionnaires énumérés ci-dessus doivent justi-
fier d : quatre années de services, selon le cas, d ' enseignement ou
d ' éducation ; quant aux auxiliaires d ' enseignement ou d ' éducation
ou d'orientation, ils doivent justifier du diplôme requis pour s ' ins-
crire aux concours internes préexistants et remplir la condition
alternative ci-après : soit totaliser cinq années de services, selon le
cas, d'enseignement ou d' éducation ou d'orientation ; soit totaliser
trois années de services, appréciés selon les mêmes critères que ci-
dessus, et avoir été admissibles non admis définitivement à un
concours externe ou interne, à l ' une des trois sessions précédant la
session au titre de laquelle ils se présentent au concours spécifique.
Les arrêtés d'organisation de ces concours spécifiques fixant
notamment les épreuves, publiés au Journal officiel de la
République française le 6 octobre dernier, prévoient que ces
concours comportent deux épreuves orales, contrairement à
l ' ensemble des concours externes et internes d ' accès aux mêmes
corps, qui comportent le plus souvent des épreuves écrites d 'ad-
missibilité et des épreuves orales d ' admission . Enfin, aux termes de
l ' article 35 du décret du 23 septembre précité, et par dérogation
aux statuts particuliers de chaque corps concerné qui instituent les
concours externes et internes préexistants, la proportion d 'emplois
offerts aux concours spécifiques est plafonnée par rapport au
concours interne correspondant, celui-ci restant lui-même plafonné
aux termes des statuts particuliers par rapport au concours externe
correspondant . Il n 'était pas envisageable de priver les professeurs
de lycée professionnel du premier grade ainsi que les maîtres auxi-
liaires qui exercent actuellement en lycée professionnel du bénéfice
des concours spécifiques . Il était par ailleurs tout à fait logique
d'imputer le contingent de ces concours spécifiques sur le
contingent initial des concours internes dans la mesure où les
viviers de candidats potentiels se recoupent pour une large part.
Cette imputation est sans incidence sur le tableau d'avancement,
prévu à l ' article 26 du statut particulier des professeurs de lycée
professionnel, qui permet à certains professeurs de lycée profes-
sionnel du premier grade d'accéder au deuxième grade de leur
corps. Le contingent offert au tableau d'avancement devrait être
calculé en fonction des emplois offerts aux concours externe,
interne et spécifique . De même. la création de ces concours sera
sans incidence sur le tableau d 'avancement à la hors classe du
second grade dans la mesure où les effectifs de celle-ci sont cal-
culés sur la base des effectifs budgétaires de la classe normale et ne
sont pas liés aux modalités d'accès à cette dernière.

Enseignement secondaire
(fonctionnement - effectifs de personnel -

conseillers d'éducation et personnel de surveillance -
sécurité des établissements)

19392. - 17 octobre 1994. - M . André Thien Ah Koon
appelle l ' attention de M. le ministre de l' éducation nationale et
lui demande si, compte tenu de la recrudescence des problèmes
liés à la sécurité aux abords et dans l ' enceinte même des établisse-
ments scolaires, il ne serait pas opportun de reconsidérer la ques-
tion des effectifs en postes de conseillers d'éducation et de surveil-
lants, les déficits dénoncés par la profession seraient, en effet,
respectivement de 50 et 185 postes manquants.

Réponse. - Il est tenu compte, autant que possible, de la spécifi-
cité de l'académie de la Réunion lors de chaque répartition
d'emplois d 'encadrement. C'est ainsi que, de la rentrée sco-
laire 1989 à la rentrée 1993, cette académie a bénéficié de la créa-
tion de trente-quatre emplois de CPE et de soixante-huit emplois

de M1-SE. A la rentrée 1994, un effort particulier a été accompli
en direction de cette académie qui a été destinataire de
sept emplois de CPE dont deux destinés aux ouvertures d'établisse-
ments et cinq emplois devant permettre d'améliorer le fonctionne-
ment d 'un certain nombre d 'établissements difficiles, auxquels se
sont ajoutés huit emplois de surveillance.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs d'école. - décrrarges de service -

conditions d'attribution - conséquences)

19468 . - 24 octobre 1994 . - M. Claude Vissac attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale quant au pro-
blème rencontré pour pourvoir les postes de directeur d'ecoie . En
effet, le poste de directeur d ' école entraîne une décharge de fonc-
tion partielle à partir d 'un effectif de six classes . Ainsi, quand
l'effectif de l'école n'est que de trois ou quatre lasses, il n ' existe
pas de décharge de fonction. Cette situation entraîne une sur-
charge de travail et provoque des difficultés à pourvoir ce type de
poste. A titre d ' exemple, une quinzaine de postes, dans le seul
département des Ardennes, sont pourvus par des enseignants nom-
més à titre provisoire. Aussi lui demande-t-il si des mesures sont
envisagées pour remédier à cette situation.

Réponse. - Interlocuteurs privilégiés des autorités locales comme
des familles, les directeurs d'école bénéficient du fait de leurs fonc-
tions d ' une bonification indiciaire et d ' une indemnité de sujétions
spéciales, variables selon l'importance de l'école. Par ailleurs, afin
de les aider à assurer leurs tâches administratives, ils peuvent être
déchargés de service partiellement ou totalement, en fonction du
nombre de classes de l ' école dont ils sont directeurs . Pour mieux
prendre en compte l ' ensemble des tâches nouvelles incombant aux
directeurs d ' école notamment en raison de la mise en place de
projets d'école qui impliquent des travaux d'animation, de syn-
thèse et de suivi, une amélioration a déjà été apportée en 1992 au
régime de décharge de service d 'enseignement des directeurs
d 'école par l'autorisation d ' abaissement du seuil d'attribution de
quatre jours par mois à six classes pour l'ensemble des écoles
maternelles et élémentaires.

Enseignement maternel a primaire : personnel
(instituteurs - frrmation continue - financement -

Seine-et-Marne)

19473. - 24 octobre 1994 . - M . jean-Claude Mignon appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les
conséquences de la diminution des crédits attribués à la formation
continue des instituteurs dans son département de Seine-et-Marne.
Ceux-ci sont passés en effet de 2,2 millions de francs en 1993, à
1,4 million de francs en 1994, alors que la Seine-et-Marne occupe
à elle seule la moitié de 1'11e-de-France et compte près de
8 000 instituteurs . La formation continue est indispensable aux
enseignants afin de mieux faire face aux nouvelles missions à
l ' école . Il lui demande, pat conséquent, s ' il entend prendre des
mesures afin de permettre aux insutueurs titulaires d'accéder à la
formation continue, les crédits actuels n 'autorisant que la forma-
tion initiale des élèves-instituteurs.

Résume. - Dans le cadre de !a contribution à l ' effort de maîtrise
des dépenses de l ' Etat pour l 'année 1994, les crédits consacrés à la
formation continue des personnels du premier degré ont fait
l 'objet d'une annulation de 8 p . 100 par rapport à la loi de
finances initiale pour 1994. Les crédits délégués en 1994 au recto-
rat de l ' académie de Créteil ont donc été réduits à due concur-
rence . La mesure a touché les départements de l 'académie dans des
proportions diverses déterminées par le recteur puisque ce sont les
rectorats qui reçoivent les délégations relatives à cette formation, et
procèdent à une répartition entre les départements de leur acadé-
mie . Néanmoins, un complément de 280 000 francs a pu être, à
titre exceptionnel, délégué au rectorat de l 'académie de Créteil en
fin d 'année, en utilisant les reports de gestion de l 'année 1993,
pour répondre, au moins partiellement, aux difficultés signalées
par le recteur.
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Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19545. - 24 octobre 1994 . - M. Philippe Vasseur attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les
graves préoccupations des associations familiales relatives aux
conséquences des modalités d ' application de l 'aide à la scolarité.
En effet, les familes des élèves de classes de 4' et de 3' tech-
nologiques, préparatoires ou préprofessionnelles se voient pénali-
sées lourdement par le changement du mode de calcul pratiqué
par les CAF pour l ' attribution des nouvelles aides . Il n'est plus
tenu compte pour le calcul des charges de spécificités telles que
l'enseignement technique, l 'internat, le rang de l ' enfant . . . qui
pèsent pourtant lourd sur les budgets . Le montant des aides ver-
sées est très inférieur aux anciens barèmes : les parts supplé-
mentaires liées à l 'enseignement technique et la prime d ' équipe-
ment destinées à compenser les frais nécessaires à la scolarité ont
disparu . De nombreuses familles, particulièrement celles aux reve-
nus modestes, verraient ainsi fortement diminuer le montant des
aides pour la scolarité de leurs enfants . C'est pourquoi il lui
demande ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - La loi ne 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le rem-
placement des bourses de collège par l ' aide à la scolarité, nouvelle
prestation gérée par les organismes débiteurs de prestations fami-
liales . La réglementation de cette aide ressortit exclusivement à la
compétence du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville. Afin d ' éviter que le passage du système des bourses de coilege
à l 'aide à la scolarité provoque des pertes financières pour les
familles des élèves de collège, de cycle d 'orientation de lycée et des
enseignements généraux et professionnels adaptés qui ont
commencé leur scolarité sous l ' empire du régime des bourses
nationales, l 'article 23 de la loi relative à la famille prévoit, à titre
transitoire pour l ' année scolaire 1994-1995, la mise en place d 'une
allocation exceptionnelle . Cette allocation, financée et gérée par les
services du ministère de l ' éducation nationale, est destinée à garan-
tir aux élèves boursiers en 1993-1994 une aide d ' un montant équi-
valent à celui de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre
du nouveau contrat pour l ' école, la création d ' un fonds social col-
légien destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à
des difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité, a été prévue dans le projet de loi de finances pour 1995 . Ce
fonds viendra s' ajouter au dispositif du fonds social lycéen existant
depuis 1991 dans les établissements d 'enseignement public. Ces
crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pourront notamment
permettre d'aider les élèves des classes, de quatrième et troisième
préparatoire ou technologique confrontés à des difficultés finan-
cières particulières

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19554. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Michel appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur k
transfert de la gestion des bourses des collèges aux caisses d'alloca-
tions familiales qui est devenu effectif à la rentrée . Il déplore que
ce transfert, fondé au départ sur un principe de simplification
technique et de gestion, organise de fait la suppression des bourses
des collèges pour la plupart des familles et en particulier pour tous
les élèves de 6' (sauf pour les élèves redoublants) . En fait et de
façon assez indolore, le changement d ' organisme payeur s 'ac-
compagne d'un changement de barème d'attribution, qui réserve
pratiquement les aides à la scolarité aux familles titulaires de reve-
nus de l'ordre du RMI . Il souligne par ailleurs que la mise en
place d 'une allocation différentielle pour un an permet tout au
plus d'assurer la transition pour les élèves anciens boursiers, elle ne
peut faire illusion ; le nouveau système entraîne de facto la suppres-
sion des bourses pour la quasi-totalité des élèves de 6' . 1l lui
demande en conséquence de lui préciser les aménagements qui
pourraient être apportés rapidement pour revenir à un barème plus
équitable qui maintienne cet avantage aux familles qui engagent
tout au long de l 'année des frais importants notamment pour les
fournitures scolaires ou la demi-pension, la prime de 1 500 francs
dont la pérennité n'est pas assurée, devant avant tout être considé-
rée comme une allocation de rentrée scolaire.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19707. - 24 octobre 1994 . - M . Henri Emmanuelli appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale , sur les
incidences du transfert à la rentrée scclaire de septembre 1994 des
crédits de bourses de collèges aux caisses d'allocations familiales.
Cette aide à la scolarité serait dorénavant réservée am: allocataires
bénéficiaires de prestations familiales, de l'APL, de l 'AAH ou du
RMI au cours du mois de juillet précédant la rentrée . Les familles
non allocataires des CAF avec un seul enfant (notamment mono-
parentales), dont les faibles ressources en applicatinn des disposi-
tions antérieures auraient permis l ' ouverture d'un droit à percevoir
une bourse d ' études par l ' éducation nationale, se trouveraient donc
ainsi exclues de toute aide pour la durée de la scolarité dans le
premier cycle du second degré de leur enfant . Il lui demande en
conséquence les mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à
cette choquante inégalité.

Réponse. - La loi n e 94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le rem-
placement des bourses de collège par l ' aide à la scolarité, nouvelle
prestation gérée par les organismes débiteurs de prestations fami-
liales. La réglementation de cette aide ressortit exclusivement à la
compétence du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville . Afin d'éviter que le passage du système des bourses de collège
à l 'aide à la scolarité ne provoque de perte financière pour les
familles des élèves de collège, de cycle d 'orientation de lycée et des
enseignements généraux et professionnels adaptés qui ont
commencé leur scolarité sous l ' empire du régime des bourses
nationales, l ' article 23 de la loi relative à la famille prévoit, à titre
transitoire pour l ' année scolaire 1994-1995, la mise en place d'une
allocation exceptionnelle. Cette allocation, financée et gérée par les
services du ministère de l 'éducation nationale est destinée à garan-
tir aux élèves boursiers en 1993-1994 une aide d ' un montant équi-
valent à celui de leur bourse antérieure . Par ailleurs, dans le cadre
du nouveau contrat pour l' école, la création d' un fonds social col-
légien destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à
des difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité, a été prévu dans le projet de loi de finances pour 1995 . Ce
fonds viendra s ' ajouter au dispositif du fonds social lycéen existant
depuis 1991 dans les établissements d 'enseignement public. Ces
crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pourront notamment
permettre d ' aider les élèves confrontés à des difficultés financières
particulières, qui ne rentrent pas dans le champ d ' application de la
réglementation pour l ' attribution de l' aide à la scolarité, tels que
les élèves des classes de sixième qui se trouvent exclus du bénéfice
de l 'aide à la scolarité versée par les caisses d'allocations familiales.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d 'attribution)

19606 . - 24 octobre 1994. - M. Rémy Auchedé attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur les consé-

j
uences de la loi sur la famille, qui prévoit désormais l 'attribution
es aides à la scolarité par les caisses d'allocations familiales . Ce

transfert de responsabilités dans l' attribution s ' est accompagné
d ' une révision sévère des conditions d ' accès à ces aides . Ainsi, de
nombreuses familles sont aujourd' hui exclues, d 'autres voient dimi-
nuer fortement les aides de l'Etat par l ' aide à la scolarité de leurs
enfants. C' est pourquoi ii lui demande de revoir les critères d 'attri-
bution de ces aides, pour que au minimum les familles concernées
ne soient pas lésées relativement à la situation antérieure, et
notamment ceux concernant les aides liées à l 'enseignement tech-
nique .

Prestations familiales
(aide à la scolarité et allocation de rentrée scolaire -

conditions d'attribution)

19640 . - 24 octobre 1994 . - M. Claude Demassieux attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d 'octroi de l ' aide à la scolarité ou de l'allocation de ren-
trée scolaire. Ces aides sont accordées aux familles bénéficiant
d ' une prestation (RMI, APL, etc .) . Les familles n'ayant qu'un seul
enCsnt et qui ne bénéficient d ' aucune prestation ne peuvent pré-
tendre à cette aide, même lorsque ces familles ne sont pas impo-
sables. Cette mesure semble injuste. Est-il possible d'envisager une
modification des critères d ' attribution permettant d'aider toutes les
familles aux revenus modestes ?
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Réponse. - La loi n°94-629 du 25 juillet 1994 prévoit le rem-
placement des bourses de collège par l'aide à la solidarité, nouvelle
pprestation gérée par les organismes débiteurs de prestations fami-
liales . .l.a réglementation de cette aide ressortit exclusivement à la
compétence du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville . Afin d ' éviter que le passage du système des bourses de collège
à l'aide à la scolarité ne provoque de perte financière pour les
Familles des élèves de collège, de cycle d 'orientation de lycée et des
enseignements généraux et professionnels adaptés qui ont
commencé leur scolarité sous l ' empire du régime des bourses
nationales, l 'article 23 de la loi relative à la famille prévoit, à titre
transitoire pour l 'année scolaire 1994-1995, la mise en place d ' une
allocation exceptionnelle . Cette allocation, financée et gérée par les
services du ministère de l 'éducation nationale, est destinée à garan-
tir aux élèves boursiers en 1993-1994 une aide d ' un montant équi-
valent à celui de leur bourse antérieure . I'ar ailleurs, dans le cadre
du nouveau contrat pour l 'école, la création d ' un fonds social col-
légien destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à
des difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité a été prévue dans !e projet de loi de finances pour 1995. Ce
fonds viendra s 'ajouter au dispositif du fonds social lycéen existant
depuis 1991 dans les établissements d 'enseignement publics.

DOM
(Guadeloupe : enseignement secondaire -

établissements - implantation - Les Saintes)

19684. - 24 octobre 1994. - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation engendrée dans le département de la Guadeloupe par la
surprenante décision de créer un premier cycle de lycée dans la
commune de Terre-de-Haut (Les Saintes) . En effet, le conseil
général de la Guadeloupe, après avis favorable du conseil de l 'édu-
cation et dans le respect de la loi et des procédures réglementaires
a construit un collège à Terre-de-Bas et a rempli toutes les condi-
tions pour la scolarisation de la totalité des élèves de l ' archipel des
Saintes dans ce nouvel établissement . Or contre toute attente, en
violation de la loi et pour des raisons obscures, des autorités gou-
vernementales et administratives ont décidé de piétiner la compé-
tence du département et de créer dans la commune de Terre-de-
Haut, un premier cycle de lycée rattaché au lycée Ferville-Réaché,
à Basse-Terre. Manifestement, l 'intérêt général est sacrifié dans
cette affaire. Aussi lui demande-t-il de l'informer de ce qu' il
entend faire pour rétablir une situation conforme à la loi dont
l'Etat est garant de l'application.

Réponse. - La décision de maintenir le collège de Terre-Haut,
tranformé en premier cycle du lycée Gerville-Réache de Basse-
Terre, a été motivée par le souci premier de permettre aux enfants
de poursuivre leur scolarité, dans les meilleures conditions pos-
sibles. En effet, compte tenu du caractère d 'insularité des localitéss
de Terre-de-Haut et Terre-de-Bas, la présence d ' une seule struc-
ture d ' enseignement de type collège sur le territoire aurait inévi-
tablement engendré des difficultés supplémentaires dues principale-
ment aux contraintes de transport maritime, tant pour les enfants
ayant à subir alors une fatigue supplémentaire que pour les parents
devant, de ce fait, st'pporter des dépenses plus lourdes.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(professeurs des écoles - indemnité de logement -

conditions d'attribution)

19828. - 31 octobre 1994. - M. jean-Yves Le Déaut souhaite-
rait que M. le ministre de l'éducation nationale lui fasse
connaître les modalités d'attribution de l'indemnité de logement
attribuée aux professeurs des écoles, et notamment les différences
de régime entre deux enseignants vivant en concubinage et deux
enseignants mariés avec ou saris enfants.

Réponse. - Le droit au logement des instituteurs a une origine
historique : cette mesure a été prise afin d ' assurer aux instituteurs
des conditions de vie décentes . Consacré par les lois jules-Ferry du
30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889, qui font obligation aux
communes de mettre à la disposition des Instituteurs titulaires et

stagiaires attachés aux écoles publiques ' ;n logement convenable
ou, à défaut, de leur verser une indemnité représentative en tenant
lieu, ce principe du droit au logement a, par la suite, toujours été
reconnu aux instituteurs . La volonté de revaloriser la fonction
enseignante du premier degré s 'est notamment traduite par la créa-
tion du nouveau corps des professeurs des écoles prévue par le'
décret n° 91-680 du 1d août 1990 . Ce nouveau corps de catégo-
rie A comporte un échelonnement indiciaire aligné sur le corps des
professeurs certifiés. Cette véritable revalorisation, aussi bien en
termes de niveau de recrutement qu'en termes de rémunération,
ne justifie plus que le droit au logement ou, à défaut, au verse•
ment de l ' indemnité représentative, soit maintenu aux professeurs
des écoles . Cependant, afin d'éviter toute perte éventuelle de
rémunération due à la disparition de ce droit, une indemnité dif-
férentielle est allouée aux professeurs des écoles qui, en tant qu ' ins-
tituteurs étaient logés ou percevaient l ' indemnité représentative.
Les modalités d'attribution, de fixation et de calcul de cette
indemnité représentative ont été prévues par le décret n° 83-367
du 2 mai 1983. Le montant de l'indemnité représentative versée
aux instituteurs ayants droit est fixé par le préfet, après avis du
conseil départemental de l ' enseignement primaire . et du conseil
municipal . Ce montant est majoré d 'un quart pour les instituteurs
mariés avec ou sans enfant à charge et pour les instituteurs céliba-
taires, veufs ou divorcés, avec enfant à charge . Lorsque deux insti-
tuteurs mariés ont leur résidence administrative située dans ln
même commune ou dans deux communes distantes de cinq kilo-
mètres au plus, ils n ' ont droit qu ' à un logement ou, à défaut de
logement, à une indemnité. En revanche, lorsqu ' ils ont leur rési-
dence administrative dans deux communes distantes ele plus de
cinq kilomètres. ils ont droit, soit à deux indemnités, dont l 'une
majorée du quart, soit au logement pour l 'un et à l ' indemnité
pareillement majorée du quart peur l 'autre. Pour l ' application des
dispositions relatives à la majoration de l ' indemnité représentative
aussi bien que pour celles concernant le cumul indemnitaire
auquel le couple peut, le cas échéant, prétendre, le décret lui-
même précise que les agents vivant en concubinage notoire sont
assimilés aux agents mariés . Pour le calcul de l ' indemnité différen-
tielle versée éventuellement aux professeurs des écoles concernés
pour tenir compte de la disparition de l'indemnité représentative
de logement, sont prises en considération les situations familiales
décrites ci-dessus.

Prestation familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19855 . - 31 octobre 1994 . - M . Daniel Pennec attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le sujet du
calcul des bourses de l ' enseignement secondaire . Depuis cette
année, ce sont les caisses d ' allocations familiales, et non plus les
académies, qui gèrent et versent les bourses d ' études aux familles.
Cela signifie ql faut être allocataire pour bénéficier de ce droit.
Or une famille ayant deux enfants ne bénéficiera plus des bourses
si l ' un d 'entre eux célèbre son vingtième anniversaire . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si des mesures spécifiques
sont à l ' étude pour tenter de régler ces situations particulières.

Prestations familiales
(aide à la scolarité - conditions d'attribution)

19893. - 31 octobre 1994 . - M . Jean Glavany appelle l' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le transfert
des crédits de bourses des collèges aux caisses d 'allocations fami-
liales et sur ses conséquences regrettables pour les familles . En effet
le fait ,lue, désormais, les seules familles bénéficiaires d ' une presta-
tion familiale versée par les CAF puissent percevoir cette aide à la
scolarité ne va pas sans poser de problèmes . Ainsi, nombre de
familles avec un seul enfant, non allocataires de prestations de la
CAF se trouvent aujourd 'hui exclues de toute aide et ce, pour fa
durée de la scolarité de leur enfant pendant le premier cycle du
second degré, alors même qu'au regard de leurs faibles ressources
et en application des dispositifs antérieurs, elles auraient pu perce-
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voir une bourse d ' études par l'éducation nationale. Il lui demande
donc de bien vouloir prendre rapidement des mesures et ce, de
façon rétroactive, pour remédier à cet état de fait particulièrement
inégalitaire.

Réponse. - La loi n° 94-629 dL 25 juillet 1994 prévoit le rem-
placement des bourses de collège par laide à la scolarité, nouvelle
prestation gérée par les organismes débiteurs de prestations fami-
liales. La réglementation de cette aide ressortit exclusivement à la
compétence du ministère des affaires sociales, de la santé et de la
ville. Afin d'éviter que le passage du système des bourses de collège
à l ' aide à la scolarité ne provoque de perte financière pour les
familles des élèves de collège, de cycle d 'orientation de lycée et des
enseignements généraux et professionnels adaptés qui ont
commencé leur scolarité sous l' empire du régime des bourses
nationales, l 'article 23 de la loi relative à la famille prévoit, à titre
transitoire pour l'année scolaire 1994-1995, la mise en place d 'une
allocation exceptionnelle . Cette allocation, financée et gérée par les
services du ministère de l 'éducation nationale est destinée à garan-
tir aux élèves boursiers en 1993-1994 une aide d 'un montant équi-
valent à celui de leur bourse antérieure. Par ailleurs, dans le cadre
du nouveau contrat pour l 'école, la création d'un fonds social col-
légien destiné à aider de façon ponctuelle les élèves confrontés à
des difficultés financières particulières de nature à gêner leur scola-
rité, a été prévu dans le projet de loi de finances pour 1995 . Ce
fonds viendra s ' ajouter au dispositif du fonds social lycéen existant
depuis 1991 dans les établissements d 'enseignement public. Ces
crédits ouverts au titre de ces fonds sociaux pourront notamment
permettre d ' aider les élèves confrontés à des difficultés financières
particulières, qui ne rentrent pas dans k champ d 'application de la
réglementation pour l 'attribution de l'aide à la scolarité, tels que
les collégiens ne bénéficiant pas des prestations des caisses d 'alloca-
tions familiales pour raison d ' âge ou de non-enregistrement aux
caisses .

Finances publiques
(lois de finances - annexes aux projets -

état récapitulatif des crédits relatifs aux enseignements artistiques -
publication - perspectives)

19868. - 31 octobre 1994 . - M. jean-Claude Beauchaud
attire l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur
l ' application de l ' article 16 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988
relative aux enseignements artistiques . Cet article, qui dispose que

le Gouvernement présente chaque année au Parlement, en
annexe au projet de loi de finances, un état récapitulatif des crédits
affectés au développement des enseignements artistiques », n ' a en
effet fair l'objet d aucune application l'an dernier . C est pourquoi
il bi demandé, au moment de l ' examen du budget, que les préro-
gatives de la représentation nationale soient respectées et que les
élus puissent disposer des éléments nécessaires à leur information.

Réponse. - La loi n° 88-20 du 6 janvier relative aux enseigne-
ments artistiques prévoit, dans son artide 16, que « le Gouverne-
ment présente chaque année au Parlement, en annexe de la loi de
finances, un état récapitulatif des crédits affectés au développement
des enseignements artistiques » . Pour ce qui le concerne, le
ministre de l 'éducation nationale respecte cette obligation chaque
année dans le cadre des réponses qu il apporte aux questionnaires
des commissions parlementaires chargées d'examiner k projet de
budget de son département ministériel . En revanche, la configura-
tion des documents constituant le projet de loi de finances n ' est
pas de sa compétence. Pour cette année, il a adressé fin septembre
à la commission des affaires culturelles et à celle des finances de
l 'Assemblée nationale l'état récapitulatif demandé. Il s ' agit des
réponses n°75 du questionnaire de la commission des affaires
culturelles et n° 86 pour le questionnaire de la commission des
finances. La copie de cet état est jointe en annexe.

Evo!ution des crédits affectés aux enseignements artistiques . - Enseignement scolaire

En millions de francs

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Rémunération des personnels enseignants des

	

1 , et
2' degrés du public(31 . 92+31-93+31-94+31-95+33 .91) 3005,17 3349,86 3551,10 3615,91 3859,41 4001,98 4151,19

Matériel de fonctionnement des établissements scolaires
(34-90 + 34-94 + 34.98)	 „„.„	 „	 „	 0,15 0,15 0,15 0,14 0,14 0,14 0,14

Subventions de fonctionnement (CNDP) et dépenses péda-
gogiques (36-10 + 36,10 + 37-83) .„ .. .„	 „	 „ .. 7,35 7,21 2,85 2,69 32,10 29,3?

Formation dos enseignants (37-70)	 „	 24,60 27,06 32,57 30,75 30,75 30,15 30,15

Dotations non affectées	 „	 „	 „	 3,56 3,75 3,15 3,15• 3,75 3,75 2,00

Total titre III 	 „_	 „.„	 „._ .„ „	 „	 3 040,83 3 388,03 3 596,42 3 713,24 3 926,15 4 065,99 4 214,21

Enseignement privé (43-01 + 43-03)	 „	 „•.„	 „ .„ .... 604,62 651,23 703,50 142,00 785,45 821,56

en_

866,54

Actions culturelles en milieu scolaire (43-80)„„ 	 „••	 22,00 22,06 24,92 23,22 ' 29,86 24,26 30,10

Total titre IV	 _„	 „ .„ »___	 „„ „ . ..„	 626,62 6.13,29 728,42 765,22 815,31 845,82 896,64

Premier équipement en matériel (5531) .. .„„	 „„ ....„ ..„„ . 10,00 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30

Total titre	 „	„ .„	 „.„.„	 10,00 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30 0,30

Total	 „ .„	 „ „_	 „.„..„ .„.„._..„ . . 3677,45 4061,62 4325,14 4478,16 4741,76 4912,11 5111,15

Evolution (en millions de + 126,35 + 384,17 + 263,52 + 153,62 + 263,00 + 170,35 + 199,04

Evolution (en pourcentage►„ „ „._„ „ .„_ .„.„.„„. .. ._„ .... + 3,56 + 10,45 + 6,49 + 3,55 + 5,87 + 3,59 + 4,05
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Enseignement maternel et primaire
(élèves - Jortie des classes - absence des parents -

responsabilité des chefs d 'établissement)

19952. - 31 octobre 1994 . - M. Charles Cheerbrant attire
l ' attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur le pro-
blème des responsabilités des différents intervenants, lorsqu ' un
jeune enfant n'est pas repris à l'issue de la journée scolaire.
Confrontés malheuréusement à cette situation, de nombreux chefs
d'établissement s'interrogent . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser les responsabilités respectives des chefs
d'établissement et du maire, après la classe ou à l 'issue de la pé-
riode d'étude surveillée, et de lui confirmer la conduite légale à
observer, lorsque toutes les recherches possibles auprès des parents
ou représentants légaux se sont révélées infructueuses.

Réponse. - La circulaire n° 91-124 du 6 juin 1991 portant
directives générales pour l 'établissement du règlement type départe-
mental des écoles maternelles et élémentaires dispose que les
enfants sont rendus à leur famille, à l ' issue des classes du matin et
de l'après-midi, sauf s'ils sont pris en charge, à la demande de la
famille, par un servi ce de darde, de cantine ou de transport . C'est
alors la responsabilité de 1 organisateur qui s ' exerce . Dans les dis-
positions particulières de l'école maternelle, il est précisé que les
enfants sont repris par les parents ou toute personne nommément
désignée par écrit, la responsabilité de l'école continuant alors à
s'exercer. En tout état de cause, le directeur d ' école veillera à ce
qui aucun enfant ne soit laissé sans surveillance jusqu 'à sa prise en
charge par une personne responsable. Une exclusion temporaire,
d 'une semaine au plus, peut être prononcée en cas de négligence
répétée ou de mauvaise volonté évidente des parents pour
reprendre leur enfant à la sortie des classes, aux heures fixées par le
règlement intérieur . Il appartient donc aux parents de faire en
sorte que leurs enfants soient repris à l ' heure précise de sortie des
classes. En ce qui concerne l'école élémentaire, il appartient au
directeur d ' école, selon les situations qui pourraient se présenter,
de s ' assurer effectivement que des élèves ne sont pas laissés régu••
lièrement et durablement seuls à la sortie des classes et de prendre
des décisions appropriées, en liaison avec les parents concernés et
la municipalité. A l'extérieur de l'enceinte scolaire, c'est au maire
qu ' il appartient de prendre les mesures nécessaires pois% assurer la
sécurité des enfants.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : personnel -

agents administratifs non titulaires -
rémunérations - paiement - délais)

20190 . - 7 novembre 1994. - M. Jean-Marie Schléret appelle
l ' attention de M. le ' ministre de l ' éducation nationale sur la
situation de certains personnels administratifs . agents de bureau
non titulaires . En effet, les contrats annuels de ces personnes ; sont
habituellement reconduits, sans interruption d 'activité, à chaque
rentrée scolaire. Toutefois, la mise en oeuvre de la procédure admi-
nistrative de paiement, au moment du renouvellement du contrat
de l 'agent, s 'avère souvent très longue, et il se trouve que certains
agents connaissent près de deux mois de retard de paiement, alors
qu ' ils ont déjà de nombreuses années d 'ancienneté . En consé-
quence, il lui demande quelles directives il entend donner afin de
limiter ces retards de paiement, qui, dans bien des cas, peuvent
pénaliser lourdement les agents concernés et leur familles.

Réponse. - Diverses dispositions ont été prises après négociations
entre le ministère de l' éducation nationale et le ministère du bud-
get pour améliorer les procédures de paiement des personnels de
l'éducation nationale, notamment des personnels auxiliaires . Le
dispositif de versement d 'acomptes a été aménagé et les chaînes
d'acomptes ont été multipliées de septembre à décembre . Le mon-
tant de ces acomptes a été revalorisé : il représente 90 p. 100 des
sommes dues à l'agent (traitement, indemnités et prestations fami-
liales), et le versement s ' effectue par virement direct sur le compte
bancaire de l'agent. Ainsi, les agents non titulaires de bureau, qui
n'ont pu bénéficier de la continuité du paiement de leur rémuné-
ration en septembre, ont perçu un acompte, le plus souvent au
début du mois d'octobre, au plus tard

-
à la mi-octobre . Un

acompte a pu également être versé au titre des traitements affé-
rents au mois d'pctobre aux personnels dont le contrat a fait
l'objet d' un renouvellement plus tardif.

Enseignement maternel et primaire
(écoles - nombre d'élèves par classe - réduction)

20361. - 14 novembre 1994. - M. Michel Pelchat attire
l ' attention de M . le ministre de l' éducation nationale sur le pro-
blème des classes surcharges . Une mesure concernant la réduction
des effectifs des dasses de maternelles (proposition n° 13 du
contrat pour l 'école) est déjà prévue pour la rentrée 1995 . 'Toute-
fois, afin de prévenir efficacement d'éventuelles difficultés scolaires,
il demande d'envisager l' extension de cette mesure aux classes
d 'écoles primaires.

Réponse. - Dans l 'enseignement du premier degré, il a été pris
des mesures supplémentaires pour améliorer les conditions d ac-
cueil des élèves à la rentrée 1994 . Celles-ci ont permis l'ouverture
ou ie maintien de 750 classes par la création de 250 emplois
d 'enseignant du premier degré et par l 'affectation dans des classes
de 500 enseignants qui exerçaient auparavant d 'autres fonctions.
Cet effort en faveur de l 'encadrement des élèves sera poursuivi,
notamment pour les écoles maternelles situées en zone d ' éducation
prioritaire où il est prévu d ' atteindre progressivement une
moyenne de 25 élèves par classe à partir de la rentrée 1 995 . En ce
qui concerne l ' enseignement élémentaire, le taux d'encadrement
n'a cessé de s ' améliorer ces dernières années . A la rentrée 1994, il
est de 22,8, soit bien inférieur à 25.

Handicapés
(inté ation en milieu scolaire -

ef[ctifS d'élèves par classe)

20424 . - 14 novembre 1994 . - M. Julien Dray attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la scolarisa-
tion des élèves handicapés dans les dasses ordinaires, dans le souci
d' une meilleure intégration. Dans le cadre du nouveau contrat
pour l'école, cette question est abordée et rappelle la nécessaire
prise en compte de la gravité du handicap pour la détermination
des effectifs dans les classes . Malheureusement, il n'est précisé dans
ce texte, ni l ' autorité compétente pour déterminer la gravité du
handicap, ni la norme retenue pour appliquer concrètement une
intention louable. Aussi, aujourd hui, certains enseignants se voient
confier des classes de maternelle comportant un ou plusieurs
enfants handicapés sans pour autant bénéficier d' une diminution
de l'effectif de leur masse. C 'est pourquoi, il souhaiterait connaître
les mesures qu ' il compte prendre à ce propos.

Réponse. - Dans le cadre du nouveau contrat pour l 'école, il est
arrêté que les intégrations individuelles d 'enfants handicapés dans
les classes ôrdinaires seront favorisées et que la gravité du handicap
sera prise en compte pour la détermination des effectifs de la
classe. La mise en oeuvre de cette décision a été confiée à une
unité de suivi qui a lancé une enquête nationale sur les formes de
l ' intégration scolaire et des aides actuellement apportées dont les
conclusions devraient être rendues au cours du premier
trimestre 1995 . Les autorités académiques prennent déià en
compte, dans la détermination de leur carte scolaire, la présence
d'enfants handicapés dont l' intégration en milieu scolaire ordinaire
peut être également soutenue par des enseignants spécialisés itiné-
rants . A l 'occasion des réunions annuelles consacrées à la prépara-
tion de la rentrée scolaire entre les autorités académiques et la
direction des écoles, ces actions font l ' objet d ' un examen tout par-
ticulier. La présence d 'un enfant handicapé dans une classe ordi-
naire peut aussi exiger d'autres soutiens, notamment des person-
nels de santé . C'est pourquoi des consultations sont également
engagées avec les représentants des organisations professionnelles et
associations concernées afin de dégager ensemble les meilleures
solutions de prise en charge et d'intégration scolaire des enfants
handicapés.

Enseignement technique et professionnel
(fractionnement - économie familiale et sociale)

20626 . - 21 novembre 1994 . - M . Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les
conditions d' enseignement de la discipline 's vie sociale et profes-
sionnelle» en lyc'e technique et professionnel . En effet, la cir-
culaire n° 94-165 du 25 mai 1994 prévoit pour cette matière le
dédoublement des lasses au-delà de vingt-quatre élèves . Or il
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apparaît que la qualité de cet enseignement rédame des groupes de
moins de dix-huit élèves . Aussi il lui demande s ' il ne pourrait
envisager de prendre des mesures allant dans le sens d 'un dédou-
blement sans quota ou, à défaut, au-delà de dix-huit élèves en vue
d'assurer au mieux l'insertion sociale et professionnelle des jeunes
des lycées techniques.

Enseignement technique et professionnel
(fonctionnement - économie familiale et sociale)

20676. - 21 novembre 1994 . - Mare Anne-Marie Cuuderc
appelle l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sus
i enseignement de la discipline «vie sociale et professionnelle»
dans les lycées techniques . Cette matière permet à des élèves pré-
parant un brevet d 'études professionnelles de mieux appréhender
les problèmes de la vie quotidienne et d 'aborder avec 1 enseignant
des questions aussi importantes que la vie familiale, le logement, le
sida, la drogue. . . L' arrêté en date du 17 juin dernier relatif à l'or-
ganisation et aux horaires d'enseignement applicables en seconde
professionnelle et en terminale de BEP n ' a pas fixé de seuil de
dédoublement de l'enseignement de la vie sociale et profes-
sionnelle. Or la circulaire du 25 mai dernier a instauré ce dédou-
blement à partir de vingt-quatre élèves. Cet effectif retenu parait
élevé au regard de l ' efficacité de cet enseignement qui requiert des
groupes plus restreints. Elle souhaiterait avoir des précisions sur les
raisons du seuil adopté. Elle souhaiterait connaître le coût d ' une
mesure fixant le seuil qui serait de nature à assurer une meilleure
insertion sociale et professionnelle des jeunes élèves dans les lycées
techniques.

Réponse. - Antérieurement à la parution de l 'arrêté du
17 juin 1994, l 'horaire d 'enseignement de la vie sociale et profes-
sionnelle s ' élevait à une heure hebdomadaire. La traduction offi-
cielle dans les textes de la possibilité de dédoubler cet enseigne-
ment reflète bien l'intérêt qui s'attache à cette discipline et vise
son développement pour l'ensemble des BEP . S 'agissant du seuil
de dédoublement en «vie sociale et professionnelle', le ministère
de l 'éducation nationa le n'a pas souhaité établir de seuil rigide,
laissant le soin aux chefs d' établissement d ' apprécier au mieux,
localement, les conditions dans lesquelles cette discipline doit être
enseignée aux élèves.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Syndicats
(enseignement supérieur - aida de 1 Etat - statistiques)

16509. - 11 juillet 1994 . - M . Claude Gossguen souhaite
appeler l' attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur
et de la recherche sur la situation des syndicats représentatifs des
différentes catégories de personnels de l ' enseignement supérieur et
des étudiants . Il souhaiterait savoir quelles sont les organisations
syndicales les plus représentatives qui sont bénéficiaires de sub-
ventions ainsi que d ' aides directes et indirectes de la part de l ' Etat,
via le budget de son ministère, le montant de ces subsides publics,
l'évolution de ce montant depuis les dix dernières années, et enfin
ce que représentent les mises à disposition de personnels auprès de
ces organisations syndicales.

Réponse. - Les organisations syndicales des personnels ensei-
gnants et des personnels administratifs, techniques, ouvriers et de
service des établissements d'enseignement supérieur bénéficient de
décharges de service pour activité syndicale, conformément aux
dispositions de l'amide 16 du décret n' 82-447 du 28 mai 1982,
selon un barème qui prend en compte leur représentativité et le
nombre des emplois budgétaires des différents corps concernés . Les
syndicats des personnels enseignants de l'enseiggnnement supérieur
les plus représentatifs sont actuellement le SNESUP/FSU (Syndi-
cat national de l 'enseignement supérieur), le SNPREES/FO (Syn-
dicat national des personnels de recherche et d'établissements supé-
rieurs), la FNSAESR/CSEN (Fédération nationale des syndicats
autonomes de l 'enseignement supérieur et de la recherche), le
SGEN/CFDT (Fédération des syndicats généraux et de la
recherche publique) et le SUP'Recherche/FEN (supérieur-
recherche) . Le syndicat AGIR (administration générale et inten-
dance rassemblées SNAU-SNIEN/FEND, le SNPTES/FEN (Syndi-
cat national du personnel technique de l ' enseignement supérieur et

de la recherche), le SGEN/CFDT (Fédération des syndicats géné-
raux et de la recherche publique), le SNPREES/FO (Syndicat
national des personnels de recherche et d ' établissements d' ensei-
gneme:ii supérieur), la FERCSUP/CGT (secteur enseignement
supérieur de la Fédération de l 'éducation de la recherche et de la
culture) sont les plus représentatifs dans la catégorie des personnels
administratifs, ouvriers et de service exerçant dans les établisse-
ments d ' enseignement supérieur. Ces différentes organisations
bénéficient dans ce cadre d'environ 130 décharges de service cor-
respondant à des équivalents-emplois temps plein . Cette dotation
globale a augmenté d 'environ 20 p. 100 depuis I985, suite à la
progression du nombre total des emplois budgétaires . En 1994,
compte tenu des élections au Conseil national de l'enseignement
supérieur et de, la recherche (CNESER) et au conseil d'ad-
ministration du Centre national des oeuvres universitaires et sco-
laires (CNOUS), sept organisations étudiantes sont représentatives
au sens de l 'article 13 de la loi du 10 juillet 1986 . Ces organisa-
tions étudiantes sont les suivantes : l'UNI (Union nationale inter-
universitaire) ; l' UNEF (Union nationale des étudiants de France ;
('UNEFID (Union nationale des étudiants de France indépendante
et démocratique) ; associations étudiantes ; la FACE (Fédération
des associations générales étudiantes) ; PDE (Promotion et défense
des étudiants) es LIENS (Liste des étudiants non syndiqués) . Des
aides à la formation des élus étudiants sont prévues par 1 article 13
de la loi if 89-486 du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éduca-
tion . A cet effet, un montant de 3 MF a été inscrit chaque année
dans la loi de finances au chapitre 43-11 à partir de 1990 . Ces
crédits alloués à la formation des élus étudiants n 'ont pas varié
depuis, sauf en 1992, où dans le cadre du vote d ' un collectif bud-
gétaire une nouvelle somme de 3 MF a été débloquée, doublant
ainsi la première subvention. Les subventions sont réparties pro-
portionnellement au nombre de voix obtenues par les associations
étudiantes ayant obtenu des sièges aux élections du CNESER et
du conseil d 'administration du CNOUS.

Santé publique
(sida - lutte et prévention - recherche -

expérimentation - réglementation)

17329 . - 1" août 1994. - M. François Loos interroge Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, sur les mesures prises pat le Gouve: ,ement de façon à
étendre les possibilités d ' étude clinique des snbetances susceptibles
d'intérêt . En effet, il est conscient de l'importance que revêtent les
essais cliniques de tous les produits susceptibles d'avoir une action
contre k sida . Ainsi, il souhaiterait savoir dans quelle mesure les
risques pris par les malades volontaires pour le protocole peuvent
2tie tolérés . Y a-c-il dans ce domaine des moyens d'accélérer les
actions de recherche ? Quels compromis mure risques toxiques et
efficacité thérapeutique le ministère et l'ANRS ont-ils définis ? -
Question transmise a M. le ministre de l'enseignement supé-
rieur et de la recherche.

Réponse. - Les produits « d ' intérêts ne le sont qu ' en fonction
d'études précliniques qui doivent impérativement respecter les
règles de base en matière de toxicologie et de tolérance, uns' qu'en
terme d'efficacité (existence réelle d'une activité antivirale, par
exemple, pour un produit supposé antiviral). L'expérience a mon-
tré très largement que si les procédures en question doivent être
aussi rapides que possible, elles ne doivent pas être allégées au-delà
d ' un minimum qui ne peut être jugé qu au coup par coup, en
fonction des caractères et résultats de chaque produit . Ce stade
franchi, il n'y a actuellement aucune difficulté en France à déve-
lopper les essais cliniques quand ils sont justifiés, plus de soixante
services cliniques participant au réseau de l'ANRS et les sercices de
soutien technique (méthodologie, analyse, virologie, immunologie)
étant coordonnés sur l'ensemble du territoire. Le problème, malgré
une opinion répandue, n'est pas aujourd'hui de faire tester les pro-
duits utiles, mais de trier ceux qui le sont et les séparer d une
quantité croissante de molécules (ou produits non purifiés) dont
!efficacité supposée repose sur les bases illusoires et qu'il n'est cer-
tainement pas légitime de développer selon des procédures scienti-
fiques rationnelles.
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Enseignement supérieur
(professions médicales - généticiens - réglementation)

18258. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
!a reherche sur la situation des médecins anciens internes DES
ayant acquis une compétence en génétique médicale . La législation
actuelle, portant réforme des études médicales, prévoit l 'impossibi-
lité pour ces médecins relevant du nouveau régime d 'avoir accès
aux commissions de qualification, sauf dérogation ex resse prévue
par la loi . Dès lors, malgré un cursus de grande qualité, de nom-
breux médecins sont dans l'impossibilité de se voir reconnaître le
titre de médecin_ compétent en génétique médicale . Compte tenu
du besoin croissant de généticiens, il lui demande si un assou-
plissement de la loi de 1982 ne peut être envisagé.

Réponse. - Un diplôme d ' études spécialisées (DES) de génétique
va être prochainement créé, accessible aux internes qui entreront
en troisième cycle spécialisé à compter de la rentrée universi-
taire 1995-1996 . Il n y aura donc plus seulement une compétence
mais également une qualification dans cette spécialité . Il convien-
dra dès lors d'examiner s ' il doit subsister une compétence à côté
de la qualification et d'étudier selon quelles modalités certains
médecins pourront y prétendre.

Recfherche
(CNRS - fonctionnement - financement)

19079 . - 10 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'enseignement supérieur et de ls recherche
de lui préciser s 'il envisage de demander un audit du centre natio-
nal de la recherche scientifique (CNIS?, compte tenu de « la
situation financière préoccupante „ constatée par le nouveau direc-
teur général qui . souhaitant assainir la situation financière du plus
grand établissement public de recherche français et ayant constaté
que « des milliers de personnes ppeuvent signer des bons de
commande », a décidé de suspendre toute commande afin de
retrouver « un cadre financier maîtrisé 7., ce qui lui semble, s'agis-
sant de finances publiques, une règle élémentaire. Il lui demande
de lui nrécisser les perspectives de son action ministérielle à l 'égard
de ce dossier qui interpelle toute la communauté scientifique.

Ronse. - Le Centre national de la recherche scientifique
(CN S) est effectivement dans une situation funanciere préoc-
cupante depuis fin 1991 . Les causes en sont multiples, la princi-
pale restant l 'écart excessif qqui s'est creusé entre les autorisations de
programmes et les crédits de paiement (à hauteur de 222 MF en
1992 et 244 MF en 1993) . Dans une situation aussi tendue, un
organisme de l'importance du CNRS aurait du être en mesure de
réagir rapidement pour rétablir la maîtrise de ses dépenses et adap-
ter ses engagements aux moyens de paiement ouverts à son bud-
get. Or, les principes de gestion du CNRS ont toujours privilégié
la facilité d 'utilisation des crédits par les le.boratoires. C est pour
cette raison que chaque directeur de laboratoire - voire chaque
responsable d 'équipe - dispose de la faculté de passer ses
commandes, certes dans la limite des autorisations de programme
qui lui out été notifiées, mais sans se préoccuper de la disponibilité
immédiate des crédits de paiement permettant d'honorer, le
moment venu, les factures correspondantes . Cette multiplication
des responsabilités financières, si elle facilite en temps ordinaire la
gestion des opérations de recherche, complique un pilotage serré
dans les périodes difficiles . Le ministre de l ' enseignement supérieur
et de la recherche a décidé de demander à l 'inspection générale des
finances de procéder à un audit rapide sur la situation financière et
sur les modes de gestion du CNRS, afin d ' aider le nouveau direc-
teur général de 1 organisme dans son entre rise d 'assainissement
financier. Par ailleurs, et afin de garantir la fin de gestion 1994, le
CNRS a été autorisé à prélever 200 MF de crédits de paiement
sur son fonds de roulement. Cela s ' aj1joute aux mesures déjà prises
depuis un an : prélèvement de 67 MF sur ie fonds de roulement
de l'organisme fin 1993 ; majoration de 100 MF des crédits de
paiement en loi de finances initiale pour 1994 ; exonération des
annulations 1994 et mise à disposition de 147 MF de crédits qui
avaient été mis en réserve en prévision des annulations ; majora-
tion de 50 MF des crédits de paiement dans le projet de loi de
finances pour 1995 . Ces différentes décisions du ministre de
l'enseignement supérieur et de la recherche, qui complètent les
mesures de gestion internes, prises par le directeur général,
devraient permettre au CNRS d'apurer la situation passée . Le

directeur général du CNRS devra toutefois poursuivre en 1995 la
politique de redressement qu'il a engagée, s'appuyant sur les
conseils que ne manquera pas de lui prodiguer 1 inspection géné-
rale des finances lors du prochain audit financier de l'organisme

Enseignement technique et professionnel
(IUT de Lens - département transport et logistique -

création - perspectives)

19338. - 17 octobre 1994. - M, jean-Claude Bois attire
l 'attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité de créer un département d'enseigne-
ment spécialisé en transport et logistique à l 'institut univeritaire
de technologie de Ler..m. Le projet de création de ce département
présenté pour la programmation 1991-1995 na pas été retenu par
le ministère de 1 enseignement supérieur et aucune décision n est
encore arrêtée à ce sujet pour la programmation 1996-1998. Ce
projet s ' appuie sur de solides justifications : une population nom-
breuse et jeune dans l ' ex-bassin minier, qui enregistre une très
fore demande de formation supérieure ; la possibilité d'utiliser les
services de professeurs compétents exerçant dans la région ; un
environnement économique demandeur de cette formation : lus
de 15 entreprises de transport, de la lo istique et du négoce, dont
le porte-enseigne LOGIDIS (Promodès), installées dans le secteur
lensois sollicitent vivement cette création et s 'engagent à accueillir
des stagiaires ; la position géographique du site de l ' institut univer-
sitaire de technologie de Lens au carrefour de grandes voies euro-
péennes ; le projet de plate-forme multimodale d'intérêt eurapésn
sur le site de Dourges-Oignies retenu par le contrat de plan 1994-
1998 avec le concours financier de la Communauté économique
européenne ; la saturation en effectifs du département transport et
logistique de l'institut universitaire de technologie Lille-III. Il lui
demande de se prononcer favorablement sw: ce projet.

Réponse. - L'importance accordée au projet de création--d 'un
département de la spécialité transport logistique à l 'institut univer-
sitaire de technologie de Lens ainsi que les raisons qui s 'y
attachent justifient une réflexion approfondie . Il convient de
remarquer que cette opération ne figure pas précisément dans le
contrat de Plan Etat-région 1994-1997 et que les services de la
direction générale des enseignements supérieurs (DGES) ne dis-
posent pas d ' un dossier permettant d ' engager une étude de préfi-
guration . Des réserves ont été émises quant au choix de la spécia -
lité en raison de la proximité géogra hique d'un dé artement de la
même spécialité à l'IUT B de Lille-III dont toutes lés places dispo-
nibles n ont pas été pourvues à la rentrée 1994 . En effet. les élé-
ments d ' information sur la rentrée 1994 font apparaître qu'au titre
de la première année, ce département a accueilli 90 étudiants, ce
qui représente environ la moitié de la capacité maximum d ' un
département. ,'.1 conviendrait donc qu'un dossier circonstancié soit
adressé pour expertise aux services de la DGES (bureau DGES 7 )
comportant d'une part, des informations précises sur le vivier de
bacheliers dans l ' académie et, d'autre part, une enquête auprès des
professionnels.

Enseignement supé ieur
(université de Nice Sophia Ante olis -

UFR de sciences et techniques des activités physiques et sportives -
locaux •- construction)

19746. - 31 octobre 1994 . - M. Charles Ehnmann attire
l'attention de M . le ministre de l'enseignement su rieur et de
la recherche sur les inquiétudes de la direction de l'unité de for-
mation et de recherches en sciences et techniques des activités phy-
siques et sportives de l'université de Nice Sophia-Antipolis, dues
au retard du projet de construction, financé entièrement par l'Etat,
de ses locaux universitaires destinés aux étudiants se préparant aux
métiers du sport. En effet, si de gros efforts ne sont pas faits rapi-
dement, ces locaux ne seront pas utilisables pour la rentrée 1996,
ce qui, dans l 'état actuel de saturation des locaux de l'université de
Nice, serait absolument dramatique. Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Réponse. - L'effort de l 'Etat en matière de constructions univer-
sitaires, tant dans le cadre du schéma Université 2000 que dans
celui du contrat Etat-région (XI• Plan), est considérable . Ainsi les
engagements financiers pour la période 1991-1995 représentent
pour l'académie de Nice un investissement total de 907,7 MF
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dont 329 MF sont 3 la cha_-ge de l'Etac. Les travaux de construc-
tion de l'opération UFR de Sciences et techniques des activités
physiques et sportives (S; APS), inscrite à la programmation 1994
pour un montant de 27,871 MF (autorisation de programme mise
en place par arrêté ministériel du 24 mars 1994), devraient débu-
ter dès le mois de janvier 1995 jusqu ' au mois de janvier suivant.
Dès lors, les locaux pourraient être livrés en janvier 1996.

Politique communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - enseignement technique et professionnel)

19830. - 31 octobre 1994 . - M. Jacques Guyard demande à
M, le ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche
quels sont les moyens financiers disponibles pour que les IUT
puissent appliquer le décret n° 93-40, paru au Journal oiciel du
6 janvier 1993, relatif à la mise aux normes de sécurité des
machines dangereuses utilisées dans les €tablissements d 'enseigne-
ment. Ce décret impose que la mise en conformité des machines
soit effectuée pour le 1° janvier 1997, et donc, de fait, pendant
l 'année 1995 et le premier semestre 1996 . Les départements
secondaires, en articulier du type génie mécanique et produc-
tique, sont lourdement concernés par ce sujet et ont, pour la plu-
prt, déposé un dossier chiffré sur les opérations à réaliser . Ils
attendent avec impatience la mise en place des crédits qui ont pu
être trouvés en parallèle pour la mise aux normes des équipements
des lycées. Il lui demande si ces crédits sont bien inscrits au bud-
get pour 1995.

Réponse. - Le décret ne 93-40 du 11 )jarr'ier 1993 impose l 'éla-
boration par le chef d'établissement et la transmission à l'inspec-
tion du travail d'un plan de mise en conformité aux prescriptions
techniques d'utilisation définies par la section III, du chapitre III,
du titre III, du livre II du code du travail (deuxième patrie : décret
en Conseil d ' Etat), et ce avant le 30 juin 1995 . Ce plan de mise
en sécurité devra ensuite être réalisé avant le 1° janvier 1997 . c' est-
à-dire au cours des exercices budgétaires 1.995 et 1996. Il s 'agit
donc uniquement de remise aux normes lorsqu'elles ne sont pas
respectées. Il se peut que, dans certains cas, une telle opération soit
plus onéreuse qu'un achat de matériel neuf. Dans ce cas, le maté-
riel vétuste devra être abandonné au profit d'un autre plus adapté.
Toutefois, cet achat de matériel devra être pris en compte finan-
cièrement au titre du renouvellement de matériel et non au titre
du plan de sécurité. Il appartient aux directeurs d'IUT concernés
de se rapprocher des présidents des universités de ratta.,tement
afin de déterminer le mode de financement de cette opération . Les
années 1995 et 1996 permettant la révision de l 'ensemble des
contrats d'établissement, soit au titre du mi-parcours, soit à celui
de la négociation d ' un nouveau contrat, je suis tout à fait favo-
rable à ce que l 'objectif de mise en sécurité des équipements soit
retenu comme l ' une de leurs priorités.

Grandes écoles
(classes préparatoires - classes TB' - perspectives)

19941 . - 31 octobre 1994. - M. Jean-Claude Paix attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation préoccupante des classes préparatoires TB'. Depuis plus
de quinze ans, ces classes permettent à des élèves issus des bacs F7,
F7 ' et F8 de ppasser des concours aménagés pour intégrer
l'INA-PG, les ENSA, les ENTA et les écoles vétérinaires, Or i se
trouve qu'en 1995 les bacs D' (enseignement agricole) dispa-
raissent et deviennent des bacs S. Dans le même temps, le minis-
tère de l'agriculture a, semble-t-il, décidé de transformer les prépas
TD' en sup . et spé . bio préparant à l'option générale du concours.
L'option agronomie du concours des classes préparatoires est donc
appelée à disparaltre ainsi que l ' option biochimie . Il lui demande
donc quel avenir il entend réserver aux classes préparatoires TB' . -
Questsonl transmise à M. le minime de 1 enseignement supé-
riesir et de la recherche.

Réponse. - Les conditions d'intégration des élèves de la
filières TB' dans les ENSA, les ENTA ou les écoles nationales
vétérinaires ont conduit ces écoles à s'interroger sur l'avenir de
cette filière. Au terme d 'une étude approfondie et concertée entre
le ministère de l'éducation nationale, le ministère de l 'enseigne-
ment supérieur et de la recherche et le ministère de l ' agriculture et

de la pêche, il a été décidé que cette filière serait maintenue en
l ' état pour une période transitoire de deux ans à compter de 1995,
avec un concours spécifique subsistant jusqu'en 1998 ou 1999 . Ce
delai permettra de tenir compte de l'impact de la réforme pédago-
gique des lycée sur le niveau des élèves concernés au moment où
les modalités visant à préserver, vaire à conforter leurs possibilités
d'inférer les écoles devront être examinées à nouveau.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(inca;-rnnité de départ - conditions dattribution)

19282. - 17 octobre 1994. - M. Jacques Le Play appelle
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur les conditions d ' attribution
de l'indemnité de départ en faveur de certaines catégories de
commerçants et d'artisans ayant atteint l'âge de soixante ans, et
notamment sur les conditions relatives aux ressources . En effet,
pour bénéficier de cette indemnité de départ, la moyenne des res-
sources annuelles du demandeur au cours des cinq années précé-
dant celle de la demande ne doit pas dépasser, pour un isolé,
54 600 francs, dont, au plus, 26 400 francs de ressources non pro-
fessionnelles, et, pour un ménage, 97 200 francs, dont, au plus,
48 000 francs de ressources non professionnelles . Or, dans le calcul
de ce plafond, ' 'administration intègre, au titre des ressources non
professionnelles, les lacements bancaires et les revenus du
conjoint, salaires, retraites. Ce ui a pour effet de refuser l 'attribu-
tion de cette indemnité de départ à de très nombreux petits
commerçants et artisans dont les revenus très faibles justifieraient
largement l ' obtention de celle-ci. Il lui demande si un assouplisse-
ment de la loi pourrait être envisagé afin que ne soient plus pris
en compte, dans le plafond de .ressources non professionnelles
exigé cour obtenir l' indemnité de départ, les revenus du conjoint
lorsqu il s ' agit de salaires ou de retraites, et s' il envisage de relever
les plafonds actuels, notamment ceux des ressources non profes-
sionnelles, afin de permettre à un plus grand nombre de petits
commerçants et artisans de percevoir cette aide au moment de leur
retraite.

Ré onse. - L'aide créée par l'article 106 de la loi n° 81-116 du
30 décembre 1981 en faveur des commerçants et artisans 1 és est
soumise à une condition de ressources, qu il s ' agisse d'un deman-
deur isolé ou d'un ménage . Pour l'appréciation du niveau des res-
sources, l ' article 2 du décret n° 82-307 du 2 avril 1982 exclut : les
prestations des caisses d'assurance vieillesse artisanales, industrielles
et commerciales ; la majoration de pension pour conjoint coexis•
tant ; les prestations familiales ; les pensions militaires d ' invalidité ;
les avantages perçus au titre de l' aide sociale ; la retraite de
combattant ; les pensions de veuve de j uerre ; les pensions atta-
chée aux distinctions honorifiques à titre militaire ; la pension
d' invalidité des professions artisanales, industrielles et commerciales
attribuée au conjoint. Les autres revenus, tels que le salaire du
conjoint perçu au titre de son activité personnelle, la ppeension de
retraite qu'il reçoit d ' un régime de protection sociale différent de
celui des professions artisanales, industrielles et commerciales,
éventuellement les revenu€ de placements, sont pris en compte
dans les ressources du ménage pour être comparés aux plafonds de
ressources en vigueur. Des dispositions identiques existent dans les
différents régimes d ' aides à caractère social, qu'il s 'agisse de l 'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés"ou non salariés, de l'allocation
spéciale aux perssonnes âgées et de l ' allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité . L'indemnité de départ présente le
caractère d'une aide sociale destinée à des commerçants et artisans
âgés qui retirent de leur activité des bénéfices modestes et ne dis-
posent pas de ressources complémentaires supérieures à un plafond
déterminé. Par conséquent, il ne peut être envisagé d ' adopter,
pour apprécier le niveau des ressources des demandeurs, des règles
qui s'écarteraient des principes communs aux différents systèmes
d ' aide sociale. Let plafonds de ressources pour l ' attribution de
l'aide aux commerçants et artisans âgés ont été relevés dernière-
ment par le décret n° 91-1155 du 8 novembre 1991 . Il n'est pas
prévu de procéder dans l'immédiat à une nouvelle revalorisation.
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Grande distribution
(autorisations d'ouverture -- réglementation

négoces de matériaux)

19509. - 24 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appe!le
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur la circulaire en date du
20 mars 1993, concernant la mise en oeuvre des nouvelles disposi-
tions applicables dans le domaine de l 'urbanisme commercial . En
effet, le champ d' application des règles relatives à l 'urbanisme
commercial du chapitre 1" de cette circulaire inclut, parmi les
magasins de commerce de détail soumis à autorisation, les
« négoces de matériaux ». Le négoce de matériaux en question cor-
respond à one activité répertoriée par l ' Insee dans la catégorie
« commerce de gros de produits intermédiaires non agricoles »
- code 51 .F 5 - et consiste, pour les 4 500 établissements concer-
nés, en l ' approvisionnement principal des quelques 300 000 artisans
et entreprises du bâtiment . Cett activité de négoce interertreprise,
jouant, pour l ' essentiel, un rôle dans l' irrigation et l ' approvisionne-
ment des entreprises de ce secteur, ne semble pas, de ce fait,
devoir être assimilée à un commerce de détail, ressortant du
champ d ' application de cette circulaire . Il lui demande de bien
vouloir faire examiner par ses services la possibilité de mettre cette
circulaire en harmonie avec la réalité sur ce point précis.

Réponse. - La loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat
soumet au régime de l 'autorisation préalable qu'elle institue les
magasins de commerce de détail dépassant les seuils de superficie
fixas à l' article 29, quelle que soit la nature du commerce . La cir-
culaire du 20 mars 1993, comme d ' ailleurs la circulaire du
10 mars 1976 qu ' elle a abrogée, exclut du champ d'application de
la loi les commerces de gros . Dès lors que l'acti'sité des négociants
en matériaux est ouverte indifféremment aux professionnels et à la
clientèle de détail et que la part de chiffre d'affaires provenant des
ventes au détail atteint un niveau significatif, les dispositions de la
loi précitée. du 27 décembre 1973 sont applicables à ces établisse-
ments. En revanche, si les négociants en matériaux sont essentielle-
ment ouverts à des entreprises artisanales et que les ventes au
détail ne représentent qu ' une part accessoire du chiffre d ' affaires,
ils sont considérés comme des commerces de gros, exclus par
conséquent du champ d ' application de la loi.

Matériel médico-chirurgical
(prothèses dentaires - réglementation)

20441. - 14 novembre 1994 . - M. Jean-François Mattel attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de 1 artisanat, sur la spécificité de la profes-
sion de prothésiste-dentaire. La prothèse dentaire ne peut être
considérée comme un produit de simple consommation . Devant la
disparité des matériaux et techniques utilisés dans l ' élaboration des
prothèses dentaires, il apparaît nécessaire de délivrer au praticien
des travaux prothétiques munis d ' un label de qualité répondant
aux norme_ de santé publique, afin de devenir une aide aux dia-
gnostic, traitement et pronostic tels que les patients sont en droit
de recevoir . Il lui demande son point de vue en la matière et les
dispositions éventuelles qui peuvent être espérées.

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires - statut)

20450. - 14 novembre 1994 . - M. Jean-François Mattel attire
l 'attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la situation des prothésistes
dentaires . De par son mode d'exercice, leur activité est considérée
comme relevant du secteur des métiers, le principe de la liberté
d ' établissement leur est donc appliqué . Depuis des années, ils sou-
haitent obtenir une réglementation quant aux connaissances néces-
saires pour pouvoir réaliser la prothèse dentaire . Compte tenu de
la spécificité de cette dernière, qui ne peut être considérée comme
un produit de simple consommation, il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre afin d 'organiser cette profession.

Réponse. - Compte tenu des difficultés que rencontre la profes-
sion de prothésiste dentaire, une très large concertation a été mise
en place avec les professionnels, le ministère des affaires sociales,

de la santé et de la ville, le ministère de l ' économie et le ministère
des enireprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises ct du commerce et de l 'artisanat.
Cette concertation, qui a pour but d ' examiner dans quelles condi-
tions on pourrait améliorer, en termes de transparence tarifaire,
l 'accès des patients aux soins prothétiques, doit associer les admi-
nistrations de tutelle, les caisses d ' assurance maladie et les profes-
sions concernées . Par ailleurs, suite à la parution de la directive
européenne du 13 juin 1993 mise en application par la loi du
18 janvier 1994 sur les dispositifs médicaux, il sera nécessaire
d'adopter des règles d ' utilisation des différents matériaux compo-
sant les prothèses dentaires afin de garantir ia qualité de celles-ci.
Un projet de décret est en cours de préparation à l ' initiative du
ministre de la santé. La qualification dans l ' artisanat est au centre
des préoccupations des pouvoirs publics et des représentants de
l 'artisanat. Néanmoins, 1 instauration d ' une obligation générale de
qualification professionnelle dans l 'entreprise doit être envisagée
avec prudence, compte tenu des effets pervers qui pourraient en
résulter. Cependant la prise en compte de la sécurité des personnes
peut justifier une réglementation soumettant l 'accès de certains
métiers à une exigence de qualification . Le programme pluriannuel
d ' orientation de l ' artisanat, communiqué au Conseil des ministres
du 5 octobre 1994, comporte une mesure tendant à imposer pour
ces activités une qualification obligatoire. La profession de prothé-
siste dentaire pourrait faire l 'objet d ' une telle réglementation.
Enfin, les efforts consentis pour adapter la formation profes-
sionnelle initiale et continue aux exigences de la profession de pro-
thésiste dentaire ont été importants et seront poursuivis.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleur indépendants : montant des pensions - perspectives)

20879. - 21 novembre 1994 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, s 'il compte, afin de permettre un
niveau de vie plus élevé, prendre des mesures pour revaloriser les
retraites versées aux artisans, travailleurs indépendant.[ et anciens
commerçants.

Réponse. - La loi n° 72-554 du 3 juillet 1972 a aligné les
régimes d 'assurance vieillesse des artisans, industriels et commer-
çants sur le régime général de la sécurité sociale à compter du
1" janvier 1973 . Cependant, en application de l ' article L. 634-3
du code de la sécurité sociale, les prestations afférentes aux pé-
riodes d'activités antérieures au 1" janvier 1973 demeurent cal-
culées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes dits
en points) . Pour tenir compte de la modicité des prestations ser-
vies, il a été procédé, par étapes successives, à des revalorisations
supplémentaires de la valeur des points de retraite, dites « de rat-
trapage » . Néanmoins, le montant des retraites servies continue de
refléter l 'effort de cotisations moindre dans le passé que celui des
autres catégories " professionnelles, la plupart des intéressés ayant
choisi de cotiser en classe minimale . S' agissant des droits acquis
dans le régime aligné, les artisans bénéficient des mêmes presta-
tions que les salariés en contrepartie de cotisations équivalentes à
celles dues sur les salaires. Les contraintes qui pèsent actuellement
sur l ' ensemble de notre système de protection sociale ne per-
mettent pas d ' envisager une revalorisation importante du montant
des retraites . Cependant, la loi du 22 juillet 1993 garantit la parlé
de l 'évolution des pensions de vieillesse avec l ' évolution des prix à
la consommation, jusqu' au 31 décembre 1998 . Le relèvement de
2 p . 100 des pensions intervenu le 1" janvier 1994 a, du reste, été
supérieur à une stricte parité . Cette garantie est assortie d 'une pos-
sibilité d'ajustement au 1° janvier 1996 afin de faire participer-les
retraités, notamment du commerce, atm progrès généraux de
l 'économie . Par ailleurs, la loi n° 94-126 du 11 février 1994 rela-
tive à l ' initiative et à l ' entreprise individuelle permet aux exploi-
tants individuels non agricoles de déduire, sous certaines condi-
tions, de leur bénéfice professionnel, les cotisations aux régimes
facultatifs de protection sociale et les primes correspondant à des
contrats d ' assurance de groupe souscrits en vue du versaient
d ' une retraite complémentaire . Le décret n° 94-775 du 5 sep-
tembre 1994 précise les caractéristiques de ces contrats, suscep-
tibles d'ouvrir droit à déductibilité fiscale du revenu d 'activité . En
tout état de cause, des mesures ont été prises traduisant un effort
de sdlidarité important accompli par la collectivité nationale pour
qu'aucune personne âgée ne dispose de ressources inférieures à un
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minimum revalorisé périodiquement et fixé au 1 l janvier 1994 à
38 393 francslan poux un isolé et 68 750 francs pour un ménage
(minimum de pension et . allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité) .

Commence et artisanat
(conjoints de commerçants et d'artisans - protection sociale)

21043. - 28 novembre 1994 . - M. Raymond Marcellin
appelle l ' attention de M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l'artisanat, sur l' insuffisance, en
matière de protection sociale des collaborateurs conjoints, de la loi
du 1 i février 1994 relative à 1'intiar 've et à l'entreprise indivi-
duelle. L'application de la loi du 11 février 1994 représente un
progrès certain pour la protection sociale des entrepreneurs indivi-
duels mais également une insuffisance pour les conjoints collabora-
teurs puisque, selon les dispositions contenues dans cette loi, les
conjoints collaborateurs ne pourraient ,pas adhérer au contrat d ' as-
surance de groupe, tel qu 'il est défini clans l 'amide 41 de la loi. En
effet, cet article de la loi offre cette possibilité uniquement aux tra-
vailleurs non salariés non agricoles. Ainsi, les adjoints collabora-
teurs, bien que participant à la bonne marche de l 'entreprise, ne
pourraient donc pas bénéficier de la déductibilité fiscale de leurs
cotisations de prévoyance . Aussi lui demanre-t,-il de bien vouloir
lui indiquer s 'il ne juge pas souhaitable de réviser la législation en
vigueur sur ce point.

Réponse. - L' article 24-I de la loi du 11 février 1994 sur l' initia-
tive et l' entreprise individuelle énumère les cotisations et primes de
protection sociale fixalement déductibles des bénéfices industriels
et commerciaux ou des bénéfices non commerciaux. Les cotisa-
tions obligatoires ou volontaires des conjoints collaborateurs aux
régimes de sécurité sociale sont expressément visées. Pour ce qui
concerne les contrats facultatifs de protection sociale complémen-
taire, l 'article 41 dispose simplement qu 'ils concernent des per-
sonnes exerçant une activité non salariée non agricole . Une ins-
truction fiscale devrait préciser qu'il faut notamment entendre à ce
titre les conjoints collaborateurs dûment déclarés des chefs d 'entre-
prise artisanale et commerciale.

ENVIRONNEMENT

Eau
alité - pollutions agricoles -

plan de maîtrise - financement)

18036. - 12 septembre 1994 . - M. Michel Hunault attire
l'attention de M. le ministre le l 'environnement sur les diffi-
cultés et les préoccupations des agriculteurs concernant la mise aux
normes des bâtiments d'élevage et le respect des réglementations
sur !a qualité de l 'eau. Le mis : en conformité des bâtiments d 'éle-
vage dans le cadre de la réglementation existante et l ' amélioration
des pratiques pour la gestion des déjections animales représentent
des contraintes financières importantes pour les agriculteurs . Aussi

demande-t-il de pr iciser, en relation avec son collègue du
ministère de l'agriculture et de la pêche, les aides que le Gouverne-
ment entend réserver en faveur du monde agricole pour la mise
suit normes des exploitations selon la nouvelle réglementation.

Réponse. - la d radation de l'environnement et de l'eau en
particulier, sous l ' effet des activités d ' élevage, a justifié la mise en
place d ' un nouveau cadre réglementaire adapté à chaque catégorie
d'animaux. Cet obligations demandent un effort d ' investissement
important et plus encore, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, une évolution des pratiques d'élevage et d ' épandage des
délections animales. C ' est pourquoi il a été mis en place avec le
ministère de l 'agriculture et de la pêche un programme de maîtrise
des rnliutioris d ' origine agricole, programme qui a reçu l'accord
des organisations professionnelles agricoles . Ce programme prévoit
une participation financière globale à hauteur d'un tiers pour les
éleveurs, un tiers pour les collectivités territoriales et l 'Etat et un
tiers pour les agences de l 'eau . Aujourd'hui, plus d' un milliard de
francs ont été programmés dans les contrats de pian Etat-région et
les agences de I' eau ont voté les enveloppes de crédit correspon-
dantes pour les premières années du programme. Par ailleurs, il a
été obtenu pour la durée de ce XI' Plan que l'Etat et les agences

de l ' eau aident les éleveurs qui entrent dans un contrat de maîtrise
des pollutions au paiement de leurs redevances . Sur le plan indivi-
duel, il est proposé à l 'éleveur de passer contrat avec ses partenaires
financiers pour aboutir à la maîtrise de ses pollutions . L ' éleveur
disposera ainsi des meilleures conditions d'aide pour lui permettre
de se conformer à la réglementation et de disposer des outils
nécessaires pour la préservation de la qualité de l 'eau.

Politiques communautaires
(environnement - pollution - lutte et prévention)

19922 . - 31 octobre 1994 . - M . Patrick Delnatte interroge
M. le ministre de l'environnement sur les conséquences de l'éva-
luation de la politique communautaire en matière d 'environne-
ment par la Cour des comptes . La Cour des comptes a établi un
rapport spécial sur l' environnement aux termes d ' une série de véri-
fication ; opérées auprès des services de la Commission et de cer-
tains Etats membres. Le rapport confirme les retards et les diffi-
cultés rencontrés dans l ' application effective des directives en
matière d'environnement (sur ce point, cf. le 9' rapport de la
commission sur le contrôle de l'application du droit communau-
taire . doc . com. 92 (2), 136 Final, 25 mars 1992) . La Cour
recommande à cet égard que la mise en oeuvre des directives soit
soutenue par des mesures incie ttives et que les interventions des
forces structurelles soient orientées davantage vers la prévention
des sources de pollution . Un renforcement de !a coordination par
la DG .XI, ainsi qu'une plus grande rigueur dans la planification
des travaux et dans la procédure de passation des marchés sont
également préconisés par la Cour des comptes (rapport spécial
n° 3/92 sur l ' environnement, accompagné des réponses de la
Commission (Jute ne 245 . 23 septembre 1992) . Il lui demande
donc quelles sont les mesures qui ont été prises depuis l'élabora-
tion de ce rapport pour lutter contre les retards et les difficultés
rencontrés dans l ' application effective des directives en matière
d ' environnement.

Réponse. - 1 . Le rapport spécial de la Cour des comptes sur
l'environnement (n° 3-92) comporte principalement une analyse
critique de ia mise en oeuvre par la commission de la politique
communautaire de l' environnement . C ' est à la commission de la
elle-même qu'il appartient de répondre sur ce valet (cf. la réponse
publiée au JOCE n' C 245-1 du 23 septembre 1992) . Ce rapport
comporte également un volet relatif à la mise en oeuvre des direc-
tives environnementales dans les Etats membres . Il préconise en
effet un recours plus énergique aux mesures d ' accompagnement,
incitatives et dissuasives, et se réfère à cet égard à la recommanda-
tion du conseil de 1975 sur la mise en oeuvre du principe pol-
lueur-payeur. 2 . S ' agissant en premier lieu de la transposition des
directives, il convient de souligner que les rapports annuels de la
commission sur' l ' application du droit communautaire de l ' envi-
ronnement par les Etats membres font apparaître une situation
honorable de la France par rapport à ses partenaires . Ainsi le
11° rapport annuel (JOCE du 6 juin 1994, n° C 154) établit pour
notre pays un taux de 95 p . 100 de mesures adoptées pour trans-
poser 117 directives concernant la protection de l ' environnement
applicables au 31 décembre 1993. Cc taux est inférieur à celui du
Danemark (98 p . 100), mais supérieur à ceux de nos autres parte-
naires de l'Union européenne : Pays-Bas et Luxe : bourg
(92 p. 100), Allemagne et Belgique (91 p . 100), Espagne, Portugal
et Royaume-Uni (90 p . 100), Irlande (88 p . 100), Grèce
(84 p. 100) et Italie (81 p . 100) . Par comparaison, le dixième rap-
port publié en 1993 pour l 'application de 110 directives établissait
des taux voisins situant notre pays en troisième position : Dane-
mark (99 p. 100), Pays-Bas (97 p. 160), France (96 p . 100).
3 . La seule transposition juridique ne suffit pas à attester un plein
respect des directives sur le terrain. Il doit être observé que les rap-
ports rédigés. par la commission sur la transposition des directives
demeurent trop juridiques et ne rendent pas toujours compte de la
réalité du respect des directives . Dans le cadre de la discussion de
la directive « contrôle et prévention intégrés de ia pollution », la
France a proposé la réalisation d 'un inventaire européen des prin-
cipaux rejets et sources responsables des poll utions mesurées effec-
tivement. Les rapports nationaux fournis par les Etats membres
pour l 'application de chaque directive devraient dès l ' année pro-
chaine être exploités par la commission sur des thèmes (eau, air,
déchets) selon un rythme triennal, et une présentation harmonisée.
Ils permettront une évaluation plus sérieuse de l ' application effec-
tive des directives . Les Etats membres ont pris l 'imitative, à
l'automne 1992, de créer un réseau des autorités nationales char-
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gées de l 'application et du contrôle de la législation communau-
taire, dit réseau « Chutera du nom de la ville où s 'est tenue la
première réunion . Ce réseau a pour objet, avec le soutien récent et
encore insuffisant de la commission européenne, de promouvoir
l'échange entre les autorités nationales chargées du contrôle de
l'environnement industriel d'information et d 'expériences, ainsi
qu 'une plus grande cohérence dans !es approches suivies par ces
autorités. Il devrait permettre aussi l ' échange d ' inspecteurs ainsi
que la réalisation de missions pilotes où seraient invités des inspec-
teurs en provenance d 'autres Etats membres . 4 . L'Agence euro-
péenne de l ' environnement, en fournissant à l'Union européenne
et aux Etat membres des informations objectives, fiables et compa-
rables sur l'état de l 'environnement et des ressources naturelles
dans l 'Union, permettra à la commission et aux Etats membres
d ' assurer une meilleure application de la législation communautaire
en matière d'environnement . Depuis la décision intervenue au
Conseil européen du 29 octobre 1993 fixant son siège à Copen-
hague, l ' agence se met progressivement en place sous la houlette
d ' un conseil d ' administration, auquel la France est représentée, et
commence ses travaux à l ' automne 1994. 5. Les instruments
financiers et notamment fiscaux demeurent essentiellement de la
compétence des Etats au titre de la subsidiarité . Leur mise en
oeuvre au niveau communautaire exige une décision à l ' unanimité,
et s 'avère extrêmement difficile, comme en témoigne le dossier de
la taxation des émissions de dioxyde de carbone pour la prévention
de l' effet de serre. Une récente initiative française a cependant per-
mis de relancer cette négociation . Le ministère de l ' environnement
a pour sa part développé sa reflexion sur l 'utilisation de l'outil tari-
faire et fiscal pour intégrer l 'environnement dans les politiques
économiques. La France mais aussi la CEE et l 'OCDE ont décidé
de renforcer l 'application du principe pollueur-payeur pour que les
efforts de protection de l ' environnement soient refletés par le sys-
tème des prie au sens large, y compris la fiscalité . L'ensemble des
réflexions et actions engagées par secteur (eau, air, déchets, bruits,
transports routiers, énergie, entreprises, fiscalité locale et agricole)
est exposé dans les Données économiques de l 'environnement (minis-
tère de l'environnement, édition 1991) . 6 . Les fonds structurels
constituent par leur masse financière un outil essentiel d 'orienta-
tion des choix économiques . Les nouveaux règlements pour fonds
adoptés en 1993 prévoient l 'association des autorités environne-
mentales dans la procédure de sélection ainsi de suivi de projets
financés . La France s'attache à une mise en oeuvre efficace de cette
nouvelle procédure avec la participation notamment des directions
régionales de l'environnement (DIREN), ainsi que des directions
régionales de l ' industrie, de la recherche et de l ' environnement
(DRIRE) et des directions régionales de l'agriculture et de la forêt
(DRAF); désignées à cet eff .t par circuiaire du Premier ministre.
7. Au niveau purement français, des intruments incitatifs existent
depuis longtemps . L ' action des agences financières de bassin, mises
en place par la loi sur l' eau de 1964, constitue un volet essentiel
de la protection des ressources en eau . Leur programme plurian-
nuel mobilise des ressources financières sans cesse croissantes :
35 milliards de francs de ressources pour la période 1992 à 1996,
permettant de coordonner 81 milliards de francs de travaux . De
son côté, l 'Agence de l ' environnement et de :a maîtrise de l ' énergie
(ADEME) regroupe les outils d 'intervention des trois agences aux-
quelles elle a succédé . En particulier, la taxe sur les déchets qu ' elle
gère en vue de favoriser la disparition des décharges sauvages est
en cours de relèvement à 25 francs pour 1995 et jusqu ' à 40 francs
pour 1998, en vertu du projet de loi sur le renforcement de la
protection de l ' environnement en cours de discussion au Parle-
ment . Depuis le rapport de la Cour des comptes cité par l ' hono-
rable parlementaire, l ' action du Gouvernement a donc consisté à
renforcer les dispositifs incitatifs existants et contribué à en créer
de nouveaux.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Transports aériens
(Air France - emploi et activité)

11987. - 7 mars 1994. - M. Jean-Pierre ,Brard attire l'atterre
don de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation très préoccupante de la companie Air
France qui s' est traduite notamment par le conflit social d octobre
1993. L existence de la compagnie nationale est menacée par In
déréglementation, une gestion privilégiant la baisse des emplois en
des coûts salariaux, la baisse des recettes, la fermeture d 'escales, des

transferts d 'activités et d 'affrètements, et par une politique de
l ' Etat qui réduit le rôle du service public . Il lui demande en consé-
quence quelles dispositions sont envisagées pour combattre les
causes de cette situation, notamment pour instituer une nouvelle
réglementation dans un esprit de service public et de recherche de
coopérations, reconstruire les relations sociales dans l ' entreorise,
recapitaliser l' entreprise à un niveau suffisant et développer une
politique publique du transport aérien et intermodal.

Réponse. - Dans une décision du 27 juillet 1994, la Commis-
sion européenne a autorisé l'Etat français à verser à Air France une
dotatoon en capital de 20 milliards de francs, sous certaines condi-
tions, qui sont comparables à celles imposées dans le cadre d 'autres
dossiers d'aide à des transporteurs aériens . Cette dotation ainsi que
les efforts consentis dans le cadre du plan « Reconstruire Air
France », adopté à une très forte majorité par les salariés de l 'entre-
prise par la voie d 'un référendum, doivent ramener la compagnie
sur la voie de l 'équilibre financier. Le ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme considère que le précédent gouverne-
ment avait accepté une libéralisation au niveau communautaire
dont ce dernier a dissimulé les effets sur le transport aérien fran-
çais. Le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme est
favorable à la concurrence, mais aussi à des règles du jeu claires,
précises, assurant une concurrence maîtrisée, loyale et saine . Il n ' a
pas ménagé ses efforts au plan européen pour faire prévaloir cette
conception de la concurrence et poursuivra son action à l' occasion
de la présidence française de l ' Union européenne.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(équipement : personnel -

ingénieurs des travaux publics de l'Etat - statut)

Question signalée en Conférence des présidents

15068. - 6 juin 1994 . - M. Jean-Michel Boucherou attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des ingénieurs des travaux publics de
l ' Etat qui occupent des postes de troisième niveau . Ceux-ci sont de
plus en plus nombreux depuis la création de l'emploi de chef d ' ar-
rondissement en 1976 et l ' ouverture de leur accès aux emplois de
directeurs départementaux et régionaux de l 'équipement en 1984.
Leur projet de statut soutenu par tous les ministres successifs de
l ' équipement prévoit donc logiquement trois niveaux pour leur
corps avec accès hors échelle A . Sa traduction aujourd'hui est une
mesure de justice : elle reconnaît cette promotion sociale en don-
nant à égalité de fonctions, égalité de rémunération avec les autres
corps ; elle met fin à la précarité de cette promotion dont ils
perdent aujourd 'hui le bénéfice quand ils quittent leur emploi ;
elle ne sera que le respect de la parole de l ' Etat, puisqu'elle est
soutenue dans l ' arbitrage rendu par le Gouvernement en jan-
vier 1992 . Il souhaite donc connaître les mesures qui vont être
prises pour donner satisfaction aux ingénieurs des travaux oublies
de l' Etat quant à la parité de leur troisième niveau de grade avec
les ingénieurs des ponts et chaussées.

Réponse. - Le rôle des ingénieurs des travaux publics de l 'Etat,
essentiel pour l ' équipement de notre pays et l'aménagement du
territoire, est connu et apprécié . C'est pourquoi le Gouvernement
a décidé, dans le cadre de l ' application du protocole du
9 février 1990, une substantielle revalorisation de leur carrière.
Outre la fusion des deux classes du grade d ' ingénieut des travaux
avec augmentation de l ' indice brut terminal de 701 à 750 (effet au ,
1 R août 1993), sont prévues, avec effet au 1R août 1994, la revalo-
risation du grade d'ingénieur divisionnaire dont l'indice terminal
est porté de 801 à 966 (soit 165 points d ' indice brut d'aug-
mentation) et celle de l ' emploi de chef d'arrondissement dont l' in-
dice brut terminal passe de 852 à 1015 (soit une augmentation de
163 points d ' indice brut) . Les différents niveaux auxquels corres-
pondent les grades d' ingénieur des travaux publics de l 'Etat d'une
part, d ' ingénieur divisionnaire des travaux publics de l 'Etat, d ' autre
part, et l'emploi de chef d ' arrondissement se trouvent ainsi revalo-
risés, étant précisé que l ' emploi de chef d'arrondissement recouvre
en fait plusieurs niveaux de fonction . C'est en tenant compte à la
fois de cette dernière situation et des améliorations déjà décidées,
que le Gouvernement conduit actuellement une réflexion sur la
question posée.
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Transports ferroviaires
(transport de voyageurs - billets combinés avion-train -

perspectives)

18227. - 19 septembre 1994 . - M. Dominique Bussereau
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les réticences de la SNCF à émettre des
billets communs avion-train . La France a pris au cours des quinze
dernières années un retard considérable dans la construction des
gares dans ses aéroports, alors que par exemple la Suisse ou l'Alle-
magne jouaient pleinement la carte de l ' intermodalité, rabattant
sur le fer, à sa. descente de l 'avion, une clientèle importante . Ce
retard peut être rattrapé grâce à l' ouverture des gares de Satolas et
de Roissy-Charles-de-Caille . Il serait donc regrettable qu ' un esprit
de repli sur soi (un dirigeant de la SNCF aurait récemment
déclaré qu'il ne souhaitait pas que « ses TGV » portent un numéro
de vol) empêche la SNCF de profiter pleinement des possibilités
de gagner une nouvelle clientèle. Il lui demande donc si ces réti-
cences sont fondées et si ça dossier important peut être prochaine-
ment débloqué.

Réponse. - La mise en service progressive des TGV a conduit la
SNCF à se doter d'un nouveau système de distribution, Socrate,
afin, d 'une part, de répondre à la croissance des demandes consé-
cutives au développement des TGV et, d'autre part, de disposer
d'un outil moderne et intégré de distribution améliorant la qualité
des prestations offertes et correspondant au mode de transport
moderne qu 'est le TGV. De leur côté les compagnies aériennes
disposent de leurs propres outils de distribution adaptés aux
besoins de l 'offre aérienne et de la demande des usagers de l ' avion.
II est clair que l'évolution future en matière de transport intégrera
de plus en plus la notion d ' intermodalité entre les différents
moyens de transport : aérien, ferroviaire ou routier. La construc-
tion et la mise en service de la gare Aéroport Charles-de-Gaulle
TGV vont bien dans ce sens. Il en est de même de la gare TGV
de Satolas. Toutefois, à chaque étape de cette évolution vers la
complémentarité entre les modes de transport apparaissent des dif-
ficultés que les transporteurs doivent surmonter. A !'heure actuelle,
compte tenu de contraintes techniques, il n 'est pas possible d'inté-
grer sur un même titre de transport les éléments relatifs à un trajet
combinant le train et l ' avion ou l ' avion et le train . Le voyageur
prenant l ' un de ces modes de transport en continuation de l ' autre
mode de transport dispose donc d ' un dossier voyage dans lequel se
trouvent deux titres de transport. Des informations obtenues
auprès des transporteurs, il apparaît dairement que les uns et les
autres recherchent les solutions qui permettront aux usagers de dis-
poser d ' un titre de transport unique lorsqu ' ils utiliseront consé-
cutivement deux ou plusieurs modes de transport . D ' ores et déjà,
une expérimentation est menée depuis le 14 novembre dernier
sous l'égide de la chambre de commerce et d 'industrie de Lille-
Roubaix-Tourcoing qui permettra aux voyageurs munis exclusive-
ment de bagages à mains empruntant le TGV à Lille puis un
avion d'Air France pour un trajet international d'effectuer un
préenregistrement à Lille . Le ministre de l ' équipement, des trans-
ports et du tourisme attache une importance particulière à l'amé-
lioration de la qualité du service rendu aux usagers, ce que permet-
tront toutes les mesures allant dans le sens de la complémentarité
et d'une meilleure intégration des différents modes de transport.

Collectivités territoriales
(fonctionnement - construction de moyens de transports

en commun - instruction des projets - procédure)

18253. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Michel Boucheront
attire l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des trans-
ports et du tourisme sur la nécessité de préciser les conditions
dans lesquelles doivent être instruits, au titre du décret du 4 août
1955 portant règlement d 'administration publique pour l'applica-
tion de la loi du 29 novembre 1952 sur les travaux mixtes, les

g
rojets de construction par une collectivité territoriale ou un éta-
lisseanent public de coopération intercommunale d 'un transp ort

en commun en site propre (TCSP) . En effet, lors de l' audience du
2 février 1994 consacrée à l'examen des recours déposés contre
l 'arrêté préfectoral du 15 février 1993 portant dédaration d'utilité
publique de la première ligne de VAL de Rennes, le commissaire
du Gouvernement a fait observer que le projet étant assimilable à
une voie ferrée, l' instruction mixte aurait dû être menée au niveau
central et non conduite "au niveau local . L'instruction au niveau

local a prévalu à Rennes comme dans toutes les agglomérations où
un projet similaire a été conduit. Un tel moyen n'étant pas d'ordre
public, le commissaire du Gouvernement a conclu à ce que, bien
que « radical », il ne pouvait être soulevé d ' office. Mais il est vrai-
semblable qu ' un tel vice éventuel de procédure n ' a pas été sans
influence sur la décision du tribunal . L' incertitude qui semble
désormais peser sur l ' interprétation des dispositions du décret du
4 août 1955.est très préjudiciable à la bonne mise en oeuvre des
projets de TCSP (VAL et a fortiori tramways) réalisés par des col-
lectivités territoriales. C'est pourquoi il souhaite savoir si le minis-
tère envisage de solliciter rapidement l ' avis du Conseil d ' Etat sur
ce point de droit.

Réponse. - La ' question de savoir si la procédure d ' instruction
mixte prévue par le décret n° 55-1064 du 4 août 1955 pris en
application de la loi n° 52-1265 du 29 novembre 1952 sur les tra-
vaux mixtes doit, dans le cas d'un métro de type Val, être ouverte
à l ' échelon local ou central a été soulevée en appel d ' un jugement
du tribunal administratif de Rennes du 16 février 1994 annulant
l ' arrêté préfectoral prononçant l'utilité publique de la première
ligne de métro léger Val de l 'agglomération rennaise, annulation
tirée d ' une insuffisance de l'évaluation socio-économique du pro-
jet. Cet appel est assorti d ' une demande de sursis à exécution du
jugement susmentionné . Le Conseil d ' Etat sera donc amené rapi-
dement . se prononcer sur ce point de droit comme le souhaite
l ' honorable parlementaire.

Politiques communautaires
(transports - trafic transmanche - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

18324. - 19 septembre 1994. - M. Alfred Trassy-Paillogues
demande à M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme si ses services ont été associés au projet intitulé « Trans
European Road Network (Test) », actuellement établi par les ser-
vices de la commission européenne et il souhaite tout particulière-
ment appeler son attention sur l ' importance de ce dossier, qui
notamment du côté britannique privilégie les seules relations trans-
manche passant soit par le tunnel sous la Manche, soit par
Newhaven ou Southampton et qui ne reprend pas l 'actuelle liaison
Newhaven-Dieppe, alors que celle-ci représente à elle seule plus de
1,2 million de passagers.

Réponse. - Le réseau routier transeuropéen a fait l 'objet d ' une
décision du conseil des ministres en date du 29 octobre 1993 pro-
noncée sur la base d ' une proposition de la commission . Toutefois,
cette proposition avait été préparée ose un groupe de travail
« Autoroutes » auquel les services du ministère de l'équipement,
des transports et du tourisme ont participé . Cette décision ayant
une durée de validité limitée au 30 juin 1995 au plus tard, la
commission a présenté . le 7 avril 1994, une nouvelle proposition
de décision du Parlement européen et du conseil des ministres.
Pour élaborer cette nouvelle proposition, elle s ' est appuyée sur un
groupe d'experts nationaux. Les travaux se sont déroulés sous la
responsabilité directe de la commission, le rôle des experts natio-
naux étant de lui fournir des éléments d'information . Ainsi, pra-
tiquement aucune des propositions présentées par l'expert français
n ' ont été retenues par la commission dans sa proposition de déci-
sion relative aux réseaux transeuropéens . Le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme s ' en est d 'ailleurs ému auprès
du commissaire européen aux transports . En ce qui concerne la
consistance du schéma routier transeuropéen adopté par le conseil
des ministres en octobre 1993, il est composé d ' autoroutes et de
routes à haute qualité . Ce n 'est qu 'à titre indicatif, notamment
cour mettre en évidence la continuité du réseau routier, que
figurent leurs prolongements maritimes . Il ne s ' agit en aucun cas
d ' un schéma des liaisons transmanche courte distance. Quant à
l ' inscription ne liaisons en Grande-Bretagne, la France ne peut se
substituer à la commission, qui seule a le pouvoir de proposition.
Toutefois, la nouvelle proposition de décision sur les réseaux de la
commission a été établie dans une optique intermodale . Si dans le
nouveau projet de réseau routier transeuropéen ne figure plus
aucune liaison maritime, en revanche la nouvelle proposition, qui
intègre l'ensemble des modes de transport, traite spécifiquement
des ports maritimes et fluviaux. Pour élaborer .a proposition en
matière de ports maritimes et fluviaux, la commission s'appuie sur
un groupe de travail des Etats membres dont la mission est de l 'ai-
der à identifier des listes de projets du secteur portuaire non cou-
verts par les travaux de la commission dans les autres secteurs des
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transports, c'est-à-dire en identifiant sous la forme d ' une liste de
« projets d ' intérêt commun » et de critères, les « chaînons man-
quants » et les « goulots d ' étranglement » du système de transport
et en proposant que les chaînes de transport comprenant le mode
maritime soient plus efficaces et incitent à l ' utilisation de ce mode
de préférence aux transports terrestres . La position française en
matière portuaire, cohérente avec la position exprimée dans le
cadre de la politique « Transports-réseaux » a été : de ne pas dis-
perser les interventions financières de l ' Union européenne en ajou-
tant une ligne « financement d ' infrastructures dans les ports d' inté-
rêt communautaire », mais au contraire de poursuivre les politiques
existantes (programmes r ionaux du type FEDER) qui, dans les
espaces géographiques définis, peuvent concerner tout aussi bien
les investissements portuaires, programmes sectoriels du type
sécurité (financement des programmes d'aide à la navigation mari-
time, développement du cabotage communautaire, etc .) et de s'en
tenir plus généralement dans le domaine portuaire à une saine
subsidiarité entre Communauté européenne et Etats membres ; de
mettre l'accent et la prioriré, avec détermination sur le développe-
ment des liaisons terrestres intracommunautaires, qui représentent
des enjeux et des besoins de financement considérables et sur l' éli-
mination des différentes sources de distorsion de concurrence entre
ports et filières portuaires de bout en bout qui subsistent encore
(aspects réglementaires et fiscaux, transports terrestres, passage au
port, aspects douaniers ; la réglementation est quasi harmonisée,
mais les pratiques effectives diffèrent fortement d 'un pays à
l' autre, etc.) . La proposition de décision du Parlement européen et
du conseil, en cours de discussion au conseil, sur les orientations
communautaires, pour le développement des réseaux transeuro-
péens de transport, ne comporte pour les ports et les transports
maritimes, que des recommandations de portée générale et des cri-
tères, à l 'exclusion de toute liste de projets et de tout financement
spécifique . Les travaux en cours ne sauraient donc emporter de
conséquences dommageables pour les ports de la région Haute-
Normandie (y compris dans le cas où une participation du
FEDER serait sollicitée) . Il en est ainsi concernant les projets du
port de Dieppe dont le trafic sur l 'Angleterre dépasse 1,2 million
de passagers. Les raccordements éventuellement nécessaires des
ports aux réseaux transeuropéens sont le fait de liaisons nationales

en assurent la continuité . Ils peuvent, le cas échéant . faire
1 objet de projets d ' intérêt commun.

Voirie
(autoroutes - péages - tarifs - information des usagers)

18404. - 26 septembre 1994 . - Mme Simone Rignault appelle
l 'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème que pose l'absence de publicité suffi-
sante des tarifs de péage pratiqués par les sociétés d ' autoroute. Si
les tarifs en vigueur figurent généralement sur les lieux de paie-
ment, aux sorties des autoroutes à péage, il n' existe pas de pres-
criptions particulières quant à la publicité de ces tarifs avant
l ' entrée sur les autoroutes ou dans les publications routières. Il
résulte de cette situation une moindre information de l ' usager qui
ne peut ainsi véritablement définir l ' itinéraire financièrement opti-
mal . Elle lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
s' agissant de l'amélioration de la transparence des prix autoroutiers.

Réponse. - Sur les autoroutes, la publicité des prix est actuelle-
ment régie par l ' arrêté n° 76-68/P du 8 juillet 1976 qui sera
abrogé très prochainement . En effet, un groupe de travail composé
de représentants des consommateurs, de professionnels et des
administrations concernées, notamment la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, a
élaboré un avant-projet d 'arrêté qui, après avoir recueilli tous les
avis, sera prochainement soumis à la signature du ministre de
l ' économie . Pour améliorer l ' information préalable des usagers sur
les tarifs de péage autoroutier, ce texte prévoit, entre autres, qu ' à
chacune des entrées à péage d ' une autoroute, et si celle-ci donne
accès à deux destinations opposées sur l 'autoroute, un ou plusieurs
panneaux préciseront de manière lisible, au plus tard à la barrière
de péage, le prix exact pour les véhicules légers correspondant à six
destinations (trois dans chaque sens) . Le tarif le plus élevé, corres-
pondant à la dernière barrière de péage susceptible d 'être ren-
cont-ée sur le tronçon emprunté, figurera sur la première ligne du
haut de ce panneau. Le troisième tarif correspondra au trajet le
plus court . Le tarif intermédiaire correspondra au trajet le plus fré-

9
uenté par les usagers, à partir de cette barrière de péage. Dans

1 hypothèse où la barrière commande l 'accès à une seule direction

de l ' autoroute, le panneau pour la catégorie des véhicules légers
compostera au minimum trois tarifs, ccrrespondant à trois destina-
tions . En cas de modulation, le panneau comportera les tarifs
maximal et minimal susceptibles d être appliqués sur les destina-
tions figurant sur chaque panneau d'entrée. En outre, pour les bar-
rières en système ouvert (c'est-à-dire ne délivrant pas de cartes), le
tarif sera affiché en amont de la barrière. Les postes de péage
devront de plus tenir à la disposition des usagers les grilles
complètes de tarifs pour les différentes catégories de véhicules et
pour tous les trajets concevables sur le réseau.

Urbanisme
(permis de construire - conditions d'attribution -

monuments historiques)

18626. - 3 octobre 1994 . - M . Jacques Pélissard appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les problèmes soulevés par l ' attribution des per-
mis de construire . En effet, de plus en plus fréquemment, les
demandeurs rencontrent des difficultés dans l 'obtention de leur
permis de construire, des certificats d 'urbanisme et des renseigne-
ments d 'urbanisme . L'exemple des permis de construire qui néces-
sitent l 'agrément des Bâtiments de France est à cet égard révéla-
teur. Les motifs de refus opposés par les Bâtiments de France tant
aux particuliers qu'aux élus peuvent parfois leur paraître relever du
seul arbitraire. La situation pose dans ce domaine de nombreux
problèmes aux demandeurs de permis de construire qui se
trouvent entravés dans leurs demandes d' emprunts puis lors de la
programmation des travaux . En milieux rural, et particulièrement
dans le Jura, où de nombreux monuments classés sont répertoriés,
cette situation gêne la restauration de bon nombre d ' entre eux. ' En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qui pourraient être prises afin de ne pas entraver la restau-
ration des monuments dassés.

Réponse. - La question posée est relative aux difficultés que sus-
cite la délivrance des permis de construire pour !es travaux projetés
dans le champ de visibilité des monuments historiques. L' article
13 bis de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments histo-
riques soumet en effet ces autorisations à un accord de l 'architecte
des Bâtiments de France . Si l ' architecte des Bâtiments de France
dispose d 'un large pouvoir pour apprécier la compatibilité du pro-
jet de construction qui lui est soumis avec l 'objectif de protection
du monument historique et des ses abords dont il a la charge, ce
pouvoir ne peut être qualifié d'arbitraire. Il s' exerce d ' ailleurs sous

contrôle de la justice administrative . D'autre part, le ministre
chargé des monuments historiques dispose d 'un pouvoir d 'évoca-
tion permettant un examen, à son niveau, des dossiers les plus
importants . Estimant toutefois légitime d ' accroître ces garanties, le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme a souhaité,
en accord avec le. ministre de la culture et de la francophonie, que
les avis négatifs émis localement par les architectes des Bâtiments
de France puissent faire l ' objet d'un recours à l ' échelon ministériel.
La mise en place dans des délais brefs de cette voie de recours, en
permettant un double examen de chaque dossier, sera de nature à
écarter le risque d ' arbitraire évoqué par l 'honorable parlementaire.
Un projet de décret en Conseil d ' Etat prenant acte du caractère
réglementaire des dispositions en cause et organisant les modalités
de l'appel est en cours de concertation interministérielle.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan

garantie bancaire - perspectives)

18632. -- 3 octobre 1994. - M . Jean-Jacques Delvaux * attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d ' exercice d'exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du Code de la route . Plusieurs organisa-
tions de consommateurs se disent préoccupées par le fait qu 'au-
cune garantie financière n ' est prévue dans les modalités d ' exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ses établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994. Dans ces conditions, il appa-
raît que les consommateurs ne peuvent récupérer les sommes avan-
cées en cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s ' est déjà produit
à maintes reprises dans les six derniers mois . Afin de prévenir ces
situations, il est proposé d' instituer, dans les modalités d ' exercice

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6347, après la question n° 20840 .
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de la profession, une garantie bancaire qui permettrait ainsi de
protéger les consommateurs contre le risque deedépôt de bilan . I1
lui demande son avis sur cette proposition et les mesures envisa-
geablcs pour améliorer les conditions d 'exploitation de ce type
d ' établissement.

Permis de conduire
(auto-é •oles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18659. - 3 octobre 1994. - M. Léonce Deprez * appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations des candidats au permis de
conduire en cours d ' enseignement. Aucune garantie ne semble pré-
vue en cas de dépôt de bilan d'un établissement d 'éducation rou-
tière (auto-école) et il peut se produire, dans cette hypothèse, un
préjudice pour les candidats ayant versé une importante contribu-
tion financière . Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun de
proposer la mise en oeuvre d ' une garantie bancaire spécifique afin
de protéger les candidats en cours d ' enseignement contre les
risques inhérents à de tels dépôts de bilan.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18678. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Bois * attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d ' exercice d'exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la route . La confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, m 'a fait
part de ses préoccupations à ce sujet. Elle constate qu 'aucune
garantie financière n est prévue dans les modalités d 'exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (J.O. du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s' est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle . Pour éviter ces
situations à l 'avenir, une garantie bancaire devrait être prévue afin
de protéger !es consommateurs contre le risque de dépôt de bilan
et Instituée dans ales modalités d ' exercice de la profession . II lui
demande de bien vouloir lui préciser si une telle mesure peut être
envisagée pour améliorer les conditions d'exploitation de ce type
d 'établissement.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18688. - 3 octobre 1994 . - M. Jean Urbaniak * attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des candidats aux permis de conduire en
cas de dépôt de bilan de leur établissement d 'enseignement. il
s ' avère en effet que les personnes inscrites dans des auto-écoles qui
ont cessé leur activité pour motif de faillite se trouvent dans l 'im-
possibilité de récupérer les sommes qu ' elles ont avancées en raison
de l ' absence de dispositions destinées à , couvrir ce risque dans les
modalités d 'exploitation des établissements d ' enseignement de la
conduite des véhicules à moteur . En conséquence il lui demande
les mesures qu'il envisage de prendre afin d'améliorer la protection
des candidats aux permis de conduire confrontés au dépôt de bilan
de leur auto-école d ' inscription.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18737. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Pont * attire
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exercice des établissements
d 'enseignement de la conduite des véhicules à moteur régies par
l ' article R . 244 du code de la route . Il est constaté qu aucune
garantie financière n 'est prévue dans les modalités d ' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage
(décret n° 94-490 du 15 juin 1994,1..O. du 17 juin 1994) . Dans
les conditions actuelles, les consommateurs ne disposent d ' aucun

recours pour recouvrer les sommes avancées en cas de faillite de
l ' auto-école, comme cela s'est produit à maintes reprises dans les
six derniers mois, notamment en Loire-Atlantique, Vendée,
Meurthe-et-Moselle. Une garantie bancaire, instituée dans les
modalités d ' exercice de la profession, ne devrait-elle pas être pré-
vue afin de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt
de bilan ? I! lui demande de déposer rapidement un projet de loi
protégeant les consommateurs, en complétant, en ce sens, les
conditions d'exploitation des auto-écoles.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18927. - 10 octobre 1994. - . M. Rémy Auchedé * attire
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d 'exercice d ' exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l 'article R.244 du code de la route. La confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, lui a
fait part de ses préoccupations à ce sujet . Elle constate qu'aucune
garantie financière n ' est prévus dans les modalités d ' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (Journal officiel du
17 juin 1994) . Dans ces conditions, les consommateurs ne
peuvent récupérer les sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-
école, comme cela s'est produit à maintes reprises dans les six der-
niers mois, notamment en Loire-Atlantique, Vendée et Mcurthe-
et-Moselle . Pour éviter ces situations à l'avenir, une garantie ban-
caire devrait être prévue afin de protéger les consommateurs contre
le risque de dépôt de bilan et instituée dans les modalités d ' exer-
cice de la profession . C' est pourquoi il lui demande quelles sont
les dispositions qu 'il compte prendre pour améliorer les conditions
d ' exploitation de ce type d'exploitation.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

18993. - 10 octobre 1994 . - M . Jean-Marie Schléret * appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exercice des établissements
d'enseignement de !a conduite de véhicules à moteur . En effet, il
apparaît qu'aucune garantie financière n'est actuellement prévue
dans les modalités d exercice de cette profession, en cas de dépôt
de bilan, contrairement à ce qui est le cas pour d ' autres activités,
telles que les agences de voyages, depuis le décret n° 94-490 du
15 juin 1994 . Dans ces conditions, les clients ne peuvent récupé-
rer les sommes avancées, en cas de faillite d 'une auto-école,
comme cela s'est récemment produit à diverses reprises, et notam-
ment en Meurthe-et-Moselle. Il demande quelles mesures sont
envisagées pour remédier à cette situation nouvelle, qui pénalise
fortement les consommateurs en l 'absence d'une garantie financière
spécifique à cette profession.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19004. - 10 octobre 1994. - M . Claude Gaillard * appelle
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d ' exercice d ' exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la route. La confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, lui a
notamment fait part d ' un problème important. En effet, aucune
garantie financière n ' est prévue dans les modalités d ' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (J.O. du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s' est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle . II le remercie de
bien vouloir lui Indiquer si une garantie bancaire, insérée dans les
modalités d'exercice de la profession, pourrait être instituée afin de
protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de bilàn.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6347, après la question n° 20840 .
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Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19131. - 10 .,.sobre 1994. - M . Dominique Dupilet * attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exercice d'exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l'article R . 244 du code de la route . De nombreuses
associations et organisations de consommateurs lui ont fait part de
leurs préoccupations à ce sujet . En effet, elles constatent qu 'aucune
garantie financière n' est prévue dans les modalités d 'exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (JO du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs risquent de ne pas récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-école, comme cela s 'est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée et Meurthe-et-Moselle . Pour éviter
ces situations à I avenir, une garantie bancaire devrait être prévue
afin de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de
bilan et instituée dans les modalités d 'exercice de la profession . Il
lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
afin d'améliorer les conditions d exploitation de ce type d'établisse-
ment et d'en améliorer les garanties pour le consommateur.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19132. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs * attise
l' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d 'exercice d 'exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R . 244 du code de la route. La confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, lui a
fait part de ses préoccupations à ce sujet. Elle constate qu ' aucune
garantie financière n ' est prévue dans les modalités d ' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévue pour les agences de voyage
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (JO du 17 juin 1994).
Dans ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l' auto-école, comme cela s'est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée et Meurthe-et-Moselle . Pour éviter
ces situations à 'avenir, une garantie bancaire devrait être prévue
afin de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de
bilan et instituée dans les modalités d ' exercice de la profession.
Aussi il lui demande quelles sont ses intentions en la matière.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19141 . - 10 octobre 1994. M. Jean-Pierre Kucheida *
appelle l 'attention de M . le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les préoccupations de la confédération
syndicale du cadre de vie, relatives atm conditions d 'exercice d 'ex-
ploitation des établissements d ' enseignement de la conduite des
véhicules à moteur, régies par l 'article R . 244 du code de la route.
Elle constate en effet qu ' aucune garantie financière n'est prévue
dans les modalités d 'exercice de la profession en cas de dépôt de
bilan de ces établissements, contrairement à ce qui est prévu pour
les agences de voyage depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994
(Journal officiel du 17 juin 1994) . Cette situation pénalise les
consommateurs qui ne peuvent récupérer les sommes avancées en
cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s 'est produit à maintes
reprises au cours des six derniers mois en Loire-Atlantique, en
Vendée et en Meurthe-et-Moselle, notamment . Ii serait souhaitable
qu ' une garantie bancaire, instituée dans les modalités d ' exercice de
la profession, soit prévue, afin de protéger les consommateurs
contre le risque de dépôt de bilan. Il lui demande en conséquence
de lui faire savoir si des mesures, visant à améliorer cette situation,
sont à l ' étude actuellement .

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19145 . - 10 octobre 1994. - M. Jacques Mellick * appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exercice d ' exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la route. Aucune garantie
n'est prévue dans les modalités d ' exercice de cette profession en cas
de dépôt de bilan de ces établissements, contrairement à ce qui est
prévu par les agences de voyage depuis le décret n°94-490 du
15 juin 1994 (JO du 17 juin 1994) . Dans ces conditions, les
consommateurs ne peuvent récupérer les sommes. avancées en cas
de faillite de l'auto-école, comme cela s ' est produit à maintes
reprises dans les six derniers mois, notamment en Loire-Atlantique,
Vendée et Meurthe-et-Moselle. Pour éviter ces situations à l'avenir, ,
une garantie bancaire devrait être prévue afin de protéger les
consommateurs contre le risque de dépôt de bilan et instituée dans
les modalités d ' exercice de la profession . Son avis à ce sujet serait
utile pour améliorer les conditions d 'exploitation de ce type d ' éta-
blissement.

Permis de conduire
(auto-écoles protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19164. - 10 octobre 1994 . - M. Claude Girard * appelle
l ' attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exploitation des établissements
d' enseignement de la conduite régies par l 'article R . 244 du code
de la route. En cas de dépôt de bilan, les clients de ces établisse-
ments ne peuvent pas récupérer les sommes qu ' ils ont avancées,
car il n 'est pas prévu, dans les modalités d ' exercice de cette profes-
sion, de garantie financière comme c'est le cas pour les agences de
voyage. Pour éviter à l 'avenir ces situations, il lui demande les
intentions du Gouvernement à ce sujet et, notamment, s ' il envi-
sage d' instituer dans les modalités d'exercice de cette profession
une garantie bancaire afin de protéger les consommateurs contre le
risque de faillite .

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19279. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut " appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d 'exercice d'exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la toute . La confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, lui a
fait part de ses préoccupations à ce sujet . Elle constate qu' aucune
garantie financière n ' est prévue dans les modalités d ' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (JO du 15 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s ' est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle . Pour éviter ces
situations à l' avenir, une garantie bancaire devrait être prévus, et
instituée afin de protéger les consommateurs contre le risque de
dépôt de bilan, dans les modalités d'exercice de la profession . Il lui
demande de lui indiquer s ' il compte intervenir en ce sens.

Permis d..• conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19283. - 17 octobre 1994 . - M. Charles Gheerbrant * attire
l ' attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d'exercice et d ' exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur.
Le dépôt de bilan d ' une auto-école entraîne, le plus souvent, pour
le consommateur en cours d 'apprentissage, la perte de tout ou par-
tie des sommes avancées . Les modalités d 'exercice de la profession
ne prévoient en effet aucune garantie en cas de faillite. A l ' instar
des agences de voyages, l'obligation de garantie financière dans de
pareilles situations pourrait utilement remédier aux problèmes . En
conséquence, il lui demande s' il peut envisager la révision des

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6347, après la question n° 20840 .
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conditions d ' exercice de cette profession pour veiller, dans le cas
précis d'un dépôt de bilai ., à une meilleure protection . des
consommateurs .

Permis de conduire
(auto-écoles - prot:ction des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19298. - 17 octobre 1994 . - M. Hubert Grimault * attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d 'exploitation des établissements
d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur, régies par
l'article R. 244 du code de la route . Il est constaté qu aucune
garantie financière n'est prévue dans les modalités d 'exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (JO du 17 juin 1994).
Dans ces conditions, les utilisateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-école, comme cela s ' est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle . Pour éviter ces
situations à l ' avenir, une garantie bancaire devrait être prévue afin
de protéger les utilisateurs contre le risque de dépôt de bilan et
instituée dans les modalités d 'exercice de la profession. Il l ' inter-
roge donc pour connaître les suites qu 'il entend donner à ces pro-
positions pour instituer de nouvelles conditions d 'exploitation
pour ce type d ' établissement.

Permis de conduire
(auto-école - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19405. - 17 octobre 1994. - M . jean-Jacques Weber * attire
l' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les préoccupations de la confédération syndicale
du cadre de vie quant à l ' absence de garantie financière pour les
clients victimes du dépôt de bilan d établissements auto-écoles.
Ainsi, en cas de faillite de ces établissements, les clients ne peuvent
récupérer les sommes avancées, contrairement g ce qui est prévu
pour les agences de voyage depuis le décret n° 94-490 du 15 juin
1994. Par conséquent il lui demande quelles mesures pourraient
être envisagées e.fin de protéger les consommateurs confrontés à de
telles situations .

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19421. - 17 octobre 1994 . - M. Gilbert Me;'er * attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions d 'exercice d ' exploitation des établisse-
ments d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur,
régies par l' article R. 244 du code de la route. Il constate qu 'au-
cune garantie financière n ' est prévue clans les modalités d'exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (JO du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l'auto-école, comme cela s'est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle. Pour éviter ces
situations à l ' avenir, une garantie bancaire devrait être prévue afin
de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de bilan
et instituée dans les modalités d ' exercice de la profession . Son avis
à cc sujet serait utile pour améliorer les conditions d 'exploitation
de ce type d 'établissement.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19449 . -• 17 octobre 1994. - M. Marc Laffineur * attire
l'attention de M. le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d' exploitation des établissements
d 'enseignement de la concduite des véhicules à moteur régies par
l 'article R . 244 du code de la route. En effet, aucune garantie
financière n'est prévue dans les modalités d'exercice de cette pro-
fession en cas de dépôt de bilan de ces établissements . Dans ces
conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les sommes
avancées en cas de faillites des auto-écoles comme cela s'est pro-

duit à maintes reprises depuis quelques mois dans la région des
Pays de la Loire notamment . Aussi, il lui demande si le Gouverne-
ment envisage, afin de protéger les consommateurs, de réglementer
plus sévèrement la profession en instituant notamment une garan-
tie de paiement.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19551 . - 24 octobre 1994. - M . Michel Habig * attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions d ' exercice d'exploitation des établisse-
ments d 'enseignement de la conduite des véhicules à moteur régies
par l ' article R . 244 du code de la route. La confédération syndicale
du cadre de vie, organisation de consommateurs, constate qu 'au-
cune garantie financière n'est prévue dans les modalités d' exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (J. O. du 17 juin 1994).
Dans ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l ' auto-école, comme cela s'est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée et Meurthe-et-Moselle . Pour éviter
ces situations à I avenir, une garantie bancaire devrait être prévue,
afin de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de
bilan, et instituée dans les modalités d'exercice de la profession.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour améliorer les conditions d ' exploitation de ce type d ' établisse-
ment .

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19853 . - 31 octobre 1994. - M. Pierre-André Wiltzer *
appelle l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur les conditions d'exploitation des éta-
blissements d' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la route. Contrairement à ce
qui est prévu pour les agences de voyages depuis l 'entrée en
vigueur du décret n° 94-490 du 15 juin 1994, aucune garantie
financière n ' est prévue dans les modalités d ' exercice de cette pro-
fession en cas de dépôt de bilan de ces établissements et les
consommateurs n ' ont à ce jour aucun moyen de récupérer les
sommes qu'ils ont avancées . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir lui indiquer s ' il envisage de mettre à l ' étude l 'instauration
de dispositions permettant de protéger les consommateurs contre
les risques financiers qu ' ils encourent en ces de faillite de l ' auto-
école auprès de laquelle ils s ' étaient insrits.

Permis de conduire
(auto-écala - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19870. - 31 octobre 1994 . - M . Philippe Vasseur * attire
l ' attention de M . le ministre de l ' équipement, des urinerons et
du tourisme sur les conditions d 'exercice d ' exploitation des éta-
blissements d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régis par l ' article R . 244 du code de la route . Il souhaite lui faire
part des préoccupations des consommateurs . En effet, andine
garantie financière n 'est prévue dans les modalités d 'exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilait de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (J.O. du 17 juin
1994) . Dans ces conditions, les consommateurs ne peuvent
récupérer les sommes avancées en cas de faillite de_ l 'auto-école,
comme cela s'est produit à maintes reprises au cours des six der-
niers mais, notamment en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-
Moseile . Pour éviter ces situations à l ' avenir, une garantie bancaire
pourrait-elle être prévue afin de protéger les consommateurs contre
le risque de dépôt de bilan et instituée dans les modalités d 'exer-
cice de la profession ?

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6347, après la question n° 20840.
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Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

19882. - 31 octobre 1994 . - M. Serge Janquin * attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les conditions d ' exercice d ' exploitation des établisse-
ments de la conduite des véhicules à moteur régis par
l ' article R. 244 du code de la route . La Confédération syndicale
du cadre de vie, organisation de consommateurs, m 'a fait part de
ses préoccupations à ce sujet. Elle constate qu 'aucune garantie
financière n est prévue dans les modalités d ' exercice de cette pro-
fession en cas de dépôt de bilan, de ces établissements, contraire-
ment à ce qui est prévu pour les agences de voyages depuis le
décret ne 94-490 du 15 juin 1994 (J.O. du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-école, comme cela s 'est
produit à maintes reprises au cours des six derniers mois, notam-
ment en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle . Pour évi-
ter ces situations à l ' avenir, une garantie bancaire pourrait-elle être
prévue afin de protéger les consommateurs contre le risque de
dépôt de , bilan, et qui soit instituée dans les modalités d ' exercice
de la profession ? En conséquence, il lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend prendre afin d ' améliorer les conditions
d ' exploitation de ce type d 'établissement.

Permis de conduire
(auto-éco les •- protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20243. - 7 novembre 1994 . - M. Jean Marsaudon * appelle
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d ' exploitation des établissements
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur régies par
l ' article R. 244 du code de la route. En effet, aucune garantie
financière n ' est prévue en ce qui concerne les modalités d 'exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
de décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (f0 du 17 juin 1)94) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l'auto-école, comme cela s' est
produit à maintes reprises dans les six derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle. Pour éviter ces
situations à l ' avenir, une garantie bancaire pourrait être prévue afin
de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de bilan
et instituée dans les modalités d ' exercice de la profession . L' avis du
ministre à ce sujet serait utile pour améliorer les conditions d 'ex-
ploitation de ce type d ' établissement.

Permis de conduire
(aura-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20278. - 7 novembre 1994 . - M. Jacques Guyard * attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d 'exercice d 'exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régi es par l'article R . 244 du code de la route . La Confédération
syndicale du cadre de vie, organisation de consommateurs, m'a fait
part de ses préoccupations à ce sujet . Elle constate qu 'aucune
garantie financière n est prévue dans les modalités d' exercice de
cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyage depuis
le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 (f0 du 17 juin 1994) . Dans
ces conditions, les consommateurs ne peuvent récupérer les
sommes avancées en cas de faillite de l 'auto-école, comme cela s 'est
produit à maintes reprises dans les dix derniers mois, notamment
en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-Moselle. Pour éviter ces
situations à l ' avenir, une garantie bancaire devrait être prévue afin
de protéger les consommateurs contre le risque de dépôt de bilan
et instituée dans les modalités d ' exercice de la profession . Il lui
demande quelle mesure pourrait être prise pour 'méliorer les
conditions d ' exploitation de ce type d' établissement.

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20415 . - 14 novembre 1994 . - M. Edouard Landrain * inter-
roge M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme au sujet des conséquences des dépôts de bilan des établisse-
ments d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur . Des
consommateurs ont, dans de nombreux cas, perdu tout ou partie
des sommes avancées alors qu 'ils étaient inscrits dans un établisse-
ment ayant déposé son bilan . Ne serait-il pas possible d ' envisager,
dans ces situations qui concernent bien souvent des jeunes aux res-
sources limitées, l ' institution d'une garantie financière en cas de
dépôt de bilan de l ' auto-école pour protéger les consommateurs. Il
serait imaginable de s' inspirer du décret du 15 juin 1994 relatif
aux agences de voyages . Le Gouvernement a-t-il l 'intention de
prendre des mesures pour éviter ce type de problème ?

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20538 . - 14 novembre 1994 . - M. Jean-Marie Morisset
attire l ' attention de M . le ministre de l' équipement, des trans-

ats et du tourisme sur les conditions d ' exploitation des éta-
lissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur

régies par l ' article R. 244 du code de la route . En effet, il apparaît

l
u 'aucune garantie financière n'est prévue dans les modalités
' exercice de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces éta-

blissements, contrairement à ce qui est prévu par les agences de
voyages depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994 et les
consommateurs ne peuvent récupérer les sommes avancées en cas
de faillite de l ' auto-école . C'est la raison pour lagueile, il lui
demande s' il est envisagé d'étudier la mise en place d une garantie
bancaire afin de protéger les consommateurs contre le risque de
dépôt de bilan .

Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20539. - 14 novembre 1994 . - M . Bernard Charles * signale à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
que beaucoup d 'exemples de faillites d'établissements d 'enseigne-
ment de la conduite des véhicules à moteur ont été dernièrement
relatés par l ' actualité . Aujourd 'hui, les consommateurs ne peuvent
récupérer les sommes avancées si l ' établissement auquel ils se sont
adressés fait faillite. Alors que le Gouvernement vient de prendre
un décret n° 94-490 du 15 juin 1994 destiné à régler les situations
similaires dans les agences de voyavs, il lui demande de prendre
les dispositions qui permettraient d instituer une garantie bancaire
destinée à protéger les consommateurs qui ne peuvent rester sans
recours alors que, pour beaucoup d ' entre eux, les sommes engagées

20269. - 7 novembre 1994. - M. Michel Berson * attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d' exercice d 'exploitation des éta-
blissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur
régies par l ' article R. 244 du code de la route. On peut, en effet,
constater qu'aucune garantie financière n'est prévue dans les
modalités d ' exercice de cette profession en cas de dépôt de bilan
de ces établissements contrairement à ce qui est prévu pour les
a entes de voyages depuis le décret n° 94-490 du 15 juin 1994

0 du 17 juin 1994) . Dans ces conditions, les consommateurs ne
peuvent récupérer les sommes avancées en cas de faillite de l ' auto-
école, comme cela s'est produit à maintes reprises dans les six der-
niers mois, notamment en Loire-Atlantique, Vendée, Meurthe-et-
Moselle . Pour éviter ces situations à l ' avenir, une garantie bancaire
devrait être prévue afin de protéger les consommateurs contre le
risque de dépôt de bilan et instituée dans les modalités d 'exercice
de la profession . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour améliorer les conditions d ' exploitation de ce type d ' établisse-
ment .

	

sont importantes.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 6347, après la question n° 20840 .
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Permis de conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20695. - 21 novembre 1994 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions d ' exploitation des établissements
d ' enseignement de la conduite des véhicules à moteur régies par
l' article R. 244 du code de !a route. En effet, aucune garantie
financière n ' est prévue en ce qui concerne les modalités d ' exercice
de cette profession en cas de dépôt de bilan de ces établissements,
contrairement à ce qui est prévu pour les agences de voyages
depuis le décret n° 94-49G du 15 juin 1994 . Dans ces conditions,
les consommateurs ne peuvent récupérer les sommes avancées en
cas de faillite de l ' auto-école . C'est pourquoi elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre afin de
protéger les consommateurs contre les risques frnrnciers qu ' ils
encourent en cas de dépôt de bilan de l 'auto-école auprès de
laquelle ils s'étaient inscrits.

Permis de' conduire
(auto-écoles - protection des élèves en cas de dépôt de bilan -

garantie bancaire - perspectives)

20840. - 21 novembre 1994 . - M. Jacques Floch appelle
l' attention de M . le ministre de l' équipement, des transports et
du tourisme sur la situation des consommateurs qui ont perdu
tout ou partie des sommes avancées, suite au dépôt de bilan des
établissements d ' enseignement de la conduite des véhicules à
moteur dans lesquels ils s' étaient inscrits. Alors que dans les six
derniers mois les cas se sont multipliés, il lui demande, afin de
prévenir ces situations, s ' il n 'envisage pas d 'instituer une garantie
financière en cas de dépôt de bilan de l' auto-école, afin de proté-
ger le consommateur.

Réponse. - Il est exact qu ' un certain nombre d ' établissements
d ' enseignement de la conduite automobile situés notamment dans
la région parisienne de l'Ouest de la France ont cessé brusquement
leur activité, causant ainsi un préjudice aux candidats aux permis
de conduire qui s'étaient inscrits auprès d ' eux. Bien que ce phéno-
mène demeure limité eu égard au nombre d'établissements exis-
tants, le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme a
aussitôt attiré l 'attention des préfets de manière à éviter que ce sec-
teur professionnel ne soit la proie de repreneurs d ' affaires peu
scrupuleux, au détriment de la qualité de la formation délivrée aux
futurs conducteurs. Parallèlement, en groupe de travail auquel par-
ticipent des représentants de la profession et des consommateurs a
été mis en place sous l ' égide du directeur de la sécurité et de la
circulation routières tendant à réexaminer les conditions de déli-
vrance des agréments préfectoraux . Il est ressorti des travaux de ce
groupe que la situation du secteur ne justifie pas la mise en place
d ' un véritable fonds de garantie. En revanche, le groupe de . travail
a demandé des conditions de moralité renforcées ainsi que l 'obliga-
don de présenter une caution financière pour les personnes qui
sollicitent l ' autorisation d'ouverture d'un établissement d ' enseigne-
ment de la conduite . Il a également mis au point un contrat-type
obligatoire encadrant les relations notamment financières entre
l 'établissement et les candidats.

Transports aériens
(politique des transports aériens -transports sanitaires héliportés)

19502 . - 24 octobre 1994. - M. Yves Deniaud appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la situation des SAMU faisant suite à l 'arrêté du
10 août 1994, modifiant l ' arrêté du 25 février 1985 relatif aux
conditions d ' utilisation des hélicoptères exploités par une entre-
prise de transport aérien (performances), prisiar le directeur géné-
ral de l 'aviation civile et paru au Journal oesctel du 18 septembre
1994 . Cet arrêté, qui sera applicable à. compter du 18 janvier
1995, prévoit que tout transport public de passagers en hélicoptère
devra se faire à bord d'hélicoptères biturbines de dasse 1 . Ce texte
ne prévoit aucune exception et ne mentionne, à aucun moment,
les transports sanitaires' aériens qui, jusqu'à nouvel ordre, relèvent
de la réglementation des transports publics de passagers . En consé-
quence, faute de dispositions nouvelles, les SAMU ne pourraient
plus effectuer de transports sanitaires héliportés à compter du
18 janvier 1995, s 'ils ne disposent que d 'hélicoptères mono-
turbines. Il lui demande donc s il ne serait pas indispensable d 'ob-

tenir, pour les SAMU, des mesures dérogatoires permettant
d ' effectuer les transports aériens sanitaires avec des hélicoptères
monoturbines ou, dans l'hypothèse où cela se révélerait impossible,
de proposer des mesures d accompagnement financières pour per-
mettre aux SAMU de faire face au surcoût occasionné par ces
mesures nouvelles.

Réponse. - L'arrêté du 25 février 1985 se rapportant au trans-
port public par hélicoptère a été modifié par un arrêté du 10 août
1994 publié au Journal officiel le 18 septembre 1994. Cet arrêté
concerne le chapitre « performances + . Suite aux conclusions du
rapport Chappert, il clarine les dispositions réglementaires et
prend en compte les évolutions en cours au niveau européen . Le
point qui pose problème aujourd ' hui est celui de l ' exploitation des
monomoteurs sur les aires en terrasse en zone urbaine. Cette
exploitation est clairement interdite par le nouvel a rrêté . Cette
interdiction existait déjà, mais sous une forme moins directe ; elle
n ' a donc pas toujours été bien respectée, notamment dans le trans-
port sanitaire. L' objectif est clair : en cas de panne moteur on doit
pouvoir au minimum assurer un atterissage d ' urgence permettant
d ' épargner aussi bien les personnes transportées que les tiers au sol.
Ce sont les règles de l ' Organisation de l' aviation civile inter-
nationale (OACI) et elles sont clairement réaffirmées dans le projet
européen . Cette application plus stricte de la réglementation va
obliger plusieurs exploitants à s ' équiper en bimoteurs. Compte
tenu de ce problème, un délai de quatre mois a été prévu pour la
mise en application de l ' arrêté . Ce délai a pour but de laisser le
temps aux exploitants, lorsque le passage au bimoteur n'est pas
rapidement possible, de déposer des demandes argumentées de
dérogation . A la suite des réactions reçues par les services compé-
tents de la direction générale de l ' aviation civile (DGAC), une réu-
nion s ' est tenue le 8 novembre 1994 afin d ' étudier les propositions
des exploitants (formation des équipages, entretien, procédures
d 'exploitation, risque au tiers minimisé, calendrier de modernisa-
tion de la flotte) pour mettre au point des règles claires, permet-
tant d'accorder der dérogations temporaires aux exploitations exis-
tantes qui ne seraient pas totalement contormes à la
réglementation . Cette procédure, qui permettra une adaptation
progressive de cette activité à ce que sera le nouveau cadre régle-
mentaire européen, fait l ' objet d' un projet de circulaire, actuelle-
ment soumis à consultation auprès des personnes intéressées
(exploitants, services compétents de la DGAC, direction générale
de la santé, association française des hélicoptères sanitaires hospita-
liers [AFHSH)) .

Transports aériens
(pilotes - chômage - lutte et prévention)

19724. - 24 octobre 1994 . - M. Michel Vuibert attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les inquiétudes exprimées par l ' association générale
des élèves pilotes de l ' aviation civile (AGEPAC), qui regroupe cinq
cents membres actifs . Beaucoup d ' entre eux se sont lourdement
endettés pour financer leur formation de pilote et se trouvent
aujourd ' hui sans ressources, le pourcentage des pilotes demandeurs
d'emploi étant très supérieur à la moyenne nationale . Or la profes-
sion présente des particularités multiples : outre l ' obtention des
certificats théoriques nécessaires, valables six ans, il faut être apte
médicalement et prouver, par des contrôles pratiques réguliers, que
le pilote possède toujours le niveau requis pour exercer . Ces
contrôles sont indispensables mais onéreux . Il lui demande s' il
envisage de prendre des mesures pour aider ces pilotes sans emploi
à conserver leur qualification.

Réponse. - Depuis 1992, avec la crise du transport aérien, la
situation sur le marché de l ' emploi des pilotes est particulièrement
rendue. Le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
a tout à fait conscience de cette situation et des problèmes posés
par le maintien des qualifications . Pour ce qui concerne la durée
de validité des certificats théoriques, un groupe de travail du
conseil du personnel navigant de 1 aéronautique civile est chargé de
l ' étude de ce dossier et sera prochainement amené à formuler des
propositions d'ordre réglementaire. Pour -ce qui concerne la partie
pratique, la direction générale de l 'aviation civile a déjà engagé une
action au profit de ses anciens élèves, élèves pilotes de ligne (EPL).
Elle assume la prise en charge d 'un stage annuel de maintien des
qualifications.
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Voirie
(voirie urbaine - travaux d'aménagement -
conséquences - riverains - indemnisation)

19772. - 31 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte attire
l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur certaines difficultés de réparation du préjudice
des commerçants riverains dans l ' hypothèse de travaux publics
d ' aménagement des voiries. En effet, de plus en plus fréquem-
ment, les administrateurs de biens et les commerçants sont
confrontés à un problème qui est un signe des temps : la modifica-
tion des voiries, leur aménagement et la création d 'ouvrages
publics (création d ' un parking souterrain, création d ' une voie
rapide pour autobus et taxis, création d'un quartier pour piétons,
détournement des circulations ou aménagement de nouvelles voi-
ries. . .) . Ces situations nouvelles viennent soit causer un préjudice
irrémédiable aux commerçants, bien que parfois ces travaux amé-
liorent considérablement les conditions d'exploitation d ' un
commerce . D ' une manière générale, l ' intervention de l ' administra-
tion locale ou nationale n est pas neutre ; elle entraîne pour le
riverain des voies publiques soit une amélioration de sa situation,
soit une dégradation . Dans l'hypothèse d' une modification défavo-
rable, est-il envisagé de créer une indemnisation spécifique ? Le cas
échéant, le juge administratif ayant dans ce domaine fondé sa
jurisprudence sur le principe général du refus d 'indemnisation,
quelles seront les conditions émises ?

Réponse. - S ' il est vrai que certains commerçants riverains
retirent de la présence d'une voie publique un avantage évident,
l'administration gestionnaire de la voirie n'en demeure pas moins
libre de changer les conditions de la circulation générale ou
d ' entreprendre un certain nombre de travaux sur cette dernière . Le
principe de la non-indemnisation des personnes qui ont à suppor-
ter les conséquences de ces modifications ou travaux repose sur
une jurisprudence constante bien établie et s 'applique aux activités
commerciales les plus diverses . En effet, le Conseil d'Etat et les
cours • administratives d'appel sont amenés à se prononcer très
souvent sur ce sujet et ont toujours affirmé explicitement que «les
modifications apportées à la circulation générale et résultant des
changements effectués dans l 'assiette ou la direction des voies
publiques ne sont pas de nature à donner droit au versement
d ' une indemnité G . Une indemnisation ne serait accordée à un
commerçant riverain que dans l ' hypothèse où il subirait un dom-
mage anormal et spécial, qui le mettrait dans une situation non
identique à celles des autres commerçants (par exemple si son éta-
blissement n ' était pas désenclavé ou si les travaux lui causaient une
gêne dans l'exploitation de son fonds de commerce excédant les
sujétions que les riverains de la voie publique sont normalement
tenus de supporter sans indemnité) . En revanche, une possibilité
d 'aide, prévue par l'article 52 de la loi n° 73-1193 du
27 décembre 1973 relative à l'orientation du commerce et de
l'artisanat, existe en faveur des commerçants et artisans dont la
situation se trouverait irrémédiablement compromise du fait d ' une
opération d ' équipement collectif engagée par une collectivité
publique. Cette loi, dont l ' application relève du ministère chargé
du commerce, permet en effet aux intéressés, sous certaines condi-
tions, de recevoir une aide destinée à faciliter leur réinstallation.

Voirie
(autoroutes - péages - tarifs modulés)

19908. - 31 octobre 1994 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur des mesures annoncées par des journaux spécialisés
sur l'automobile en ce qui concerne la sécurité routière . Il est, en
particulier, question d'instaurer des tarifs modulés de la circulation
sur les autoroutes . Il lui demande dé bien vouloir lui faire
connaître ses intentions sur ce projet.

Réponse. - Le ministère de l ' équipement, des transports et du
tourisme étudie déjà depuis quelque temps avec les sociétés conces-
sionnaires d'autoroutes les diverses possibilités de modulation des
tarifs de péage pour contribuer à une gestion optimale d 'un réseau
autoroutier de plus en plus maillé, ainsi qu'à l'étalement des
pointes de trafic. Ces études se sont concrétisées selon deux moda-
lités complémentaires : dans une optique de gestion à long terme,
par la mise en oeuvre dès 1993 de hausses annuelles de péage dif-
férenciées selon les axes, pour inciter à l'utilisation des itinéraires
alternatifs et décharger les axes les plus anciens ; dans une optique

d'atténuation des phénomènes de pointe de trafic, par plusieurs
expériences de modulation tarifaire. Plus précisément en ce qui
concerne les modulations tarifaires, deux expériences ont été mises
en oeuvre : a) la modulation temporelle sur l ' autoroute A 1 Lille-
Paris : l 'objectif était d'étaler la demande de trafic lors des retours
de week-ends à certaines heures du dimanche après-midi grâce à
des mesures d'incitation sur le montant du péage . L' expérience
s'étant révélée positive, elle se poursuit chaque week-end depuis
avril 1992 ; b) la modulation spatiotemporelle A 1 - A 26 :
l 'objectif était d ' inciter les usagers provenant du nord de la France
et allant vers k Sud à utiliser l 'itinéraire par l ' autoroute A 26 qui
évite la région parisienne, plutôt que l 'itinéraire plus classique par
A 1 puis A 6. L opération s'est effectuée sur les deux week-ends de
grand départ de juillet 1993 et 1994 . L'expérience s ' étant révélée
très favorable, elle devrait être reconduite durant l ' été 1995 . C'est
à la suite d'une approche impartiale des problèmes rencontrés et
de la connaissance très fine des trafics que de telles expériences ont
pu être tentées et mises en oeuvre avec succès, accompagnées par
une communication massive et bien ciblée. Globalement, les effets
très favorables de ces modulations tarifaires sur les phénomènes de
congestion ont pu être démontrés par les sociétés concessionnaires
d'autoroutes, par des analyses basées sur des évaluations rigou-
reuses, et cela sous le contrôle du service d 'études techniques des
routes et autoroutes (SETRA) . Il faut enfin noter que ces opéra-
tions ont été appréciées par une très grande majorité des usagers.
Pour l ' année 1995, plusieurs autres expériences sont actuellement à
l'étude, en particulier : une modulation spatiotemporelle entre les
autoroutes A 5 et A 6, destinée à inciter les automobilistes à
emprunter la nouvelle autoroute A 5, qui sera alors entièrement en
service depuis Paris, lors des départs et retours des vacances de
février' 1995 et lors du week-end de Pâques 1995 ; une formule
incitative sur l'autoroute A 43,. destinée aux automobilistes ui
transitent au péage d 'Albertville (Sainte-Hélène-sur-Isère), ~n
qu' ils décalent de quelques heures leur voyage vers les stations de
sports d ' hiver lors des week-ends les plus chargés de février-
mars 1995, et circulent durant les heures de plus faible trafic.
Aujourd'hui, à la lumière des résultats encourageants des opéra-
tions mises en oeuvre avec succès, il est important de bien
comprendre que chaque expérience de modulation tarifaire doit
être appréciée dans son contexte particulier et qu ' il ne peut être
question de les généraliser sur un même modèle . la pérennité de
telles opérations auprès des usagers et leur réussite dépendent
étroitement d'une préparation très soigneuse et de leur adaptation,
dans chaque cas, aux problèmes spécifiques à taiter. Elles
confirment surtout le bien-fondé de l ' utilisation de la tarification
comme un moyen efficace d 'orientation et de régulation de la
demande de trafic. Le développement de cette politique sera donc
poursuivi.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Automobiles et cycles
(Renault Véhicules Industriels - emploi et activité - Limoges)

16024. - 27 juin 1994 . - M . Main Rodet fait part à M . k
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur d' une information selon laquelle le groupe
Renault aurait racheté des locaux de l 'ancienne usine Chausson
d 'Argenteuil afin d 'y développer des fabrications militaires. Il lui
demande si avant de songer à implanter de nouvelles unités de
fabrication de matériel de défense il ne conviendrait pas de privilé-
gier les sites comme l ' établissement RVI de Limoges, aux capacités
techniques, humaines et de surface reconnues, et qui ont eu à
subir dans tin passé récent les répercussions des réductions de
commandes d'armement.

Réponse. - La vocation de l'unité RVI de Limoges, définit lors
de la restructuration d 'ensemble du groupe en 1986, a été réaffir-
mée lors du dernier plan social qui a touché le site en 1992 en rai-
son de difficultés conjoncturelles . Cette vocation très spécifique,
qui se traduit par des équipements spécialisés, régulièrement
renouvelés, confère à l'usine de Limoges une place essentielle dans
le dispositif industriel de Renault VI. Cette unité se voit confier
par le groupe trois activités principales : l'industrialisation et la
production de pièces mécaniques et d'organes de petites et
moyennes séries et de forte valeur ajoutée pour les camions, cars et
bus ; l'échange et la réparation d'organes mécaniques ; la réhabili-
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cation de matériels militaires . S'agissant des pièces mécaniques, le
plan de charge de l ' usine de Limoges est en sensible amélioration
en raison de la reprise des commandes, principalement dans le sec-
teur des camions . Pour 1995, ce plan de charge devrait continuer
à s'améliorer en raison des perspectives de reprise économique.
L ' usine de Limoges doit démarrer également en cours d ' année la
production de ports destinés au métro de Santiago du Chili.
Enfin, Renault Vi a plusieurs projets de renouvellement de
gammes en cours de développement dans le domaine des camions
et des cars et bus . L'usine de Limoges sera naturellement associée à
la réalisation de sous-ensembles destinés à ces projets . Limoges réa-
lise depuis 1993 l ' échange et la réparation de moteurs Sofim
2,5 litres de la gamme Messenger (véhicules utilitaires) . Un déve-
loppement de l 'activité échange et réparation est à prévoir à partir
de 1995, reposant sur l'élargissement' de l ' offre actuelle . Enfin,
l 'activité militaire repose actuellement sur !e programme de réhabi-
litation de 1 250 véhicules Mansion sur cinq ans, lequel vient de
démarrer sur le site de Limoges (200 véhicules doivent être réno-
vés d' ici à fin 1994) . Par ailleurs, une commarde additionnelle
significative (portant le programme à 2 000 véhicules) pourrait
intervenir prochainement . Renault VI travaille également à la pré-
paration d ' un programme de réhabilitation du GI3C 8 KT de
l 'armée française (réimplantation d 'un moteur de 180 ch et d'une
nouvelle cabine) . La commande pourrit porter sur 5 000 à
6 000 véhicules. La remotorisation des chars AMY. 30 par le
moteur Mack E9 de 750 ch pourrait également porter sur environ
400 moteurs dont Limoges assurerait la « militarisation s . Ces pro-
grammes militaires nouveaux devraient procurer un plan de charge
important pour le site de Limoges à l 'échéance de 1995 et princi-
palement 1996 pour la fourniture de pièces et d 'organes. L avenir
paraît donc assuré en ce qui concerne chacune des trois compo-
santes de l'activité du site de Limoges.

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

17i26. -- 25 juillet 1994. M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait qu'en
réponse à la question n' 15028 il lui a indi9ué que les importa-
tions parallèles de voitures étaient dues pour I essentiel aux fluctua-
tions monétaires . Il croit utile de lui préciser ue cette réponse est
en totale contradiction avec la réalité, car n~importe quelle per-
sonne quelque peu informée sait que cette situation est en quasi-
totalité la résultante de la politique tarifaire décidée par les
constructeurs automobiles . La question écrite posée est pourtant
rédigée de manière suffisamment daire pour que la réponse ne soit
pas complètement à l 'opposé de la réalité. Il souhaiterait donc
qu'il apporte une réponse cohérente en expliquant de manière pré-
cise et détaillée comment on peut imputer arbitrairement certains
écarts de prix aux fluctuations monétaires . Comme l ' a souligné la
mission d information parlementaire, ces écarts de prix entre deux
pays varient du simple au triple selon les marques et parfois même
selon les modèles d ' une même marque. A moins que la dévalua-
tion soit sélective et que les monnaies perdent plus ou moins de
valeur selon qu ' on les utilise pour acheter une marque ou une
autre, comment peut-on sinon imputer de tels écarts sélectifs de
prix aux seules dévaluations monétaires ?

Automobiles et cycles
(comnrer e - concessionnaires -

concurrence déloyale - réseaux de distribution parallèles)

17918. - 5 septembre 1994 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur que, par question écrite n° 16474
du 11 juillet 1994, il a attiré son attention sur les abus de cer-
taines sociétés automobiles qui détournent les autorisations de dis-
tribution sélective pour pratiquer d ' énormes écarts tarifaires d ' un
pays européen à un autre . Or, la réponse ministérielle évoque les
mesures de rétorsion prises contre les mandataires et ne répond
donc pas du tout,au problème posé, car il est aussi aberrant de
s ' en prendre aux mandataires que de casser le thermomètre lors-
qu'un malade a de la fièvre . I1 lui renouvelle donc le texte de sa

q
uestion qui était ainsi libellé : « M. Jean-Louis Masson attire

1 attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le fait que la distri-
bution sélective dans le secteur de l'industrie automobile n'est

autorisée par la Communauté européenne que sous réserve du res-
pect d'un maximum de 12 p . 100 pour les écarts de prix d ' un
pays européen à l 'autre . Or, un récent rapport parlementaire
montre que des écarts de prix de plus de 25 p . 100 pour un
même véhicule sont fréquents. Parfois, certains dépassent même
40 p. 100 . Comme l'ont souligné de nombreuses associations de
consommateurs, ce sont donc les consommateurs et, en particulier,
les consommateurs français qui en font les frais. En outre, une
telle situation abusive favorise le développement de réseaux paral-
lèles de mandataires. Il souhaiterait donc qu ' il lui indique s ' il envi-
sage de demander à la Communauté européenne, comme le
recommande le rapport parlementaire sus-évoqué, soit de prendre
des mesures strictes pour sanctionner les sociétés automobiles qui
pratiqueraient des écarts de prix supérieurs au seuil de 12 p . 100,
soit en cas de récidive de leur supprimer toute autorisation au
maintien d'un système de distribution sélective, »

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

19735. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur , que, par une question écrite n° 16857
du 18 juillet 1994, il a attiré son attention sur les abus de cer-
taines sociétés automobiles qui détournent les autorisations de dis-
tribution sélective pour pratiquer d'énormes écarts tarifaires d ' un
pays européen à un autre. Or, la réponse ministérielle évoque les
mesures de rétorsions prises contre les mandataires et ne répond
donc pas du tout au problème posé, car il est aussi aberrant-de
s 'en prendre aux mandataires que de casser le thermomètre lors-
qu'un malade a de la fièvre . Il lui renouvelle donc le texte de sa
cuestion qui était ainsi libellé : « M. Jean-Louis Masson attire
1 attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le grave problème
que constituent les distorsions tarifaires constatées entre certains
pays de l ' Union européenne pour la vente des automobiles . Il est
manifeste que la responsabilité des constructeurs automobiles euro-
péens est directement engagée car ceux-ci ne respectent pas l 'obli-
gation d'écart maximum de 12 p . 100, d 'un pays à l'autre, qui est
imposée par une directive européenne . Dans une réponse parti-
culièrement détaillée, le directeur du conseil national des profes-
sions de l ' automobile résume parfaitement la situation . Il indique
ainsi : " D ' une façon générale, c'est bien évidemment la politique
commerciale et tarifaire de chaque constructeur automobile (lui a
généré des distorsions de prix au sein de l 'actuel Marché unique.
Cette situation s ' explique ou se justifie par la conjugaison de plu-
sieurs facteurs, notamment : une politique tarifaire des construc-
teurs selon laquelle le prix des voitures est traditionnellement plus
élevé dans leur pays de fabrication que sur les marchés extérieurs ;
les différences de niveau de vie et de culture entre les pays (Europe
du . Nord et Europe du Sud) diversifient les attentes et les
demandes de la clientèle et génèrent ainsi des différences de prix ;
les différences d'équipement ou de finition des véhicules selon les
pays rendent d 'ailleurs les comparaisons de prix aléatoires ; la non-
réalisation de l ' union monétaire a gravement pénalisé la France
lors des dévaluations de la livre et de la peseta, entraînant des
écarts de prix importants ; la prise en compte par les constructeurs
de la pression fiscale globale du pays (cas du Danemark et de la
Grèce) dans la fixation de leurs tarifs de vente hors taxes . Il
convient également de ne pas oublier qu ' au lendemain de la
Seconde Guerre mondiale, la France a basé sa reprise économique
sur !e développement de l' automobile, et que cette industrie s est
vu assigner par les pouvoirs publics une mission d 'exportation
génératrice de rentrées de devises. Telles sont, à notre sens, les
principales raisons de distorsions tarifaires constatées . Celles-ci ne
pourront disparaître ou s 'estomper durablement dans les limites
prévues par le règlement européen qu 'à deux conditions : la
volonté délibérée de chaque constructeur de pratiquer une poli-
tique tarifaire uniforme au sein de l ' Union européenne ; l'instaura-
tion d' une monnaie unique. " En fonction de ces remarques per-
tinentes, il souhaiterait qu'il lui indique les mesures qu ' il envisage
de prendre au niveau français et les orientations qu ' il défendra au
sein de l ' Union européenne .»

Réponse. - Plusieurs facteurs peuvent en effet expliquer les écarts
de prix des véhicules automobiles en Europe . Ils peuvent en pre-
mier lieu résulter des effets des dévaluations monétaires et des dif-
férences de réglementation ou de taxation à l 'achat des véhicules
dans les Etats membres de l ' Union européenne. Cela n 'est pas
contestable et la Commission européenne le mentionne régulière-
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ment dans les études sur les prix des voitures en Europe qu ' elle
effectue tous les six mois . Ces écarts de prix peuvent également
provenir de la stratégie commerciale des constructeurs, qui doivent
notamment prendre en compte les différences de conditions du
marché et des coûts de distribution dans chacun des Etats
membres de la Communauté . Mais comme le sait l'honorable par-
lementaire, les prix des véhicules automobiles en Europe font
l ' objet d ' une étroite surveillance de la Commission européenne
dans le cadre de l 'application du régiment 123/85 relatif à la dis-
tribution exclusive et sélective des véhicules automobiles. Dans
l 'hypothèse d ' écarts de prix excessifs non objectivement justifiés, la
Commission dispose du pouvoir de retirer le bénéfice de l ' applica-
tion du règlement CEE 123/85 si elle « constate que sont appli-
qués de façon continue des prix ou des conditions qui divergent
considérablement entre Etats membres et que ces différences consi-
dérables se fondent principalement sur des engagements exemptés
par le règlement précité » . Bien entendu, on ne saurait régler les
distorsions tarifaires entre Etats membres par des poursuites à
l'encontre d ' intermédiaires qui ne se comporteraient Ras en man-
dataires et ne respecteraient pas strictement la régiementation.
Mais lorsque tel est le cas, ces poursuites sont justifiées car ces
intermédiaires exercent une concurrence déloyale à l ' encontre des
membres des réseaux de distribution . La question des écarts de
prix ne saurait pas davantage être résolue par la fixation d ' un écart
de prix général et absolu à ne pzs dépasser car cette mesure, qui
ignorerait les différences des conditions du marché des Etats
membres, ne pourrait être acceptée par les agents économiques.
C ' est par l ' achèvement du marché intérieur de l'automobile et sous
l 'effet du libre jeu des forces du marché que les difficultés inhé-
rentes aux écarts de prix pourront prendre fin . En conséquence,
tous les efforts doivent converger dans la voie d'une plus grande
harmonisation de la réglementation de !a fiscalité automobile et de
la réalisation de l ' Union monétaire prévue par le traité de Maas-
tricht .

Télécommunications
(Minitel - messageries roses - publicité - réglementation)

18284 . - 19 septembre 1994. - M. Ladislas Poniatowski
attire l 'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes -et
télécommunications et du commerce extérieur sur la recrudes-
cence des affiches publicitaires du Minitel rose. Afin de mettre un
frein à la multiplication parfois anarchique de ces panneaux et de
mieux préserver le cadre naturel de nos paysages, il serait nécessaire
de faire appliquer la réglementsrion, voire de réglementer leur
implantation avec des conditions plus rigoureuses . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin de remé-
dier à cet affichage sauvage.

Réponse. - L'honorable parlementaire s ' interroge sur la régle-
mentation applicable aux affichages publicitaires du Minitel rose.
Dès 1993, le ministère chargé des télécommunications a tenu à
renforcer le contrôle des services télématiques en vue notamment
d ' assurer plus efficacement la protection des mineurs, et a créé à
cet effet des instances de contrôle spécifiques : le Conseil supérieur
de la télématique et le Comité de la télématique anonyme (décret
n° 93-274 du 25 février 1993) . Ces instances sont en particulier
chargées d ' élaborer des recommandations de nature déontologique
à l ' attention des fournisseurs de services, que France Télécom a
incluses dans ses contrats . Parmi celles-ci figure l ' engagement du
fournisseur de service : dans tout support de promotion du service,
de ne pas employer d'images dégradantes du corps de la femme ou
de l'homme et d'être tout particulièrement attentif à la protection
des mineurs ; de s'interdire d'afficher des publicités en dehors des
espaces commercialisés ou mis à disposition à cet effet . Le fournis-
seur de service doit être en mesure de produire la facture ou tout
document établissant que l 'affichage a été fait sur l 'emplacement
réservé à cet effet . Le Conseil supérieur de la télématique peut être
saisi par tout intéressé de réclamations relatives au non-respect de
ces recommandations. La disposition concernant l 'affichage publi-
citaire n'ayant été introduite que très récemment dans les contrats,
elle n ' a pas encore donné lieu à une intervention des instances
télématiques . En revanche, le Comité de la télématique anonyme
s ' est prononcé à de nombreuses reprises sur des plaintes ayant trait
au respect des bonnes mœurs, ce qui a abouti à la suppression des
services correspondants . Par ailleurs, le code pénal sanctionne ie
fait de diffuser sur la voie publique ou dans des lieux publics des
messages contraires à la décence (art . R. 624-2 du nouveau code
pénal) ou à diffuser quel qu 'en soit le support un message à carac-

tète violent, pornographique ou de nature à porter gravement
atteinte à la dignité humaine lorsque ce message est susceptible
d 'être vu ou perçu par un mineur (art . 227-24 du nouveau code
pénal) . Par ailleurs, il convient de rappeler qu ' au titre de ses pou-
voirs de police générale et spéciale, le maire peut réglementer voire
interdire, sur le territoire de sa commune, l 'affichage (art. L . 131-2
du code des communes) et peut intervenir en vue d ' assurer la pro-
tection esthétique des sites urbains et des paysages (loi n° 79-11150
du 29 décembre 1979) .

Poste
(courrier - franchise - communes)

18808. - 3 octobre 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la franchise pos-
tale dont bénéficient les communes. Il lui demande s' il est possible
que la franchise postale soit maintenue, indépendamment du sta-
tut de La Poste.

R perse. - La loi du 2 juillet 1990, relative à l ' organisation du
service public de La Poste et des télécommunications, a posé le
principe d ' une juste compensation des prestations de service public
assurées par chaque exploitant . En application de cette disposition
législative, le calmer des charges de La Poste a précisé que les pres-
tations fournies par La Poste à l ' Etat, ou sur la demande de 1 Etat
à tout bénéficiaire public ou privé, font normalement l ' objet d ' une
rémunération sur la base des tarifs existants. Il a cependant été
admis dans ce même article que « les services de courrier assurés
par la Poste aux différents départements ministériels continuent
de faire l ' objet d ' une évaluation forfaitaire pendant une période
transitoire qui prendra fin au plus tard le 31 décembre 1995 « . Il
est clair que l application de ces dispositions constitue la seule
démarche envisageable pour respecter la volonté des élus de don-
ner à la Poste autonomie, responsabilité et liberté . Ainsi, la fran-
chise postale dont le bénéfice avait été accordé aux maires au titre
de leurs seules fonctions de représentants de l ' Etat, exclusivement
pour leurs correspondances relatives au service de celui-ci, cessera
en même temps que la franchise octroyée aux services de l 'Etat, au
plus tard le 31 décembre 1995 . En conséquence, à l ' instar des ser-
vices de l'Etat qui devront payer les montants dus et non une esti-
mation annuelle forfaitaire, il appartiendra aux communes de pro-
céder à l ' affranchissement intégral de leur courrier à partir du
1 « janvier 1996. Les modalités budgétaires et pratiques de la cessa-
tion de la franchise sont actuellement à l 'étude . Le ministre chargé
des postes tient à assurer l ' honorable parlementaire de sa très
grande sensibilité aux préoccupations des maires : il veillera per-
sonnellement à ce que cette nécessaire évolution soit opérée dans
la transparence et la concertation.

Télécommunications
(France Télécom - pratiques commerciales -

coméquenr_s - téléphonie privée)

20876. - 21 novembre 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M. le ministre de l' industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur sur les préoc-
cupations des professionnels installateurs ae téléphcnie privée, rela-
tives à la stratégie de développement de France Télécom sur ce
secteur d' activité. En effet, la part que détient directement ou indi-
rectement France Télécom sur ce marché est passé de 7 p . 100 à
20 s . 100 en quelques mois . Dans une situation de reprise de
l'activité économique, au sein de laquelle les PME-PMI appa-
raissent comme le principal foyer de créations d ' emplois nouveaux,
la profession des installateurs en télécommunications qui prend le
risque d ' une trop grande part détenue par l 'opérateur public natio-
nal, craint le développement et les effets de pratiques commerciales
jugées anticoncurrentielles, génératrices de disparition d'entreprises
et d 'emplois dans ce secteur. Il lui demande donc, d'une part, de
préciser si, à l' image de la position prise récemment par le ministre
au regard du développement des activités de diversification d ' EDF
et de la concurrence ainsi créée vis-à-vis dos artisans et des PME
du secteur concerné, il entend prendre position par rapport à cette
diversification et à la stratégie actuelle de France Télécom dans ce
domaine de l ' installation de la téléphonie privée ; d 'autre part, de
lui indiquer les mesures qu'il entend promouvoir pour que les
règles de concurrence soient clairement établies et respectées par
l ' ensemble des intervenants sur ce marché .
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Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur sur le développement des activités de France Télécom dans le
secteur de l'installation en téléphonie privée- Cette activité de
France Télécom est encadrée conformément à la loi, par le droit
commun de la concurrence, ainsi que par la réglementation spéci-
fique du secteur des télécommunications. En ce qui concerne les
concentrations, l 'article 38 de l'ordonnance du 1" décembre 1986
relative à la liberté du commerce et de l ' industrie fixe les seuils au-
delà desquels l ' approbation du ministre de l'économie est requise ;
en ce qui concerne les prises de participation de France Télécom,
l ' article 32 du décret du 29 décembre 1990 portant approbation
du cahier des charges de France Télécom fixe un seuil au-delà
duquel l 'approbation du ministre de l ' économie et du ministre
chargé des télécommunications est requise . Ces seuils n'ont pas été
atteints lors des opérations effectuées par France Télécom tans ce
secteur. Par ailleurs, le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur est soucieux du respect
des conditions d' une concurrence dynamique et loyale dans le
domaine des télécommunications, Ce point a fait j objet d ' une
attention particulière dans le cadre du rapport sur la régle-
mentation des télécommunications remis au ministre au prin-
temps 1994 par M. Bruno Lasserre, directeur général des postes et
télécommunications . Il a notamment proposé de dresser un état
des interventions de France Télécom dans le secteur concurrentiel,
et de mettre en oeuvre des lignes directrices relatives à une concur-
rence loyale dans le secteur des télécommunications . Dans cette
perspective, une étude est actuellement en cours . Elle couvrira en
particulier le domaine de l ' installation privée . Il apparaît par ail-
leurs que la part que France Télécom détient au jourd'hui sur le
marché des installations de la téléphonie répond largement aux
objectifs que l' entreprise s' était fixés dans le cadre de la recherche
d ' une approche globale du marché des télécommunications . Le
ministère et France Télécom sont donc convenus qu'aucune opéra-
tion significative de croissance externe n' interviendra désormais . Il
est à noter qu ' une convention de partenariat a d 'ores et déjà été
conclue entre le Syndicat professionnel des installateurs en télé-
commications (la Ficome) et France Télécom, par laquelle France
Télécom s'engage notamment à respecter les principes de la
concurrence dans le développement de son activité.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Education physiques et sportive
(politique et réglementation - installations sportives - financement)

Question signalée en Conférence des présidents

1532 . - 31 mai 1993 . - Lors de la programmation de construc-
tion des lycées, transférée aux assemblées régionales par la loi de
décentralisation, le financement puis la gestion des équipements
sportifs relèvent de !a responsabilité des communes . Cette situation
est un hérit a ge drublement obsolète : elle correspond à une
époque où l'éducation physique constituait un « épiphénomène »
dans l'organisation éducative. Or, aujourd 'hui, l'éducation phy-
sique et sportive constitue une discipline à part entière, sanction-
née dans tous !es diplômes, au même titre que les mathématiques
ou k français. La délégation faite aux communes correspondait à
un besoin associatif important, lié étroitement le plus souvent à
l' animation municipale. Cette pratique perd de sa réalité, parti-
culièrement lorsque la commune siège du lycée, rurale, est de
petite taille pour un recrutement multicornmunal. En outre, la
prise en charge de ces équipements (même si elle est réduite d ' une
participation régionale, basée sur un pourcentage fixe d ' un mon-
tant plafonné) nécessite l'adhésion de toutes les communes consti-
tuant le secteur de recrutement dudit établissement . D ' où des
retards dans le meilleur des cas, l'absence d' équipements au pire.
Les raisons invoquées par les communes, outre leur surendette-
ment fréquent, portent sur la rareté. voire l ' inexistence totale de
leur besoin d'un tel équipement en dehors des utilisations propre-
ment scolaires. M. Alain Moyne-Bressr+:nd demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du
territoire, s'il ne serait pas opportun, afin d'obtenir une pro-
grammation unique de la construction des établissements scolaires
et de leurs installations sportives, de procéder à un réexamen de
l'assiette fiscale en vise de doter les assemblées régionales de la
totalité des moyens nécessaires à la mise en place de l'ensemble de
la structure, sans faire intervenir le financement communal .

Réponse. - La question de la remonsabilité des collectivités
locales dans la création et la gestion d 'équipements sportifs néces-
saires à la pratique de l ' éducation physique et sportive dans les col-
lèges et les lycées doit être examinée au regard des règles posées
par les lois de décentralisation et du statut de la discipline ensei-

née . Aux termes de l'article 14 de la loi n° 83-663 du 22 juil-
fet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements,
les régions et l ' Etat, le département pour les collèges et la région
pour les lycées assurent la construction, la reconstruction, l 'ex-
tension, les groom réparations, l ' équipement et le fonctionnement
de ces établissements . La loi n° 84-610 du I6 juillet 1984 relative
à l'organisation des activités physiques et sportives dispose par ail-
leurs en son artide 40 que s lors de la prise de décision de créa-
tion d ' écoles élémentaires et de l'établissement du schéma pr svi-
sionnel des formations, prévus à l ' article 13 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983, il est tenu compte de le nécessité d'accompagner
toute construction d 'un établissement scolaire, des équipements
nécessaires à la pratique de l ' éducation physique et sportive ».
L' éducation physique et sportive constitue bien, par ailleurs, une
discipline d'enseignement obligatcire à l 'égal des autres disciplines
comme le précise l 'article 1" de la loi n° 89-486 du 10 juillet 1989
d 'orientation sur l'éducation. Il appartient dès lors à la région, et
non aux communes, de s 'assurer que l' éducation physique et spor-
tive pourra dans tous les cas être dispensée aux élèves des lycées
dans les conditions requises pour cet enseignement . La loi n'im-
pose toutefois pas à la collectivité compétente en matière d 'éta-
blissements scolaires de réaliser elle-même les équipements sportifs
devant être utilisés par les élèves. Il est en effet loisible à la région
de négocier, par convention, l'accès à titre gratuit ou onéreux à un
équipement sportif appartenant à une autre collectivité publique
ou éventuellement à une personne privée. Dans cette hypothèse,
les éventuelles dépenses de fonctionnement sont alors prises en
compte dans les crédits accordés à l ' établissement au titre de son
budget de fonctionnement. La région peut également envisager la
construction d ' un équipement sportif nouveau. Rien ne lui interdit
dans ce cas de solliciter la participation, qui demeure facultative,
d ' autres collectivités et notamment des communes . Compte tenu
du coût de création et d'entretien de ces équipements, une poli-
tique dite de plein-emploi doit être recherchée par une complé-
mentarité des utilisateurs des milieux scolaires et sportifs . Des col-
lectivités de niveau différent peuvent ainsi trouver avantage à
partager la charge financière de tels équipements . Seules des dispo-
sitions conventionnelles sont toutefois susceptibles d ' organiser ces
relations partenariales . S 'agissant enfin des moyens dont dispose la
région, il peut être rappelé que la mise en place de la décentralisa-
tion s'est traduite par le transfert de la totalité des crédits de I 'Etat.
En ce qui concerne l 'investissement, les crédits constitutifs de la
dotation régionale d'équipement scolaire et de la dotation départe-
mentale d 'équipement des collèges ont été transférés en totalité des
chapitres budgétaires du ministère de l ' éducation nationale . Ainsi,
l' ensemble des crédits relatifs aux constructions d 'équipements
sportifs intégrés ainsi que ceux afférents aux grosses répa r ations ont
été transférés dans ces dotations . En ce qui concerne le fonc-
tionnement, la totalité de crédits consacrés par le ministère de
l'éducation nationale aux budgets de fonctionnement des établisse-
ments, y compris ceux relatifs au défraiement des propriétaires
d ' installations sportives extérieures aux établissements utilisés par
les élèves, ont été intégrés dans la dotation générale de décentrali-
sation servie chaque année aux départements et aux régions . II
peut en outre être précisé que si la fiscalité transférée l'a été au
moment de tel ou tel transfert de compétences, l ' utilisation de ces
ressources peut faire l'objet de choix volontaristes dès lors que
l'exercice de chaque compétence par les collectivités est effectué
dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en
vigueur.

Fonction publique territoriale
(filière technique - recrutement)

Question signalée en Conférence des présidents

4457. - 2 août 1993 . - M. Adrien Zeller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l 'article 6 du décret n° 88-554
du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d ' emploi des
agents techniques territoriaux. En effet, cet artide dispose que
peuvent être « inscrits sur la liste d 'aptitude au grade d' agent tech-
nique territorial les candidats admis à un concours externe sur

é
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titres ouvert aux candidats titulaires au moins d'un titre ou
diplôme homologué au niveau V selon la procédure définie par le
décret du 12 avril 1972 ». II souhaite savoir si cet article est à
appliquer dans sa lettre, ou bien s' il doit y avoir adéquation entre
la nature des fonctions à exercer et la qualification du titre ou
diplôme exigé pour se présenter au concours . La question se pose
de plus en plus fréquemment pour les candidats titulaires d'un
CAP d 'employé de bureau ou d 'aide comptable, souhaitant être
inscrits sur la liste d'aptitude à l 'emploi d'agent technique territo-
rial, alors que les tâches à exécuter sont essentiellement du type
entretien des espaces verts et répara:ions diverses.

Réponse. - L'article 6 du décret n° 88-554 du 6 mai 1988 por-
tant statut particulier du cadre d'emplois des agents techniques ter-
ritoriaux précise que sont inscrite sur la liste d 'aptitude au grade
d ' agent technique territorial les candidats déclarés admis «à un
concours externe sur titres ouvert sur candidats titulaires au moins
d ' un titre ou diplôme homologué de niveau V selon la procédure
définie par le décret du 12 avril 1972 ». Si cette rédaction n ' inter-
dit pas aux candidats titulaires d'un titre ou diplôme de niveau V
de se présenter au concours quelle que soit la nature de ce titre ou
diplôme, le jury peut n ' inscrire sur la liste d'aptitude que les can-
didats en possession d' un titre ou diplôme dont la qualification est
en adéquation avec la nature des futures fonctions à exercer.

Objets d 'art et de collection
(brocanteurs - exercice de la profession - réglementation)

19791. - 31 octobre 1994. - M. Jacques Boyon appelle
l 'attention de M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le cas d ' un commerçant qui est
inscrit au registre du commerce, qui est locataire d ' un parking
fermé appartenant à une société d'économie mixte qui loue sur ce
parking des emplacements à des particuliers qui viennent plus ou
moins régulièrement vendre de la brocante et des objets divers usa-
gés et qui lui-même n'achète et ne vend rien . II lui demande
quelle est la législation ou la réglementation applicable. 11 lui
demande aussi quelles obligations s imposent à ces vendeurs qui en
quasi-totalité ne sont pas des commerçants déclarés . Il le remercie
de lui préciser toutes les conditions à remplir pour que ces activi-
rés puissent s'exercer de manière régulière et sereine pour tous.

Réponse. - L'article L 321-7, alinéa 2, du nouveau code pénal
impose à toute personne qui organise, dans un lieu public ou
ouvert au public, une manifestation en vue de la vente ou de
I ' échange d objets mobiliers usagers ou acquis de personnes autres

l
ue celles qui les fabriquent ou en font le commerce, la tenue
'un registre permettant i'identification des vendeurs . Par ces

termes, le législateur a entendu viser « les foires à la brocante »,
kermesses, braderies, « bourses d ' échanges » au sein desquelles les
particuliers comme les professionnels offrent à la vente ou à
l ' échange des biens qui leur appartiennent . La tenue du registre
s'impose à tous les organisateurs de manifestations de ce genre,
qu ' il s 'agisse de personnes physiques ou de personnes morales
(association exemple), et qu'ils aient ou non la qualité de
revendeurs d' bjets mobiliers. Le législateur a fait toutefois une
exception au profit des organisateurs ayant la qualité d ' officiers
publics ou ministériels . Le registre doit permettre l ' identification
des vendeurs, particuliers ou professionnels, et notamment des per-
sonnes physiques agissant pour le compte d 'une personne morale.
Il doit être coré et paraphé par le commissaire de police ou, à
défaut, par le truite de la commune du lieu de la manifestation.
La violation de cette prescription expose le contrevenant à être
puni de six mois d ' emprisonnement et de 200 000 francs
d'amende . Ce registre étant établi à l'occasion de chaq ue manifes-
tation et déposé en préfecture ou sous-préfecture au terme de la
manifestation ou au plus tard dans un délai de huit jours. S'agis-
sant des particuliers; ceux-d peuvent être autorisés, à titre excep-
tionnel, à vendre dans les lieux publics des objets mobiliers per-
sonnels usagés à l'occasion des marchés aux puces et de foires à la
brocante. Ils doivent demander au maire une autorisation qui est
accordée à titre individuel et non sous la forme d'une autorisation

générale ou collective . En aucun cas, la vente d'ob j ets mobiliers
personnels par un particulier, qu 'elle soit réalisée des lieux
publics ou privés, ne doit présenter un caractère habituel.

Communes
(finances - garanties d'emprunt - conditions d'attribution -

opérations de construction ou daméeoratisn de logements sociaux)

19801. - 31 octobre 1994 . - M . Gratien Ferrari attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, au sujet des garanties d ' emprunts
accordées par les collectiviés territoriales, et notamment sur l ' inter-
prétation de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 qui en limite les
possibilités . Le dernier alinéa de l'article 10 de loi indique : « Les
dispositions des alinéas précédents ne sont pas applicables aux
garanties d'emprunts ou aux cautionnements accordés par une
commune pour les opérations de construction, d 'acquisition ou
d ' amélioration de logements bénéficiant d'une subvention de
l 'Etat, ou réalisés avec le bénéfice des prêts aidés par l ' Etat. »
L' emploi dans le texte de loi du participe « accordés » et non l 'infi-
nitif « à accorder » semble exclure du calcul du plafond limitatif
tout= !es garanties ou cautionnements accordés dans le cadre des
prêts aidés par l'Etat . Mais l' interprétation de l ' administration pré-
fectorale compte tenu de décisions de juges administratifs conduit
à intégrer toutes les garanties d 'emprunts accordées pour le loge-
ment social lorsqu'il s ' agit eu e les opposer à des tiers (associations
éducatives, culturelles, sportives, etc .). Il demande au ministre de
l' intérieur de bien vouloir lui préciser si cette interprétation est
bien conforme . Par ailleurs, une circulaire NON/INT/B/88/360 C
du 14 octobre 1988 stipule que « les garanties d'emprunts ou les
cautionnements accordés par une collectivité locale à des persor,,,es
morales de droit public» sont exclus du champ d ' application de la
loi susvisée . Ainsi, les dispositions de la loi sur les garanties
d'emprunts ne sont pas opposables aux projets aidés par l ' Etat
(essentiellement les logements sociaux), mais sont opposables à
tous les autres tiers qui se trouvent ainsi pénalisés par les garanties
accordées pour le logement social . Du fait, une collectivité souhai-
tant accorder une garantie d' emprunt à une personne morale de
droit privé devra limiter, voire restreindre ses garanties aux per-
sonnes de droit public, ce qui conduirait à pénaliser la réalisation
de logements sociaux . il lui demande si des dispositions sont envi-
sagées pour tenir compte de cetté situation.

Réponse. - Comme le note l ' honorable parlementaire, l'article 6-1
de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée par la loi n° 88-13
du 5 janvier 1988 indique que les dispositions relatives aux condi-
tiens d ' octroi des garanties d ' emprunts (ratios prudentiels) ne sont
pas applicables aux garanties d 'emprunts accordées par une
commune pour des opérations de construction, d'acquisition ou
d'amélioration de logements bénéficiant d' une subvention de
l ' Etat, ou réalisés avec le bénéfice des prêts aidés par l ' Etat. La loi
a donc entendu exclure ces garanties du champ d'application des
dispositions de droit commun en matière de garanties d ' emprunts.
Cependant, il convient de noter qu ' afin de prendre l ' exacte mesure
des engagements souscrits par !a collectivité, les annuités
d'emprunts se rapportant aux emprunts contractés dans le
domaine du logement ci-dessous énoncé doivent être prises en
compte dans le calcul du ratio établi par rapport aux recettes
réelles de la section de fonctionnement. Il convient donc de distin-
guer le mode de calcul de ce plafond limitatif de son champ d'ap-
plication . Plus précisément, si le dispositif n 'est pas applicable aux
opérations dans le secteur du logement bénéficiant de l 'aide de
l'Etat, toutes les garanties d'emprunts accordées aux personnes
publiques et privées dans tous les secteurs, y compris celui du
logement, sont à prendre en compte dans le calcul du ratio
comme l'indique le décret n° 88-366 du 18 avril 1988 et la cir-
culaire conjointe du ministre de l 'économie et du ministre de l ' in-
térieur en date du 14 octobre 1988 . Concrètement, lorsque la col-
lectivité a atteint le plafond de•50 p . 100 des recettes réelles de la
section de fonctionnement, elle peut encore octroyer des garanties
à des personnes publiques ou pour des opérations concernant le
secteur du logement aidé par l'Etat, ce qui ménage la faculté pour
la collectivité d'apporter tout le soutien qu'elle juge nécessaire au
logement social .
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JEUNESSE ET SPORTS

Associations
(panique et réglementation -- bénévolat - statut)

20849. - 21 novembre 1994. - M. Alain Ferry attire l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur le statut
des bénévoles. Au cours des débats budgétaires de la précédente loi
de finances, Mme le ministre avait envisagé la création d'une fon-
dation du bénévolat. Cette initiative était intéressante. II aimerait
donc savoir si elle a été suivie d ' effet cu si elle le sera bientôt.

Réponse. - Le projet des statuts de la Fondation du bénévolat a
été déposé au ministère de l ' intérieur et de l ' aménagement du ter-
ritoire en vue de sa reconnaissance d ' utilité publique. En atten-
dant, l' association préfigurative assurera, à dater de janvier 1995,
toutes les actions nécessaires à la réalisation des objectifs prévus
dans le projet des statuts de la fondation. Celle-ci sera, dès sa
reconnaissance d'utilité publique, subrogée dans les droits et enga-
ggements de l 'association; entraînant par là-même la dissolution
d'office de cette dernière. La fondation ne limitera pas son action
à l ' activité sportive mais répondra aux demandes du monde asso-
ciatif, qu' il soit culturel, caritatif, de jeunesse ou même corporatif.
La détention de la carte délivrée par la Fondation du bénévolat
permettra à son titulaire de bénéficier à l 'occasien de tout sinistre
survenu dans le cadre de son activité bénévole : d ' une garantie spé-
cifique en matière de responsabilité civile ; d'une assurance indivi-
duelle accident, lui accordant ou à ses ayants droit le versement
d ' une indemnité, en ms d'incapacité'incapacité physique permanente (dans j a
limite de 200 000 francs) ou de décès accidentel (100 000 francs ;
d'une protection juridique « défense et recours » ; éventuellement,
de la mise eri jeu d 'une caisse de secours, dons tous les cas diffi-
ciles non couverts par les mesures ci-dessus . Par ailleurs, dans le
cadre d'un partenariat destiné à souligner la solidarité du inonde
associatif, les principales fédérations sportives mais aussi Air France
et d'autres partenaires feront bénéficier le titulaire de la carte de
réductions significatives à l ' occasion de manifestations sportives, de
ses voyages ou autres activités.

JUSTICE

Animaux
(statut - code civil - ,éforme)

Question signalée en Conférence des présidents

12887 . - 4 avril 1994 . - M. André Berthe)! appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, garde des semaine, ministre de la jus-
tice, sur le souhait exprimé par la Ligue française des droits de
l'animal .:e voir modifier le code civil ainsi que le code pénal, de
façon à reconnaître à l 'animal, actuellement indu dits le code
civil dans la catégorie des meubles par nature, un statut propre à
sa nature originale . De telles modifications, tout en préservant la
plupart des dispositions relatives aux tractations commerciales ou
aux modes d' appropriation dont l ' animal est l ' enjeu, ertnettront
de faire enfin une distinction entre les mesures applicables aux
choses inanimées et celles applicables aux animaux et auront
l' avantage d ' uniformiser les textes civils et pénaux, puisque
l ' article 9 de la loi du 10 juillet 1976 prend déjà en compte le fait
que l 'animal est un être sensible et que les atteintes qui lui sont
faites sont sanctionnées par le code pénal . Il lui demande s 'il
entend mettre à l'étude de telles modifications dans l' intérêt de.
animeux.

Réponse. - Le code civil qualifie l'animal de bien meuble par
nature (art. 528 du code civil) . A ce titre, l ' animal est considéré
comme objet de droits et ne jouit donc pas des droits attachés à la
personnalité juridique, réservée aulx personnes . L'ensemble des
règles du droit positif consacre cette conception que l ' animal, être
vivant, est une catégorie particulière de meuble, objet de droits
exercés pur son propriétaire . Tout d'abord, il convient d'observer

l
ue, dans le cadre de ce statut, l ' animal bénéficie de la protection

rie droit commun résultant, en particulier, des obligations mises à
la charge de tout propriétaire . En mitre, la prise en compte de sa
s cifcité d'être vivant et de sa nécessaire protection à l encontre
tics activités humaines a été assurée par l'adoption de règles parti-

culières de nature civile ou pénale telles que les dispositions du
code rural sur la protection des animaux ou celles du code pénal
sur les mauvais traitements à animaux. La création d ' un statut
juridique spécifique de l 'animal, intermédiaire entre celui de- per-
sonnes et t' es biens, bouleverserait les principes fondamentaux de
notre droit, sans apporter une plue, grande protection à l ' animal,
par rapport à celle procurée par les dispositions tant générales que
spécifiques en vigueur . C ' est pourquoi il n ' est pas envisagé de
mettre à l ' étude une proposition ayant pour objet de créer un sta-
tut juridique de l 'animal.

Pro créions immobilières
(agents immobiliers - carte professionnelle -

conditi'ns d'attribution)

Question signalée en Conférence des présidents

14335. - 16 mai 1994 . - M . Joseph Klifa attire l 'attention de
M. k ministre d'Etat, Barde des sceaux, ministre de la justice,
sur les dispositions de 1 article 14 du décret du 20 juillet 1972,
pris pour 1 appplicatie n de la loi du 2 janvier 1970, qui régissent les
conditions d ' attribution des cartes professionnelles « Gestion
immobilière » e « Transactions sui immeubles et fonds de
commerce» en faveur des agents immobiliers . Ces dispositions sti-
pulent que l'impétrant qui invoque les dispositions de l'article 14
en vue de la délivrance desdites cartes professionnelles dans les spé-
cialités transactions et gestion doit justifier avoir exercé pendant
dia ans au moi as à temps plein un emploi dans un établissement
relevant d ' un titulaire de la carte « transaction » et pendant
dix autres années au moins à plein temps un emploi dans un éta-
blissement relevant d ' un titulaire de la carte « gestion » . Lorsque
l'employeur est titulaire des deux cartes, il convient pour la préfec-
ture d 'apprécier, au regard des pièces fournies par l ' intéressé, si
l 'emploi occupé l' était dans une activité de transactions ou dans
une activité de gestion . Dans le cas oit un salarié travaille au ser-
vice d 'un établissement dont le titulaire possède les deux cartes
professionnelles et que ce salarié souhaite prendre la succession de
son employeur, il résulte de l'application de ce décret un paradoxe
qui va à l'encontre de la justification de l 'aptitude professionnelle
souhaitée par le législateur . En effet, le salarié qui devra être titu-
laire des deux cartes pour succéder à son employeur se doit, de
facto, de travailler tout d' abord pendant dix ans à temps plein dans

l 'une ou l'autre des deux matières (par exemple gestien), puis faire
sa demande pour obtenir sa première carte professionnelle . Fort de
ce document, il se consacrera alors pendant dix ans à temps plein
à la seconde activité (trais ctions) pour obtenir sa deuxième ca : .
professionnelle. Il en résulte qu' au bout de vingt ans il pourra jus-
tifier de l ' aptitude professionnelle identique à celle de son
employeur, quand bien même il n'aura plus exercé la première
matière (gestion) au cours des dix dernières années et ne possédera
Joec plus les connaissances requises, étant donné l 'é volution en la
matière. De surcroît, il n 'aura pas la possibilité d'exploiter sa pre-
mière carte professionnelle pendant la deuxième décennie au ser-
vice de son employeur, du fait qu'il doit se consacrer à plein
temps à la seconde activité . C'est pourquoi il conviendrait de
modifier les conditions d 'attribution desdites cartes afin que l ' im-
pétrant, qui sera en mesure de démontrer qu ' il a travaillé simulta-
nément dans les demi activités exercées par son employeur, puisse
demander la délivrance des deux cartes professionnelles dès lors
qu 'il aura acquis au moins dix ans d'expérience dans les deux
domaines. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître la position du ministère sur le sujet qu ' il vient d'évo-
quer.

Réponse. - Le décret du 20 juillet 1972 portant application de
la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 exige des agents immobiliers et
administrateurs de biens un niveau de compétence reconnu par la
possession de certains diplômes (art . 11) ou de diplômes autres
que ceux prévus par l'article 11, complétés par la justification
d 'emplois occupés, pendant un an ou deux, dans la spécialité de la
carte sollicitée (art. 12) . En l 'absence de tout diplôme, peuvent
cependant accéder à la profession les personnes qui ont acquis un . ,
expérience professionnelle suffisamment longue, sérieuse et
reconnue dans l'une ou l ' autre des spécialités considérées (transac-
tion ou gestion). L 'article 13 requiert quatre ans en qualité de
cadre et t artide 14 impose dix ans pour un emploi non qualifié . Il
serait contraire tant aux dispositions du décret précité qu'au prin-
cipe selon lequel la : formation professionnelle pratique doit avoir
été acquise par l'exercice d'une activité à plein temps dans la spé-
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cialité de considérer que la personne qui a travaillé chez un titu-
laire des deux cartes remplit au bout seulement d ' un an. de
deux ans, de quatre ans ou de dix ans (selon le cas envisagé ; ; ies
conditions de temps exigées pour la délivrance des deux cartes . Er•.
outre, une telle démarche aurait nécessairement pour conséquence
de créer des discriminations selon que l'employeur du demandeur
serait titulaire de l'une des canes ou des deux et d 'abaisser les
niveaux de qualification requis . La réflexion entreprise avec les
organisations professionnelles concernées sur les conditions d 'apti-
tude actuellement exigées tend vers une amélioration de la tech-
nicité et de la compétence pour accéder à la profession d'agent
immobilier ou à celle d ' administrateur de biens, et non vers un
abaissement des niveaux de qualification . En conséquence, la
modification des textes dans le sens souhaité par l ' honorable parle-
mentaire n'apparaît pas en l' état envisageable.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social

conditions d'attribution)

18476. - 26 septembre 1994 . - M. Charles Miossec attire
l ' attention de M . le ministre da logement sur les conséquences,
pour les propriétaires-occupants les plus modestes, de l 'instauration
d ' un plancher de ressources pour les accédants à la ?ropriété,
bénéficiaires de l ' allocation logement social, prévue par l ' article 4
du décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 . En effet, pour le cal-
cul de cette prestation, les propriétaires-occupants qui empruntent
pour réhabiliter leur logement sont assimilés à des accédants. Il
apparaît que cette disposition a eu pour effet d 'exclure du bénéfice

e l ' allocation logement social les personnes percevant des revenus
de transfert comme le revenu minimum d insertion, l 'allocation
aux adultes handicapés ou encore l'allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité . Conscient du problème posé, le Gou-
vernement s'est engagé, voici quelques mois, à assouplir ce disposi-
tif à l ' occasion de la prochaine actualisation du barème des aides
personnelles au logement. Cette actualisation devant intervenir très
prochainement, il lui rappelle la nécessité de procéder aux amé-
nagements envisagés.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 a ins-
tauré un montant minimum de ressources pour k calcul de l 'allo-
cation de Iogement sociale ou familiale des personnes accédant à la
propriété . Il est égal à 39 078 francs depuis k octobre 1994.
Ainsi, dans le cas où les ressources (revenu imposable) du bénéfi-
ciaire sont inférieures à 39 073 francs, le calcul de son allocation
de logement est effectué sur la base de ce montant . Ce montant a
pour objectif de dissuader les opérations d ' accession à la propriété

j
ui reposeraient sur des revenus insuffisants pour se réaliser dans
e bonnes conditions . Toutefois, à l' occasion de l'actualisation des

barèmes des aides personnelles au logement, le Gouvernement a
décidé d ' assouplir les dispositions de ce décret en ce qui concerne
le calcul de 1 allocation de logement des propriétaires occupants
effectuant des travaux d 'amélioration ou de mise aux normes de
leurs logements, afin de répondre à leur situation spécifique . Le
décret n° 94-982 du 14 novembre 1994 modifiant le code de la
sécurité sociale et relatif à la revalorisation des allocations de loge-
ment paru au Journal officiel du 16 novembre 1994 institue ainsi
pour ces personnes un montant minimum forfaitaire de ressources,
spécifique, égal à 20 000 francs nettement inférieur à celui a ppli-
cable aux accédants à la propriété . Il permet ainsi à des personnes
propriétaires disposant de ressources faibles de mener à bien uni
projet de mise aux normes de leur logement en augmentant sensi-

ement le montant de l 'aide à laquelle ils peuvent prétendre.
Cette disposition est applicable pour les prêts contractés à compter
du 1" octobre 1994.

Logement : aides et prêts
(politique et réglementation - perspectives)

18592. - 26 septembre 1994. - M. Jean-Jacques Jegou attire
l'attention de M. le ministre du logement sur les deux rapports
présentés par la Cour des comptes sur les aides budgétaires au
logement et les crganismes HLM . Ces deux rapports font appa-
raître quatre évolutions qui ont marqué, depuis de nombreuses

années, la conduite de la politique publique ers matière de loge-
ment : un manque de transparence dans la procédure budgétaire,
un manque de simplicité dans les procédures d' aides, un manque
d ' équité dans l'utilisation et la répartition de ces aides et un
manque de cohérence de l'Etat. S ' agissant du manque d ' équité, la
Cour relève un décalage entre le critère de ressources retenu pour
les différentes aides et la situation réelle de l'intéressé. C 'est ainsi
que, pour les PAP, on prend en compte les revenus de l ' année
n-1, et non les revenus au moment de l 'attribution de l' aide. La
Cour relève, par ailleurs, qu'il n 'y a pas suffisamment de modula-
tion de l ' effort de l'Etat pour la construction de logements sociaux
en fonction des besoins et que les organismes collecteurs du
.1 p. 100 logement » et les collectivités « obtiennent un poids
déterminant au moment de la définition ch l ' utilisation des loge-
ments s. Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il envisage de
réserver à ces observations.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes relève certaines
faiblesses de la politique du logement et notamment, comme le
souligne l ' honorable parlementaire, le manque de transparence
dans la procédure budgétaire, un manque de simplicité dans les
procédures d ' aides, un manque de cohérence de l 'Etat et enfin un
manque d ' équité dans l ' utilisation et la répartition de ces aides . La
cour relève également l ' insuffisance de modulation de l 'effort de
l ' Etat et le poids déterminant des organismes collecteurs du
1 p. 100 logement et des collectivités dans l 'attribution des loge-
ments. La question que soulève ia cour au sujet du manque
d 'équité est relative aux critères de ressources pris en compte lors
de 1'attribution des PAP. En effet, c' est le critère du revenu impo-
sable de l'année n° 2 qui est pris en compte et non pas celui de
l ' armée de la demande comme le font les banques . Cette règle,
applicable à toutes les aides de l 'Etat, permet à l ' administration
comme aux prêteurs agissant par délégation de disposer d ' une règle
commune d appréciation des ressources pour l ' accès à un logement
aidé par l ' Etat en accession à la propriété. La référence à l'avis
d'imposition présente les garanties d'un acte administratif dont le
caractère authentique ne peut prêter à contentieux. L'adoption du
critère des ressources actuelles des demandeurs impliquerait une
déclaration sur l ' honneur des candidats à l'accession, notamment
pour les non-salariés, ce qui poserait, dans le cadre du contrôle
a posteriori, le problème du remboursement du prêt et de l 'aide
publique de l' Etat, si l' avis d ' imposition fait apparaître des revenus
supérieurs à ceux figurant sur la déclaration sur l ' honneur . Par ail-
leurs, en ce qui concerne la répartition des aides de l ' Etat au loge-
ment et l 'I nsuffisance de modulation selon la cour, le ministère
poursuit ses efforts pour améliorer encore la qualité de la pro-
grammation . les outils méthodologiques diffusés vers les services
déconcentrés et le développement des études locales permettent de
mieux prendre en compte la démographie, le renouvellement du
parc, les revenus des habitants, l ' objectif poursuivi étant de parve-
nir à adapter un système centralisé, mais en réalité très largement
déconcentré dans son application, à.l'extrême variété des situations
locales .

Marchés publics
(appels d 'offres - procédure - réforme - conséquences -

sociétés d'HLM et de gement social)

186511 . - 3 octobre 1994 . - M . Jean-Paul Virapoullé attire
l 'attention de M . le ministre du logement sur la situation des
SEM de logement social et des SA d ' HLM, qui sont tenues à
l 'écart des améliorations apportées aux procédures d 'appel d' offres
par le décret du 27 avril 1994 et son arrêté d' application du 4 mai.
Les nouvelles dispositions instituent un système à deux enveloppes
en même temps qu 'il organise un examen à double détente des
offres. En imposant un premier examen limité aux compétences,
aux références et à la situation fiscale et sociale du candidat, le sys-
tème de la double enveloppe permet d ' effectuer un premier tri
entre les entreprises, ceci en dehors de toute considération relative
au prix. Ers interdisant l ' ouverture dr. la seconde enveloppe, elle
met le maître d'ouvrage à l ' abri de risques et elle protège contre la
tentation, toujours très vive, de céder à l 'appel du moindre prix et
à l ' attribution au moins-disant . Cette procédure n'est pas appli-
cable actuellement aux SEM de logement social, ni aux SA
d'HLM qui, bien qu ' elles soient amenées à utiliser des fonds
publics dans le cadre de leur activité, restent soumises aux disposi-
tions de la loi anticorruption et de ses décrets d 'application. Mien
ne justifie que les SEM de logement social et les SA d'HLM conti-
nuent à être assujetties à des procédures qui, loin de favoriser les
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attributions au mieux-disant, influencent les maîtres d ' ouvrage et
les incitent à choisir le moins-disant. Cette situation est d'autant
moins acceptable que le législateur a souhaité avec la loi Sapin
offrir aux SEM de logement social et aux SA d ' HLM un cadre
inridique directement calqué sur les principes du code des marchés
publics . Il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
remédier à cette situation et transposer aux SEM de logement
social et aux SA d ' HLM le système de la double enveloppe.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie économique et des pro-
cédures publiques soumet les contrats passés par les organismes
privés d'HLM et les SEM de logements social aux principes de
publicité, de mise en concurrence et d'exécution prévus par le
code des marchés publics dans des conditions fixées par décret en
Conseil d 'Etat. Elle ne soumet pas ces organismes à I ensemble des
dispositions de ce code. Le décret du 27 mars 1993 portant appli-
cation des articles L.433-1 et L . 481-4 du code de la construction
et de l ' habitation prévoit donc un dispositif dont les principes sont
ceux du code des marchés publics mais dont les modalités d ' appli-
cation sont spécifiques . La procédure de la double enveloppe,
introduite dans le code des marchés publics par le décret du
27 avril 1994 en cas d 'appel d ' offres ouvert, permet à la commis-
sion d'appel d'offres d'éliminer, par décision prise avant l' ouver-
ture de 1 enveloppe contenant l'offre, les candidats qui n'ont pas
qualité pour présenter une offre ou dont les capacités paraissent
insuffisantes. Le décret du 27 mars 1993 n ' impose pas la procé-
dure de la double enveloppe en cas d ' appel d' offres ouvert. Mais,
cette procédure étant une présentation formelle de l'offre, rien
n'interdit aux sociétés d 'y recourir à la condition qu'elles le men-
tionnent dans le règlement de consultation . En tout état de cause,
elles sont tenues de vérifier que les candidats remplissent toutes les
conditions requises pour présenter une offre . Il n 'est pas envisagé
dans l ' immédiat de modifier le décret du 27 mars 1993.

DOM
(Réunion : logement - logement social - perspectives)

18894. - 10 octobre 1994 . - M. André Titien Ah Koon
appelle l'attention de M . le ministre du logement sur les orienta-
tions arrêtées en ce qui concerne le logement social à la Réunion
et lui demande de bien vouloir lui confirmer les positions arrêtées.

Réponse. - Dans les départements d 'outre-mer, le Gouvernement
a fait le choix de donner à ses services extérieurs, représentant
l' échelon déconcentré de l'Etat, une grande marge de manoeuvre
dans la mise en place de la politique du logement. Les conditions
d ' une programmation locale sont favorisées par la fongibilité totale
de la ligne budgétaire unique (LBU) qui peut ainsi s'adapter aux
s cificités de chacun des DOM. Les grands axes de la politique
du logement mise en oeuvre au niveau local peuvent se résumer
ainsi : loger le plus grand nombre ; contribuer à un aménagement
équilibré de l'île de la Réunion ; équilibrer le locatif et l'accession
afin de répondre à la gamme la plus étendue des besoins exprimés
par les familles ; donner priorité aux opérations de résorption de
l ' habitat insalubre (RHI) ; associer les opérateurs sociaux à l ' effort
en faveur du logement des défavorisés ; développer l'amélioration
dans le cadre des opérations de RI-I1 . Ces principes ont recueilli
l ' avis favorable du conseil départemental de l ' habitat (CDH) et
respectent les grandes orientations édictées par le ministère du
logement dans le cadre des circulaires de programmation. Enfin,
une mission a été confiée par le ministre du logement à M . Vira-
poullé, député de la Réunion, pour proposer les améliorations à
envisager ppour la politique de 1 habitat menée dans les DOM et
Mayotte . Le rapport définitif vient d 'être remis et fait l 'objet des
concertations interministérielles nécessaires.

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d'attribution)

19021. - 10 octobre 1994 . - M. Frantz T,uittinger attire
l'attention de M. le ministre du logement sur les conditions d 'at-
tribution des prêts d 'accession à la propriété . Suite à l 'aug-
mentation du plafond des ressources nécessaires pour avoir accès
aux prêts PAP, de nombreuses familles disposant de revenus plus
élevés peuvent dorénavant bénéficier de ces prêts, ce qui provoque
une hausse importante des demandes, supérieures au nombre de
prêts pouvant être réellement accordés. Les organismes prêteurs se

trouvant alors placés devant l 'examen de très nombreux dossiers,
ils examinent prioritairement ceux leur paraissant les plus solides,
excluant ainsi les ménages les plus nécessiteux, considérés avant
cette réforme comme les vrais destinataires de ces aides fiscales. II
lui demande de bien vouloir lui préciser si les véritables conditions
d 'accès aux prêts d'accession à la propriété ne sont pas contraires à
l ' objectif social initialement fixé pour l 'attribution de tels prêts.

Réponse. - La loi de finances rectificative du 22 juin 1993 a
permis la mise en oeuvre du plan gouvernemental en faveur du
logement. Parmi les mesures de relance en faveur de l ' accession à
la propriété, un consensus avait souligné la nécessité de relever les
plafonds de ressources permettant d 'obtenir des prêts aidés à
l 'accession à la propriété (PAP), afin de relancer l ' accession sociale
à la propriété. En effet, depuis 1985 les plafonds de ressources
n 'avaient pas bénéficié des actualisations nécessaires, créant ainsi
un contexte peu favorable pour l' accession à la propriété. Cette
revalorisation des plafonds de ressources a contribué à la relance de
l 'accession, dont le succès démontre que les mesures prises répon-
daient à une réelle demande. A la lumière des premières informa-
tions relatives aux profils des accédants ayant bénéficié de ces
mesures, il apparaît que le PAP répond toujours à sa vocation ini-
tiale. Si l ' on constate de légères évolutions, elles reflètent plus
généralement l'évolution structurelle des catégories socio-profes-
sionnelles de la population française. Enfin, toutes les dispositions
ont été prises, avec la mise en place d'une troisième et d'une qua-
trième délégation de crédits, pour que toutes les demandes de
prêts PAP soient honorées . Ces crédits supplémentaires devraient
répondre à l'ensemble des besoins, notamment dans les Hauts-de-
Seine. Toutefois, il appartient aux établissements prêteurs d 'appré-
cier les sûretés nécessaires à la garantie de ses créances au regard de
la solvabilité des futurs accédants, selon des règles qui leur sont
propres .

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - acquisition d'une résidence principale -

réduction d 'impôt - perspectives)

19083. - 10 octobre 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du logement de lui préciser la suite qui a été
réservée à ses propositions tendant à « accorder aux accédants à la
propriété une réduction d ' impôt sur deux ans correspondant à
10 p. 100 du prix d 'acquisition de leur résidence principale, avec
un plafond de 600 000 francs. Cette réduction remplacerait, à
masse financière constante pour l ' Etat, l 'avantage fiscal actuel
accordé sur les intérêts d ' emprunt » (La Tribune Desfossés, le 9 sep-
tembre 1994).

Réponse. - Parmi les réflexions conduites par le ministère du
logement, il a été effectivement étudié une mesure visant à favori-
ser la construction de logements neufs en vue de leur occupation
par leur propriétaire sous la forme d ' une réduction d'impôt sur le
revenu, proportionnelle au coût de l 'investissement et plafonnée.
Ce dispositif se substituerait à la réduction d'impôt pour intérêts
d 'emprunt pour un coût global équivalent . Il n a pas été donné
suite à cette réflexion dans le projet de loi de finances pour 1995,
un examen approfondi des incidences de cette substitution s'étant
révélé nécessaire .

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d'attribution)

19119. - IO octobre 1994 . - M. Michel Fromet appelle
l ' attention de M. le ministre du logement sur l' évolution de la
consommation des prêts d ' accession à la propriété (PAP) depuis le
début de l'année . Dans le cadre des mesures prises par le Gouver-
nement pour relancer l ' activité du secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics, le plafond de ressources permettant de bénéficier de
prêts d'accession à la propriété a été sensiblement augmenté . Ainsi
un nombre plus important de familles peut prétendre au bénéfice
de ces prêts. Le nombre des demandes s est donc considérablement
accru. Toutefois, le nombre de prêts est limité (pour ic Loir-et-
Cher, 75 p. 100 des prêts étaient consommés dès le mois de juil-
let) . Les organismes prêteurs sont donc conduits à sélectionner les
dossiers et à ne retenir que les demandeurs les plus solvables.
Ainsi, des publics disposant de revenus modestes qui, il y a un an .
encore, auraient pu bénéficier de ces prêts, en sont aujourd 'hui
exclus. I1 souhaite savoir quelles mesures seront prises pour remé-
dier à cette situation .
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Réponse. - La loi de finances rectificative du 22 juin 1993 a
Permis la mise en oeuvre du plan gouvernemental en faveur du
logement . Parmi les mesures de relance en faveur de l'accession à
la propriété, un consensus avait souligné la nécessité de relever les
plafonds de ressources permettant d ' obtenir des prêt' aidés à
l'accession à la propriété (PAP), afin de relancer l' acres-on sociale
à la propriété . En effet, depuis 1985, les plafonds de ressources
n ' avaient pas bénéficié des actualisations nécessaires, créant ainsi
un contexte peu favorable pour l ' accession à la propriété . Cette
revalorisation des plafonds de ressources a contribué à la relance de
l 'accession, dont le succès démontre que les mesures prises répon-
daient à une réelle demande . A la lumière des premières informa-
tions relatives aux profils des accédants ayant bénéficié de ces
mesures, le PAP répond toujours à sa vocation initiale . Si l ' on
constate de légères évolutions, elles reflètent plus généralement
l 'évolution structurelle des catégories socio-professionnell es de la
population française . Enfin, toutes les dispositions ont été prises,
avec la mise en place d 'une troisième et d 'une quatrième déléga-
tion, de crédits, pour que toutes les demandes de prêts PAP soient
honorées . Ces crédits supplémentaires devraient répondre à
l ' ensemble des besoins, notamment dans le Loir-et-Cher . Toute-
fois, il appartient aux établissements prêteurs d ' apprécier les sûretés
nécessaires à la garantie de ses créances au regard de la solvabilité
des futurs accédants, selon des règles qui leur sont propres.

Logement
(logement social - ,-onditions d 'attribution -

plafond de ressources - dépassement -
conséquences - OPHLM et OPAC)

19458. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Claude Bois attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur les difficultés ren-
contrées par les organismes d ' HLM à la suite des dispositions de
l ' article R. 331-26 du code de la construction et de l' habitation.
Ces organismes publics d ' HLM et les OPAC ne peuvent accueillit
que des locataires dont les ressources ne peuvent dépasser un pla-
fond prescrit par l ' article R. 441-1 du même code. Une pénalité
financière sanctionnerait les bailleurs qui ne respecteraient pas
cette réglementation . L' union régionale des offices d' HLM du
Nord - Pas-de-Calais rappelle la part active prise par les organismes
concernés dans la mise en oeuvre de la loi d ' orientation sur la ville
et les difficultés qu' ils rencontrent pour obtenir des financements
de logements sociaux. Elle demande donc que des assouplissements
soient apporté la possibilité de prescription de pénalités excep-
tionnelles. Il lui demande s' il prévoit d' ouvrir un débat avec les
offices d'HLM et les OPAC afin de connaître la situation réelle du
logement social.

Réponse. - La première section du titre III du code de la
construction et de l ' habitation définit les conditions d ' octroi des
subventions ou prêts pour la construction ou l'acquisition et
l 'amélioration de logements lo,:atifs aidés. En particulier,
l' article R. 331-12 stipule que « les subventions ou prêts prévus à
l'article R . 331-1 sont attribués pour des logements destinés à être
occupés par des personnes dont !ensemble des ressources, à la date
d 'entrée dans les lieux, est au plus égal à un montant déterminé
par arrêté conjoint des ministres chargés de la construction et de
l'habitation et des finances » . L ' article R. 331-26 du code de la
construction et de l'habitation prévoit par ailleurs que « lorsque le
bénéficiaire des subventions et prêts prévus à l'article R . 331-1 ne
respecte pas les conditions définies par la présente section, le
ministre chargé de la construction et de l'habitation exige le verse-
ment d ' une indemnité fixée par arrêté conjoint des ministres char-
gés de la construction et de l ' habitation et des finances . » Ces dis-
positions ne sont pas contradictoires avec la recherche d ' un
développement équilibré des quartiers : les plafonds de ressources
ont été majorés le Il mars 1994 de manière modulée en faveur
des familles avec enfants, en particulier celles ne disposant que
d ' un seul revenu, et adaptés à la diversité des zones géographiques.
De plus, ces plafonds évolueront désormais en fonction de la
variation annuelle de l'indice mensuel des prix à la consommation
des ménages (hors tabac) . En outre, le droit au maintien dans les
lieux permet aux personnes dont les revenus viennent à dépasser
les plafonds postérieurement à leur entrée dans le logement HLM
de conserver leur logement . Dès lors, la mise en oeuvre des dispo-
sitions de l 'article R. 331-26, selon des modalités qui ont d 'ailleurs
fait l ' objet de concertation avec l ' Union nationale des fédérations
d 'organismes d 'habitations à loyer modéré, doit être considérée
comme normale . Ces modalités prévoient que les indemnités men-

données à l 'article R .331-26 ne sont exigées qu ' après procédure
contradictoire, l 'organisme étant dûment informé des risques
encourus .

Associations
(politique et réglementation -

bâtiment mit à disposition par un OPAC - recours au commodat)

19926. - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de bien vouloir lui indiquer si un office public d' aménagement et
de construction (OPAC), propriétaire d un terrain sur lequel il
envisage de construire un bâtiment et de le mettre à la disposition
à titre gracieux d 'une association relevant de la loi de 1901 dont
l ' activité est celle de crèche, peut recourir à la formule du commo-
dat. - Question transmise à M. le ministre du logement.

Réponse. - Un office public d 'aménagement et de construction
peut construire un bâtiment destiné à abriter une crèche s ' il s'agit
d'une opération accessoire à la construction de logements sociaux,
et nécessaire à la vie économique et sociale de l ' ensemble d ' habita-
tions considéré . En revanche, il ne peut mettre le bâtiment à la
disposition d 'une association en recourant à la formule du
commodat, le législateur n'ayant pas prévu la possibilité pour les
organismes d'HLM de pratiquer le prêt à usage.

Logement : aides et prêts
(APL - conditions d 'attribution)

20134. - 7 novembre 1994 . - M. Joël Sarlot attire l'attention
de M . le ministre du logement sur les conséquences de l ' article 61
du projet de loi de financés . En effet, celui-ci prévoit une modifi-
cation des conditions de versement des aides personnelles au loge-
ment en l'alignant sur les conditions appliquées à PALS. Cette
mesure semble pénaliser les familles des jeunes qui quittent leur
ville, leur région pour, malgré la faiblesse de leurs ressources, lutter
contre l' exclusion qui les menace, en suivant une formation . Aussi
lui demande-t-il de bien vouloir prendre les mesures nérresaires
pour ne pas pénaliser plus directement ces jeunes.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1995, qui a été
adopté en première lecture par le Parlement, envisage de modifier
les conditions actuelles d'ouverture du droit à l 'aide personnalisée
au logement (APL), en prévoyant que celle-ci sera versée à
compter du mois suivant celui de l 'entrée dans les lieux . Cette
mesure, qui ne concerne que les personnes ne bénéficiant pas
avant l 'entrée dans les lieux d ' une aide au logement, et qui est déjà
appliquée en l 'allocation de logement à caractère familial (ALF) et
à caractère social (ALS), est proposée dans le cadre de l' harmonisa-
tion des trois aides personnelles au logement. Le Gouvernement
est conscient des difficultés que peut entraîner une telle disposition
pour l' accès au logement des personnes défavorisées ; il rappelle
toutefois l ' existence du fonds de solidarité pour le logement (FSL)
qui a pour objet de faciliter l 'accès au logement des personnes en
difficulté grâce 3 l 'octroi de prêts ou de subventions destinés à
couvrir les dépenses d ' installation . De plus, cette mesure ne sera
pas appliquée aux foyers de jeunes travailleurs.

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d'attribution)

20140. - 7 novembre 1994. - M. Christian Daniel attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur l'opportunité de
prévoir une actualisation à la Laisse du plancher des ressources des
propriétaires-occupants aux revenus modestes engageant des tra-
vaux de réhabilitation ou de rénovation de leur logement afin de
bénéficier de l ' allocation logement à caractère social . Une telle
mesure permettrait de solvabiliser ces familles et de les maintenir
dans leur logement dans de meilleures conditions.

Réponse. - Le décret n° 92-1015 du 23 septembre 1992 a ins-
tauré un montant minimum de ressources pour le calcul de l ' allo-
cation de logement sociale ou familiale des personnes accédant à la
propriété. I ! est égal à 39 078 francs depws le I° octobre 1994.
Ainsi, dans le cas où les ressources (revenu imposable) du bénéfi-
ciaire sont inférieures à 39 078 francs, le calcul de son allocation
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de logement est effectué sur h hase de ce montant . Ce montant a
pour objectif de dissuader les opérations d ' accession à la propriété
qui reposeraient sur des revenus insuffisants pour se réaliser dans
de bonnes conditions . Toutefois, à l 'occasion de l'actualisation des
barèmes des aides personnelles au logement, le Gouvernement a
décidé d 'assouplir les dispositions de ce décret en ce qui concerne
le calcul de 1 allocation de logement des propriétaires occupants
effectuant des travaux d ' amélioration ou de mise aux normes de
leurs logements, afin de répondre à leur situation spécifique. Le
décret n° 94-982 du 14 novembre 1994 modifiant le code de la
sécurité sociale et relatif à la revalorisation des allocations de loge-
ment paru au Journal officiel du 16 novembre 1994 institue ainsi
pour ces personnes un montant minimum forfaitaire de ressources,
spécifique, égal à 20 000 francs, nettement inférieur à celui appli-
cable aux accédants à la propriété . Il permet ainsi à des personnes
propriétaires disposant de ressources faibles de mener à bien un
projet de mise aux normes de leur logement en augmentant sensi-
blement le montant de l'aide à laquelle ils peuvent prétendre.
Cette disposition est applicable pour les prêts contractés à compter
du

	

octobre 1994 .

Logement
(logement social et très social -

logements financés par les PLA et les PLAI -
statistiques par région)

20212. - 7 novembre 1994 . - M. Georges Sarre attire l ' atten-
tion de M. le ministre du logement sur le logement destiné aux
personnes défavorisées . Quatre cent mille personnes, estime-t-on,
sont privées de domicile actuellement en France . La loi n° 90-449
du 31 mai 1990, dite loi Besson, visant à la mise en oeuvre du
droit au logement, prévoit l 'amélioration de l'offre de logements
au profit des personnes les plus démunies par le lancement d 'opé-
rations spécifiques . Dans ce cadre, der programmes financés au
titre de prêts locatifs aidés adaptés et de prêts locatifs aidés inser-
tion doivent permettre d ' accroître le nombre de logements destinés
à ces personnes . Il lui demande de lui communiquer le nombre de
logements financés en France, région par région, par ces deux
types de p-êts locatifs aidés depuis 1991.

Réponse.. - A partir de 1990, ont été institués des PLA « inser-
tion », financés sur le chapitre 65-48 article 03 ; le PI.AI bénéfi-
ciait d'un iaux de subvention de l'Etat majoré, égal à 20 p. 100 ; il
était réservé aux opérations d ' acquisition-amélioration et ne
comportait pas d'obligation minimale de travaux . Le loyer devait
être égal au plus à 80 p . 100 du plafond F'LA-CDC, les ménages
devaient avoir des ressources inférieures à 60 p . 100 du plafond
PLA-CDC. Le tableau des PIAI financés de 1990 à 1993 est
joint . Par ailleurs, il était possible de réaliser des opérations d ' habi-
tat adapté en neuf ou en acquisition-amélioration (avec obligation
minimale de travaux) en le finançant avec du PLA . CDC ordinaire
mais à taux de subvention également majoré (PLA dit « ad, pté »).
La ligne . budgétaire était celle du PLA-CDC ordinaire, la ligne
« fongible », chapitre 65-48, artide 10 . Il n'a pas été possible' de
comptabiliser séparément les opérations financées en prêts locatifs
aidés adaptés de celles financées avec du PLA-CDC ordinaire. A
partir de 1994, le PLAI et le PLA adapté ont été fondus dans une
même ligne, le PLA à financement très social (ou PLA-TS) . Le
PLA-TS permet de réaliser des logements locatifs sociaux par la
construction de logements neufs, par l'acquisition de logements
anciens avec ou sans travaux, par des travaux d 'amélioration
exécutés sur des logements ou immeubles cédés en bail emphytéo-
tique, par l' acquisition et la transformation en logements des
locaux affectés initialement à un autre usage . Ces opérations béné-
ficient d ' un taux de subvention de l ' État de 20 p. 100. Il est pos-
sible par dérogation préfectorale de porter jusqu'à 25 p . 100 le
taux de subvention de l'Etat, si l ' équilibre financier de l'opération
le justifie . Les PLA-TS sont ouverts aux organismes HLM, aux
SEM de construction mais aussi aux collectivités locales et aux
associations agréées pour le logement des plus défavorisés. Les
conditions d' octroi du PLA-TS concernent notamment le niveau
du plafond de loyer qui a été ramené à 80 p . 100 du plafond
PLA-CDC traditionnel . Ces logements sont destinés à des loca-
taires ayant des revenus inférieurs à un plafond ne dépassant pas
60 p . 100 du plafond de ressources HLM. Le Gouvernement a
décidé de financer 20 000 logements très sociaux, en 1994, grâce à
une dotation exceptionnelle supplémentaire de l ' Etat (plus
214 MF), au lieu des 10 000 logements initialement prévus au
budget (chap. 65-48, art . 03) . Cet objectif est reconduit en 1995 .

Nombre de RAI financés de 1990 à 1993, selon les régions

RÉGIONS
NOMBRE
de PLAI

NOMBRE
de PLA1

NOMBRE
de PLAI

NOMBRE
de PLAI

en 1990 en 1991 en 1992 en 9 3

PJsace	 „	 40 86 27 81
Aquitaine	 89 284 476 205
Auvergne	 228 237 205 193
Bourgogne	 126 251 165 199
Bretagne	 546 418 557 429
Centre	 : 212 358 501 458
Champagne-Ardennes	 160 122 155 181
Corse	 0 0 0 0
Franche-Comté	 : 186 136 123 154
Ile-de-France	 347 905 837 750
Languedoc-Roussillon 	 200 261 355 314
Limousin	 54 71 88 44
Lorraine____	 •

	

201 323 340 438
Midi-Pyrénées	 891 385 429 298
Nord - Pas-de-Calais 	 478 740 911 1051
Basse-Normandie	 43 87 108 163
Haute-Normandie	 105 201 116 245
Pays de Loire	 118 229 288 214
Picardie	 65 211 229 274
Poitou-Charentes	 219 141 151 141
Provence-Alpes-Côte

d'Azur	 430 206 302 190
Rhône-Alpes	 331 682 653 886

1

Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère familial -

conditions d'attribution - locataire d'un parent)

20672. - 21 novembre 1994. - M . Arnaud Lepercq attire
l ' attention de M. le ministre du logement sur les dispositions de
l ' article D . 542-1 du code de la sécurité sociale. En effet, d'après
cet article, la personne louant un logement et versant pour sla un
loyer à un ascendant ou un descendant ne peut prétendre à l ' allo-
cation de logement à caractère familial . Si cette disposition peut
s'expliquer, d ' une part, par l 'obligation alimentaire et, d 'autre part,
par la difficulté de contrôler si le loyer a été ou non effectivement
versé, il apparaît qu'elle crée, au fond, une situation tout à fait
injuste au regard des personnes visées. Par conséquent, il lui
demande quelles dispositions i, entend prendre afin de rétablir une
situation d'équité.

Réponse. - En allocation de logement (AL) comme en aide per-
sonnalisée au logement (APL), le logement mis à la disposition,
même à titre onéreux, d ' un requérant par un de ses ascendants ou
descendants n ' ouvre pas le droit au bénéfice de l ' aide . Ces disposi-
tions sont fondées sur le principe selon lequel la solidarité entre
ascendants et descendants, qui trouve son origine dans le code
civil, notamment en ce qui concerne l ' obligation alimentaire, doit
primer sur la solidarité nationale . La mission d'évaluation des aides
personnelles au logement confiée à M. Jean Choussat, inspecteur
général des finances, qui devrait prochainement remettre son rap-

ors, permettra d 'examiner si ce principe est encore légitime et si
les évolutions sociales ne devraient pas conduire à un assouplisse-
ment de la réglementation actuelle.

Profession immobilières
(politique et réglementation - marchands de listes)

20814 . - 21 novembre 1994 .. - M . Haley Lapp attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur l'activité de marchand de
listes en matière de logement et d ' immobilier . L ' article 46 de la loi
du 21 juillet 1994 soumet en effet cette activité aux dispositions
de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1990 . Par ailleurs, le décret n 72-
678 du 20 juillet 1972 prévoit deux types de cartes profes-
sionnelles et précise les conditions d ' aptitudes nécessaires à leur
obtention . 11 s'avère qu ' un grand nombre d ' entreprises sont déjà
en activité avec des dirigeants ne possédant pas l'équivalent des
diplômes sollicités. Ii lui demande en conséquence de bien vouloir
l ' informer sur les deux questions suivantes : quelle est la carte pro-
fessionnelle qui sera exigée des , entreprises existantes alors que
l ' article 46 de la loi du 21 juillet 1994 ne précise pas le type de
cane ? quelle sera, le cas échéant, l ' aptitude demandée aux mar-
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chands de listes déjà installés ? D ' une manière plus générale, il
souhaite connaître son sentiment sur la réglementation de la pro-
fession de marchands de listes.

Réponse. - En application de l'article 46, de la loi du 21 juillet
1994 relative à l 'habitat, l ' activité de vente d 'annonces immobi-
lières, à l ' exclusion des publications par voie de presse, sera sou-
mise aux dispositions de la loi n° 70-9 du 2 juillet 1970 à compter
du juillet 1995 . Le décret d 'application est en cours de rédac-
tion . Il est envisagé d'exiger pour cette activité la carte profes-
sionnelle « transaction » et de mettre en oeuvre des dispositions
transitoires concernant l'aptitude requise pour les professionnels
installés.

SANTÉ

Sécurité civile
(secourisme - politique et réglementation)

19626. - 24 octobre 1994 . - M. Pierre Hellier attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le retard incontes-
table pris par notre pays en matière de formation de la population
à l ' accomplissement des gestes qui, à tout moment, peuvent per-
mettre de s :.uver des vies humaines. En effet, trop peu de per-
sonnes dans ce pays sont, à ce jour, capables d 'effectuer des gestes
élémentaires tels que le massage cardiaque ou le bouche-à-bouche
qui, en bien des circonstances, permettraient, dans les quelques
minutes qui précèdent l' arrivée des services d'urgence, pompiers ou
SAMU, de conserver une chance de sauver une personne victime
d'un malaise soudain . La plupart des pays de la Communauté
économique européenne ont, en la matière, réussi à former une
grande partie de la population à ces gestes élémentaires alors
même que, parallèlement, ils ont souvent des services d ' urgence
beaucoup moins performants que ceux dont peut s 'enorgueillir la
France. Aussi, il lui demande si des mesures pourraient être envisa-
gées pour combler ce retard en matière de formation et si, le cas
échéant, un apprentissage aux « gestes qui sauvent » pourrait être
envisagé dans les collèges et les lycées, d ' une part, et au sein des
entreprises, d ' autre part, pour les employés qui le souhaiteraient.

Réponse. - L'enseignement du secourisme et des « gestes qui
sauvent » remonte à trois décennies . Le nombre de détenteurs
en 1991 du brevet national de secourisme pouvait être évalué à
trois millions et demi . C ' est encore peu, et c'est dans le but
d ' amener à terme quelque 600 000 personnes par an à la connais-
sance pratique des gestes de premiers secours qu'une réforme du
secourisme a été entreprise par les administrations concernées (ser-
vices des ministères de l 'intérieur, de la santé, de l 'éducation natio-
nale. . .), avec le concours des organismes formateurs : les associa-
tions (Croix-Rouge française, Croix-Blanche, protection civile . . .),
les services d'incendie, les SAMU . Ainsi, la formation de base
sanctionnée par « l ' attestation de formation aux premiers secours »
(AFPS) permet-elle d 'acquérir en une dizaine d ' heures la pratique
des gestes permettant de maintenir dans l 'attente du médecin les
fonctions vitales. Cette réforme sera notamment l 'occasion de
favoriser l 'enseignement du secourisme au collège ; pour l ' année
scolaire 1992-1993, 19 000 AFPS ont été délivrées aux élèves des
collèges, ainsi que 21 000 diplômes de sauveteurs-secouristes du
travail dans l'enseignement technique. Par ailleurs, la connaissance
du secourisme fait au titre de la prévention des accidents du travail
l 'objet d' actions régulières de promotion.

Sécurité civile
(secourisme - politique et réglementation)

19990 . - 31 octobre 1994 . - Après la publication du rapport
Barricr qui fait le point sur la situation actuelle de la médecine
d ' urgence et préconise « la création d ' un véritable réseau coor-
donné de soins d ' urgence entre les médecins de proximité et
l'hôpital » pour redonner sa véritable dimension à la relation
« hôpital - médecin de ville », M . Pierre Pascallon souhaite attirer
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
sensibiliser davantage la population aux gestes élémentaires de pre-
mière urgence car seulement « 3 p . 100 des Français ont bénéficié
d ' un enseignement de secourisme » contre 38 p . 100 des Alle-
mands et 20 p. 100 des Danois. En effet, cet enseignement pour-
rait se faire dans un premier temps dans le cadre des collèges,

notamment pour les élèves de la classe de 3' qui sont souvent très
réceptifs à ces questions . Cette première formation pourrait être
réactualisée tous les ans ou tous les deux ans par le biais de « jour-
nées » incluses dans le rythme scolaire . Dans un deuxième temps,
cette sensibilisation aux gestes de premit re urgence pourrait être
proposée à des groupes de personnes plus étendus, notamment
parmi les plus démunis, afin de leur donner la possibilité d'agir en
cas d' urgence et dans l ' attente de l ' arrivée du médecin . Cette sensi-
bilisation permettrait réellement, tel que le préconise le rapport du
professeur Geneviève Barnier, d'« abattre les cloisons qui isolent les
acteurs du système des soins » . C 'est pourquoi il lui demande s'il
envisage de mettre en oeuvre très rapidement une telle mesure.

Réponse. - L 'enseignement du secourisme et des « gestes qui
sauvent » remonte à trois décennies. Le nombre de détenteurs
en 1991 du brevet national de secourisme pouvait être évalué à
.trois millions et demi . C 'est encore peu, et c'est dans le but
d'amener à terme quelque 600 000 personnes par an à la connais-
sance pratique des gestes de premiers secours qu ' une réforme du
secourisme a été enteprise par les administrations concernées (ser-
vices des ministères de l 'intérieur, de la santé, de l 'éducation natio-
nale . . .), avec le concours des organismes formateurs : les associa-
tions (Croix-Rouge française, Croix blanche, Protection civile .. .),
les services d ' incendie, les SAMU . Ainsi, la formation de base
sanctionnée par « l'attestation de formation aux premiers secours »
(AFPS) permet-elle d ' acquérir en une dizaine d ' heures la pratique
des gestes permettant de maintenir dans l 'attente du médecin les
fonctions vitales . Cette réforme sera notamment l 'occasion de
favoriser l ' enseignement du secourisme au collège : pour l ' année
scolaire 1992-1993, 19 000 AFPS ont été délivrées aux élèves des
collèges, ainsi que 21 000 diplômes de sauveteurs-secouristes du
travail dans l'enseignement technique.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeur° de salariés à temps partiel)

Question signalée en Conférence des présidents

12735 . - 28 mars 1994 . - M. Claude Pringalle attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' éventuelle modification du calcul de l ' abatte-
ment des charges patronales accordé dans le cadre des contrats de
travail à temps partiel . Il semblerait que l ' abattement de cotisations
patronales fixé à 50 p . 100 en 1993 soit réduit pour 1994 à
30 p. 100. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions à ce sujet, une telle décision risquant d 'affaiblir l ' impact des
mesures prises en faveur de l ' emploi par le Gouvernement.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire concernant les modalités d' application de l'abattement
forfaitaire peur les emplois à temps partiel et notamment sur le
taux de cet abattement, il convient de rappeler que le dispositif
d ' abattement temps partiel ne constitue pas une aide à l'emploi au
sens strict du terme mais était destiné à favoriser l 'essor d ' une for-
mule d 'activité peu utilisée jusqu ' à présent par les employeurs qui
craignaient le surcoût financier qu ' elle pourrait entraîner en-terme
d ' orpanistion du travail . La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992
relative à l ' emploi, au développement du travail à temps partiel et
à l ' assurance chômage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993
ont donc pour répondre à cette préoccupation, mis en oeuvre un
dispositif destiné à favoriser le développement du travail à temps
partiel en appliquant un abattement forfaitaire permanent sur les
cotisations patronales de sécurité sociale dues sur les rémunérations
versées à l'ensemble des salariés dont le contrat de travail a été
conclu depuis le septembre 1992 ou dont le contrat de travail à
temps plein a été transformé à la demande du salarié en contrat de
travail à temps partiel . Dans la mesure où le dispositif ainsi mis en
œuvre était destiné à encourager le temps partiel dans des entre-
prises qui ne l ' utilisaient pas, il n ' est pas apparu opportun d ' en
faire bénéficier les employeurs employant déjà des salariés à temps
partiel avant la mise en oeuvre de la mesure . Par ailleurs. il
convient d'observer que la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993
relative au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle a
notamment élargi le dispositif initial . Ainsi, la plage horaire d'acti-
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viré permettant l 'accès à l 'abattement est désormais comprise entre
seize heures (heures complémentaires non comprises) et trente-
deux heures (heures complémentaires comprises) au lieu de dix-
neuf heures (heures complémentaires non comprises) et trente
heures (heures complémentaires comprises) . En outre, le bénéfice
de l 'abattement est désormais ouvert aux contrats de travail à
durée indéterminée conclus sur une base annualisée . Enfin,
l'employeur n'est plus tenu de compenser la transformation du
contrat de travail à temps plein en contrat de travail à temps par-
tiel lorsque la transformation constitue une alternative à un licen-
ciement économique. En contrepartie des assouplissements ainsi
apportés au dispositif, qui ont permis une montée en charge signi-
ficative du nombre de contrats conclus, et du fait que les
employeurs connaissent mieux désormais les avantages que peut
leur procurer en termes de souplesse d ' organisation du travail le
recours au temps partiel, le taux de l 'abattement sur les cotisations
patronales de sécurité sociale a été ramené de 50 p. 100 à 30 p . 100
ce qui réduit la distorsion existant entre les employeurs ayant
embauché à temps partiel avant ou après le 1° septembre 1992 . I1
convient de noter que la comparaison des statistiques disponibles
entre 1993 et 1994 permet de constater que le changement de
taux de l ' abattement n 'a pas eu d ' incidence sur le nombre
d ' embauches à temps partiel qui s 'établit en moyenne à 15 000
par mois .

Emploi
(politique de l 'emploi -

transfermation d'emplois à temps plein
en emplois à rni-temps - perspectives)

16951 . - 25 juillet 1994. - M . Claude Girard appelle l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionne!le sur la convention contrat de solidarité » que son
ministère a conclu avec la société des autoroutes Paris Rhin-Rhône
le 22 octobre 1991 . Il lui rappelle que cette convention prévoit la
transformation d ' emplois à temps plein tenus par des salariés âgés
de plus de 55 ans en emplois à mi-temps par des embauches équi-
valentes à mi-temps, ou des embauches à temps plein pour deux
emplois à mi-Temps, de personnes au chômage . Cette formule est
particulièrement intéressante dans le cadre de la politique de lutte
contre le chômage. Il lui demande dans quelle mesure une solu-
tion de ce type peut être généralisée à d ' autres branches ou sec-
teurs d 'activité au titre de I aménagement du temps de travail et le
remercie de lui préciser si son ministère a l' intention d ' aider à la
reconduction d ' une telle convention qui apparaît comme un
modèle d ' aide à l 'accès à un emploi.

Réponse. - Le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle partage l ' avis très positif exprimé par l 'honorable
parlementaire sur l 'intérêt de la préretraite progressive et souligne
que ces conventions peuvent être mobilisées dans l ' ensemble des
branches et secteurs d activité dès lors qu 'elles contribuent à favori-
ser les embauches de demandeurs d ' emploi et notamment de ceux
qui sont particulièrement en difficulté sur le marché du travail . La
mise en oeuvre de la préretraite progressive peut reposer sur dif-
férentes formes d 'organisation du temps partiel, le cas échéant
dans le cadre pluriannuel, par application des dispositions de la Ici
quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail,
à l 'emploi et à la formation professionnelle. Les conventions de
préretraite progressive connaissent depuis 1993 un développement
important qui confirme son intérêt comme dispositif d ' aménage-
ment des fins de carrière et comme mesure d'accès à l ' emploi.

Emploi
(politique de l 'emploi -

emplois d service - développement - perspectives)

18087. - 12 septembre 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les suites réservées aux propositions
avancées récemment par le Conseil économique et social en faveur
du développement des emplois de set-Ace.

Réponse. - En réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire sur les suites réservées au récent rapport remis au Premier
ministre par le président du Conseil économique et social sur « les
emplois de service aux personnes », les éléments sûivants peuvent
lui être apportés. Le développement des emplois de service consti-

tue l ' un des objectifs du Gouvernement en matière d 'emploi . Le
comité des ministres du 25 janvier 1994 l' avait d'ailleurs rappelé.
Les métiers de service recouvrent des domaines très variés . Ils
s 'étendent aux services dits de proximité, qu ' ils soient rendus aux
personnes physiques, personnes dépendantes, garde d'enfants, ac-
compagnement scolaire, etc ., ou qu ils concernent des services plus
collectifs, sécurité des biens et personnes, transports locaux, envi-
ronnement, loisirs, culture, etc . Les entreprises déjà sur le marché
peuvent aussi, dans un souci promotionnel, développer des
emplois de service . Ces types de métiers ont pour avantage de
répondre à de réels besoins, d ' humaniser une société où l ' automa-
tisation prend une place de plus en plus large, d 'être créateurs
d 'emplois, leur coût étant essentiellement constitué par celui de la
main-d ' oeuvre. Le Gouvernement a d'ores et déjà engagé des
actions en faveur de ces emplois de service : depuis un an, vingt-
cinq conventions ont été signées avec de grandes entreprises et
fédérations. Les engagements pris portent sur plue de
50 000 emplois visant largement les jeunes . Dans ce cadre, plu-
sieurs expériences ont été lancées pour les emplois de service :
ensachage pour aider les clients d ' un hypermarché, pompistes dans
certaines stations-service, etc ' 's dispositions de la loi n° 94-629
du 25 juillet 1994 relative à famille, en augmentant de façon
significative les montants des aides attribuées pour la garde des
enfants et en étendant les conditions d 'attribution, contribuent
également au développement des emplois de cette nature . Par ail-
leurs, à la demande du Premier ministre, une commission réunie
sous la présidence de M. Mattéoli a, comme le rappelle l'hono-
rable parlementaire, formulé des propositions . Celles-ci font l ' objet
d 'un examen attentif clans les différents ministères concernés.
D'ores et déjà, le Premier ministre a annoncé que la déduction fis-
cale dont les ménages bénéficient, dès lors qu' ils recrutent une per-
sonne pour un emploi familial, est substantiellement relevée puis-
qu'elle passe de 13 000 francs à 45 000 francs annuels . En outre,
peur mieux répondre au besoin de professionnalisation souligné
par la commission Mattéoli, un groupe de travail interadrninistratif
va recueillir les données d ' expériences déjà menées, afin qu ' un
guide des métiers de service puisse être élaboré en tenant compte
des formations et filières à organiser . Enfin, le chèque-service, ins-
titué par l ' article 5 de la loi quinquennale du 20 décembr e 1993
relative au travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle, est
expérimenté sur l ' ensemble du territoire métropolitain depuis le
1" décembre 1994 . Il permet de simplifier de manière considérable
les procédures administratives liées au travail occasionnel, tant
pour l'employeur à domicile que pour l ' employé, -et de favoriser
ainsi le développement des emplois de service.

_me	

Emploi
(politique de l 'emploi - emplois de service -

développement - perspectives)

18218. - 19 septembre 1994 . - M. Gérard Boche attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mean professionnelle sur les suites réservées aux propositions
récmtes du Conseil économique et social en faveur du développe-
ment des emplois de service.

Réponse. - En réponse à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire sur les suites réservées au récent rapport remis au Premier
ministre par le président du Conseil économique et social sur ' les
emplois de service aux personnes », les éléments suivants peuvent
lui être apportés : le développement des emplois de service consti-
tue l ' un des objectifs du Gouvernement en matière d'emploi . Le
comité des ministres du 25 janvier 1994 l 'avait d ' ailleurs rappelé.
Les métiers de service recouvrent des domaines très variés . Ils
s' étendent aux services dits de proximité, qu 'ils soient rendus aux
personnes physiques, personnes dépendantes, garde d 'enfants, ac-
compagnement scolaire, etc., ou qils concernent des services plus
collectifs, sécurité des biens et personnes, transports iocaux, envi-
ronnement, loisirs, culture, etc . Les entreprises déjà sur le marché
peuvent aussi, dans un souci promotionnel, développer des
emplois de service. Ces types de métiers ont pour avantage de
répondre à de réels besoins, d 'harmoniser une société où l ' automa-
tisation prend une place de plus en plus large, d 'être créateur
d'emplois, leur coût étant essentiellement constitué par celui de la
main-d'oeuvre . Le Gouvernement a d 'ores et déjà engagé des
actions en faveur de ces emplois de service : depuis un an, vingt-
cinq conventions ont été signées avec de grandes entreprises et
fédérations . Les engagements pris portent sur plus de
50 000 emplois visant largement les jeunes . Dans ce cadre, plu-
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sieurs expériences ont été lancées pour les emplois de service-
ensachage pour aider les dients d'un hypermarché, pompistes dans
certaines stations-service, etc . Les dispositions de la loi n° 94-629
du 25 juillet 1994 relative à la famille, en augmentant de façon
significative les montants des aides attribués pour la garde des
enfants et en étendant leurs conditions d ' attribution, contribuent
également au développement des emplois de cette nature . Par ail-
leurs, à la demande du Premier ministre, une commission réunie
sous la présidence de M. Mattéoli a, comme le rappelle l ' hono-
rable parlementaire, formulé des propositions . Celles-ci font l'objet
d ' un examen attentif dans les différents ministères concernés.
D 'ores et déjà, le Premier ministre a annoncé que la déduction fis-
cale dont les ménages bénéficient, dès lors qu'ils recrutent une per-
sonne pour un emploi familial, est substantiellement relevée puis-
qu'elle passe de 13 00G francs à 45 000 francs annuels . En outre,
pour mieux répondre au besoin de professionnalisation souligné
par la commission Mattéoli, un groupe de travail interadministratif
va recueillir les données d ' expériences déjà menées, afin qu'un

r
ide des métiers de service puisse être élaboré e tenant compte

des formations et filières à organiser . Enfin, le chèque-service insti-
tué par l'article 45 de la loi quinquennale du 20 décembre 1993
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle est
expérimenté sur l ' ensemble du territoire métropolitain depuis le
1" décembre 1994. Il permet de simplifier de manière considérable
les procédures administratives liées au travail occasionnel, tant
pour l 'employeur à domicile que pour l'employé, et de favoriser
ainsi le développement des emplois de service.

Formation professionnelle
(AFPA - fonctionnement - financement - Chambéry)

18418 . - 26 septembre 1994. - M. Michel Bouvard appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le centre de formation professionnelle
pour adultes (AFPA) de Chambéryr . L 'AFPA, association nationale,
est le seul organisme de formation professionnelle sous tutelle de
son ministère m offrir gratuitement des formations aboutissant à
des diplômes . Elle se trouve menacée par des baisses budgétaires,
une diminution des effectifs malgré une demande croissante de
formation et une remise en cause du statut du personnel . La situa-
tion budgétaire du centre de Chambéry entraîne des dys-
fonctionnements dans les services proposés aux stagiaires : inadap-
tation des lieux de vie et difficultés d'intégration des populations
en situation précaire. Il lui demande quelles mesures il envisage de

rendre afin de proposer une solution au problème qu ' il vient de
r

endre
exposer.

Réponse. - Malgré de fortes contraintes budgétaires liées à
l ' objectif de maîtrise des finances publiques, l 'Etat a consacré au
fonctionnement de l 'AFPA 3,86 milliards de francs en 1994 . Cet
effort continu (entre 1989 et 1994 la subvention de fonctionne-
ment a augmenté de 23,8 p. 100) sera poursuivi et accentué
en 1995 (la subvention de fonctionnement devrait s 'établir à
3,923 milliards, correspondant à un taux de productivité de
3 p. 100 et à une augmentation de volume de production de
2,5 p. 100) . En ouste, l ' Etat s ' est engagé à contribuer, sur la pé-
riode de cinq ans couverte par le contrat de progrès conclu avec
l'AFPA le 7 mars 1994, au financement de la modernisation du
dispositif d' orientation-formation à hauteur de 70 p. 100 (soit un
engagement annuel de 250 MF) . En 1994, c'est au total 300 MF
que l'Eta: aura consacré aux investisseurs de l'AFPA, cette contri-
bution étant portée à 312 MF en 1995 . En contrepartie, l'AFPA
s'est engagée, dans le cadre du contrat de progrès conclu pour
cinq ans (1994-1998) avec l'Etat, à adapter son dispositif de for-
mation, à améliorer l ' efficacité de son système de gestion physico-
frnancière et à poursuivre la modernisation de la gestion de ses res-
sources humaines, en privilégiant la modération de ses coûts de
fonctionnement, notamment salariaux . Le plan de gestion prévi-
sionnelle des emplois et des compétences mis en oeuvre dans le
cadre de l ' accord condu avec les organisations syndicales de
l 'AFPA en 'février 1993, s ' il peut nécessiter des rééquilibrages au
niveau régional ou local liés à la nécessaire évolution du dispositif,
n ' a pas pour 'objectif une diminution des effectifs . S'agissant plus
paruculièrer :e nt des locaux du centre de Chambéry, une rénova-
tion s'avère effectivement nécessaire . Elle sera mise en oeuvre au
rythme que permettront les financements disponibles alloués par
!Eut ou par la région .

Licenciement
(licenciement économique - lutte et prévention)

18641. - 3 octobre 1994. - Mme Marie-Thérèse Boisseau
attire l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait que le système actuel de
protection de l 'emploi et de dédommagement en cas de licencie-
ment a été conçu à une époque de plein emploi . Aux indemnités
de licenciement on a ajouté les allocations d ' assurance-chômage
sans voir leurs interférences et effets pervers . On constate aujour-
d ' hui dans un contexte totalement différent des dysfonctionne-
ments quotidiens . C'est ainsi que pour les entreprises, une fois les
cotisations de l 'ASSEDIC payées, le licenciement est ia solution la
moins chère, la plus rapide et la moins impliquante si on la
compare art reclassement externe, c' est-à-dire à la conversion des
salariés vers une autre entreprise. Ne serait-il pas souhaitable de
rendre le reclassement moins onéreux pour l ' entreprise en la fai-
sant bénéficier en partie de l 'économie réalisée par la collectivité
s 'il n ' y a pas de licenciement ? La compensation financière attri-
buée dans cette optique aux entreprises devrait bien sûr s ' ac-
compagner d'une obligation de résultats et non d' une sim ple obli-
gation de moyens dans les plans sociaux.

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' inquiète du coût que
représentent les licenciements pour les entreprises et voit en cela
l 'une des principales causes de la faible mobilisation des
employeurs en faveur des actions de reclassement des salariés licen-
ciés . Concernant le coût même des licenciements, il n ' appartient
pas au ministère du travail de remettre en .anse les indemnités de
licenciement, de nature conventionnelle, dans la mesure où
celles-ci ont été négociées par les partenaires sociaux . Pour ce qui
est des possibilités de favoriser les reclassements, lors des plans
sociaux, notamment en les rendant moins onéreux pour les entre-
prises, il importe de rappeler les dispositions déjà prises, en ce
sens, par le ministère . Tout d 'abord, dans la rédaction de la loi
quinquennale, le législateur a tenu à exprimer nettement sa
volonté de limiter au strict nécessaire et inévitable le traitement
des difficultés d'emploi par le moyen du licenciement . Dans cette
optique, il a souhaité accorder la priorité aux reclassements inter-
nes par la mise en place de plusieurs mesures alt . ,dtrves aux
licenciements ; il s'agit, notamment, de l ' aide au passage à temps
partiel, du temps réduit indemnisé de longue durée, de la prére-
traite progressive ainsi que de l 'utilisation accrue du capital temps
formation . Si les licenciements ne peuvent être évités, le ministère
du travail met à la disposition des entreprises un ensemble impor-
tant et diversifié d ' actions permettant d organiser un soutien actif
aux redass_ements. Au sein du Fonds national de l' emploi, divers
dispositifs s'inscrivent dans la lignée de cette préoccupation. Les
conventions de congé de conversion ou de cellule de reclassement
constituent les principaux et leur important développement, ces
dernières années (notamment pour ce qui est des cellules de reclas-
sement, destinées à un public de petites et moyennes entreprises
aux moyens souvent limités) est bien la preuve que l 'on va vers
une responsabilisation accrue des chefs d entreprises vis-à-vis des
salariés licenciés ou en passe de l ' être . La condusion de ces
conventions permet d' apporter aux entreprises une aide financière
de l ' Etat afin de faciliter la mise en oeuvre de ces mesures de
reclassement . A cette occasion, l' administration assure le suivi du
déroulement de ces actions et s'assure des efforts faits par l'entre-
prise pour reclasser ces salariés.

Emploi
(politique de l 'emploi - emplois de proximité -

création - secteur du logement social)

Question signalée eu Conférence des présidents

18679 . - 3 octobre 1994. - M. Jean-Claude Bateux appelle
l'"ttention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'état d ' avancement des mesures
annoncées aux parlementaires, lors des questions orales au Gouver-
nement du 29 juin dernier, relatives à la création de
56 000 emplois de proximité, en particulier dans le secteur du
logement social . De nombreuses sociétés FILM et des associations
de locataires attendent un texte précisant les modalité s qui leur
permettraient d ' améliorer la vie des cités en faisant appel à ces
emplois de proximité. 11 lui demande quel suivi il compte donner
à ces engagements .
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Réponse. - La création d ' emplois dans les services de proximité
est un objectif important que s'est assigné le Gouvernement pour
lutter contre le chômage et l ' exclusion sociale. Ainsi, la loi quin-
quennale pour l ' emploi a prévu un ensemble de dispositifs permet-
tant le développement de l ' emploi dans ce secteur d ' activités : le
chèque emploi-service institué par l ' article 5 de la loi quinquennale
permet depuis sa mise en oeuvre le 1° décembre 1994, une simpli-
fication très sensible des procédures de déclaration des salariés
pour des prestations de services au domicile de l 'employeur. Cette
simplification des procédures administratives assortie d ' un relève-
ment très significatif du plafond pour des réductions fiscales en
faveur des employeurs des salariés à domicile (cc plafond passera
de 26 000 à 90 000 francs en 1995) contribuera à l 'augmentation
du volume des emplois de services. En outre, l 'ensemble des
mesures d'exonération pour les emplois dont la rémunération est
inférieure à 1,3 SMIC aura aussi un effet très positif en matière de
créations d ' emplois dans les services de proximité caractérisés par
un salaire moyen relative faible . Par ailleurs, le Gouvernement sou-
cieux de mener une politique de concertation a voulu engager une
dynamique de créations d'emploi avec des entreprises dans des sec-
teurs économiques importants et diversifiés. C est à ce titre que
près d ' une trentaine de conventions ont été signées avec des entre-
prises de !'hôtellerie, de la distribution, de la banque, de l 'assu-
rance, des transports, du bâtiment, etc. Les engagements pris
partent, outre les problèmes d ' insertion des jeunes et des publics
en difficulté, sut des expériences de développement de métiers de
services de proximité. De nouvelles conventions, qui sont à l 'heure
actuelle en cours de conclusion prévoient la réalisation d ' expé-
riences novatrices en matière de services de proximité . Le secteur
de la distribution joue un rôle particulièrement important dans ce
champ d ' activités.

Justice
(conseillers prud'homaux - compétences)

18697 . -- 3 octobre 1994. - M. Alfred Trassy-Paillogues attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème que pose la possibilité
pour un conseiller prud ' homal, employeur ou salarié, d ' exercer, au
sein du même conseil de prud 'hommes, la fonction de magistrat et
le rôle d ' assistant auprès des parties dans une autre section que
celle à laquelle il appartient . La possibilité de cumul de ces deux
qualités au sein d' une même juridiction est préjudiciable à une
bonne administration de la justice et n ' est pas satisfaisante sur le
plan déontologique. Il lui demande en conséquence quelles
mesures sont susceptibles d'être prises pour remédier à cette situa••
tion.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur le
problème que pose la possibilité pour un conseiller prud' homme
d'exercer au sein du même conseil de prud'hommes la fonction de
magistrat et le rôle d 'assistant auprès des , -nies dans une autre
section que celle à laquelle il appartient . Il demande quelles
mesures sont susceptibles d 'être prises pour remédier à cette situa-
tion. Cette dualité de fonctions a été entourée par le législateur des
garanties nécessaires. En effet, l' article L . 516-3 du code du travail
prévoit une série de restrictions au cumul de cette mission avec les
fonctions juridictionnelles. D'une part, les personnes habilitées à
assister ou à représenter les parties en matière prud':+omale, si elles
sont par ailleurs conseillers prud 'hommes, ne peuvent pas exercer
une mission d 'assistance ou un mandat de représentation devant la
section ou, lorsque celle-ci est divisée en chambres, devant la
chambre à laquelle elles appartiennent . D ' autre part, ces mêmes
personnes ne peuvent assister ou représenter les parties devant la
Formation de référé si elles ont été désignées par l ' assemblée géné-
rale du conseil de prud 'hommes pour renie les audiences de référé.
Enfin, le président et le vice-président du conseil de prud'hommes
ne peuvent pas assister ou représenter les parties devant les forma-
tions de ce conseil. Par ailleurs, l 'article L. 518-1 du code du tra-
vail prévoit que les conseillers prud ' hommes peuvent être récusés
notamment lorsqu ' ils ont un intérêt personnel à la contestation ou
s ' ils ont donné un avis écrit dans l affaire qu ' ils sont chargés de
juger. En outre, la distinction entre les compétences des différentes
sections est suffisamment marquée pour qu 'un conseiller pru-
d 'homme ne puisse être appelé à juter dans sa section juridic-
tionnelle une affaire pour laquelle il aurait exercé une mission d'as-
sistance ou de représentation dans une autre section . Compte tenu
de ces garanties, la possibilité ainsi offerte aux conseillers pru-
d'hommes ne crée pas d'ambiguïté préjudiciable à l 'impartialité des

jugements rendus . Il n ' est donc pas prévu actuellement de réfor-
mer la législation applicable en cette matière qui permet, à la fois,
de garantir l 'indépendance et l'objectivité des conseillers pru-
d'hommes dans l 'exercice de leurs fonctions juridictionnelles et
d'offrir aux justiciables la possibilité d ' être représentés à titre gra-
tuit devant les juridictions prud ' homales par des personnes compé-
tentes .

Emploi
(chômeurs - statistiques - demandeur d'emploi - définition)

18725. - 3 octobre 1994. - M. Jean Jacques de Peretti attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l emploi et de la for-
mation professionnelle sur les différents comptages de deman-
deurs d' emploi et les conséquences qui pourront découler du choix
de l ' un d 'entre eux . Les chiffres publiés au mois de juillet étaient
les suivants : 3 322 800 CVS : nombre des demandeurs d ' emploi
inscrits à l 'ANPE ; 3 076 800 : nombre de demandeurs d ' emploi
inscrits à l 'ANPE, à l'exception de ceux qui travaillent plus de
78 heures, qui ne sont pas considérés comme immédiatement dis-

r
ibles ; 3 160 000 : nombre de chômeurs selon les normes du
. Quel est le chiffre officiel ? La définition par le Conseil

d ' Etat du demandeur d' emploi pourrait conduire à retenir la
seconde formule. Celle-ci présente toutefois un danger car les chô-
meurs risquent soit de refuser une activité, soit de travailler au
noir de crainte de déclarer une activité nui les fera disparaître des
DEFMI, même s 'ils sont assurés de continuer à être indemnisés . II
Iui demande la position que le Gouvernement pourrait adopter sur
cette question, en tenant compte des effets induits d 'une nouvelle
définition du demandeur d'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention de M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les différents comptages de demandeurs d ' emploi et les consé-
quences qui pourront découler du choix de 1 un d ' entre eux.
Depuis le mois d 'août (chiffres du mois de juillet), PANPE et la
DARFS publient effectivement deux séries (au lieu d ' une) relatives
aux demandeurs d 'emploi en fin de mois, en plus de la série esti-
mée par l ' INSEE du nombre de chômeurs au sens du Bureau
international du travail . Ce changement est lié à l 'arrêt du
13 mai 1994 du Conseil d ' Etat demandant l'application pleine et
entière de l ' article R . 311-3-3 du code du travail, et en particulier
le classement comme n non immédiatement disponibles », des per-
sonnes exerçant (ou ayant exercé au cours du mois) une activité
occcionnelle ou réduite de plus de soixante-dix-huit heures . En
termes de demandeurs d ' emploi, l'indicateur analysé et commenté
chaque mois reste actuellement le nombre total de demandes
d 'emploi en fin de mois. En termes de chômage, l ' indicateur offi-
ciel teste le nombre de chômeurs au sens du BIT, qui sen au calcul
mensuel des taux de chômage diffusés conjointement par l ' INSEE
et la DARES, et permettant seuls de procéder à des comparaisons
internationales . Les risques évoqués par l ' honorable parlementaire
quant aux conséquences que pourrait avoir le choix du nouvel
indicateur de DEFM sur les comportements des demandeurs
d 'emploi sont assez limités, dans la mesure où les changements
affecteront uniquement le traitement statistique des demandes
d 'emploi, mais pas l 'accueil et les services rendus par l'ANPE aux
personnes concernées . Lorsqu'elles s ' inscrivent à l 'agence, ces der-
nières ne savent d 'ailleurs pas, à l ' heure actuelle, dans quelle caté-

F
rie leur demande est classée. Par ailleurs, les services de l'UNE-
IC, de l'ANPE et de la DARES continueront à produite les

deux séries de DEFM pendant tout le temps nécessaire à la prépa-
ration d'un basculement s 'effectuant dans des conditions opti-
males .

Licenciement
(licenciement économique - lutte et prévention -

travail à temps partiel - développement)

18749 . - 3 octobre 1994. - M. Jean Gougy a ppelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur une ambiguïté de l ' application de l'article 43
de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative
au travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle, concernant
le développement du travail à temps partiel proposé comme une
alternative au licenciement pour motif économique. La circulaire
94/22, parue le 28 juin 1994, d' application de cet article indique
que la convention d 'aide au passage à temps partiel peut être asti-
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culée avec l ' abattement des cotisations sociales patronales, visé à 1 n'ayant pas d' incidence dans ce cas . En revanche, dans le cas où
l ' article L. 322-12 nouveau, paragraphe 1 du code de travail . Mais
ce texte fait référence à des situations où. dans le cadre d ' une pro-
cédure collective de licenciement pour motif économique, les sala-
riés acceptent la transformation de leur contrat de travail à temps
complet en emploi à temps partiel . Dans l ' hypothèse où l ' entre-
prise concernée engage une procédure de licenciement pour motif
de licenciement économique d ' un seul salarié, la procédure collec-
tive n'étant pas évoqué, l 'entreprise ne bénéficiera pas de cette
mesure d'abattement alors que . selon le paragraphe 2 de la cir-
culaire susvisée, elle pourra conclure une convention d ' aide au pas-
sage à temps partiel en cas de menace de licenciement individuel
dès lors que son effectif est inférieur à dix salariés. Ainsi, il résulte
de ses textes des différences de traitement des alternatives propo-
sées aux entreprises en vue d'éviter des procédures de licenciement
économique, d'autant plus importantes selon la taille et l ' effectif
de l 'entreprise concernée, alors que le cumul de ces deux mesures
se ferait en tout état de cause sous le contrôle de l 'Etat par le biais
des conclusions des conventions de passage à mi-temps . Il lui
demande de bien vouloir lui faite connaître son avis à propos du
problème qu'il vient de fui soumettre.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a attiré l ' attention de M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
sur le problème que peut poser aux entreprises, notamment celles
de moins de dix salariés, l ' impossibilité d 'articuler l ' abattement
pour passage à temps partiel, pour éviter des licenciements indivi-
duels pour mctif économique. L'abattement de charges sociales
pour passage à temps partiel avait été créé à l ' origine pour que des
transformations d ' emploi à temps plein en emplois à temps partiel
permettent des embauches compensatrices avec maintien du
volume d ' heure de travail . Il a été étendu aux situations de plan
social, puis par la loi quinquennale aux licenciements collectifs. Il
n ' a pas été jugé opportun d étendre l'abattement aux licenciements
individuels pour motif économique. En cas de licenciement collec-
tif, la consultation des représentams des salariés constitue une cer-
taine garantie quant à la réalité du motif économique et aux
conditions concrètes de passage à temps partiel des salariés, dont le
volontariat constitue un point particulièrement sensible . La procé-
dure de licenciement individuel, offrant moins de garantie à ce
titre, seuls les licenciements concernant au moins deux salariés ont
été retenus dans le champ de l'abattement . Il convient toutefois de
noter qu'à défaut de bénéficier de l'abattement de cotisations, les
entreprises de moins de dix salariés qui concluent une convention
d ' aide au passage à temps partiel pour un salarié, peuvent bénéfi-
cier de taux d 'intervention de 1 Etat très favorables, puisqu ' ils
peuvent aller jusqu ' à 80 p . 100 du montant de l 'allocation versée
au salarié.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - Français travaillant en Grèce)

19115 . - 10 octobre 1994 . - M. Thierry Mariani demande à
M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui faire savoir s ' il existe des accords
bilatéraux entre la France et la Grèce concernant les droits aux
indemnités de chômage . Il souhaite notamment savoir si un salarié
français devant quitter son emploi afin de rejoindre son conjoint
vivant en Grèce peut prétendre à une indemnisation correspondant
aux allocations que lui aurait versées l 'ASSEDIC s ' il avait dû
rejoindre son conjoint sur une autre partie du territoire français.

Réponse. - La commission paritaire nationale du régime d 'assu-
rance chômage a prévu, dans ses délibérations n" 10 et 10 bis, les
cas pour lesquels la démission est présumée légitime, et donc per-
met aux intéressés de pouvoir prétendre à un revenu de remplace-
ment . Parmi ces cas figurent : la démission du salarié qui rompt
son contrat de travail pour suivre son conjoint qui change de rési-
dence pour exercer un nouvel emploi ; la démission du salarié qui
ornpt son contrat de travail dans la perspective d ' un prochain

mariage dès lors que le délai entre la date de démission et la date
du mariage n 'est pas supérieur à deux mois. La situation de la per-
sonne qui quitte son emploi pour rejoindre son conjoint en Gr è ce,
telle qu'elle est évoquée par l ' honorable parlementaire ne semble
pas entrer dans l'un de ces deux cas de démission légitime. L'in-
téressé ne suit pas son conjoint mais il le rejoint . Ces cieux notions
ne recouvrent pas la même situation, et sont donc dissociées . En
conséquence, cette personne ne peut prétendre à une indemnisa-
tion . Il en aurait été de même si elle avait rejoint son conjoint sur
une autre partie du territoire français, la dimension géographique

un salarié quitte son emploi pour suivre son conjoint 9ui change
de résidence pour exercer un nouvel emploi hors du territoire fran-
çais, sa démission est considérée comme légitime, mais la situation
est la suivante : l 'amide 28 du règlement annexé à ia convention
du 1" janvier 1994 relative à l ' assurance chômage prévoit un cer-
tain nombre de conditions auxquelles doivent satisfaire les salariés
privés d ' emploi pour prétendre au bénéfice de l' allocation d ' assu-
rance chômage . Parmi ces conditions figure la condition de rési-
dence sur le territoire français. L 'obligation de remplir cette condi-
tion est justifiée par la nécessité d'opérer des contrôles de la
situation des personnes bénéficiant d ' un revenu de remplacement.
Ces contrôles rie peuvent être réalisés si la condition de résidence
sur le territoire français n'est pas respectée . Ainsi, même si la
démission pour suivre son conjoint est légitime dans ce cas, elle ne
permet pas à l'intéressé de bénéficier d ' une allocation d'assurance
chômage s ' il quitte le territoire français . En revanche, si cette per-
sonne rentre en France après avoir vécu avec son conjoint à
l'étranger et s'y inscrit comme demandeur d'emploi dans un délai
de quatre ans à compter de la rupture de son dernier contrat de
travail, elle pourra prétendre à une indemnisation par le régime
d ' assurance chômage. En effet, l ' article 33, paragraphe 3 c du
règlement d ' assurance chômage prévoit que le délai de douze mois
(à compter de la date de rupture du contrat de travail) d 'inscrip-
tion comme demandeur d'emploi - délai de forclusion au-delà
duquel l ' ouverture des droits au régime d 'assurance chômage n ' est
plus possible - peut être allongé de trois ans lorsque l 'intéressé « a
été conduit l démissionner pour accompagner son conjoint qui
s'était expatrié pour occuper un poste de salarié ou une fonction
non salariée hors du territoire français ». En tout état de cause, il
appartient à l ' intéressé de se présenter auprès des services de
l ' emploi grec et de faire une demande d ' indemnisation qui sera
examinée par l' institution de chômage grecque, en application de
ses propres règles d ' indemnisation des demandeurs d ' emploi.

Participation
(participation aux résultats et plans d'épargne entreprise -
déblocage anticipé des fonds - conditions d 'attribution -

accédants à la propriété en difficulté)

19238. - 17 octobre 1994 . - M. Daniel Colliard attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle au sujet de l 'impossibilité pour les personnes accé-
dant à la propriété de bénéficier des mesures exceptionnelles de
déblocage anticipé des droits des salariés au titre de la participa-
tion. II faut noter que ces mesures sont applicables pour l ' acquisi-
tion d ' une voiture particulière ou la réalisation de travaux immobi-
liers d ' un montant au moins égal à 20 000 francs . Par contre, dans
les cas où les personnes accédant à la propriété ne sont plus en
capacité de rembourser les emprunts liés à l ' acquisition de leur
logement, elles ne peuvent bénéficier de ces mesures . C'est pour-
quoi il lui demande si l 'on peut étendre ces mesures excep-
tionnelles de déblocage anticipé des droits des salariés au titre de la
participation aux personnes rencontrant des difficultés financières
lors de l 'accession à la propriété de leur logement.

Réponse. - Les mesures exceptionnelles de déblocage anticipé des
droits des salariés au titre de la participation évoquées par 1 hono-
rable parlementaire sont des mesures à caractère conjoncturel et
limité, ayant pour finalité de favoriser la relance de l'économie.
Ces mesures ne sont applicables que jusqu'au 31 décembre 1994.
Leur extension aux personnes rencontrant des difficultés finan-
cières lors de l'accession à la propriété de leur logement n'est pas
envisagée .

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
cotir - conséquences)

19296. - 17 octobre 1994 . - M. André Durr appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les décrets
n°' 93-40 et 93-41 du 11 janvier 1993 destinés à transcrire en
droit français une directive européenne (n° 89-655 du 30 novembre
1989) concernant la mise en conformité des équipements de tra-
vail par rapport aux normes de sécurité prescrites et ceci avant le
1" janvier 1997, et sur le fait que les décrets imposeraient aux
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entreprises industrielles, s'ils sont maintenus, des dépenses souvent
insupportables . Selon une première évaluation, le coût global pour
l' industrie française pourrait dépasser plusieurs dizaines de mil-
liards de francs, montant qui peut être rapproché par exempt: de
l'effort important consenti par l ' Etat pour réduire la charge du
décalage d un mois du remboursement de la TVA. A cet égard,
afin de garantir l 'homogénéité des contraintes qui pèsent sur les
industries des divers pays européens et d ' éviter à celles-ci de trop
lourdes dépenses totalement improductives, ne i apparaît-il pas
opportun que k Gouvernement français qui assurera la présidence
de l 'Union européenne au cours du premier semestre 1995, saisisse
du problème le conseil des ministres européen des affaires sociales
et la commission afin que soit au moins réexaminée la date d'zp-
plication prévue pour t-a directive concernée . — Question trans-
mise à M. le ministre du travail, de l 'emploi et la formation
professionnelle.

Réponse. - Les décrets n° 93-40 et n° 93-41 du 11 janvier 1993
assurent non:trament la transposition en droit français de la direc-
tive n° 89-655 du 30 novembre 1909 relative à l'utilisation des
machines . Les travaux préparatoires à l ' intervention de la directive,
comme ceux liés à sa transposition ont été menés en étroite colla-
boration avec ies partenaires sociaux, notamment au sein du
Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels . C' est
en particulier forte de positions ainsi définies en concertation que
la délégation française a obtenu le report, au 1° janvier 1997, du
délai de mise en conformité, soit deux ans plus tard que ne
l 'avaient souhaité la Commission et le Parlement européen . Sur le
plan technique, les prescriptions définies par les décrets, notam-
ment les mesures de mise e1 conformité des machines, ne vont pas
au-delà des dispositions prévues par la directive. Il convient à cet
égard de rappeler que le texte ne demande en aucun cas d 'appli-
quer aux machines en service les spécifications techniques prévues
pour les machines neuves . Il s 'agit de prendre des mesures de
« sécurité rajoutée » . En outre, les aspects techniques ne sont pas
les seuls à devoir être pris en considération et des mesures organi-
sationnelles, fondées sur le décret n° 93-41, peuvent dans certains
cas constituer des mesures compensatoires permettant de pallier
des mesures techniques qu ' il ne serait pas raisonnable d'exiger.
Seul, le plan de mise en conformité constitue une disposition spé-
cifiquement française . Ce plan ne doit pas être analysé comme une
contrainte administrative, mais comme un outil de diagnostic et
de programmation s'inscrivant dans une démarche d 'évaluation des
risques . C 'est également: un instrument de dialogue avec les repré-
sentants du personnel au CHS-CT d'une part, avec les services de
contrôle et de prévention des risques professionnels d 'autre part . Il
reste que quelques difficultés d' application sont apparues en ce qui
concerne le plan de mise en conformité . Ces difficultés font l ' objet
des précisions contenues dans une lettre du 20 juin 1994, qui
devrait apportez aux chefs d ' entreprises les apaisements nécessaires,
notamment en ce qui concerne les machines utilisées occa-
sionnellement par des ouvriers qualifiés, pour des travaux de petite
série sans contrainte de rendement . En outre, L ministère du tra-
vail est conscient des difficultés auxquelles les entreprises artisa-
nales et les petites et moyennes entreprises de moins de dix salariés
sont susceptibles d ' être confrontées pour rédiger les plans de mise
en conformité. C'est pourquoi il est proposé que ces entreprises,
au lieu de rédiger un plan individuel de mise en conformité,
puissent remplir leur obligation en adhérant à un plan collectif éla-
boré par leur organisation professionnelle . L 'étude des coûts et des
difficultés engendrés par la mise en conformité, effectuée sur le
terrain par les services du ministère du travail, montre que la situa-
tion est contrastée. Selon les branches, selon les entreprises, la mise
en conformité apparaît réalisable dans le délai prévu sans mettre en
cause l'équilibre économique des entreprises ou, à l 'inverse, ren-
contre des difficultés techniques ou économiques . Aussi, sans
négliger le fait que les dépenses d ' investissements engendrées par la
mise en conformité sont - pour la plupart - éligibles à la procé-
dure de l'amortis°ement dégressif, convient-il de rechercher les
voies et moyens d ' une mise en œuvre pragmatique de cette obliga-
tion. Des instructions ont été données en vue d'une telle applica-
tion pragmatique, notamment en termes de calendrier, dès lors
que cela est justifié par des difficultés techniques ou économiques
réelles et que la mise en conformité fait l ' objet d'un début effectif
de réalisation dans l'entreprise . Les autorités françaises ont été à
l'origine du report, dans une proposition de directive modificative
déposée en mars 1994 sur la table du Conseil, de la mise en
conformité des appareils de levage et des machines mobiles au
31 décembre 2000. Le décret tirant les conséquences qu'il est
immédiatement possible de déduire de cette proposition de report

vient de recevoir l 'avis favorable du Conseil d ' Etat : il est actuelle-
ment en cours de signature par les ministres concernés . Un tel
report est important pour toutes les entreprises . Pour répondre à la
diversité des situations et assurer une application souple et uni-
forme des textes, sans risque d ' inégalité entre entreprises d ' une
même branche, il est souhaité que les branches professionnelles se
mobilisent et définissent elles-mêmes les modalités concrètes de la
mise en conformité . Les documents ainsi élaborés seront validés
par k ministère g lu travail et pourront constituer le plan collectif
proposé à l'adhésion des entreprises artisanales et des 1'ME de
moins de dix salariés de la profession . Sur le plan communautaire,
il n ' en demeure pas moins souhaitable que la Commission euro-
péenne fasse procéder rapidement par un organisme compétent et
indépendant à une étude d ' impact de la directive n° 89-655 et de
la modification qu 'elle envisage, l ' étude réalisée en 1993 ayant été
assez sévèrement critiquée par plusieurs Etats membres . Une telle
demande a été adressée à la Commission ers août 1994 . En l ' état
actuel des choses, même si une évolution favorable se produit, on
ne peut nier que certains Etats n 'ont pas encore transposé la direc-
tive n° 89-655 et qu'une telle attitude est préoccupante . L ' applica-
tion effective et équivalente des directives, leur transposition et
leur application dans les délais prévus sont un devoir des Etats
membres et la situation actuelle est susceptible d 'avoir des consé-
quences dommageables aux plans politique, économique et social.
Dans une telle situation, on comprend aisément que le report de
la date d 'échéance du janvier 1997 ait pu être considéré comme
constituant la solution des problèmes . Une solution se heurte tou-
tefois à de très fortes difficultés. La . décision de reporter, de façon
unilatérale . la date de mise en oeuvre du décret transposant la
directive placerait la France en posture d'être accusée de manque-
ment grave à ses obligations communautaires . Par ailleurs, une
demande de report de la date d'application passant par une propo-
sition de modification de la directive ne paraît pas envisageable,
compte tenu des règles et du contexte communautaires . Le pou-
voir d 'initiative appartient en effet à la Commission elle-même qui
n ' a nullement envisagé de formuler une telle proposition, d ' ailleurs
rejetée par la plupart de nos partenaires . C'est la raison pour
laquelle la voie adoptée par les autorités françaises est celle d ' une
offensive positive : la directive doit être transposée par tous les
Etats et les mesures prises pour son application effective clairement
décrites. Une transparence absolue doit être la règle en la matière.
L' application effective et équivalente des directives est l ' objectif de
la France . Celle-ci veillera tout particulièrement à ce que cet objec-
tif soit prioritaire lorsqu 'elle exercera la présidence de l'Union
européenne et n'hésitera pas, s ' il n 'était pas atteint, à envisager
toutes les modalités d'action qui s ' imposeraient, saisine de la Cour
de justice de Luxembourg incluse . Il convient à et égard de
remarquer que la situation évolue favorablement. En effet, la trans-
position est en cours en Esprgne et en Grèce et on peut espérer
qu ' elle aboutira dans les mois à venir. En ce qui concerne I Alle-
magne, s' il est vrai que la transposition « réglementaire » n ' est pas
encore effectuée, il convient de s_ ,aligner que les « règlements pro-
fessionnels », appelés « VGB » et correspondant assez bien aux
« dispositions générales étendues » des caisses d 'assurance maladie,
ont été largement renouvelés fin 1992 . Les nouveaux VGB, qui
ont été récemment notifiés à la Commission européenne, sont
rédigés conformément à l'annexe de la directive n° 89-655/CEE et
comportent tous l ' obligation de mise en conformité des machines
en service au plus tard le 31 décembre 1996 . Ces VGB ont un
caractère aussi obligatoire qu ' une ordonnance gouvernementale.
Les autres Etats ont transposé la directive n° 89-655, y compris
l'Italie par un décret signé le 19 septembre 1994.

Apprentissage
(réglementation - procédure d'agrément)

19490. - 24 octobre 1994 . - M. Gérard Voisin souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sui la procédure d ' agrément en vue de la
formation d 'apprentis . Cette procédure, découlant de la loi du
16 juillet 1971, donnait entièrement satisfaction en Saône-et-loire.
Or, il constate que désormais cette procédure est remplacée pas
une simple déclaration par l ' employeur s'engageant à prendre les
mesures nécessaires à l 'organisation de l 'apprentissage et à garantir
les conditions d' une formation satisfaisante, cette dédaration étant

° soumise à un contrôle a posteriori de l ' administration. Il relève
ainsi qu'un nombre important d'oppositions à l ' engagement d'ap-
prentis entraînerait de nombreuses difficultés pour replacer les
jeunes, y compris en application du code du travail . Il demande
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donc au gouvernement si le maintien de la procédure antérieure
d'agrément ne serait pas de nature à préserver la qualité de la for-
mation et l ' image de l' apprentissage.

Réponse. - La loi quinquennale du 23 décembre 1993 remplace
l 'agrément préalable au vu de la formation d ' apprentis ppar une
procédure plus souple : la déclaration efectuée auprès de la direc-
tion départementale du travail, de• l ' emploi et de la formation pro-
fessionnelle, au plus tard au moment de l'enregistrement. L'objec-
tif du Gouvernement est la simplification des procédures afin de
développer l'ap,prentissa~ge . La procédure ainsi allégée ne change
rien au fait qu Il s'agit bien d'une formation initiale soumise aux
contrôles pédagogiques de l 'inspection de l'apprentissage acadé-
mique . Les services du ministère du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle n'ont pas à ce jour relevé un nombre
significatif d'oppositions .

Justice
(conseillers prud 'homaux - compétences)

19567. - 24 octobre 1994. - Mme Jeanine Bonvoisin attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la question relative à l ' exercice, par un
même conseiller prud ' homme, de la fonction de magistrat et de
celle de représentant des parties dans une autre section du tribunal
des prud ' hommes. Certaines associations professionnelles estiment
que cette situation crée une ambiguïté préjud iiciable à la sérénité
des arbitrages rendus . Elle souhaite donc savoir s' il y a lieu de
réformer la législation en la matière.

Réponse. - Les craintes émises• par les associations profes-
sionnelles concernant la possibilité pour un conseiller prud'homme
d ' exercer à la fois sa fonction de magistrat et celle de représentant
des parties dans une autre section du même tribunal rie sont pas
fondées . En effet, l 'article L. 516-3 du code du travail prévoit une
série de restrictions au cumul de cette mission avec les fonctions
j uridictionnelles. D'une part, les personnes habilitées à assister ou
à représenter les parties en matière prud ' homale, si elles sont, par
ailleurs, conseillers prud ' hommes, ne peuvent pas exercer une mis-
sion d 'assistance ou un mandat de représentation devant la section
ou, lorsque celle-ci est divisée en chambres, devant la chambre à
laquelle elles appartiennent . D'autre part, ces mêmes ppersonnes ne'
peuvent assister ou représenter les parties devant !a formation de
référé si elles ont été désignées par l ' assemblée générale du conseil
de prud'hommes pour tenir les audiences de référé. Enfin, le pré-
sident et le vice-président du conseil de pr u ud'hommes ne peuvent
pas assister ou représenter les parties devant les formations de ce
conseil. Par ailleurs, l'article L . 518-1 du code du travail prévoit
que les conseillers prud' hommes peuvent être récusés notamment
lorsqu'ils ont un intérêt personnel à la contestation ou s 'ils ont
donné un avis écrit dans l 'affaire qu' ils sont chargés de juger . En
outre, la distinction entre les compétences des différentes sections
est suffisamment marquée pour qu'un conseiller prud'homme ne
puisse être appelé à juger dans sa section juridictionnelle une
affaire pour laquelle il aurait exercé une mission d ' assistance ou de
représentation dans une autre section. Compte tenu de ces garan-
ties, la possibilité ainsi offerte aux conseillers prud'hommes ne crée
pas d ' ambiguïté préjudiciable à l' impartialité des jugements rendus.
Il n'est donc pas prévu actuellement de réformer la législation
applicable en cette matière qui permet, à la fois, de garantir l' in-
dépendance et l'objectivité des conseiilers prud 'hommes dans
l ' exercice de leurs fonctions juridictionnelles et d 'offrir aux justi-
ciables la possibilité d ' être re résentés à titre gratuit devant les juri-
dictions prud'homales par dees personnes compétentes.

Handicapés
(réinsertion professionnelle et sociale -

équipes de suite - financement)

19637. - 24 octobre 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les modalités d Insertion profes-
sionnelle des personnes en situation de handica . Une convention
nationale est intervenue entre l'Etat et l'Agefiph concernant le
financement des structures déppartementales chargées de l ' insertion.
des handica~, à savoir les ETSR, équipes de préparation et de
suite du re assement . Cette convention mentionne une part Etat
de 55 p. 100 et d ' une part Agefiph de 45 p . 100 . Il lui demande

si cette répartition constitue une clef de répartition entre l 'Etat et
l 'Agefiph ou constitue une def ' de répartition pour la totalité des
participations publiques qui se trouveraient regroupées dans la part
Etat ou si au contraire les participations de collectivités locales
seront budgetées à part. Dans ce dernier cas ii lui demande quelles
sont les règles qui présideront à l' établissement des budgets 95.

Réponse. - La convention Etat-AGEFIPH du 15 février 1994
relative aux équi de préparation et de suite de reclassement et
aux organismes ' insertion et de placement en milieu ordinaire de
travail ne comporte aucune disposition telle que celle énoncée par
l' honorable parlementaire concernant la répartition des finance-
ments alloués, notamment, aux EPSR privés . Pour ce qui relève de
la participation de l ' Etat (subvention du ministère du travail, de
l' emploi et de la formation professionnelle), celle-ci demeure régle-
mentairement plafonnée à 75 p. 100 des budgets de fonctionne-
ment agréés. Il convient à cet égard de rappeler qu'un tel finance-
ment ne constitue pas une obligation, mais une possibilité
puisqu ' une EPSR privée peut parfaitement être intégralement
financée par l ' organisme gestionnaire . Concernant enfin la notion
de financement par l 'Etat, il paraît utile de préciser que seule l' in-
tervention budgétaire de l'administration de tutelle (chapitre 44-71,
art. 50) est visée : le maintien des inter entions complémentaires
des collectivités locales demeure souhaitable. Selon un tel schéma,
la participation directe de 1 'AGEFIPH conduit à une prise en
charge tripartite de ces structures.

Emploi
(créations d'emplois -

aides pour l'embauche de chômeurs de longs durée -
conditions d'attribution)

19756. - 31 octobre 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème de la notion de chômage
de longue durée. Il lui expose ie cas d'une jeune. personne diplô-
mée de l'enseignement supérieur (doctorat de chimie), laquelle,
malheureusement sans emploi depuis plus d'un an à l ' issue de ses
études, a accepté un contrat à durée déterminée de siix mois
comme serveuse de restaurant. Cet emploi, sans rapport avec sa
qualification, mais qui permet à cette personne de ne pas rester
inactive, lui ôte la qualité (si l ' on peut dire)) de chômeur de longue
durée . Or les entreprises sont incitées par le Gouvernement à
embaucher des personnes qui se trouvent privées d ' emploi depuis
longtemps . Dans l ' exemple ciré, l'embauche pour un emploi
répondant à la qualification de l'intéressée pose problème puisque
l ' entre rise perd un certain nombre d' avantages liés à l'embauche
d ' un chômeur de longue durée. Il lui demande en conséquence s'il
ne serait ppas possible de faire en sorte que cette notion de chô-
mage de longue durée soit définie en tenant compte de ces situa-
tions particulières.

Réponse. - Les dispositifs de lutte contre le chômage de longue
durée s' adressent à des personnes ayant de graves difficultés d In-
sertion . Ils sont conçus de manière à pouvoir prendre en compte
les situations particulières de ces publics . Ainsi, sont considérées
comme chômeurs de longue durée les personnes qui ustifient de
douze mois d' inscription comme demandeur d'emploi dans les
dix-huit mois précédant l 'embauche, conformément à l 'artide 8 du
décret n° 90-106 du 30 janvier _1990. Cette définition constitue
une extension de cette notion telle qu elle existait dans le passé et
permet de prendre en compte les personnes dont la durée d' ins-
cription comme demandeur d 'emploi a été interrompue pendant
au plus six mois.

Matériel médico-chirurgical
(prothésistes dentaires -

contrats d 'apprentissage et de qualification -
conditions d'attribution - jeunes en formation initiale)

19757. - 31 octobre 1994. - Mme Danielle Dufeu attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la formation professionnelle des pro-
thésistes dentaires. Depuis la loi du 23 juillet 1987, qui lui en
donne la possibilité, la chambre des métiers d 'Ille-et-Vilaine, en
partenariat avec l 'Union nationale patronale des prothésistes
dentaires qui représente la profession, délivre. des diplômes supé-
rieurs pour les jeunes en formation initiale . De nombreux jeunes
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qw se présentent pour acquérir une formation sont issus dei
second cycle avec bac ou niveau bac, mais ils ont parfois dépassé la
limite d'âge autorisée pour souscrire un contrat d apprentissag' ou
de qualification. Elle lui demande donc s'il ne serait pas possible
que tout jeune souscrivant un premier contrat dans la filière avant
ses vingt-six ans ait l'assurance d'achever sa formation quel que
soit son âge. Il suffirait qu'il puisse souscrire un contrat de forma-
tion de niveau 4 technologique incluant le niveau 5.

Rfpcnse - Le contrat d 'apprentissage et le contrat de qualifica-
tion ont pour but de fournir une qualification à des jeunes de plus
de seize ans et de moins de vingt-six ans. Dans les deux cas, des
aménagements ont été apportés pour permettre au bénéficiaire
d 'achever sa formation, même si le terme du contrat intervient
après son vingt-sixième anniversaire. Toutefois, chaque .contrat ne
peut prévoir que l ' obtention d'une qualification déterminée. Le
souhait du Gouvernement est, en effet, de faciliter l ' accès le plus
rapide possible des jeunes à l 'entreprise. Pour les salariés qui ont
dé p assé la limite d ' âge de vingt-six ans, l'employeur a la possibilité
d 'inscrire les dépenses de formation dans le cadre des dépenses
imputables au titre du plan de formation.

Formation professionnelle
(contrats de qualification - financement)

19928 . 31 octobre 1994. - M. Claude Demassieux attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de l'application de
l ' article 74 de la loi quinquennale n° 93-1313 du 20 décembre
1993 relative au travail, à l ' emploi et à la formation profes-
sionnelle. Cet article a notamment pour conséquence de supprimer
la possibilité de transferts de fonds entre organismes mutualisateurs
agréés (OMA) . Selon les directives des secrétaires techniques du
comité paritaire national, la' dévolution des biens des OMA vers
les OCPA en mars 1995 ne pourra plus être négative. Les OMA,
actuellement en déficit de trésorerie, ne bénéficient plus des trans-
ferts de fonds d'autres OMA de l 'association de gestion du fonds
des formations en alternance (AGEFAL) . Cette situation entraîne
un blocage de la prise en charge d' un certain nombre de contrats
de qualification, ce qui est très préjudiciable à un moyen d ' inser-
tion professionnel efficace . Il lui demande ce qu'il compte faire
pour aider les OMA à assurer le reste de leurs obligations en
attendant leurs transformations.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
problème de la prise en charge par les organismes mutualisateurs
agréés (OMA) des contrats d insertion en alternance. La question
de l 'insertion des jeunes, notamment par le biais des contrats de
qualification, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui
a mis à l' étude les mesures appropriées pour favoriser leur déve-
loppement. Il convient d'observer que les mesures déjà prises ont
porté leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification
est en hausse de 36 p . 100 depuis le début de l' année . Cependant,
le développement des contrats de qualification exige une meilleure
péréquation des ressources entre OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieurs à leurs possibilités alors que
d ' autres présentent une situation financière excédentaire . Il est par
conséquent nécessaire de renforcer les mécanismes de solidarité
interprofessionnelle mis en oeuvre par l 'association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGEFAL) . La loi quinquen-
nale relative au travail, à l' emploi et à la formation professionnelle
s ' y est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de !'AGEFAL, et
en prévoyant la nomination d ' un commissaire du Gouvernement
auprès de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts de
l 'Etat. Les partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif, ont
adopté trois mesures de nature à améliorer la couverture financière
des contrats de qualification : maîtrise des engagements, solidarité
entre OMA, assurance d ' une prise en charge de tous les contrats
dont la qualité est justifiée. Pour sa part, le ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle a préparé, conjointe-
ment avec le ministère du budget, un projet de décret destiné à
faire collecter plus largement par !'AGEFAL les excédents de tré-
sorerie des OMA. Un projet d 'arrêté limitant les frais de gestion
de tous les organismes collecteurs paritaires est également à 1 étude.
Ces mesures, qui font l 'objet d ' une concertation régulière avec les
partenaires sociaux, doivent permettre une poursuite de la progres-
sion des contrats de qualification, dont le financement reste
garanti par la contribution de 0,1 ou 0,4 p . 100 de la masse sala-
riale à laquelle sont assujetties les entreprises .

Formation professionnelle
(formation en alternance - contrats - financement)

20201. - 7 novembre 1994 . - M. Willy Diméglio appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés croissantes que sen-
centrent certains organismes de mutualisation agréés - OMA -
pour assurer leur mission de financement des contrats d'insertion
en alternance. Pour l'entreprise, la signature d ' un tel contrat se tra-
duit par le remboursement des frais qu 'elle engage pour la forma-
tion des jeunes par l 'OMA dont elle dépend . Or, certains OMA,
dont l ' activité perdure encore dans l'attente de l'entrée en vigueur
des dispositions de l ' avenant du 5 juillet 1994 à l 'accord national
interprofessionnel du 3 juillet 1991, se trouvent aujourd' hui
contraints de limiter le nombre de contrats d ' insertion en alter-
nance, compte tenu de leur capacité financière. Ainsi, des entre-
prises et des jeunes qui se sont engagés conjointement sùr un
contrat et un objectif de formation, se trouvent lourdement péna-
lisées . Tel est le cas du secteur du bâtiment et des travaux publics
où l'OMA des entreprises de moins de dix salariés a été conduit à
bloquer ses prises en charge financière afin de ne pas dépasser sa
capacité de financement de contrats . L' association de gestion des
fonds en alternance - AGEFAL - a été saisie de ce problème . Or
bien qu 'étant l'organe chargé de réguler le système, elle est dans
l ' incapacité d'apporter une réponse aux demandes de financement
complémentaires qui lui ont été demandées . Dans une période où
l ' insertion professionnelle des jeunes est une priorité nationale, on
comprend mal que les moyens financiers manquent pour assurer la
pérennité du système notamment dans le BTP, C'est pourquoi, il
lui demande de bien vouloir indiquer : la nature des mesures d ' ur-
gence que les pouvoirs publics entendent débloquer pour per-
mettre à de nombreux jeunes de poursuivre leur formation et aux
entreprise,: à les accueillir ; les dispositions législatives et régle-
mentaires qui seront mises en oeuvre pour accompagner Ies dispo-
sitions de l ' avenant du 5 juillet précité. L' intention des partenaires
sociaux était de clarifier le système de la formation professionnelle,
ainsi que l ' avait d 'ailleurs souhaité le rapport de la commission
d 'enquête présidée par M . Uebershlag. Or, l ' absence de traduction
de ces souhaits conduit à un blocage extrêmement préjudiciable.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l' attention sur le
problème de la prise en charge par les organismes mutualiseurs
agréés (OMA) des contrats d ' insertion en alternance. La question
de l'insertion des jeunes, notamment par le biais des contrats de
qualification, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui
a mis à l 'étude les mesures appropriées pour favoriser leur déve-
loppement. Il convient d 'observer que les mesures déjà prises ont
porté leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification
est en hausse de 36 p . 100 depuis le début de l 'année . Cependant,
le développement des contrats de qualification exige une meilleure
péréquation des ressources entre OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieurs à leurs possibilités alors que
d ' autres présentent une situation financière excédentaire. Il est par
conséquent nécessaire de renforcer les mécanismes de solidarité
interprofessionnelle mis en oeuvre par l ' association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGEFAL) . la loi quinquennale
relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle s'y
est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre OMA,
de façon à renforcer le rôle mutualisateur de !'AGEFAL, te en pré-
voyant la nomination d ' un commissaire du Gouvernement auprès
de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts de l 'Etat. Les
partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif, ont adopté trois
mesures de nature à améliorer la couverture financière des contrats
de qualification : maîtrise des engagements, solidarité financière
entre OMA, assurance d ' une prise en charge de tous les contrats
dont la analité est justifiée. Pour sa part, le ministère du travail, de
l 'emploi et de la formation professionnelle a préparé, conjointe-
ment avec le ministère du budget, un projet de décret destiné à
faire collecter plus largement par ! 'AGEFAL les excédents de tré-
sorerie des OMA . Un projet d' arrêté limitant les frais de gestion
de tous leu organismes collecteurs paritaires est également à 1 étude.
Ces mesures, qui font '_ objet d 'une concertation régulière avec les
partenaires sociaux, doivent permettre une poursuite de la progres-
sion des contrats de qualification, dort le financement reste
garanti par la'contribution de 0,1 ou 0,4 p . 100 de la masse sala-
riale à laquelle sont assujetties les entreprises .
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Formation professionnelle
(formation en alternance - contrats - financement)

20206. - 7 novembre 1994 . - M . Raymond Couderc attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés croissantes que ren-
contrent certains organismes de mutualisation agréés (OMA) pour
assurer leur mission de financement des contrats d ' insertion en
alternance . Pour l ' entreprise, la signature d ' un tel contrat se traduit
par le remboursement des frais qu ' elle engage pour la formation
des jeunes par l'OMA dont elle dépend. Or certains OMA, dont
l'activité perdure encore dans l'attente de l'entrée en vigueur des
dispositions de l'avenant du 5 juillet 1994 à l'accord national
interprofessionnel du 3 juillet 1991, se trouvent aujourd 'hui
contraints de limiter le nombre de contrats d ' insertion en alter-
nance, compte tenu de leur capacité financière . Aussi des entre-
prises et des jeunes qui se sont engagés conjointement sur un
contrat et un objectif de formation se trouvent lourdement pénali-
sées. Tel est le cas du secteur du bâtiment et des travaux publics
où l 'OMA des entreprises de moins de dix salariés a été conduit à
bloquer ses prises en charge financière afin de ne pas dépasser sa
capacité de financement de contrats . L' Association de gestion des
fonds en alternance - AGEFAL - a été saisie de ce problème . Or,
bien qu'étant l ' organe chargé de réguler le système, elle est dans
l' incapacité d' apporter une réponse aux demandes de financement
complémentaires qui lui ont été demandées . C' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir indiquer la nature des menues d ' urgence
que les pouvoirs publics entendent débloquer pour permettre à de
nombreux jeunes de poursuivre leur formation et aux entreprises
de continuer à Ies accueillir, les dispositions législatives et régle-
mentaires qui seront mises en oeuvre pour accompagner les dispo-
sitions de l ' avenant du 5 juillet précité . L'intention des partenaires
sociaux était de clarifier le système de la formation professionnelle,
ainsi que l'avait d'ailleurs souhaité le rapport de la commission
d'enquête présidée par M. Ueberschlag. Or, l 'absence de traduc-
tion de ces souhaits conduit à un blocage extrêmement préjudi-
ciable.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention sur le
problème de la prise en charge par les organismes mutualiseurs
(OMA) des contrats d' insertion en alternance. La question de l'in-
sertion des jeunes, notamment par le biais des contrats de qualifi-
cation, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui a mis
à l'étude les mesures appropriées pour favoriser leur développe-
ment . Il convient d'observer que les mesures déjà prises ont porté
leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification est en
hausse de 36 p . 100 depuis le début de l 'année. Cependant, le
développement des contrats de qualification exige une meilleure
péréquation des ressources entre OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieurs à leurs possibilités alors que
d 'autres présentent une situation financière excédentaire. Il est par
conséquent nécessaire de renforcer les mécanismes de solidarité
interprofessionnelle mis en oeuvre par l 'association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGEFAL) . La loi quinquen-
nale relative au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle
s'y est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de l 'AGEFAL, et
en prévoyant la nomination d 'un commissaire du Gouvernement
auprès de cet organisme afin de faite prévaloir les intérêts de
l'Etat . Les partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif, ont
adopté trois mesures de nature 3 améliorer la couverture financière
des couteau de qualification : maîtrise des engagements, solidarité
financière entre OMA, assurance d'une prise en charge de tous les
contrats dont la qualité est justifiée . Pour sa part, le ministère du
travail, de l' emploi et de la formation professionnelle a préparé,
conjointement avec le ministère du budget, un projet de décret
destiné à faire collecter plus largement par l'AGEFAL, les excédents
de trésorerie des OMA . Un projet d'arrêté limitant les frais de ges-
tion de tous les organismes collecteurs paritaires est également à
l'étude. Ces mesures, qui font l'objet d 'une concertation régulière
avec les partenaires sociaux, doivent permettre une poursuite de la
progression des contrats de qualification, dont le financement reste
garanti par la contribution de 0,1 ou 0,4 p. 100 de la masse sala-
riale à laquelle sont assujetties les entreprises

Participation
(plans d é ut

	

d'entreprise - déblocage anticipé des fonds -
réglementation - familles monoparentales)

20213. - 7 novembre 1994 . - M. Jean Granet attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n" 87-544 du_ 17 juillet 1987_fixant
les conditions d ' application de l ' ordonnance n° 86-1134 du
21 octobre 1986 relative à l'intéressement et à la participation des
salariés aux résultats de l'entreprise et à l'actionnariat des salariés.
L'article 22 du décret prévoit les cas de déblocage de la participa-
tion et de l'intéressement . La situation du divorce est prévue
lorsque la personne concernée conserve la garde d 'au moins un
enfant. Dans nette société, le nornbte des célibataires ayant un
enfant à charge augmente . De plus en plus, ils expriment le sou-
hait de pouvoir bénéficier du versement anticipé des fonds de par-
ticipation . Il lui demande s' il serait envisageable d'étendre les cas
de l 'article 22 du décret susvisé aux personnes célibataires ayant un
enfant à charge.

Réponse. - L' indisponibilité des droits à la réserve spéciale de
participation et au plan d'épargne d' entreprise constitue la contre-
partie des exonérations fiscales et sociales dont bénéficient les sala-
riés concernés. Aussi bien, l'article 22 du décret n" 87-544 du
17 juillet 1987 établit de manière limitative les cas de déblocage
exceptionnels. Le divorce avec la garde d 'un enfant figure parmi
ces cas, car il répond à une situation difficile étayée par un juge-
ment de divorce indiquant les modalités d 'exercice de l' autorité
parentale ainsi que la résidence habituelle de l ' enfant . Le célibat
avec un ou plusieurs enfants à charge correspond à des cas de
figure beaucoup plus diversifiés qui permettent moins aisément de
définir un fait générateur de la situation monoparentale et les
conditions matérielles et financières de la prise en charge du ou
des , enfants. L' extension à ces situations du bénéfice de l'article 22
du décret du 17 juillet 1987' n'est donc pas envisagée.

Emploi
(contrats emploi solidarité -

administrations de l'Etat - interdiction - =pet)

20385. - 14 novembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fit que les services déconcentrés de
l'Etat utilisent de très nombreuses personnes, employées sous
contrat CES . Or, il semble que la loi interdise formellement une
telle procédure. Il souhaiterait qu' il lui indique si cet élément est
exact et si oui, quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre
pour faire respecter la loi.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
sur la présence de salariés sous contrat emploi-solidarité dans les
services déconcentrés de l 'Etat. L'article L 322-4-7 du code du
travail précise que « les contrats emploi-solidarité ne peuvent être
conclus par les services de l 'Etat ». Cette interdiction absolue de
toute utilisation de salaries sous contrat emploi-solidarité par les
services de l ' Etat est régulièrement rappelée aux préfets et aux
directeurs départementaux du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle. La conclusion de contrats emploi-solidarité
dans des conditions manifestement illégales peut en effet conduire
à des jugements de nullité par les juridictions saisies des litiges nés
à cette occasion.

Formation professionnelle
(formation en alternance - contrats - financement)

20536. - Id novembre 1994 . - M. Yves Marchand souhaite
attirer l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur les difficultés croissantes que
rencontrent certains organismes de mutualisation agréés - OIviA -
pont assurer leur mission de financement des contrats d ' insertion
en alternance . Pour l'entreprise, la signature d 'un tel contrat se tra-
duit par le remboursement des frais qu ' elle engage pour la forma-
tion des jeunes par l'OMA dont elle dépend. Or certains OMA,
dont l'activité perdure encore dans l'attente de l'entrée en vigueur
des dispositions de l ' avenant du 5 juillet 1994 à l' accord national
interprofessionnel du 3 juillet 1991, se trouvent aujourd'hui
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contraints de limiter le nombre de contrats d'insertion en alter-
nance, compte tenu de leur capacité financière . Ainsi, des entre-
prises et des jeunes qui se sont engagés conjointement sur un
contrat et un objectif de formation se trouvent lourdement pénali-
sés . Tel est le cas du secteur du bâtiment et des travaux publics où
l ' OMA des entreprises de moins de dix salariés a été conduit à
bloquer ses prises en charge financière afin de ne par dépasser sa
capacité de financement de contrats . L'Association de gesrion des
fonds en alternance - AGEFAL - a été saisie de ce problème . Or,
bien qu'étant l' organe chargé de réguler ie système . (' aide apportée
aux demandes de financement complémentaires, si elle nermet de
débloque : partiellement !a situation, ne répond pas aux besoins
exprimés par les entreprises . Dans une période où l ' insertion pro-
fessionnelle des jeunes es : une priorité nationale, on comprend mal
que les moyens financiers manquent pour assurer la pérennité du
s•-stème, notamment dans le BTP. C est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui indiquer : la nature des mesures d ' urgence que
les pouvoirs publics entendent débloquer pour permettre à de
,,ombreux jeunes de poursuivre leur formation et aux entreprises
de les accueillir ; les dispositions *législatives et réglementaires qui
seront mises en oeuvre pouf accompagner les dispositions de l ' ave-
nant du 5 juillet précité.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l'attention sur le
problème de la prise en charge par les organismes mutualisateurs
agréés (OMA) des contrats d insertion en alternance . La question
de l'insu-ion des jeunes, notamment par le biais des contrats de
qualification, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui
a mis à l ' étude les mesures appropriées pour favoriser leur déve-
loppement . Il convient d'observer que les mesures déjà prises ont
porté leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification
est en hausse de 36 p. 100 depuis le début de l ' année . Cependant,
le dével tient les contrats de qualification exige une meilleure
péréquat:•_ n des ressources entre OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieurs à leurs possibilités alors que
d'autres présentent une situation financière excédentaire . I! est par
conséquent nécessaire de renforcer !es mémnismes de solidarité
interprofessionnelle mis en oeuvre par l ' association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGEFAL) . La loi quinquen-
nale relative au travail, à l' emploi et à Li formation professionnelle
s y est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de l 'AGEFAL, et
en prévoyant la nomination d'un commissaire du Gouvernement
auprès de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts de
l ' Etat . Les partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif, ont
adopté trois mesures de nature à améliorer la couverture financière
des contrats de qualification : maîtrise des engagements, solidarité
financière entre OIvIA, assurance d ' une prise en charge de tous les
contrats dont la qualité est justifiée . Pour sa part, le ministère du
travail, de l' emploi et de la formation professionnelle a préparé,
conjointement avec le ministère du budget, un projet de décret
destine à faire cnllerer plus *largement par ! 'AGEFA' !es excédents
de trésorerie des OMA. Un projet d ' arrêté limitant !es frais de ges-
tion de tous les organismes collecteurs paritaires est égaleme nt à
l ' étude. Ces mesures, qui font l ' objet d ' une concertation régulière
avec les partenaires soc, ;, doivent permettre une poursuite de la
progrescian des contrats qualification, dont le financement reste:
garanti pas- la contrioution de 0,1 ou 0,4 p. 100 de la masse sala-
riale à laquelle sont assujetties les entreprises.

Formation prof ssionnelle
(formation en alternance - contrats - financement)

20749. - 2i nnereinbre 1994. - M. Jacques Gevard attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi ré d i la foe-
mation professionnelle sur les difficultés croissan tes ire ren-
concrrnt certains organismes de mutualisation agréés - OMA -
pour assurer leur :mission de financement des contrats d' nts :rtio.t
en alternance . Pour l 'entreprise, la signature d ' un tel contrat se tra-
dnit pat le remboursement des frais qu ' elle engage pour Ir forma-
tin!: des j. unes par 1 OMA dont elle dépend . Or certains OMA,
dont l ' activité perdure ee :or- dans l'attente de i entrée en vigueur
des dispositions de l ' avenant du 5 juillet I994 à l 'accord national
interprofessionnel de 3 juillet 199 ; , se trouvent anjourr': ' h si
contraints de limites le nom e de contrats d ' insertion en alter-
stance, compte tenu de lem. capacité lnancière . Ainsi, des entre-
prises -t dm jeunes qui se sont engagés conjo'ntement sur un
contrat et un objectif de formation, se trouvent lourdement péna-
lisés . 'lei est le car du secteur du bâtiment e.

	

''a•r aus- publics

où l'OlviA des entreprises de moins de dix salariés a été conduit à
bloquer ses prises en charge financière afin de ne pas dépasser sa
capacité de financement de contrats . L' association de gestion des
fonds en alternance - AGEFAL - a été saisie de ce problème. Or,
bien qu ' étant l'organe chargé de réguler le système, l ' aide apportée
aux demandes de financement complémentaires, si elle permet de
débloquer partiellement la situation, ne répond pas aux besoins
exprimés par les entreprises . Dans une période où l ' insertion pro-
fessionnelle des jeunes est une priorité nationale, on comprend mal
que les moyens financiers manquent pour assurer la pérennité du
système, notamment dans le BTP. C' est pourquoi, il lui demande
de bief . vouloir lui indiquer, d'une part, la nature des mesures
d ' urgence que les pouvoirs publics entendent débloquer pour per-
mettre à de nombreux jeunes de poursuivre leur formation et aux
entreprises de continuer à les accueillir, d 'autre part, les aisposi-
rions législatives et réglementaires qui seront mises en oeuvre pour
accompagner les dispositions de l'avenant do 5 juillet précité.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention : sui le
problème de la prise et . eharçe par les organismes mutualisateurs
agréés (OMA) des contrats d insertion en alternance . La question
de l ' insertion des jeunes, notamment par le biais des contrats de
qualification, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui
a mis à l ' étude les mesures appropriées pour favoriser leur déve-
loppement. Il convient d 'observer que les mesures déjà prises ont
porté leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification
est en hausse de 36 p . 100 depuis le début de l ' année. Cependant,
le développement des contrats de qualification exige une meilleure
péréquation des ressources entre OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieurs à leurs possibilités alors que
d ' autre présentent une situation financière excédentaire . Il est par
conséquent nécessaire de renforcer les mécanismes de solidarité
inretprofessionnelle mis en oeuvre par l ' association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGEFAL) . La loi quinquen-
nale relative au travail, à l 'emploi et à la formation professionnelle
s' y est déjà attachée, en interdisant les transferts de fonds entre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de l 'AGEFAL, et
en prévoyant la nomination d 'un commissaire du Gouvernement
auprès de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts de
l 'Etat . Les partenaires sociaux, gestionnai res du dispositif, ont
adopté trois mesures de nature à améliorer la couverture financière
des connats de qualification : maîtrise des engagements, solidarité
financière entre OMA, assurance d ' une prise en charge de tous les
contrats dont la qualité est justifiée . Pour sa part, le ministère du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle a préparé,
conjointement avec *le ministère du bunger, un projet de décret
destiné à faire collecter plus lasgemcnt par l 'AGEFAL les excédents
de trésorerie des OMA. Ces mesures, qui font l ' objet d ' une
concertation régulière avec les partenaires sociaux, doivent per-
trieuse une poursuite de la progression des contrats de qualifca-

dont le financement reste garanti par la contribution de 0,1
ou 0,4 p . 100 de la masse salariale à laquelle sont assujetties les
entreprises .

Formation professionnelle
(formation en alternance -

contrats - financement - Rhône-Alpes)

20875. - 21 novemnre 1994. - M . Didier Migaud attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for,-
'nation professionnelle sur le financement des formations profes-
sionnelles en alternance en région Rhône-Alpes . Des organismes de
formation professionnelle, comtne I 'AGEFOS PME Rhône-Alpes,
t=^nai ssent des difiicult .•s budgétaires . Ils sont contraints, en rai-
son du niveau de leurs engagements, d ' une part, et de leurs prévi-
sions de trésorerie pour le 4' trimestre 1994, d ' autre p . •t, d 'adop-
ter dès à présent, en l ' absence du soutien financier ri t 'Etat, une
attitude restrictive et sélective à l ' égard des dossiers qui leur sont
présentés . Le report de collecte intervenu en 1993 et les différents
transferts opérés au profit de l'apprentissage agor.lent leur situa-
tion financière consécutive à la relance de I alternance intervenue à
la fin de l'annee di-linière. En ce qui concerne AGEFOS PME
Rhône-Alpes, 40 millions de francs manquent pour répondre aux
80G demandes de contrat auxquelles cet organisme ne peur faire
face d'ici à la fin de l ' année . Il souhaiterait connaître les mesures
qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - L' honorable parlementaire appelle l'attention sur le
prob . me de la prise en charge par les organismes mutualisateurs
agseés (OMA) des centrais d insertion en alternance. La question
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de l'insertion des jeunes, notamment par le biais des contrats de
qualification, fait partie des préoccupations du Gouvernement, qui
a mis à l'étude les mesures appropriées pour favoriser leur déve-
loppement. Il convient d'observer que les mesures déjà prises ont
porté leurs fruits puisque le nombre de contrats de qualification
est en baume de 36 p . 100 depuis le début de l'année. Cependant,
le développement des cc :ttrats de qualification exige tille meilleure
péréquation des ressources ente'. OMA, dont certains ont des
besoins de financement supérieur ;: à leur possibilités alors que
d'autres présentent une situation financière excédentaire . Il est par
conséquent nécessaire de renforcer les mécanismes de solidarité
interprofessionnelle mis en oeuvre par l ' association de gestion du
fonds des formations en alternance (AGE1AL) . La loi quinquen-
nale relative au travail, à l'emploi et à la formation professionnelle
s 'y est déjà attachée, en interdisant les transfert de fonds itntre
OMA, de façon à renforcer le rôle mutualisateur de l'AGEEFAL, et

en prévoyant la nomination d ' un commissaire du Gouvernement
auprès de cet organisme afin de faire prévaloir les intérêts de
l 'État . Les partenaires sociaux, gestionnaires du dispositif, ont
adopté trois mesures de nature à améliorer la couverture financière
des contrats de qualification : maîtrise des engagements, solidarité
financière entre OMA, assurance d'une prise ers charge de tous les
contrats dont !a qualité est justifiée. Pour sa part, le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle a préparé,
conjointement avec le ministère du budget, un projet de décret
destiné à faire collecter plus largement par l'AGEFAL les excédents
de trésorerie des OMA. Ces mesures, qui font l ' objet d ' une
concertation régulière avec les partenaires sociaux, doivent per-
mettre une poursuite de la progression des contrats .de qualifica-
tion, dent le financement reste garanti par la contribution de 0,1
ou 0,4 p . 100 de la masse salariale à laquelle sont assujetties les
entreprises.
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